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Introduction


1.Présentation du contexte 


La commune de Corbeil-Essonnes est située dans le
département de l’Essonne, à environ 35 km au sud
de Paris.


Elle est issue de la fusion en 1951 de deux
communes Corbeil et Essonnes, d’une superficie de
1 102 hectares.


Le territoire communal est bordé par neuf
communes : Evry au Nord chef-lieu du
département, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-
Pierre-du-Perray, Saintry-sur-Seine, Morsang-sur-
Seine à l’Est, Lisses, Villabé, Ormoy à l’ouest et le
Coudray-Montceaux au sud.


Le territoire communal s’étend sur les bords de la
Seine et sur le Cirque de l’Essonne. Les limites
administratives incluent également un secteur situé
sur la rive droite de la Seine et des espaces situés
sur le plateau au nord de la commune.


De par sa position géographique au croisement
d’atouts naturels (la Seine, l’Essonne, les
plateaux de l’Hurepoix et du Gâtinais) et des
infrastructures de transport ferroviaire (RER D) et
routier (N104, RN7 et autoroute A6), Corbeil-
Essonnes présente une situation privilégiée.


Ce cadre physique de qualité prend place entre
deux aires majeures tant en termes de poids de
population qu’en termes de dynamisme
économique : la ville d’Evry au nord et la ville
nouvelle de Sénart à l’est dont le développement
conduit par l’EPA dispose encore de grandes
emprises foncières.


Par le nombre d’emplois qu’elle offre et la notoriété
des entreprises qu’elle accueille sur son territoire
(et sur les territoires contigus), Corbeil-Essonnes
constitue un pôle économique de premier plan et
un moteur privilégié du développement du sud
francilien.


La commune compte désormais parmi les grands
centres scientifiques français, sa spécialisation dans
le domaine de la génomique, des biotechnologies et
des technologies de l’information est un véritable
atout. Le Génopole est en effet devenu un enjeu
national à la tête d’un réseau français et
international de recherche qui fait de Corbeil-
Essonnes le pôle européen du Génome Humain.
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Introduction


Depuis le 1er Janvier 2016, dans le cadre de la mise
en œuvre du Schéma Régional de Coopération
Intercommunale (SRCI), Corbeil-Essonnes a été
intégré au sein de la nouvelle Communauté
d’Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart. L’objectif du SRCI est de créer autour de la
Métropole du Grand Paris des intercommunalités
de plus de 200 000 habitants pour porter de grands
projets pour leurs habitants.


Grand Paris Sud est le fruit de la fusion de 4
intercommunalités (CA Evry Centre-Essonne, CA
Seine-Essonne, CA Sénart, SAN de Sénart-en-
Essonne) et d’une commune, Grigny. Elle totalise
346 800 habitants et 24 communes dont Corbeil-
Essonnes. Ce territoire, en lisière sud de la
Métropole du Grand Paris, est un espace de
transition entre les plaines agricoles, massifs
forestiers et rives de Seine urbanisée.


Le positionnement de Grand Paris Sud, jouxtant le
territoire d’Orly et bénéficiant de sa situation de
porte d’entrée de l’Ile-de-France, en fait un
territoire à fort potentiel de développement.
A travers son projet de territoire, Grand Paris Sud se
positionne ainsi, comme un territoire d’« audace »,
« apprenant » et à « économie positive » pour tirer
le sud-Francilien et traiter des enjeux régionaux et
nationaux.
Fort de ce rôle et de ses responsabilités, Grand Paris
Sud s’impose comme la destination et la centralité
de référence du Sud Francilien. La nature et la
technologie sont les deux composantes essentielles
qui structurent son identité.


L’agglomération mise sur une dynamique
s’appuyant à la fois sur une reconquête du cadre
urbain et une volonté de nouer avec les territoires
voisins : liens vers Massy-Saclay, vers Melun et vers
Brétigny.


Corbeil-Essonnes, cœur de la communauté
d’agglomération compose le pôle urbain majeur
(Corbeil-Evry) .


La loi NOTRe du 7 août 2015 fixe des compétences
obligatoires, optionnelles et facultatives.


Les 6 compétences obligatoires de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart:


➢Equilibre social de l’habitat


➢Politique de la ville


➢Aménagement de l’espace


➢Economie


➢Collecte et traitement des déchets


➢Aires d’accueil des gens du voyage
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Introduction


2.Les documents supra-communaux en vigueur 


Le SDRIF


Carte de destination des sols du SDRIF 2013Le référentiel territorial du projet Île-de-France 2030 est un
outil d’accompagnement de l'ensemble des acteurs franciliens
(élus, associations, habitants, professionnels) à la mise en
œuvre du SDRIF approuvé par le décret n°2013-1241 du 27
décembre 2013.
Document d’urbanisme d’échelle régionale, il a notamment
pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et
démographique et l’utilisation de l‘espace tout en garantissant
le rayonnement international de la région Ile-de-France.
En l’absence de SCoT, les autres documents d’urbanisme
doivent être compatibles avec le SDRIF.


Dans les communes comprenant des quartiers à densifier à
proximité d’une gare, à l’horizon 2030, à l'échelle communale,
les documents d’urbanisme locaux doivent permettre une
augmentation minimale de 15 % de la densité humaine ainsi
que de la densité moyenne des espaces d’habitat.
La commune est donc concernée par cette orientation
puisqu’elle compte la présence de trois gares sur le territoire;
Corbeil-Essonnes, Essonnes-Robinson et Moulin-Galant.


A Corbeil-Essonnes, depuis 2013, 2 650 à 2 700 logements ont
été autorisés dont 1 150 logements sur l’opération Papeterie
qui n’entrent pas dans le calcul des 15% de densification des
espaces d’habitat au sens du SDRIF.


Entre 2013 et 2018 la commune de Corbeil-Essonnes a
autorisé 1 520 logements sur les espaces d’habitat sur les
3 158 nécessaires, soit en moyenne 380 logements par an.


Le PLU devra donc, pour être compatible avec le SDRIF,
permettre la réalisation d’environ 1 640 logements à horizon
2030, soit une moyenne d’environ 136 logements par an.


Les espaces à protéger:
A la frontière Ouest de la commune de Corbeil-Essonnes, ont
été identifiés un espace vert et un espace de loisir d’intérêt
régional à créer, localisés sur le cirque de l’Essonne bordant
les communes de Lisses à l’Ouest et de Villabé au sud, le long
de la vallée de la Seine et au nord de la commune le long de la
N104.


Les espaces urbanisés:
Des secteurs spécifiques sont identifiés par la carte du SDRIF
comme étant des « secteurs à fort potentiel de densification ».
Il s’agit des secteurs gare/centre-ville, de la partie située entre
le quartier Montconseil et le Vieux Corbeil et du nord-est du
territoire entre le quartier des Tarterêts et la zone d’activités
Gustave-Eiffel sur lesquels les efforts de construction sont
concentrés et des opérations sont en cours.
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1. L’évolution urbaine


Corbeil s’est développé à la confluence de la Seine
et de l’Essonne autour du premier pont construit
sur la Seine. La rive gauche a bénéficié de l’espace
formé par la vallée de l’Essonne et a connu un
développement plus important et plus urbain avec
l’implantation d’activités industrielles. La rive
droite, à quant à elle, conservé un caractère de
bourg avec une frange urbaine sur les berges de la
Seine, de part et d’autre de la RN448 et des jardins
sur les coteaux.


Les premières traces de la présence de l’homme
figurent sur la rive droite de la Seine, où l’on note la
présence de sépultures gallo-romaines ainsi que
des traces de fours à briques romains. Des
sarcophages mérovingiens ont par ailleurs été
retrouvés sous la cathédrale Saint-Spire et dans le
jardin de la Commanderie Saint-Jean.


Historiquement, les deux centres de Corbeil et
d’Essonnes ont profité de leur position stratégique
sur de grandes infrastructures régionales :


- Corbeil s’est développé sur les berges de la Seine
autour du premier pont sur le fleuve, construit en
amont de Paris. Il mettait en contact deux entités
géographiques, faisant fonction de grenier à blé : le
plateau de Brie et le plateau du Hurepoix,


- Essonnes s’est développée autour de l’actuelle
RN7, ancienne voie romaine et royale de Paris à
Antibes. La borne à fleur de Lys qui se trouve le long
de cet axe, au nord du territoire communal rappelle
qu’il s’agissait d’une route romaine qui reliait
Lutèce à Agedincum (Sens) par la rive gauche de la
Seine.


A) L’histoire de Corbeil-Essonnes


Source: église Saint-Spire- Geneanet Source: l’hôtel de ville et le moulin- Geneanet
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Sur la rive droite, un fort a été réalisé en l’an 950 par le
Comte-Haymon. Ce fort était destiné à empêcher les
incursions des Normands sur la Seine. Les soubassements
sont encore visibles aujourd’hui en bords de Seine. Ont
ensuite été réalisées l’Eglise Saint-Guénault et la
cathédrale Saint-Spire destinées à protéger les reliques
de l’Evêque Saint Exupère. La cathédrale fut construite
par le Comte Haymon vers le Xème siècle. Son chœur, de
style gothique, date du XVème siècle. Elle fut restaurée
après la révolution. L’édifice est précédé d’une porte
monumentale qui constitue le reste de l’ancien cloître du
XVIème siècle.


La commune s’est ensuite développée sur la rive gauche
où le centre économique et religieux était protégé par
des remparts. Un château a été construit dont le corps
principal se situait sur l’actuelle place de la mairie. Un
réseau important de souterrains reliait les différents
édifices de la commune. Le premier collège y a été
construit par Jacques Bourgoin au cours du XVIIème
siècle. L’hôtel de ville a été installé à coté des Grands
Moulins, en bordure de Seine. Dans le centre ancien
demeurent de nombreuses constructions qui font partie
du patrimoine historique comme la maison de
l’Arquebuse. La rive droite est devenue plutôt un lieu de
villégiature, ce qui s’est traduit par la construction de
demeures remarquables.


La rivière Essonne a attiré de nombreuses activités
industrielles. La qualité de l’eau a permis l’installation et
le développement de moulins (déjà identifiés sur des
cartes du XVIIIème siècle) puis de papeteries au XIXème
siècle. Dès le XIIème siècle les moulins furent construits
et commencèrent à fonctionner. Le premier moulin
fondé à Moulin Galant, en 1120, était destiné à moudre
le blé. La farine produite à partir du blé de la Beauce était
transportée vers Paris par la voie fluviale. Il fut ensuite
transformé en moulin à papier pour l’université de Paris.
A l’origine, Corbeil et Essonnes étaient deux communes
distinctes. Les deux centres urbains disjoints étaient
uniquement reliés par l’Essonne. Puis des faubourgs se
sont développés, autour des voies longeant le pied des
coteaux et limitant le site de la vallée de l’Essonne : les
faubourgs de Chantemerle et des Bordes au nord, avec
les allées Saint-Jean et de Nagis au sud. Au sud du
territoire communal, les espaces ont eu une vocation
maraîchère jusqu’à ce qu’une urbanisation diffuse se
développe dans les 20 ou 30 dernières années.


Carte de Cassini 


Carte de l’Etat-major (1820-1866)


Source: Géoportail 


Source: Géoportail 


B) Les étapes majeures de l’histoire urbaine de la commune
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Au XVIIIème siècle, les moulins furent rachetés par
les hospices de Paris qui firent reconstruire deux
moulins, l’un sur la rive droite et l’autre sur la rive
gauche de l’Essonne. Ils furent ensuite loués aux
frères Darblay, qui en firent les premiers moulins
d’Europe. Ils devinrent ensuite les Grands Moulins
de Corbeil et au cours du XIXème siècle furent
agrandis par la construction de nouveaux bâtiments
à ossature métallique avec un appareil décoratif
composé de pierres, de moellons et de briques. La
tour constitue la construction la plus emblématique
des moulins, elle abrite en partie haute un réservoir
d’eau. Au cours du XXème siècle d’autres
constructions sont réalisées dont les magasins à blé
et à farine, les silos en béton et les bureaux de la
direction.


La présence des moulins constituait toutefois un
obstacle à la navigation fluviale sur l’Essonne, c’est
pourquoi au cours du XIXème siècle a été entreprise
la construction d’un canal (le canal de
Chateaubourg). Il fut ensuite recouvert par les
allées Aristide-Briand, à la fin du siècle.


Au sud, le territoire communal est marqué par la
rive gauche concave de la Seine qui crée un relief
abrupt peu favorable à l’urbanisation. Sur ce
versant, l’urbanisation diffuse laisse une large place
à des boisements. La qualité du site en fait
aujourd’hui un quartier d’habitat recherché qu’il
convient de préserver et de mettre en valeur.


Le quartier de Moulin-Galant était à l’origine un
bourg constitué à partir de l’activité agricole et des
moulins construits sur la rivière. Il a en outre profité
de l’implantation de la voie ferrée dans la vallée de
l’Essonne et de la création d’une gare à proximité
des installations industrielles.


A l’emplacement des anciens remparts qui
entouraient le vieux Corbeil se trouve maintenant la
rue des Remparts. La Mairie était alors installée sur
le site où sont aujourd’hui les grands moulins.
Existent encore aux abords de la place Galignani et
de la rue du Grand-Pignon des constructions qui
sont les plus anciennes de la commune. La Halle du
marché située place du Comte-Haymon est
construite à la fin du XIXème siècle, elle est
considérée comme un édifice moderne pourvu de
canalisations et éclairé au Gaz. Le centre ville
comprenait par ailleurs de nombreux couvents et
hospices.


La tradition de ville hospitalière est ancienne à
Corbeil. Dès le Xème siècle, un Hôtel Dieu a été
construit au centre de Corbeil, à l’emplacement de
l’actuelle Place du Marché. Son renom a été accru
par la présence de Gilles de Corbeil, médecin de
Philippe-Auguste. En 1860 a été construit un
hôpital hospice, puis l’hôpital édifié par les Frères
Galignani à la fin du XIXème siècle.


Entre les deux vallées de l’Essonne et de la Seine,
l’actuelle RN7 a été le support d’une urbanisation
plus tardive et plus diffuse qui se distingue par sa
diversité de fonctions et de formes urbaines.
Les deux communes ont connu une croissance liée
au développement économique à la fin du XIXème
siècle et au début du XXème siècle. Outre le secteur
de Papeteries, le développement industriel a été
particulièrement marqué sur le site des Tarterêts
avec l’installation et le développement
d’entreprises qui ont fortement marqué l’histoire
industrielle de la commune comme les
établissements Decauville (chemins de fer et
machines à vapeur), Gilardoni (tuilerie) et Doittau
(féculerie).


Au XXe siècle, le développement de la commune
s’est fait majoritairement par la construction de
maisons dans le diffus et par des grandes
opérations d’ensemble d’habitat collectif pendant la
période de crise du logement des années 1960.


L’urbanisation fin XIXème début XXème siècle


Source : commune de Corbeil-Essonnes
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Source: IGN remonter le temps


Dans les années 2000, les espaces urbains sont consolidés. Le développement se fait à travers les opérations de
requalification et de rénovation urbaine mais également des constructions au sein de différents secteurs de projet pour
répondre aux besoins de logements engendrés par la croissance démographique.


Photographie aérienne 1950-1965 Photographie aérienne 2018 


C) L’urbanisation au cours des 10 à 15 dernières années 
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Les chiffres du mode d’occupation du sol (MOS) de
2012 élaboré par l’Institut d’Aménagement et
d’Urbanisme d’Ile-de-France (IAU IDF) indiquent que :
• près des deux tiers (69%) de la superficie


communale sont occupés par des espaces
urbanisés.


• 17,2% de la superficie sont occupés par des
espaces ouverts artificialisés (jardins, espaces
verts, etc.), soit 1,72 ha de moins qu’en 2008.


• les espaces agricoles, forestiers ou naturels
représentent 13,8% du territoire. L’IAU indique
que ces espaces ont été réduits de 0,16 ha depuis
2008.


Activités


Equipements


Transports


Espaces ouverts artificialisés


Forêts


Eau


Habitat collectif


Habitat individuel


L’occupation du sol 


D) Analyse de la consommation d’espace


Milieux semi-naturels


Espaces agricoles


Source: IAU Mos 2012
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Les périmètres Architectes Bâtiments de France (ABF)  et sites Pittoresques


Périmètre ABF


Sites pittoresques


Légende


Les Architectes des Bâtiments de France émettent un
avis sur tous les projets à l’intérieur des périmètres de
protection : aussi bien constructions que
réhabilitations ou aménagements extérieurs. Cet avis
est fondé sur la nécessité de préserver les abords des
monuments historiques pour ne pas nuire à leur mise
en valeur. En effet, un monument s’inscrit dans une
histoire, un contexte, son emplacement a été choisi et
il entretient des relations complexes avec son
environnement.


A Corbeil-Essonnes, ce périmètre s’étend autour de la
chaufferie des Tarterêts et relie le centre de Corbeil-
Essonnes jusqu’à la rive droite.


Par ailleurs le périmètre des sites pittoresques,
s’étend de l’aval à l’amont du territoire le long des
coteaux de la Seine et au sud du territoire.


E) Le patrimoine historique de Corbeil-Essonnes 


Source: Espace Ville
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La commune de Corbeil-Essonnes est concernée par la
présence d’un site inscrit :


- Rives de Seine, site inscrit par arrêté le 19 août
1976.


Source: Carmen- DRIEE


Les sites inscrits Les sites archéologiques


La commune de Corbeil-Essonnes est concernée par
la présence de sites archéologiques dont :


- Lieux-dits « les Tarterêts » et les « Longaines »
occupation du Paléothique supérieur et du
Néolithique;


- « Corbeil » - ville médiévale et moderne
(château, fortifications, habitat, artisanats, église
Saint-Jacques, église Saint-Léonard, nécropoles,
maladrerie, etc.);


- « Saint-Jean de l’Isle » - commanderie médiévale
de Chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem (église,
prieuré, habitat, nécropole, etc.);


- « Les Vaux » - quartier artisanal d’époque
médiévale et moderne (moulins hydrauliques,
fours à chaux, etc.);


- « Moulin Galant » - hameau médiévale et
moderne (habitat, activités artisanales, etc).


Dans le cadre de l’établissement de la carte
archéologique, l’Etat peut définir des zones de
présomption de prescription archéologique (ZPPA)
où les projets d’aménagement affectant le sous-sol
sont présumés faire l’objet de prescriptions
archéologiques préalablement à leur réalisation.
Ces zones sont définies par arrêté du préfet de
région. Elles peuvent intégrer des secteurs du
territoire considérés comme à fort potentiel
archéologique même si aucun vestige n’est avéré.
Dans ces zones, les opérations d’aménagement
entrant dans le champ de l’article R.523-4 du code
du patrimoine doivent faire l’objet d’une saisine du
préfet de la région Ile-de-France. Elles doivent être
entreprises dans le respect des mesures de
détection, de conservation ou de sauvegarde par
l’étude scientifique telles que définies par l’article
L.522-1 du code du patrimoine. L’arrêté de zonage
définit les zones concernées ainsi que les seuils
d’emprise au sol à partir desquels la saisine est
nécessaire. Corbeil-Essonnes est concernée par
l’arrêté en date du 1er Décembre 2004.
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- Le marché couvert (1862) constitue également un
élément de patrimoine important de la commune
de Corbeil-Essonnes. Ces halles, caractéristiques des
architectures métalliques qui ont vu le jour avec
Baltard et Eiffel, sont inscrites à l’inventaire
supplémentaire du patrimoine national depuis le 16
février 1987. Le bâtiment est toujours utilisé dans
sa fonction originelle.


La Cathédrale Saint-Spire : toujours en activité.
Avec l’inscription de la tour élévatrice à l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques depuis
1987.


- L'église Saint-Etienne est située sur le territoire
de l'ancienne commune d'Essonnes, sur la rive
gauche de la rivière Essonne.


- L’ancienne chaufferie des Tarterêts, image de
l’architecture des années 1960.


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Les édifices inscrits ou classés:
Les édifices classés dans des périmètres de protection
des monuments historiques :


Si une partie du patrimoine industriel de Corbeil-
Essonnes a disparu, comme les moulins du Peray, les
bâtiments et les vestiges qui ont traversé les années
marquent aujourd’hui encore l’identité de la
commune.
- Les grands Moulins de Corbeil : avec l’inscription de


la tour élévatrice à l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques depuis 1987, les Grands
Moulins représentent le seul exemple de bâtiment
industriel protégé du département.


- La Borne à fleur de Lys, signale la route Romaine qui
reliait Lutèce à Agedincum (Sens).


Les deux principaux bâtiments conservés en termes de
patrimoine religieux sont ceux de l’église Saint-Etienne
(12ème siècle) et de la cathédrale Saint-Spire (14ème


siècle). Ces deux bâtiments, classés patrimoine
historique, ont fait récemment l’objet de travaux de
restauration.


- La porte de l’ancien cloître Saint-Spire et l’ancienne
église Saint-Jean de l’Isle (12ème- 13ème siècle),
aujourd’hui reconvertie en lieu d’exposition, sont
également classées.


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


1 bâtiment reconnu d’intérêt régional :
- Les pompes des Papeteries labellisées site 


d’intérêt régional depuis juillet 2018.


Source: Grand Paris Sud   


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables
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L’inventaire du patrimoine bâti remarquable :
Par ailleurs, dans le cadre de la protection du
patrimoine bâti remarquable, un inventaire de plus
de 230 bâtiments a été annexé au PLU actuel pour
assurer leur protection. Cet inventaire est divisé en
différentes typologies :


• Commerce et activité
Ex : la brasserie Le Saint-Spire


• Ensemble urbain
Ex : la place Moulin-Galant


• Equipement privé
Ex : l’ancien orphelinat Galignani


• Patrimoine rural
Ex : la chapelle de Montconseil


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


• Equipement public
Ex : le collège de La Nacelle


• Hôtel particulier
Ex : l’Hôtel particulier néo-classique boulevard John-
Kennedy


• Immeuble collectif
Ex : rue Oberkampf


• Maison bourgeoise
Ex : la maison bourgeoise allées Aristide-Briand


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source : Inventaire et mesures de protection des 
bâtiments remarquables
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• Pavillon
Ex : le pavillon Casabella


• Maison de ville
Ex : la maison des Têtes


• Patrimoine industriel
Ex : le moulin du Laminoir


• Secteur de projet
Ex : le site de la papeterie


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables


Source: Inventaire et mesures de protection des bâtiments 
remarquables







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Diagnostic territorial


25


2. L’analyse urbaine


Carte des formes urbaines: 


A)  Les formes urbaines présentes sur le territoire communal


Source: Espace Ville







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Diagnostic territorial


26


ENSEIGNEMENTS


- Une dimension patrimoniale forte
- Un enjeu de préservation et de valorisation de l’esprit


des constructions et de la composition urbaine,
notamment lors de réhabilitations ou d’extensions


Cette forme bâtie se
développe selon une
organisation urbaine
traditionnelle le long d’une
voirie étroite. Les espaces
publics sont réduits à la
voie roulante et à d’étroits
trottoirs.


Le parcellaire, a été
recomposé à de
nombreuses reprises. Les
parcelles sont
généralement de petite
taille, et se présentent
sous des formes très
diverses.


Le bâti s’implante à
l’alignement des voies. De
hauteur moyenne (de 2 à 5
niveaux dans les centres
et de 2 à 3 niveaux en
périphérie) il forme un
front urbain continu. Il
développe par ailleurs une
emprise au sol importante.


Organisation urbaine 


Organisation parcellaire


Organisation bâtie 


Typologie des quartiers d’habitat ancien Deux grandes catégories de quartiers anciens se
distinguent à Corbeil-Essonnes : les quartiers qui
ont conservé leur fonction centrale comme Vieux
Corbeil et centre Essonnes et les faubourgs : la Rive
droite, les Bordes (autour de la rue du Général-
Leclerc) et Moulin-Galant. Un tissu urbain ancien se
déploie en périphérie de ces centres. Il s’agit
notamment du quartier Chantemerle et du quartier
de la gare.


• Les quartiers d’habitat ancien  (maison de village, habitat de faubourg) 


B)  L’analyse des formes urbaines présentes sur le territoire communal


Source: Espace Ville


Source: Espace Ville
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ENSEIGNEMENTS


- Valoriser le cadre de vie de la zone pavillonnaire
- Assurer la qualité environnementale des


constructions
- Assurer des transitions qualitatives entre les


différents quartiers d’habitat


Typologie des quartiers d’habitat individuel


Ces quartiers occupent une grande partie du
territoire communal.
Ils se différencient les uns des autres par la densité
du bâti, la taille moyenne des parcelles, la hauteur
des constructions et l’implantation des
constructions à l’alignement ou en retrait.


Organisation urbaine


Organisation parcellaire


Organisation bâtie


Cette forme urbaine se
développe par îlot autour
de voies de desserte. Le
paysage urbain de ce
type de quartier est
composite, lié à la
diversité des formes
bâties.
Il présente généralement
une couverture végétale
importante.


Les parcelles sont
réparties régulièrement
de part et d’autre des
voies. Leurs formes sont
rectangulaires et elles
sont généralement
étroites et de taille
moyenne.


Le bâti est implanté en
retrait de l’alignement
par rapport aux voies. Les
styles architecturaux des
maisons sont variés et la
diversité de la qualité des
bâtiments est à noter.


• Les quartiers d’habitat individuel


Source: Espace Ville


Source: Espace Ville
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ENSEIGNEMENTS


- Préserver l’identité et le cadre de vie de ces
quartiers


Issue d’opérations d’ensemble, cette forme urbaine
est récente à Corbeil-Essonnes. Ces quartiers
d’habitat sont faiblement représentés sur le
territoire.


Organisation urbaine


Organisation parcellaire


Peu tournés vers le reste
de la ville, ces quartiers
ont une organisation qui se
fait autour de voies de
desserte se terminant
souvent en impasse. Les
voies sont largement
dimensionnées avec une
forte présence végétale.


Le parcellaire, organisé à
partir des voiries, présente
une forme très
géométrique. Les parcelles
sont généralement de
petite taille.


Le bâti s’implante en
retrait de l’alignement par
rapport aux voies. La
maison se développe
généralement sur deux
niveaux avec des combles
parfois aménagés.


Organisation bâtie


Typologie des quartiers d’habitat individuel organisé


• Les quartiers d’habitat individuel organisé


Source: Espace Ville


Source: Espace Ville
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Organisation urbaine


Organisation parcellaire


Se détachant de la trame
viaire traditionnelle, cette
typologie se compose de
vaste ensembles collectifs.


Les immeubles
s’implantent sur des
parcelles étendues qui
forment parfois des
quartiers à part entière
au sein de la commune.


Le bâti recouvre des
formes architecturales
diverses, mais très
souvent une hauteur
importante (supérieure à
R+8).


L’évolution de l’urbanisation de Corbeil-Essonnes
est marquée dans les années 1960-1970, par la
construction de grands ensembles d’habitat collectif
qui se caractérisent par leur forme urbaine typique
de leur période de construction : barres et tours
(Tarterêts, Montconseil, la Nacelle).
La commune de Corbeil-Essonnes est inscrite dans
un important processus de renouvellement urbain
de ces quartiers.


ENSEIGNEMENTS


- Finir le renouvellement urbain
- Veiller à l’accessibilité des quartiers


Organisation bâtie


Typologie des quartiers d’habitat collectif


• Les quartiers d’habitat collectif : les grandes résidences collectives


Source: Espace Ville


Source:  Quartier des Tarterêts-Espace Ville
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Organisation urbaine


Organisation parcellaire


Se détachant de la trame
viaire traditionnelle,
cette typologie est
implantée en retrait et
préserve les espaces
communs afin de
conférer un aspect
qualitatif à ces
habitations.


L’organisation parcellaire
forme un ensemble issu
d’un regroupement, de
remembrement
notamment suite à des
opérations de
renouvellement urbain.


Le bâti recouvre des
formes architecturales
diverses, mais d’une
hauteur mesurée ( R+5
maximum).


Aux grandes résidences collectives, viennent
s’ajouter depuis ces dernières années des nouveaux
quartiers d’habitat collectif émergents (la Papeterie
etc.) mieux intégrés dans le tissu urbain existant
grâce à des hauteurs moins élevées.


ENSEIGNEMENTS


- Poursuivre le renouvellement urbain
- Maîtriser l’urbanisation et optimiser l’occupation des


habitats collectifs
- Diversifier le parc de logement en préconisant la mixité


résidentielle


Organisation bâtie


Typologie des quartiers d’habitat collectif


• Les quartiers d’habitat collectif : le collectif urbain


Source: Espace Ville


Source: Espace Ville
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3. Le diagnostic foncier


Le diagnostic foncier a deux objectifs :


- Évaluer le potentiel de construction, sous la forme
de densification des quartiers d’habitation
existants, en diffus, c’est-à-dire résultant
d’initiatives individuelles au « cas par cas » :
division de parcelle, construction sur parcelle libre,
réalisation d’une nouvelle construction en fond de
parcelle, et cela à l’horizon de la durée du PLU,
c’est-à-dire 2030 environ.


- Identifier les sites de projet qui pourraient donner
lieu à des projets d’ensemble, publics ou privés,
permettant de répondre à des besoins d’intérêt
général.


L’étude du potentiel de densification a été réalisée
par le croisement de plusieurs critères et s’est
notamment basée sur l’analyse des formes (densité,
organisation, etc.) afin de mesurer le potentiel
d’évolution des différents tissus urbains du territoire.


Par ailleurs, le diagnostic foncier a permis de faire un
recensement des sites mutables d’envergure sur le
territoire dont la plupart font l’objet de projets
urbains que ce soit en termes de mutation urbaine ou
de renouvellement.


Source: Espace Ville
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L’habitat individuel organisé


Ces quartiers, faiblement représentés sur le
territoire, sont issus d’opérations d’ensemble
récentes. Ils présentent la particularité d’avoir une
organisation propre, avec des voiries et des espaces
de stationnement calibrés pour la densité prévue.
Ils présentent déjà une forte densité (parcellaire de
petite taille, emprise au sol importante du bâti,
etc.). Aussi, à moins d’une opération d’ensemble
peu probable, il n’y a pas d’intérêt à remettre en
cause l’équilibre urbain de ces ensembles.


• Les espaces avec un potentiel de densification très faible ou nul


Source: Rue des Pépinières- Google Maps Source: Rue du 11 Novembre 1918- Google Maps


L’habitat collectif récent ou fortement constitué


Depuis quelques années, des quartiers d’habitat
collectif urbain ont émergé, notamment dans le
cadre d’opérations de rénovation urbaine.
Aujourd’hui ce type d’habitat, très constitué et bien
intégré dans le tissu urbain, représente une partie
non négligeable du territoire. Au regard de ces
caractéristiques (hauteurs, emprise au sol,
organisation, densité, etc.), ces espaces ne
présentent pas de réelles capacités de mutation
aujourd’hui.


Habitat
individuel
organisé


L’habitat collectif
récent ou
fortement
constitué
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L’habitat individuel diffus ou spontané


Ces quartiers qui se sont constitués au fil du temps,
le plus souvent au gré d’initiatives privées, occupent
une grande partie du territoire communal. Ils
regroupent donc des espaces variés en termes
architecturaux ou de densité (taille des parcelles
variées, densité, implantation du bâti, etc.).
Pour autant, ils présentent, dans leur globalité, un
certain potentiel en termes de densification qui
peut se traduire par des remembrements ou au
contraire des divisions parcellaires.
Toutefois, ces quartiers ont la particularité
d’accueillir des espaces verts, des jardins, qui
constituent notamment d’importants cœurs d’ilots
verts. Ces espaces qui participent donc fortement
de la présence de la nature en ville constituent un
potentiel de support de biodiversité et participent
de la trame verte.
Aussi, au regard du rôle que portent ces quartiers
sur le plan environnemental et paysager, ce
potentiel de densification devra donc être
fortement maitrisé et encadré et ne peut être
considéré que comme faible à moyen.


• Les espaces avec un potentiel de densification faible à moyen


Les grandes résidences d’habitat collectif


L’évolution de l’urbanisation de Corbeil-Essonnes
est marquée dans les années 1960-1970, par la
construction de grands ensembles d’habitat collectif
qui se caractérisent par leur forme urbaine typique
de leur période de construction : barres et tours.
Plusieurs de ces ensembles ont fait l’objet
d’opérations de renouvellement urbain, dont
certains vont se poursuivre à l’avenir (cf. sites
chapitre aux pages suivantes concernant les sites
identifiés pour des projets urbains). Malgré tout, il
reste encore quelques résidences de ce type sur le
territoire. Elles se caractérisent par une
organisation bâtie avec de faibles emprises au sol
au sein de grandes parcelles et de vastes espaces
verts. Un potentiel théorique de densification de
certains de ces espaces libres existe donc.


Source: Rue Robert Spinedi-Google Maps Source: Rue Raymond Brunot- Google Maps


L’habitat
individuel diffus
ou spontané


Les grandes
résidences
d’habitat collectif
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L’habitat ancien (village et faubourg)


L’habitat ancien à Corbeil-Essonnes se compose des
vieux villages de Corbeil et d’Essonnes ainsi que des
espaces de faubourg qui se sont développés autour.
Ces espaces accueillent un bâti de nature diverse
avec des constructions anciennes, parfois
dégradées, sans valeur patrimoniale particulière
qui, au regard de leur situation (centre-ville,
proximité des commerces, services, transports,
équipements, etc.) présentent un réel potentiel en
termes de mutabilité et de densification.
Par ailleurs, il est important de rappeler que ces
espaces ont également une valeur patrimoniale et
historique importante (ensembles urbains
remarquables comme la place du Moulin-Galant,
patrimoine rural, bâtiments remarquables : maisons
bourgeoises, etc.).
Si un réel potentiel est identifié à l’échelle de ces
quartier, il concerne des espaces ciblés et il
conviendra en revanche d’être vigilant quant à la
préservation de l’identité et du patrimoine du
territoire..


• Les espaces avec un potentiel de densification moyen voire plus important


Les grandes emprises à destination d’activités
économiques


Certaines des zones d’activités économiques sont
aujourd’hui vieillissantes à Corbeil-Essonnes. Ainsi, il
convient d’envisager leur réaménagement afin de
les adapter aux besoins des entreprises et ainsi
poursuivre le développement économique
notamment en optimisant certaines zones
d’activités (SNECMA, requalification de la zone
d’activités de l’Apport Paris, etc.).
Aussi, la mutation des zones d’activités
économiques et notamment de certaines friches
industrielles, doit faire l’objet d’une réflexion pour
résorber le taux de vacance et redynamiser
l’activité économique sur le territoire. Il est ainsi
possible de mieux les intégrer à la ville, tout en
favorisant une densification économique.


Source: rue de Paris- Google Maps Source: Quai de l’Apport Paris-Google Maps


L’habitat
ancien (village
et faubourg)


Les grandes
emprises à
destination
d’activités
économiques
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• Les sites identifiés pour des projets urbains


Plusieurs secteurs de projet urbain ont été identifiés
à Corbeil-Essonnes afin d’améliorer le cadre de vie
et le dynamisme de la commune par la mise en
œuvre de nouvelles opérations maîtrisées.


Sites identifiés pour
des projets urbains
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• Les sites identifiés pour des projets urbains


Montconseil


Avec environ 4 500 habitants, le quartier de
Montconseil, situé au sud de la commune est le
deuxième quartier prioritaire de Corbeil-Essonnes.
Il a bénéficié d’un programme ambitieux de
renouvellement urbain ces dernières années avec
notamment des démolitions / reconstructions, et la
réalisation de plusieurs centaines de logements neufs,
dans un objectif global de dédensification du quartier et
d’amélioration du cadre de vie.
Ce renouvellement urbain n’est pas achevé et se
poursuivra à l’avenir avec la réalisation de nouveaux
programmes, notamment le long de l’avenue du
président Salvador-Allende et des rues adjacentes ou
encore avec la recomposition de l'ancien centre
commercial de Montconseil.
Le site a donc un potentiel important d’accueil de
nouveaux logements mais aussi d’équipements, services,
commerces, etc.


- Secteurs de projet liés à des programmes de rénovation urbaine :


Les Tarterêts


Quartier prioritaire de la politique de la ville, Les Tarterêts
ont connu des actions d’ampleur menées au cours de ces
dix dernières années qui ont totalement renouvelé la
morphologie et l’image du quartier, notamment grâce à des
opérations de démolitions / reconstructions.
Le quartier fait aujourd’hui l’objet d’un Nouveau
Programme de Renouvellement Urbain (NPNRU) dont le but
est de finaliser la rénovation urbaine du quartier. Dans le
cadre de ce programme NPNRU, il est envisagé de
poursuivre la démolition de tours et de continuer à
diversifier le parc de logements. Ce programme
s’accompagnera également d’opérations d’amélioration de
l’habitat, d’actions sur les équipements (réhabilitation,
création de nouveaux équipements, etc.), mais aussi de
développement de l’activité économique sur la Zone
Franche Urbaine (ZFU).
Au final, ce secteur, via la poursuite de l’opération de
renouvellement urbain, présente un potentiel d’évolution
pour l’avenir et de développement du parc de logements ou
encore des activités.


Source: Géoportail 2007-2016 Source: Géoportail 2007-2016
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- La finalisation de projets urbains :


La Papeterie


Le site des anciennes papeteries, site industriel du
sud ouest du territoire, a connu une profonde
mutation avec la réalisation, au cours des dernières
années, d’un projet d’éco-quartier.
Au total, ce sont près de 1 800 logements qui
seront créés sur site dont des logements privés,
sociaux, ou encore des logements spécifiques
(étudiants, pour personnes handicapés, etc.).
Plusieurs phases du projet ont vu le jour. Dans les
années à venir, d’autres programmes seront
réalisés afin de finaliser l’éco-quartier. Il reste donc
un potentiel d’accueil de logements sur ce site à
l’avenir.


La ZAC de la Montagne-des-Glaises


La ZAC de la Montagne-des-Glaises correspond à un
projet urbain qui devait faire la transition entre des
secteurs aussi diversifiés que les abords de la RN7 et
la gare ou encore le quartier des Tarterêts et des
quartiers pavillonnaires. Il devait également
permettre la réalisation de nouveaux logements
dans un objectif de diversification de l’offre, en lien
avec le projet ANRU sur les Tarterêts.
Il s’agit aujourd’hui de finaliser la programmation
prévue dans le cadre de la Zone d’Aménagement
Concertée (ZAC). Un potentiel de création de
logement est donc encore identifié sur ce site.


Source: Géoportail 2007-2016 Source: Géoportail 2007-2016


- -
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- Le potentiel de mutation pour les années à venir:


Le pôle gare L’Ancien Hôpital


Le site de l’ancien hôpital a été sélectionné dans le
cadre de l’appel à projets « Inventons la Métropole
du Grand Paris 2 » lancé en mars 2018.


Le projet vise notamment à développer des
équipements complétant ceux existants sur la
commune et sur l’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart. Il intègre par ailleurs la
réalisation d’activités, de services et de logements
selon des critères durables et innovants dans leur
conception et usage.


Un potentiel certain de mutabilité et densification
du site est donc identifié.


Le pôle gare est localisé à proximité du cœur de ville
et constitue un secteur de projet stratégique pour
la commune de Corbeil-Essonnes.


Le projet du pôle gare vise à constituer un véritable
pôle multimodal et à profiter de la proximité des
transports pour :
- diversifier et renforcer les activités économiques
- poursuivre et améliorer les déplacements
- structurer les maillages doux
- développer l’offre de logements


Ce site présente donc un fort potentiel de
renouvellement, mutabilité, et devrait permettre,
dans les années à venir, l’émergence d’un quartier
mixte avec de nouveaux logements, équipements,
commerces, services mais aussi des activités.
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4. Le fonctionnement urbain


A)  Les entrées de ville 


Les principales entrées de ville sur le territoire


Source: Espace Ville
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Les portes d’entrée et les itinéraires de traversée du
territoire communal sont des espaces de référence
où se joue l’image locale. Ces secteurs nécessitent
ainsi une attention particulière, en termes de
qualité urbaine et paysagère.


Les secteurs d’entrée de ville constituent l’une des
priorités de la commune en matière
d’aménagement et d’urbanisme et l’objectif est de
les redynamiser, les restructurer et valoriser leur
image.


Plusieurs entrées de ville permettent l’accès au
territoire communal. Parmi elles, trois se
raccrochent à la Francilienne (RN104). Elles
constituent des accès depuis le nord du territoire et
s’inscrivent dans un paysage marqué par les
infrastructures routières. A l’extrémité Sud de la
commune, l’entrée de ville depuis la commune du
Coudray-Montceaux s’effectue à partir de la RN7
dans une ambiance urbaine paysagée mêlant
activités économiques et habitat.


Les entrées de ville Est et Ouest s’avèrent moins
empruntées. Elles se situent à la frontière de Saint-
Germain-lès-Corbeil et de Courcouronnes.


- Entrée de ville depuis Courcouronnes, par la RD446


- Entrée de ville depuis Le Coudray-Monceaux par la RN7


- Entrée de ville depuis Saint-Germain-Lès-Corbeil


- Entrée de ville depuis le quai de l’Apport Paris


Source : commune de Corbeil-Essonnes


Source : commune de Corbeil-Essonnes


Source : commune Corbeil-Essonnes


Source : commune de Corbeil-Essonnes


Les différentes entrées de ville sur le territoire :


- Entrée de ville depuis Evry, par la RN7


Source : commune de Corbeil-Essonnes
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La commune est traversée par plusieurs axes routiers de niveau régional ou national dont la Francilienne qui passe au
Nord du territoire communal et la RN7 en son centre. La RD446, la RD26 au nord-ouest, la RD91 au nord-est, la rue Feray
au centre constituent des axes intercommunaux structurants vers Lisses, Courcouronnes, Evry et Saint-Germain-Lès-
Corbeil.
Corbeil-Essonnes doit veiller à améliorer la sécurité routière et à ne pas contribuer par l’urbanisation à l’accroissement
des risques de conflits de circulation. Sur le territoire communal, les données recueillies entre 2010 et 2014, relèvent
324 accidents corporels dont 408 victimes et 3 accidents mortels.


Axes routiers structurants


Axes routiers secondaires


Les axes routiers 


Evry


Courcouronnes


Lisses


Villabé


Ormoy


Morsang-sur-Seine


Le Coudray-Montceaux


Saintry-sur-Seine


ST Germain-lès-Corbeil


a) Le réseau routier


B) Les déplacements


Source: Espace Ville
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La hiérarchisation de la voirie


La voirie présente cinq niveaux en termes de
vocation, hiérarchisés de la manière suivante :


- de la voirie tertiaire comprenant les impasses, les
boucles et les petites voies de quartier très peu
fréquentées ou fréquentées uniquement par les
riverains


- de la voirie permettant de relier les quartiers de
manière fine mais qui ne supporte que des flux
d’échanges de proximité et pas de flux de transit


- de la voirie communale structurante permettant
de relier les grands quartiers entre eux et avec
l’extérieur de la commune. Ces axes supportent
partiellement du transit et des flux poids lourds


Les grands axes structurants comprennent deux
niveaux :


- les axes majeurs d’intérêt régional, voire national
(A6, RN104 et la RN7)
- les axes d’intérêt départemental, structurant les
échanges à l’échelle de l’agglomération notamment


b) Le stationnement


Sur le territoire communal, une cinquantaine de
parcs de stationnement est identifiée totalisant
plus de 2 600 places.


Pour subvenir aux besoins de la population en
termes de stationnement, la commune de Corbeil-
Essonnes mène une réflexion globale sur l’offre de
stationnement. Aussi, 2 000 places de
stationnement sont en projet, notamment à
proximité de la gare RER de Corbeil-Essonnes.


Source : commune de Corbeil-Essonnes
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Source : commune de Corbeil-Essonnes
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STATIONNEMENT VÉHICULE


Conformément à l’article L.151-36 du code de
l’urbanisme :


Pour les constructions à destination d’habitation à
moins de 500 mètres d’une gare :


1 place par logement maximum.


Conformément à l’article L.151-35 du code de
l’urbanisme :


Pour les logements sociaux et résidences
universitaires à plus de 500 mètres d’une gare :


1 place par logement maximum.


Pour les logements sociaux et résidences
universitaires à moins de 500 mètres d’une gare :


0,5 place par logement maximum.


Les constructions à destination d’habitation :


Il est préconisé de ne pas exiger la création d’un
nombre de places de stationnement supérieur à 1,5
fois le niveau moyen de motorisation des ménages
constaté dans la commune.


Bureaux :


Pas plus d’1 place pour 45 m² de surface de
plancher à moins de 500 m d’une gare


Pas plus d’1 place pour 55 m² de surface de
plancher au-delà de 500 mètres d’une gare.


STATIONNEMENT VELO
Les dispositions réglementaires du PLU en termes
de stationnement, doivent respecter les
prescriptions du Plan des Déplacements Urbains
d’Île-de-France (PDUIF) approuvé le 19 juin 2014.


Le PDUIF fixe des prescriptions pour le
stationnement véhicule et vélo selon le type de
construction :


Habitat collectif :


0,75 m² par logement jusqu’à 2 pièces.


1,5 m² par logement dans les autres cas.


Superficie minimale de 3 m².


Bureaux :


1,5m² pour 100 m² de surface de plancher.


Activités / commerces de plus de 500m², industrie
et équipements publics :


1 place pour 10 employés.


Etablissements scolaires :


1 place pour 8 à 12 élèves.


c) Le Plan des Déplacements Urbains d’Île-de-France


Rayon de 500 mètres autour des gares


Source: PDUIF
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Carte des infrastructures de transport à l’échelle de l’agglomération


d) Les transports en commun


Source: Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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Le réseau ferré :


La commune est traversée du nord au sud par la
ligne D du RER.


La voie ferrée suit la vallée de la Seine du nord
jusqu’au centre de Corbeil desservi par la gare
Corbeil-Essonnes. Au-delà du centre, son tracé se
sépare en deux branches : l’une rejoint Melun avec
un arrêt à Essonne-Robinson et l’autre relie la Ferté-
Alais, via la Vallée de l’Essonne et dessert le quartier
de Moulin-Galant par une seconde gare.


Cette ligne et son interconnexion avec la ligne C du
RER relient la ville à Paris (en 45 à 55 minutes) et
aux pôles d’emplois de Rungis et d’Orly (environ 1
heure) où travaille une partie des actifs habitant
Corbeil-Essonnes. La voie ferrée a contribué dans le
passé à la prospérité des activités industrielles et à
la croissance de l’urbanisation. Aujourd’hui, elle
conserve ce rôle mais dans une moindre mesure.


La gare de Corbeil-Essonnes constitue un nœud
d’articulation qui fait l’objet d’un secteur prioritaire
de développement d’un pôle multimodal afin de
structurer les différents déplacements autour d’un
espace central.


Le PDUIF 2017-2020 prévoit notamment des
travaux de voirie, une adaptation des quais, la
création d’un site de maintenance à Corbeil-
Essonnes, etc.


Le réseau de transport ferroviaire


La ligne du RER D


Source: Espace Ville
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Le réseau de bus:


La cohérence des déplacements était assurée par le
Syndicat Mixte de Transport Essonne Centre
(SMITEC) depuis 2003. Depuis 2016, c’est désormais
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart qui
coordonne et harmonise l'offre de déplacements
collectifs. Île-de-France Mobilités (anciennement
STIF) demeure l’Autorité organisatrice des
transports à l’échelle régionale.


A l’échelle de la ville, 19 lignes de bus composent le
réseau de transports collectifs, géré par 8 types de
réseau de transport:


- Le réseau de nuit noctilien : 2 lignes


- Le réseau « T-zen » : 1 ligne ( T-zen 1)


- Le réseau « Seine Essonne bus » : 7 lignes (301,
302, 303, 304, 305, 312, 313, 314)


- Le réseau TICE : 3 lignes (401, 402, 405)


- Le réseau Veolia : 3 lignes (1, 50, 55)


- Le réseau « les cars Sœur » : 2 lignes
(7001,7005)


- Le réseau « Athis Car » : 1 ligne (6)


Tous ces réseaux s’articulent autour des pôles
intermodaux que sont les 3 gares de RER de la
commune.


Source: Etude de circulation et de stationnement-
commune de Corbeil-Essonnes- Iter 2012-2013


Les réseaux de transport en commun 
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e) Les projets de transport


Une liaison en site propre Orly/Evry/Corbeil-
Essonnes:


Une liaison en site propre Orly/Evry/Corbeil-
Essonnes est en projet sur la RN7 qui permettrait
d’offrir aux habitants une meilleure desserte des
territoires traversés.


Le T-zen4 :


Face à la forte fréquentation de certaines lignes de
bus dont la ligne 402, le T-zen4 a comme objectif
d’offrir une plus grande régularité, et un meilleur
confort aux usagers.


Le T-zen est un mode de transport à part entière, de
performances analogues à celles d'un tramway. Le
T-zen4, sera quasi exclusivement en site propre.
Une partie de cette voie est déjà réalisée (utilisée
par le bus 402), d’autres tronçons sont en cours
d’achèvement dans le cadre de grands projets de
rénovation urbaine


Il desservira 30 stations distantes de 500 m en
moyenne, dans 6 communes, pour un parcours de
14,3 km. La fréquence sera de 4 mn en heures de
pointe et 8 mn en heures creuses, avec une
amplitude horaire de 5 h à 1 h tous les jours. 47 000
voyageurs par jour sont attendus.


Afin d’anticiper les évolutions ultérieures de
fréquentation voyageurs, le projet sera conçu dès le
départ pour permettre son évolutivité vers le mode
tramway.


Plusieurs correspondances sont prévues, à savoir
avec :
- Le RER D à la gare de Corbeil-Essonnes
- Le T-zen1 à la station Corbeil-Essonnes


Par ailleurs, des espaces de stationnement pour les
vélos seront aménagés à proximité de chaque
station du T-zen4.


Les travaux devraient avoir lieu en 2019 et 2020
pour une mise en service prévue en 2020.


Le projet de T-zen4


Source: Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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Projet d’évolution de la ligne 301 :


La ligne 301 propose un niveau de service plus
faible que la ligne 303 depuis son développement.
Ainsi est prévue une mise à niveau de la ligne 301.


Les lignes 301 et 303 sont les deux lignes
structurantes du réseau Seine Essonne Bus. Elles
couvrent les principaux pôles du territoire de
Corbeil-Essonnes et notamment :


- Les Tarterêts
- Montconseil
- La gare de Corbeil-Essonnes
- La SNECMA
- La zone commerciale Discount Center
- Le centre-ville de Corbeil-Essonnes


La fréquentation sur ces lignes avoisine les 4 200
voyageurs par jour.


Depuis 2014, la fréquentation semaine a augmenté
de 12% soit 436 voyages en plus. La hausse de la
fréquentation continue peut conduire à des
problèmes de surcharge en heures de pointe.


Itinéraire de la ligne 301


Source: Keolis Seine Essonne


Projet d’évolution de la ligne 304


Source: Keolis Seine Essonne


Projet d’évolution des lignes 302 et 304:


L’offre des lignes 302 et 304 va également être
améliorée:


- La ligne 302: création d’une offre plus régulière
en heures creuses et la création d’une offre le
samedi après-midi.


- La ligne 304 à vocation à lier la zone
commerciale Lisses-Villabé et Corbeil-Essonnes
afin d’améliorer la desserte


Le projet vise ainsi à simplifier la ligne avec un
itinéraire plus direct vers le centre commercial
Lisses-Villabé, au prolongement de la ligne jusqu’au
IKEA proche de Corbeil-Essonnes mais difficilement
accessible et au renforcement de la desserte le
week-end.
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Carte des aménagements du Schéma Directeur des 
Circulations Douces


Eurovéloroute


Itinéraires prévus par le Schéma 
Directeur des Circulations Douces  


Piste cyclable


Les déplacements en vélo :


Le schéma directeur des circulations douces a été
adopté à l’unanimité par le conseil départemental
de l’Essonne dans le cadre de « l’Agenda 21 » voté
le 20 Octobre 2003.


La commune de Corbeil-Essonnes dispose de
réseaux de circulations douces, qu’il s’agit de
compléter pour réaliser un maillage cohérent à
l’échelle du territoire.


Le développement des circulations douces sur le
territoire est contraint par une topographie difficile
et des coupures physiques, représentées
principalement par les infrastructures de transport.
Ces contraintes compartimentent le territoire et ont
influé sur les liaisons tant inter-quartiers
qu’intercommunales.


Malgré ces contraintes, le développement des
déplacements doux constitue un objectif municipal
dans la quête d’une ville récréative, moins bruyante
et moins polluante.
Quelques aménagements en faveur des cycles
existent sur le territoire.


Corbeil-Essonnes représente 4% du total des
aménagements cyclables de Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart avec 13,2km de voies cyclables
aménagées. Par ailleurs, il y a 16,2km de réseau
cyclable structurant sur le territoire contre 152,6
km à l’échelle de Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart.
Une coupure urbaine est localisée le long de la RN7.


Deux gares du territoire sont équipées de parkings à
vélo, dont celle de Corbeil-Essonnes qui dispose de
56 places et celle d’Essonnes Robinson disposant de
10 places.


f) Les circulations douces


Source: Espace Ville
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Les circuits de grande randonnée


Il existe un ensemble formé de circuits de Grande
Randonnée (GR 11 C et GR 2 (ou GR de seine).


Le GR 2 ou GR de Seine créé en 1947, comportait au
départ deux tronçons séparés. En effet, à cette
époque, on ne souhaitait pas créer de sentiers
balisés dans des zones urbanisées.


En amont, il partait des sources de la Seine à Saint-
Seine l’Abbaye en Côte d’Or (jonction avec le GR 7)
et allait jusqu’à Melun. En aval, il partait de Triel
(Yvelines) et rejoignait l’embouchure de la Seine au
Havre. Il existait donc une interruption de 70 km
que la Fédération Française de la Randonnée
Pédestre (FFRP) a décidé de supprimer en 1994.


Sur Corbeil-Essonnes le GR 2 arrive du Coudray-
Montceaux par les berges de Seine, longe le centre
du Vieux-Corbeil toujours en suivant les berges de
Seine rive gauche, traverse la Seine pour longer
ensuite les berges de la rive droite. Cette portion de
GR représente 3,5 km dans Corbeil-Essonnes.


Les itinéraires  de randonnées pédestres


Source: IAU Cartoviz- Les itinéraires de randonnée pédestre 


Les déplacements piétons


Un maillage structuré par une vingtaine de sentiers
représente un linéaire de plus de 9 km au total,
dont 6 km sont praticables et 3 km inaccessibles.
L’héritage des chemins ruraux constitue l’essentiel
du maillage piéton. Le réseau se concentre
essentiellement au nord du Cirque de l’Essonne et
le long des berges de la Seine et de l’Essonne.
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Les sentiers et chemins


Source : commune de Corbeil-Essonnes







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Diagnostic territorial


53


Le Plan Départemental des Itinéraires de
Promenade et de Randonnée pédestre et
équestre (PDIPR) :


La loi du 22 juillet 1983 prévoit que l’élaboration du
PDIPR est une compétence des conseils généraux.


Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter
les voies publiques existantes, des chemins ruraux,
des chemins appartenant aux collectivités et à
l’Etat, ainsi que les chemins de halage.
De l'inscription des chemins au PDIPR découle une
obligation de maintien ou de rétablissement de la
continuité des itinéraires en cas d’interruption ou
d’aliénation.
L’inscription de chemins dans le cadre du PDIPR a
pour but :
- d’assurer la protection juridique des chemins,
- de favoriser la pratique de la randonnée, en


assurant la continuité des itinéraires à travers les
communes afin de constituer sur l’ensemble du
territoire essonnien un réseau cohérent,


- de contribuer à la découverte des patrimoines
naturel, culturel et touristique essonnien,


- d’assurer un maillage des espaces naturels (liens
entre les uns et les autres).


Des itinéraires pédestres ont été inscrits au PDIPR
par délibération du conseil départemental du 14
décembre 2000, faisant suite à une délibération
communale du 26 juin 2000.


Ces itinéraires, présentés sur la carte ci-contre,
assurent à la fois un maillage nord-sud en coteaux
de Seine, et un lien est-ouest, entre le Cirque de
l’Essonne et le Vieux Corbeil et la Rive-Droite, en
passant notamment par le quartier de Robinson.


Le PDIPR a été révisé le 03 Avril 2017 avec
l’inscription au volet pédestre de nouveaux chemins
et rues.


Source:: IGN- Département de l’Essonne
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Les berges de Seine et d’Essonne :


Les berges de Seine et d’Essonne constituent une
richesse écologique dont il convient de préserver la
biodiversité. C’est aussi un axe structurant pour le
développement urbain et économique du territoire.
Le retour de l’accessibilité aux berges constitue une
priorité.


La reconquête des berges de Seine relève d’un
enjeu important dans la perspective d’un lien cyclo-
pédestre entre les limites de Corbeil-Essonnes. Pour
valoriser les berges de Seine, le SIARCE à élaboré
en Janvier 2015, une étude de définition d’un
programme pluriannuel opérationnel
d’aménagement et de valorisation des berges de
Seine.
S’il ressort que les cheminements sont en bon état
à Corbeil-Essonnes, la proximité avec la route peut
entrainer des problèmes ponctuels de pollution
visuelle et sonore à l’aval de la commune (quai de
l’Apport-Paris).
Le rétablissement des continuités piétonnes
constitue un enjeu à Corbeil-Essonnes, notamment
au droit du Pont de l’armée Patton où est prévue la
création d’un patelage.


Par ailleurs, la valorisation des points de vue à
travers l’histoire et l’occupation passée du territoire
constitue un enjeu relevé par le SIARCE. Des circuits
pédagogiques sont ainsi prévus autour de l‘histoire
du territoire à Corbeil-Essonnes.


Source: SIARCE


Par ailleurs, des schémas directeurs
intercommunaux ont été produits à l’image du
schéma directeur d’aménagement des berges de
l’Essonne, engagé par le SIARCE sur la commune de
Corbeil-Essonnes.


Source: Espace VilleSource: Espace Ville
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a) Les équipements administratifs


Corbeil-Essonnes, dispose de nombreux
équipements sur son territoire, dont des
équipements à vocation communale et
intercommunale.


Corbeil-Essonnes accueille plusieurs services
administratifs dont:


L’hôtel de ville, situé sur la place Galignani. Le
centre administratif est localisé à proximité dans le
bâtiment Darblay.


Dans le domaine de la sécurité et justice, sont
présents sur le territoire un commissariat de police,
la police municipale et un centre de semi-liberté
localisé au 26 rue Feray.


Par ailleurs, des bureaux de poste sont localisés à
proximité du vieux Corbeil, dans le quartier des
Tarterêts et dans le centre Essonnes.


Enfin les cimetières des Tarterêts et de l’Ermitage
sont présents au nord et au sud du territoire.


C)  Les équipements


Source: Hôtel de ville- Espace Ville


Source: Bâtiment Darblay- commune de Corbeil-Essonnes Source: bureau de poste rue Feray- commune de Corbeil-Essonnes
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Hôtel de ville


Centre administratif


Centre des impôts fonciers


Centre de semi-liberté


Police municipale


Commissariat de police


Poste principale de Corbeil 


Poste des Tarterêts


Poste d’Essonnes


Cimetière des Tarterêts


Cimetière de l’Ermitage


Les équipements administratifs


Source: Espace Ville
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TYPE DE STRUCTURE NOM DE LA STRUCTURE
CAPACITE 


D’ACCUEIL


CRECHE LES GALOPINS 60


CRECHE LE PETIT POUCET 40


MULTIACCUEIL TOM POUCE 25


MULTIACCUEIL LES KOALAS 20


CRECHE FAMILIALE CHANTEPRINCE 71


MULTI ACCUEIL PRIVE CALIN MATIN 30


MULTI ACCUEIL PRIVE 
LES PETITS CHAPERONS 


ROUGES
40


L'ENSEMBLE DES STRUCTURES MUNICIPALES 286


Si l’objectif principal est à la maîtrise de
l’urbanisation, les opérations projetées, en cours et
réalisées engendrent de nouveaux besoins en
équipements scolaires. La construction de nouvelles
écoles sur les sites de projet est nécessaire pour
répondre aux besoins générés.


Parallèlement au développement des équipements
scolaires, des équipements de la petite enfance
devront être créés, afin de répondre à une
demande grandissante qui dépasse les capacités
d’accueil des équipements existants.


Depuis mars 2016, Câlins Matins a ouvert ses
portes. Il s’agit d’une structure privée dans laquelle
la commune a réservé 30 places d’accueil, ce qui a
eu pour conséquence de pouvoir répondre
favorablement à la demande de 30 familles sur liste
d’attente.


Depuis septembre 2017, le multi-accueil Les Petits
Chaperons Rouges d’une capacité de 40 places a
ouvert, dont 10 places d’accueil sont réservées par
la commune.


En 2016, l’offre d’accueil des assistants maternels
était composée de :


- 279 assistants maternels agréés par la
Protection maternelle et infantile (Pmi).


- 137 assistants maternels en activité.


b)  Les équipements scolaires et de la petite enfance


Source: commune de Corbeil-Essonnes
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Les équipements de la petite enfance
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De 2013 à 2017, le nombre moyen d’élèves par
classe est passé de 26,87 élèves à 27,26. Sur cette
même période, ont été réhabilitées les écoles
maternelles A.Rimbaud, C.Baudelaire, J.Prévert, les
Quatre-Vents, la Nacelle, la Source, Paul Eluard et
enfin l’école Pablo Picasso réhabilitée en 2018.


Par ailleurs, de 2013 à 2018, ont notamment été
construits :


- le groupe scolaire Paul-Langevin


- le groupe scolaire Geneviève Anthonioz-de-
Gaulle et Germaine-Tillon


- l’école élémentaire Jacques-Bourgoin
(restauration)


- l’école maternelle Montagne-des-Glaises /
Pablo-Picasso


- le groupe scolaire André Malraux


- l’école maternelle Le Bas-Coudray


Le développement de la population implique un
processus de renouvellement urbain en constante
évolution, notamment en matière de logements et
un accroissement pérenne des capacités d’accueil
des établissements éducatifs et socioculturels.


Quatre quartiers nouveaux se dessinent dans la
commune, il s’agit de la Papeterie, le quartier Gare,
Montconseil et les Tarterêts.


L’accroissement de la population implique
également un nouveau besoin en termes de places
d’accueil des établissements scolaires. Dans le cadre
du plan de rénovation des établissements scolaires
amorcé en 2011, de nombreuses écoles ont été
réhabilitées ou construites pour faire face à
l’augmentation grandissante des effectifs scolaires,
aussi de nouveaux projets de construction d’écoles
sont prévus pour les années à venir.


La projection d’évolution des effectifs jusqu’en
2022, révèle que les écoles élémentaires Bourgoin,
Galignani, Paul-Bert, Ferry et Nacelle sont à
surveiller car elles nécessiteront l’ouverture de
nouvelles classes. Selon les projections, celle qui
sera la plus impactée sera l’école Pablo-Picasso qui
passera de 261 élèves à 349 et nécessitera, a priori
l’ouverture de 3 classes d’ici 2022-2023.


Par ailleurs, a été élaboré un contrat Enfance-
Jeunesse 2016-2019 à Corbeil-Essonnes.


Deux priorités sont fixées:


1/ développer les services d’accueil et
d’accompagnement pour les jeunes enfants.


2/ améliorer la qualité d’accueil en l’adaptant à la
diversité sociale des familles.


Le diagnostic réalisé sur la commune, s’inscrit de
manière volontariste dans une politique petite-
enfance/enfance/jeunesse. Le but est de favoriser
l’épanouissement des enfants et faciliter la vie
quotidienne de leurs parents.


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes sont
notamment prévus :


- l’accroissement de la capacité d’accueil de
l’école Galignani en centre-ville.


- une maison de l’enfance aux Tarterêts qui
hébergera la crèche des Galopins aujourd’hui
isolée au milieu des tours.


- la construction de l’école Papeterie.


Source:  Groupe scolaire Langevin- commune de Corbeil-
Essonnes 


Les équipements scolaires 
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Les écoles élémentaires et maternelles


Ecole élémentaire Fréderic-Joliot-Curie


Ecole maternelle Frédéric-Joliot -urie
Ecole élémentaire Paul-Eluard


Ecole maternelle la Source


Ecole élémentaire Pressoir-Prompt


Ecole maternelle Pauline


Ecole élémentaire Théodore-Steeg


Ecole maternelle Théodore-Steeg


Ecole élémentaire la Nacelle


Ecole maternelle la Nacelle


Ecole élémentaire Paul-Bert


Ecole élémentaire Henri-Wallon


Ecole élémentaire Jules-Ferry


Ecole maternelle Leon-Casse


Ecole maternelle l’Indienne


Ecole primaire Pablo-Picasso 


Ecole maternelle Montagne-des-Glaises


Ecole maternelle Charles-Baudelaire


Ecole maternelle Arthur-Rimbaud


Ecole élémentaire les quatre-vents


Ecole élémentaire Jacques-Prévert


Ecole élémentaire Jean-Macé


Ecole maternelle Jean-Macé


Ecole maternelle Paul-Langevin


Ecole élémentaire Paul-Langevin


Ecole maternelle le Paradis


Ecole élémentaire le Paradis 


Ecole Jacques-Bourgoin


Ecole Geneviève Anthonioz-de-Gaulle et Germaine-Tillon


Ecole maternelle Louis-Pasteur


Source: Espace Ville


Ecole maternelle le Coudray
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Les établissements d’enseignement secondaire


Concernant les établissements d’enseignement
secondaire, la commune compte:


- 4 collèges publics : (Louise-Michel, La Nacelle,
Chantemerle et les Tarterêts Léopold-Sédar-
Senghor) qui accueillaient à la rentrée 2012-
2013 un effectif total de 1 996 élèves


- 1 lycée (Robert-Doisneau) d’enseignement
général, technologique et d’enseignement
professionnel


- 1 lycée privé (Saint-Léon)


- 1 collège privé (Saint-Spire)


Source: Espace Ville


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes, il existe
plusieurs projets. Sont notamment prévus :


- un collège à la place de l’école d’infirmière.


- la reconstruction et la réhabilitation dans le
respect des normes HQE.


Source:  Lycée Robert-Doisneau- DE-SO


Source: Lycée privé Saint-Léon
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Source: Espace Ville


Les établissements d’enseignement secondaire
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L’accueil périscolaire s’effectue dans les différents
groupes scolaires de la commune avant et après la
classe dont :
- 15 accueils pré et post scolaires (accueils de
loisirs maternels)
Ils sont ouverts de 7h00 à 8h20 et de 16h00 à
18h30. Ils accueillent les enfants de moins de 5 ans
des écoles maternelles. Le soir, des projets
d’activités basés sur le projet pédagogique sont
proposés au sein du centre de loisirs et dans les
structures municipales (piscine, ludothèque,
médiathèque). Sur demande de dérogation avec
attestations d'employeurs, les enfants d’écoles
élémentaires peuvent être également accueillis :
- le matin : accueil des enfants du CP au CM2,
- le soir : accueil des enfants de moins de 8 ans.


- 3 accueils de quartier : Montconseil – Rive-Droite
– Tarterêts.
Ces trois accueils de quartier sont ouverts les lundis,
mardis, jeudis et vendredis de 16h00 à 18h30 en
période scolaire, ainsi qu’un samedi par mois.


- 1 ludothèque :
La Ludothèque est une structure municipale
composée d’une équipe de quatre personnes qui
accueille et invite les administrés à découvrir le
monde des jeux. C’est un lieu d’échanges et de
rencontres où adultes et enfants jouent ensemble
dans une ambiance conviviale. Vous pouvez venir
jouer sur place mais aussi emprunter des jeux.


c)  Les équipements de loisirs et périscolaires


Source: Espace Ville


Source : Groupe scolaire La Nacelle- commune de Corbeil-
Essonnes


Par ailleurs, des accueils de loisir sont prévus et
notamment :
- 6 accueils de loisirs maternels :
Horaires petites vacances scolaires : de 07h00 à
18h30.
Horaires vacances d’été : de 07h30 à 18h30.


- 4 accueils de loisirs élémentaires :
Durant les petites et grandes vacances scolaires, ces
accueils de loisirs sont ouverts de 08h15 à 17h30.
Sur demande de dérogation avec attestations
d’employeurs, les enfants d’écoles élémentaires
peuvent être accueillis.
- Petites vacances scolaires :
Matin : de 07h00 à 08h15 dans un accueil de loisirs
sans hébergement (ALSH) maternel puis un
animateur emmène les enfants sur leur structure,
Soir : de 17h30 à 18h30.
- Vacances d’été :
Matin : de 07h30 à 08h15 dans un ALSH maternel
puis un animateur emmène les enfants sur leur
structure
Soir : de 17h30 à 18h30.
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Les équipements périscolaires


Source: Espace Ville
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d) Les équipements sportifs


Les équipements communaux sont nombreux
et diversifiés. Ils se répartissent de la sorte :


- 3 stades (les stades, Robinson, Mercier et
Roger ont cumulé une fréquentation de
36 358 personnes sur l’année 2017)


- 16 city stades et plateaux multisports
- 4 bases nautiques
- 6 terrains de pétanque localisés au stade


Mercier, au complexe des Tarterêts, sur
l’allée de l’Essonne, à la Nacelle, au square
de Moulin-Galant et sur la rue George-le-Dû


Le stade Mercier:


- 1 terrain de boules lyonnaises
- 6 gymnases avec une fréquentation de


153 646 personnes en 2017
- 1 salle de billard
- 1 terrain de foot synthétique


La commune accueille aussi sur son territoire des
équipements intercommunaux qui viennent
compléter l’offre. Il s’agit du palais des sports et son
annexe, ainsi que du stade nautique.


Le palais des sports, rue Feray, est constitué de la
sorte :
- un gymnase,
- un dojo,
- une salle d’escrime,
- une salle de danse,
- une salle polyvalente,
- une salle de boxe,
- une salle annexe avec une salle de baby gym et


une salle de gymnastique.


Le stade nautique, rue du Bas-Coudray, est réparti
de telle manière :
- un bassin de 25 m x 15 m
- un bassin d’initiation de 94 m²
- une fausse pour les plongeons
- une pataugeoire de 50 m²
- un bassin olympique de 50 m x 20m


Source: Espace Ville Source: commune de Corbeil-Essonnes


Le gymnase de Montconseil


Source: commune de Corbeil-Essonnes Source:  Espace Ville
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Les équipements sportifs couverts spécialisés/ extérieurs


Des projets sont en cours sur les équipements
sportifs dont :


- Des travaux de réfection sur les gymnases de la
Nacelle et des Hauts Tarterêts, notamment sur
les toitures. A terme, c’est la rénovation
complète de ces 3 gymnases qui sera réalisée ,


- L’extension et la réhabilitation du hangar de
stockage de canoë-kayak,


- La réhabilitation du complexe sportif de
Robinson,


- Un nouvel équipement sportif à la Papeterie.


Par ailleurs, 288 compétitions sportives ont été
organisées sur le territoire en 2017 de nature
diverse (Athlétisme, Football, Rugby, Canoë-kayak,
etc.).


Source: Parc de Robinson- Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart


Source: Gymnase des Hauts Tarterêts- commune  de Corbeil-
Essonnes
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Les équipements sportifs couverts spécialisés/ extérieurs


Source: Espace Ville







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Diagnostic territorial


68


La commune de Corbeil-Essonnes accueille
plusieurs équipements culturels, dont des
équipements au rayonnement intercommunal.
L’offre en équipements culturels de Corbeil-
Essonnes est composée de:


- 1 théâtre
- 1 cinéma
- 1 réseau de 2 médiathèques (Chantemerle, 


Montconseil)
- 2 lieux d’expositions temporaires (la 


Commanderie Saint-Jean et la Galerie Saint-
Spire)


- 1 Maison des Jeunes et de la Culture (MJC)
- 1 conservatoire municipal
- 1 galerie d’art
- 1 ludothèque


e) Les équipements culturels


Source: Théâtre- Espace Ville


Source: MJC- commune de Corbeil-Essonnes
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Les équipements culturels


Source: Espace Ville
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Dans le domaine de la santé, la commune bénéficie
de la proximité du centre hospitalier Sud-Francilien.
Cet établissement est né de la fusion en 1999 des
hôpitaux « Louise-Michel » (Evry/Courcouronnes) et
« Gilles-de-Corbeil » (Corbeil-Essonnes). Depuis
2012, ses principaux services de soins en médecine,
chirurgie obstétrique, psychiatrie et soins de suite
ainsi que la réadaptation sont regroupés dans un
bâtiment neuf implanté à la jonction de Corbeil-
Essonnes et Evry.
Il s’agit du premier groupe hospitalier public du
département de l’Essonne qui assure la couverture
sanitaire d’une population de près de 600 000
habitants de la grande couronne.


f)  Les équipements socio-médicaux


Par ailleurs, un effort particulier a été initié par la
commune pour répondre aux besoins et attentes
des personnes en difficultés à travers notamment :


- Une résidence pour personnes âgées et une
nouvelle résidence médicalisée


Certaines associations viennent compléter les
équipements sociaux et de santé et participent à la
diversification de l’offre dans ce domaine, parmi
lesquelles :


- l’association Olga-Spitzer,
- l’association pour l'insertion et la Réinsertion


professionnelle et humaine des Handicapés
(ANRH).


Source: Centre hospitalier Sud Francilien
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Les équipements socio-médicaux


Source: Espace Ville
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Diagnostic socio-économique
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1. Les habitants


a) Les grandes tendances d’évolution de la population de 1968 à 2014
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Évolution démographique entre 1968 et 2014


A) L’évolution de la population 


Les communes de Corbeil et d’Essonnes ont
fusionné en 1951 pour devenir Corbeil-Essonnes.
Selon les sources de l’EHESS (bases Cassini), la
commune de Corbeil comptait 10 976 personnes en
1946, et celle d’Essonnes, 10 032 personnes.


Au début, la commune comptait ainsi environ
21 000 habitants. Depuis, la population a connu
une augmentation significative.


Le dernier chiffre officiel INSEE indique une
population communale de 49 373 habitants en
2014.
La croissance démographique est globalement
positive depuis 1968, à l’exception des
recensements de 1982 et 1999.


L’évolution de la population est marquée par trois
périodes:


- Sur la période d’après guerre 1950-1975, Corbeil-
Essonnes a connu une forte croissance liée à de
nombreuses constructions. Corbeil-Essonnes a ainsi
gagné 6 667 habitants, soit une croissance de
20,5%, il s’agit de la plus forte croissance
enregistrée par Corbeil-Essonnes.


- Sur la période 1975-2009, l’évolution
démographique a été plus mesurée avec une
croissance démographique de 9,3%
correspondant à une quasi stabilité.


La tendance à la stabilisation du nombre
d’habitants depuis le début du XXIème siècle tient
principalement à deux facteurs :


• le ralentissement très net du rythme de
construction de nouveaux logements, qui
entretient un solde migratoire négatif.


• la baisse du nombre moyen de personnes par
résidence principale.


- La période 2009-2014 a été caractérisée par
une croissance démographique plus soutenue
de 16,3%. Cela s’explique notamment par la
mise en œuvre de plusieurs projets urbains.


Source : INSEE
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Source : INSEE


L’évolution de la population est liée à deux facteurs :
le solde naturel1 et le solde migratoire2.


C’est sur la période 1968-1975 que le solde
migratoire à été le plus élevé atteignant 1,6% en
moyenne par an. Cela peut s’expliquer par la période
de reconstruction d’après-guerre correspondant à la
création de grands ensembles à Corbeil-Essonnes
(Tarterêts, Montconseil, la Nacelle, etc.).


Le solde naturel a toujours été positif et constant sur
l’ensemble de la période étudiée. Durant les deux
périodes intercensitaires de 1975 à 1982 et de 1990 à
1999, le solde migratoire a été marqué par un fort
déficit de 1,5% par an en moyenne non compensé par
le solde naturel (entre 1 et 1,2%) ce qui explique une
légère baisse de la population sur ces deux périodes.


Alors que le solde migratoire a toujours été négatif
depuis 1975, la période 2009-2014 se caractérise par
un regain avec un solde positif de 1,5% qui s’explique
par la réalisation de plusieurs projets urbains et qui a
permis une croissance démographique.


b) Les facteurs d’évolution de la population


2009-2014
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B) La structure par âge de la population


La population de Corbeil-Essonnes a une structure
par âge assez équilibrée. Les classes d’âge les plus
représentées sont les 0-14 ans avec 22,4% et les 15
à 29 ans avec 23,4% devant les 30 à 44 ans (21,7%)
puis les 45 à 59 ans (16,9%).


A Corbeil-Essonnes, la part des moins de 30 ans
représente près de la moitié de la population avec
45,8%.


Parallèlement, la population des 60 ans et plus
représente seulement 15,5%.


La comparaison avec les chiffres à l’échelle de la
communauté d'agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénartet de la région Ile-de-France
permet de caractériser la part importante des
jeunes sur le territoire de Corbeil-Essonnes et de la
communauté d’agglomération Grand Paris Sud. En
effet, à l’échelle de l'Ile-de-France, on constate une
proportion plus importante de plus de 45 ans avec
38,4% contre 33,4 pour Grand Paris Sud et 32,4
pour Corbeil-Essonnes. Les classes d’âges des 0-29
ans y sont davantage représentées sur la commune
de Corbeil-Essonnes (45,8) et la communauté
d'agglomération Grand Paris Sud (45,4) que sur la
région Ile-de-France (39,9).


A l’inverse, Corbeil-Essonnes et la Communauté
d’agglomération Grand Paris Sud accueillent moins
de personnes âgées (15,5% et 14,9%) en
comparaison avec la région Ile-de-France (19,1%).


Les chiffres INSEE comparés de 2009 et 2014
permettent de faire ressortir une relative stabilité
du caractère jeune de la population :


- une stagnation de la catégorie des 60 ans et plus
avec 15,5%.


- une légère augmentation des moins de 30 ans
passant de 45,7% à 45,8% en 2014.
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C) La structure des ménages


a) La structure familiale des ménages 


Un ménage, désigne l'ensemble des personnes
partageant la même résidence principale, sans que
ces personnes soient nécessairement unies par des
liens de parenté. Un ménage peut être constitué
d'une seule personne.


En 2014, à Corbeil-Essonnes, les personnes seules
sont la forme de ménage la plus représentée avec
33,3%. Viennent ensuite les couples avec enfants
qui représentent 28,9% des ménages de la
commune.


Les familles monoparentales représentent 13,7%
des ménages de la commune en 2014.


La structure familiale des ménages de la commune
est assez différente de celle qui apparaît à l’échelle
de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. Au regard
de cette comparaison, se dégagent les tendances
suivantes :


- Une surreprésentation des ménages d’une
personne (+ 5,5 points par rapport à la
communauté d’agglomération Grand Paris Sud)
légèrement en dessous de la moyenne régionale
( -2,8 points)


- A contrario, la part des couples avec enfants est
plus faible qu’à l’échelle de la communauté
d'agglomération (-7,3 points)


Entre 2009 et 2014, la tendance est à la progression
des familles monoparentales.


En effet, les couples avec et sans enfant(s) ont
diminué de 1,2 point. À l’inverse, les ménages de
familles monoparentales ont progressé d’1,2 point.
Cette tendance participe au phénomène de
desserrement des ménages.
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b) Le nombre de personnes par logement


Le nombre moyen d’occupants par résidence
principale (ou taille des ménages) est de 2,5 en
2014. Celui-ci a diminué de manière régulière
depuis 1968, où il était de 3 personnes par
résidence principale (sauf au cours des années
1990-2000 qui ont été marquées par une
stabilisation du nombre moyen d’occupants par
résidence principale).


Le nombre moyen d’occupants par résidence
principale à Corbeil-Essonnes se trouve légèrement
au-dessus de la région Ile-de-France (+0,2 point) et
en deçà de la communauté d'agglomération Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart(-0,1 point)en 2014.


Le desserrement des ménages est une tendance qui
se constate à l’échelle nationale.


Cependant, le nombre moyen de personnes par
logement s’est maintenu à 2,5 entre 2009 et 2014
ce qui reste relativement élevé pour la région Ile-
de-France.
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D) Les caractéristiques socio-économiques de la population


Le nombre d’actifs est de 32 910 en 2014 à Corbeil-
Essonnes, soit 72,4% de la population en âge de
travailler (15-64 ans selon la définition de l’INSEE).


Ce taux est légèrement inférieur à ceux l’échelle du
département (75,7%), de la communauté
d'agglomération (74,4%) et de la région (76,1%).


En 2014, 32,6% de la population de Corbeil-
Essonnes ayant entre 15 et 64 ans, sont considérés
comme inactifs au sens de l’INSEE. Ce taux est plus
élevé qu’à l’échelle du département (24,3%), de
Grand Paris Sud (25,7%) et de la région (23,9%).


Le taux de chômage (au sens du recensement) est
de 14,8% à Corbeil-Essonnes en 2014. Il s’agit d’un
taux élevé bien supérieur à ceux de l’Essonne (11%),
de la communauté d'agglomération Grand Paris Sud
(13,9%) ou de l’Ile-de-France (12,6%).


Le taux d’emploi, qui correspond aux actifs ayant un
emploi, est de 61,7%. Ce taux est en dessous de
l’Essonne (67,4%), de l’intercommunalité Grand
Paris Sud (64%) et de l’Ile-de-France (66,5%).


a) La population active de Corbeil-Essonnes
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b) Les Catégories Socioprofessionnelles (CSP) des actifs


La catégorie socioprofessionnelle la plus
représentée à Corbeil-Essonnes est celle des
professions intermédiaires, avec environ un actif sur
trois habitant la commune, devant les employés et
les ouvriers qui représentent respectivement 28,2%
et 19,3% des actifs.


Les cadres et professions intellectuelles supérieures
représentent 16,5% des actifs, tandis que les
artisans, commerçants, chefs d’entreprises en
représentent 4,3%. Les agriculteurs exploitants
constituent la CSP la moins représentée avec 0,1%.


Entre 2009 et 2014, on note une baisse de la part
des artisans, commerçants, chefs d’entreprise (–0,1
point) et des ouvriers (-4,4 points).


À l’inverse, la part des autres catégories
professionnelles a augmenté, pour les cadres et
professions intellectuelles supérieures (+0,8 point),
les employés (+1,9 point) et plus particulièrement
pour les professions intermédiaires (+5,4 points).


En comparaison à l’échelle de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart et de l’Ile-de-France, à
Corbeil-Essonnes la part des professions
intermédiaires et des employés est relativement
élevée par rapport à Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart(+1,9 point) et à la région (+5,3
points) alors que celle des cadres et professions
intellectuelles supérieures est largement en deçà
avec -4,4 points par rapport à Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénartet- 13,3 points par rapport à la
région.
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Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au 
travail en 2014


Le moyen de transport le plus utilisé par les actifs
de Corbeil-Essonnes est la voiture loin devant les
transports en commun. En effet, 60,4% des actifs
ayant un emploi empruntent leur véhicule pour
rejoindre leur lieu de travail. Cette utilisation de la
voiture est légèrement supérieure aux taux à
l’échelle de la communauté d’agglomération Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart(58,7%) et bien au-
dessus du taux régional (41,1%).


A Corbeil-Essonnes, en 2014, 29,8% des actifs
empruntaient les transports en commun (TC). Pour
comparaison, la part des actifs utilisant les
transports en commun pour se rendre sur le lieu de
travail était de 31,6% à Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart et de 43,3% pour la région. La
marche à pied et les deux roues représentent 7,4%
des déplacements à Corbeil-Essonnes et sont
davantage utilisés qu’à Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart(6,8%) mais en deçà de la moyenne
régionale (11,9%).


La forte utilisation de la voiture peut s’expliquer de
différentes manières, mais illustre, malgré la bonne
desserte du territoire en TC, les difficultés de ce
type de transport (fiabilité du RER D, pôles
d’emplois autres que Paris pas suffisamment bien
desservis, etc.).


En 2014, 27,5% des actifs résidant à Corbeil-
Essonnes exercent leur emploi sur le territoire
communal. Ce chiffre est nettement plus élevé que
la moyenne de la communauté d’agglomération
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart(19,6%) et
légèrement inférieur à l’échelle régionale (29,7%).


c) Les modes de déplacement pour se rendre au travail
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d) Le niveau de diplôme de la population


Le taux de scolarisation des jeunes de 18 à 24 ans
de Corbeil-Essonnes est de 48,1% en 2014, et se
situe en dessous de la moyenne de
l’intercommunalité Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart (54,4%) et de la région Ile-de-France
(60,2%).


En 2014, 43% des habitants de 15 ans et plus non
scolarisés sont titulaires au minimum d’un BAC, ce
qui est inférieur à la moyenne départementale
(52%), de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
(49,2%) et de la région (56,1%).


De surcroît, le taux de personnes non ou très
faiblement diplômées (35,2%) est élevé si on le
compare à la moyenne à l’échelle de Grand Paris
Sud Seine-essonne-Sénart(+5,7points) et de l’Ile-de-
France (+8 points). La population de Corbeil-
Essonnes est dans l’ensemble moins diplômée que
dans le reste du département et de la région.
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e) Le niveau de revenus de la population


Le revenu médian1 disponible par unité de
consommation2 est de 17 142 euros en 2014 à
Corbeil-Essonnes. Ce montant est bien en deçà du
revenu médian disponible à l’échelle
départementale (22 954 €) et régionale (22 522 €).


Par ailleurs, la part des foyers fiscaux non
imposables en 2014 (46,5%) est nettement plus
élevée que celle au niveau départemental (29,6%)
et régional (31,6%).


Le taux de pauvreté correspond à la proportion
d’individus dont le niveau de vie est inférieur pour
une année donnée à un seuil, dénommé seuil de
pauvreté. Ce seuil est déterminé par rapport à la
distribution des niveaux de vie de l’ensemble de la
population. On privilégie en Europe, le seuil de 60%
du niveau de vie médian. Le taux de pauvreté à
Corbeil-Essonnes est de 26,7% alors qu’il est de
12,5% à l’échelle du département et de 15,6% à
l’échelle régionale.


Synthèse: Corbeil-Essonnes est ainsi une commune
marquée par des revenus médians inférieurs à la
moyenne. La population de Corbeil-Essonnes est
donc marquée par des caractéristiques socio-
économiques moins avantageuses par rapport à la
moyenne départementale et régionale faisant
ressortir des difficultés spécifiques.
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2. Les logements
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Le dernier chiffre officiel de 2014 indique un parc
de 21 470 logements au sein de la commune. Parmi
ces logements il y a :
- 19 626 résidences principales (soit 91,4% du


parc)
- 130 résidences secondaires ou logements


occasionnels (soit 0,6% du parc)
- 1 715 logements vacants (soit 7,9% du parc) en


2014 contre 8,9% en 2009.


A titre de comparaison, le taux de vacance à
Corbeil-Essonnes est plus élevé qu’à l’échelle de
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (+2,1points)
et de la région (+1,5point).


Le parc de logements est passé de 11 188
logements à la fin des années 1968 à 21 470
logements en 2014. Celui-ci a donc été presque
multiplié par deux.


L’évolution est marquée par trois périodes:


- Un rythme élevé jusqu’au milieu des années 1970
correspondant à une période de forte croissance
liée à la période d’après guerre et le besoin en
logements ce qui a engendré une croissance
démographique importante.


- Entre 1975 et 2009, le rythme de construction
s’est stabilisé autour de 100-150 nouveaux
logements par an avec par conséquent une
croissance démographique mesurée voire faible.


-Durant la période récente (2009-2014), le rythme
de construction annuel a connu une forte hausse
atteignant 586 nouveaux logements. Cela peut
notamment s’expliquer par la volonté de rétablir
les équilibres en termes de mixité sociale et de
diversifier l’offre de logements. Cette période de
construction s’est accompagnée d’une
augmentation de la population.


A) Evolution du parc de logements
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Nombre de permis de construire accordés 
depuis 2015


La commune de Corbeil-Essonnes est actuellement
marquée par d’importantes évolutions et la
construction de nouvelles opérations de logements
dans le cadre d’un programme de renouvellement
urbain.


En effet, 1 046 permis de construire de logements
ont été déposés de 2015 à 2017 (dont 73 pour la
Papeterie).


En 2017, 468 permis de construire ont été déposés
pour des logements collectifs (51 logements sociaux
et 417 logements privés).


Au 19 Février 2018, 1 530 logements collectifs
seraient en cours dont 192 en logement social et
1 338 logements privés.


Il convient de préciser que dans le cadre des
programmes de renouvellement urbain, 1 043
logements ont été démolis jusqu’en 2013 au sein
des quartiers Montconseil et la Nacelle.


Sur le quartier des Tarterêts, sur les années 2014-
2018, 87 logements ont été démolis dans la tour
Matisse en 2016. Ces logements doivent donc être
déduits dans le décompte des nouveaux logements
induits par les permis de construire accordés.
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Source: bilan de la reconstitution de l’offre locative- ville de Corbeil-Essonnes


Les trois quartiers d’habitat social, Les Tarterêts, la
Nacelle et Montconseil, ont fait l’objet de deux
conventions partenariales signées entre l’ANRU,
l’État, les bailleurs sociaux et la commune pour la
mise en œuvre des projets de rénovation urbaine
(PRU) :


Ces territoires infra-urbains ont été délimités en
Zone Urbaine Sensible (ZUS) puis en quartiers
prioritaires en 2015 et sont déterminés par les
pouvoirs publics pour être la cible prioritaire de la
politique de la ville, en fonction des considérations
locales et des difficultés que connaissent les
habitants.
Les Programmes de Rénovation Urbaine (PRU)
réalisés sur les trois quartiers Tarterêts,
Montconseil et la Nacelle ont généré d’importants
travaux aux enjeux considérables pour la commune.
Ces multiples projets ont en effet engendré une
transformation profonde du parc de logements.


B) Les principales opérations de rénovation urbaine 


Source: Espace Ville
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Dans le cadre du programme de rénovation
urbaine, des démolitions d’ampleur ont été
réalisées avec la déconstruction de 13 tours soit 750
logements, dont la dernière, la tour Matisse, a été
achevée en 2016 (87 logements). Sur ces 750
démolitions seuls 237 logements ont été
reconstruits au sein du quartier, favorisant ainsi
l’objectif de déconcentration du parc d’habitat
social. Les 493 autres logements sociaux qui n’ont
pas été reconstruits sur site, ont été très
majoritairement reconstruits sur d’autres quartiers
de la commune.


Le quartier des Tarterêts fait aujourd’hui l’objet du
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain
(NPNRU) lancé par la loi de programmation pour la
commune et la Cohésion Urbaine du 21 Février
2014. Dans ce cadre, environ 1 500logements neufs
seront construits et 829 logements seront démolis
pour poursuivre la rénovation urbaine.


Le quartier des Tarterêts


Source: Espace VilleSource:  les Tarterêts- Espace Ville
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Avec environ 4 500 habitants, le quartier de
Montconseil situé au sud de la commune est le
deuxième quartier prioritaire de Corbeil-Essonnes.


La commune a souhaité un programme de
reconstitution sur site peu dense avec 313
logements reconstruits dans le but de diversifier
l’offre de logements.


D’abord centré sur le patrimoine d’Immobilière 3F
en cœur de quartier, le projet s’est étendu à travers
des opérations de reconstitution locative sur un
territoire plus vaste, intégrant notamment le
secteur de l’hôpital désaffecté en 2012, à l’est du
quartier. L’ensemble des programmes sur ce
secteur représentait 1 025 logements dont 344
logements sociaux, 100 logements locatifs, 60
logements locatifs PLS et 521 logements en
accession.


Aujourd’hui, la quasi-totalité des opérations liées au
bâti et à l’amélioration des logements a été
réalisée. Les programmes de reconstruction issus de
la reconstitution de l’offre locative ont permis de
valoriser le souhait de mixité de l’habitat.


Au regard des 908 logements inscrits dans le
processus de démolition, le programme prévoyait la
reconstruction de 908 logements répartis entre les
bailleurs Les Résidences Yvelines-Essonne (ex
OPIEVOY) et Immobilière 3F. Sur les 908 logements
conventionnés, 35% se situent sur site, 54% sont
identifiés sur le reste du territoire communal, 11%
sont hors commune. Ces travaux d’ampleur sur le
bâti ont été accompagnés d’opérations de
réhabilitation (462) /résidentialisation (268) de
plusieurs ensembles locatifs permettant d’améliorer
le confort des habitants non concernés par les
démolitions.
La totalité des opérations liées à l’amélioration du
bâti sont désormais achevées.


Le quartier de Montconseil


Source: Espace Ville


Source: Place des Victoires- commune de Corbeil-Essonnes
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La Nacelle, plus petit quartier impacté par la
rénovation urbaine en 2007 avec ses 1500
habitants, a considérablement évolué depuis la
signature de la convention ANRU.


Celui-ci a d’abord fait l’objet d’une action de
réhabilitation dans le cadre de la politique de
développement social des quartiers qui s’est
poursuivie avec le projet de rénovation urbaine.
Le projet de rénovation a débuté en 2007 avec la
démolition de 135 logements sociaux et la
reconstruction de près de 56% des logements au
sein du quartier.
Le programme s’est poursuivi avec les opérations
de réhabilitation-résidentialisation de 362
logements achevées en 2012


A l’image de Montconseil et de son secteur voisin
l’Hôpital, le quartier de la Papeterie juxtaposé à la
Nacelle a bénéficié des effets du programme de
renouvellement urbain dans le cadre de la
reconstitution locative.
Cette ancienne friche industrielle sera à terme
composée de logements diversifiés, d’un parc et
d’un groupe scolaire.


Longtemps qualifiée d’uniforme, avec un seul
bailleur (Résidence urbaine de France, filiale du
groupe Immobilière 3F) et d’un seul tenant, la
Nacelle a été recomposée en plusieurs unités
diversifiées, résidentialisées avec des accès
sécurisés.


Le quartier de la Nacelle


Source: Espace Ville


Source: La Nacelle- commune de Corbeil-Essonnes
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Corbeil-Essonnes Grand Paris Sud Île-de-France


Source : INSEE Source : INSEE


a) La forme de l’habitat et la taille des logements


Le parc de logements de Corbeil-Essonnes se
compose d’une part importante de logements de
taille moyenne. En effet, un logement sur deux se
compose de 3 ou 4 pièces en 2014.


- Les petits logements (1 à 2 pièces) représentent
33%.


- Les logements de taille moyenne de 3 et 4
pièces, représentent 50,9%. Il s’agit des
logements les plus représentés au sein de la
commune.


- Les grands logements (5 pièces et plus)
représentent 16,1%.


La comparaison avec les échelles intercommunale
et régionale permet de faire ressortir une sous-
représentation plus importante des grands
logements sur le territoire comparé à Grand Paris
Sud Seine-Essonne-Sénart (30,7%) ou à la région
(21,7%).


A l’inverse, la part des deux et trois pièces est plus
élevée à Corbeil-Essonnes. En effet, la part des deux
pièces est 10,6 points au-dessus de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart et 4,2 points au-dessus de la
région.


C) Les caractéristiques du parc de logements
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Répartition des logements selon la forme


Maisons Appartements


24,5


73,9


Maisons Appartements


Répartition des logements selon la forme à Corbeil-
Essonnes en 2014


Source : INSEE


Source : INSEE


Le parc de logements de Corbeil-Essonnes se
compose majoritairement d’appartements. Ils
représentent 73,9% des logements de la commune
en 2014.
Cette proportion est particulièrement élevée en
comparaison avec la moyenne de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart (+15,8 points) mais
légèrement supérieure à la moyenne régionale
(+2,1 points).
Cette proportion a augmenté depuis 2009 (72%) ce
qui illustre le fait que la production de logements
depuis 2009 s’est essentiellement faite sous forme
de logements collectifs.
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Source : INSEESource : INSEE


Les habitants de Corbeil-Essonnes résident
globalement depuis peu de temps dans leur
logement. En effet, 65,2% des habitants résident
depuis moins de 10 ans dont une grande partie
depuis moins de 5 ans (46,5%). Néanmoins,
l’attachement à la commune perdure, puisque
34,9% des habitants vivent à Corbeil-Essonnes
depuis 10 ans ou plus en 2014.


A titre de comparaison, à l’échelle de Grand Paris
Sud Seine-Essonne-Sénart, le taux d’habitant
résidant depuis 10 ans ou plus est de 44,1% et de
47,5% à l’échelle régionale.


Cela indique un important renouvellement de la
population de Corbeil-Essonnes. Mais ces chiffres
peuvent aussi illustrer des mouvements à l’intérieur
du parc de la commune. De plus, les démolitions-
reconstructions peuvent expliquer, en partie, ce
chiffre élevé.
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b) L’ancienneté des logements 


Le parc de logements s’est en grande partie
constitué après la guerre et notamment:


- Dans les années 1950,1960 et 1970 (24,6% du
parc de logements de Corbeil-Essonnes)


- De 2006 à 2010 (17,7% du parc de logements de
Corbeil-Essonnes)


La proportion de résidences principales réalisées
entre 1971 et 1990 est sensiblement inférieure aux
moyennes départementale et régionale avec
respectivement - 11,8 points et - 4,6 points.


La proportion de résidences principales réalisées
depuis 2006 est à l’inverse bien supérieure à la
dynamique observée à l’échelle départementale
(+11,1 points) et à l’échelle régionale (+12,8) ce qui
correspond à la période d’importantes opérations
de construction et de rénovation urbaine.


Le bâti dégradé:


Aujourd’hui, la présence de logements anciens et
des quartiers pavillonnaires de l’époque moderne
très énergivore, cumulée à la fragilité sociale de
certains ménages, provoquent des situations de
précarité énergétique.


A Corbeil-Essonnes, bien que la quatrième OPAH ait
bien fonctionné, certaines situations de dégradation
ou d’habitat indigne n’ont pu être traitées sur les
centres et faubourgs anciens.


Une convention OPAHi a ainsi été engagée sur la
période 2015-2020, sur la communauté
d’agglomération Seine Essonne avant que les
communes ne rejoignent Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart.


L’objectif est ainsi d’apporter des solutions contre la
dégradation du bâti.


A Corbeil-Essonnes, 5 ilots prioritaires ont été
identifiés par cette convention pour mettre en
œuvre le ravalement de façade et la réfection des
devantures commerciales.


L’objectif de la municipalité de Corbeil-Essonnes est
ainsi de poursuivre les démarches engagées pour la
réhabilitation du parc locatif.


Les propriétaires de logements datant de plus
de quinze ans pourront ainsi bénéficier jusqu’en
2020 de ce dispositif sous forme de subventions
financières, mais aussi d’accompagnements social
et technique gratuits.


Source : INSEE
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Source : INSEE


c) Le statut d’occupation des résidences principales


À Corbeil-Essonnes, 39,7% des ménages de la
commune sont propriétaires de leur logement et
59,2% sont locataires dont 26,9% du parc social.


Notons qu’il y a 1,1% de ménages logés
gratuitement, part inférieure à l’échelle régionale
(2,9%) et légèrement en deçà de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart (1,5%).


La part des logements occupés par des locataires
est importante en comparaison avec l’échelle
intercommunale de Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart(+15,5 points).


A l’inverse, les propriétaires sont sous représentés à
Corbeil-Essonnes. En comparaison, la proportion de
propriétaires est inférieure – 15 points à celle de
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart et de -7,7
points à celle de la région.
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Source: Ministère de la Cohésion des Territoires
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Source: Ministère de la Cohésion des Territoires


La commune de Corbeil-Essonnes comptait, au 1er


Janvier 2016, 6 209 logements sociaux, dont 405
attribués en 2016 correspondant à 34% du parc de
logements.
Au 31 Décembre 2016, 2 323 demandes de
logement sociaux étaient en attente.


Au total, 19 bailleurs sociaux différents sont
présents sur le territoire, mais leur répartition est
assez déséquilibrée.


En effet, le premier bailleur en nombre de
logements représente 41,2% du parc social de la
commune, le second 27,2% et le total des trois
principaux représente près de 77% des logements
sociaux à Corbeil-Essonnes. Les principaux bailleurs
sont par ordre d’importance : S.A Immobilier 3F,
Logement Francilien, Les Résidences Yvelines-
Essonne (ex OPIEVOY) et Essonne Habitat.


Le parc social est composé principalement de
logements de taille moyenne, de 3 à 4 pièce: 39%
sont des T3 et 26% sont des T4.


A l’inverse, les grands logements (T5 et T6 ou plus)
et les petits logements (T1) représentent
respectivement 6,1 et 5,6%.


D) Le parc de logements sociaux


2556


1689


571 433
222 193 154 87 51 44 40 38 35 33 27 20 14 1 1


Répartition des logements sociaux par bailleur au 1er Janvier 2016
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Conformément à la loi du 5 juillet 2000, le Schéma
départemental d’accueil et d’habitat des gens du
voyage a été adopté le 15 octobre 2013.


La commune de Corbeil-Essonnes est concernée par
la politique d’accueil des gens du voyage dans le
cadre d’une programmation intercommunale,
notamment par le financement et la réalisation
d’une aire d’accueil sur son territoire d’une capacité
de 37 places.


En tant que partie intégrante du secteur « nord-
est », le schéma révisé de 2013 impose également
à la commune la participation à la réalisation d’une
aire de grand passage.


Les aires de grand passage sont des aires de 150 à
200 places qui ont pour mission d’accueillir les
grands groupes estivaux de voyageurs pour une
durée de 3 à 4 semaines avec une répartition
temporelle et géographique équilibrée dans le
département.


En 2007-2008, Corbeil-Essonnes était concerné par
un nombre important de stationnements dont une
partie est le fait d’installation permanente sur un
même site dans des conditions précaires. Par
ailleurs, plus de 50 stationnements et un site de
sédentarisation précaire sont identifiés à proximité
du Cirque de l’Essonne.


E) Le logement spécifique


Source: Schéma départemental d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage de l’Essonne
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138 000 emplois 18 000 entreprises
62 parcs d’activités


425 hectares de foncier 
disponibles


A) Le contexte économique de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart


Corbeil-Essonnes, au cœur de la communauté
d’Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart s’inscrit dans un contexte économique
dynamique.


Ainsi, à Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, les
filières suivantes sont présentes sur le territoire:


• L’aéronautique / Astronautique avec SAFRAN
Aircraft Engines, motoriste aéronautique de
premier rang mondial et Arianespace, leader
mondial de lancement de satellites


• Le Biotechnologie / Génomique avec le
Genopole, 1er biocluster français dédié à la
recherche en génomique, génétique et aux
biotechnologies.


• Les éco-activités, avec un site dédié l’Ecopôle de
Sénart, inscrit dans la politique d’Ecorégion,
présence d’un écosystème facilitant
l’implantation et le développement des
écoentreprises (club éco-activités, éco-
pépinière…)


• La logistique : Présence de nombreux acteurs de
la logistique (ProLogis, XPO Logistics, nouveau
hub d’UPS à Evry-Corbeil…), un parc d’activités
A5 Sénart (132 ha cessibles) dédié à ce secteur
et une offre de services spécifique réunissant les
acteurs de la filière.


• La Technologies de l’Information et de la
Communication, filière s’appuyant sur un réseau
de TPE / PME dynamiques et un pôle
d’enseignement supérieur et de recherche
reconnu (Campus Télécom, ENSIIE, UEVE, ICAM
Paris-Sénart…), des incubateurs et des
réalisations d’envergure dont ETOILE (Espaces et
Technologies Ouverts pour l’Innovation des
Laboratoires et des Entreprises).


Avec ses 14 établissements d’enseignement
supérieur dont 4 grandes écoles attirant au total
plus de 19 000 étudiants, la Communauté
d’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart, peut compter sur ces structures de
recherche et d’innovation pour renforcer les
passerelles existantes entre le monde du travail et
le milieu universitaire dans un objectif de
développement de filières.


Outre ces filières d’excellence, il existe d’autres
initiatives en faveur du développement
économique de ce territoire :


Le projet de territoire Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart soutient le développement
économique des municipalités de la communauté
d’agglomération. Créé en mai 2016, le conseil de
développement de Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart est une instance de démocratie
participative, composée de volontaires qui a pour
vocation d’apporter le regard de la société civile sur
tout sujet d’intérêt communautaire.


Enfin, il existe sur ce territoire des initiatives
innovantes en faveur de l’emploi comme l’éco-
pépinière d’entreprises, le développement des
réseaux d’acteurs et d’autres outils pour aider à la
création d’entreprises. À l’échelle du département,
l’économie sociale et solidaire est soutenue par des
structures comme Essonne Active ou URSCOP. Il
existe également des dispositifs concrets portés par
le département comme « L’Essonne en
mouvement ».


3. Les activités économiques
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Emploi et activité à Corbeil-Essonnes entre 2009 et 2014
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Actifs ayant un emploi et résidant dans la zone


Source : INSEE Source : INSEE


Au total, il est recensé 19 464 emplois à Corbeil-
Essonnes en 2014 (donnée INSEE).


L'indicateur de concentration d'emploi est égal au
nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs
ayant un emploi résidant dans la zone. L’indicateur
de concentration d’emploi à Corbeil-Essonnes est
de 95,2, ce qui signifie qu’il existe 95 emplois sur le
territoire pour 100 actifs occupés qui résident à
Corbeil-Essonnes.


L’indicateur de concentration d’emploi de Corbeil-
Essonnes est sensiblement similaire à l’indice de
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (95,7) et en
dessous de l’indice régional (105,1).


L’indice de concentration d’emploi est passé de
108,2 en 2009 à 95,2 en 2014 ce qui s’explique par
l’augmentation plus importante du nombre d’actifs
(+15%) que du nombre d’emplois. (+ 2%).


De 2009 à 2014, Corbeil-Essonnes a gagné 349
emplois pour une augmentation du nombre d’actifs
ayant un emploi et résidant dans la zone de 2 783.


Ces évolutions montrent que le développement de
la commune, au cours des dernières années, a
davantage concerné le volet résidentiel (réalisation
de logements), que le volet économique.


A titre de comparaison, à l’échelle de la
communauté d’agglomération Grand Paris Sud
Seine-essonne-Sénart, Corbeil-Essonnes se situe
dans la moyenne des communes limitrophe. Lisses
et Evry concentrent les plus forts indicateurs de
concentration d’emploi avec respectivement 195,6
et 164,1.


B) Le nombre d’emplois
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Répartition des postes salariés par secteur d’activité 
au 31 Décembre 2015  


Agriculture, sylviculture et pêche


Industrie


Construction


Commerce, transports, services divers


Administration publique, enseignement, santé, action
sociale


Source : INSEE


29%


71%


Etablissements selon les sphères de l’économie au 31 
Décembre 2015


Sphère productive Sphère présentielle


Le secteur majoritaire dans l’activité économique
de Corbeil-Essonnes, sont les emplois des
commerces, transports et services divers avec
67,5% dont 26,2% pour le commerce et la
réparation automobile. Le deuxième secteur le plus
important, avec 14,2% des emplois totaux est celui
de la construction.
Le secteur industriel n’est en revanche que peu
représenté avec 4,3% des postes.


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes, 14% des
établissements actifs sont à vocation de service
public alors qu’ils pourvoient 55% des postes
salariés. A contrario, 67,5% des établissements
actifs sont du secteur des commerces, transports et
services divers pour 26% des postes salariés.


Ceci s’explique par la taille des établissements. En
effet, dans le secteur du service public, 93% des
établissements ont 20 salariés ou plus dont 73% de
100 salariés ou plus.
A l’inverse, dans le secteur commerce, transports et
services divers, le taux d’entreprises composées de
20 salariés ou plus est de 39% dont seulement 15%
de 100 salariés ou plus.


Selon l’INSEE, les activités présentielles sont les
activités mises en œuvre localement pour la
production de biens et de services visant la
satisfaction des besoins de personnes présentes
dans la zone, qu'elles soient résidentes ou touristes.
L’activité présentielle représente 71,4% à Corbeil-
Essonnes.
Les activités productives sont déterminées par
différence. Il s'agit des activités qui produisent des
biens majoritairement consommés hors de la zone
et des activités de services tournées principalement
vers les entreprises correspondantes.


C) Les secteurs d’activités


Répartition des établissements actives selon le secteur 
d’activité au 31 Décembre 2015


Source : INSEE
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D) Les principaux sites d’activités économiques


Source: Espace Ville
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Les groupements de centres commerciaux:


Se démarquant de ce tissu de proximité, un
groupement de centres commerciaux de périphérie,
situé au nord du territoire, s’est au fur et à mesure
formé autour de trois enseignes:


Marques Avenue – Discount Center - O’Marché
Frais et son retail park, représentent environ 800
emplois, conférant à cette zone une envergure
intercommunale.


Les zones d’activités industrielles:
Quant aux zones d’activités industrielles, elles sont
deux à bénéficier d’un traitement par la
communauté d'agglomération, faisant partie de la
zone franche urbaine des Tarterêts.


Dotées principalement d’activités secondaires et de
bureaux, elles constituent les deux pôles
d’implantation concentrant le plus grand nombre
d’entreprises de taille moyenne de la commune. La
voie ferrée coupe en deux ces zones d’activités et
les délimite.


Au dessus de la voie ferrée, se trouve la zone
d’activités Gustave Eiffel, abritant une pépinière
d’entreprises où une trentaine de sociétés se
développe et une multitude se domicilie.
Véritable incubateur, la pépinière est gérée
dans le cadre d’une délégation de service public
par la Communauté d’Agglomération Grand
Paris Sud. Un programme de réhabilitation d’un
ancien site logistique s’étendant sur 5 ha est en
cours, qui comprendra un centre de remise
pour le T-zen.
S’ajoute à ce dispositif incitatif à la création
d’entreprises, plus de trente sociétés de
services, de commerces de gros et de
fabrication, de BTP, réparties sur cette zone. Le
taux de vacance des locaux est quasiment
inexistant.


La zone d’activités de l’Apport Paris est située le
long de la Seine, de l’autre coté de la voie ferrée
et accueille des activités en lien avec le
transport maritime, telles que le Port Céréalier
ou encore Point P, mais aussi des sociétés de
fabrication de bennes, de matériaux pour
sanitaires, d’entreprises de services etc...
C’est là encore plus d’une trentaine de sociétés
qui gravite au sein de ce site. Un travail de
mutation des friches industrielles est en cours
de réflexion, dévolue à l’architecture d’une
partie de bâtiments construits selon le modèle
Eiffel, dont les travées sont difficilement
mutables en l’état, ce qui explique un fort taux
de vacance des surfaces
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Le Parc d’activités de la SAFRAN et du Genopole :
Le site de SAFRAN constitue un important secteur
économique avec le Genopole biocluster
d’envergure nationale. Les terrains de la SNECMA
sont localisés sur les communes d’Évry et de
Corbeil-Essonnes, sur lesquels existent notamment
l’école des Mines et le Genopole.


Depuis mars 2018, la plate forme du logisticien UPS
a ouvert ses portes sur le site de l’école des Mines,
à proximité du groupe Safran.
Le site de production Safran occupe quant à lui près
de 60 hectares où plus de 3 500 salariés excellent
dans l’industrie aéronautique et spatiale de pointe.
Entre 2012 et 2016, 700 postes ont été créés.


Reprise d’Altis par X-Fab et implantation de
Melexis :


Altis Semiconductor, fabricant français de matériaux
semi-conducteurs, a été racheté par le groupe belge
X-FAB et 100 M€ d'investissement sont prévus sur
les 10 prochaines années.


Par ailleurs, le spécialiste des capteurs semi-
conducteurs pour voitures MELEXIS s’implantera en
2018 sur le site d’X-Fab, pour y ouvrir un nouveau
site test.
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E) Le tissu commercial 


La commune de Corbeil-Essonnes dispose d’un tissu
commercial d’environ 700 commerces, comprenant
celui de proximité et celui développé au sein des
centres commerciaux, qu’il soit de petite taille ou
d’envergure.
Répartis principalement sur deux polarités que sont
le centre-ville Essonnes et le centre-ville Vieux
Corbeil, il maille néanmoins chacun des quartiers de
la commune où l’offre commerciale de première
nécessité est présente.
Pour ce qui est du commerce de proximité, il est
prévu, en partenariat avec la Chambre de
commerce et d’industrie, la mise en place d’actions
de communication et de rénovation à travers le
lancement du dossier de FISAC (fonds
d’intervention pour les services, l’artisanat, et le
commerce).
Depuis 2012 la commune a souhaité doter
l’ensemble de ses quartiers d’un commerce de
proximité, raison pour laquelle les projets
immobiliers développés ont pour certains participé
à la création de surfaces commerciales de pied
d’immeubles.


Quelques réalisations:


- La place commerciale des Victoires sur le
quartier de Montconseil


Le programme immobilier porté par le bailleur
Immobilier 3F a permis la création en son pied
d’immeuble de 6 surfaces destinées à de l’activité
commerciale de proximité :
boulangerie,
boucherie,
restaurant rapide,
superette,
auto école,
bar-brasserie.


Ainsi que d’une partie destinée à l’activité
médicale :
laboratoire d’analyses médicales
pharmacie
maison de Santé Pluri-professionnelle / pôle
médical
Au total ce sont environ 900 m² dédiés au
commerce et 750 m² dédiés à l’activité médicale qui
ont été développés sur ce site, en pied d’immeuble
d’une opération immobilière de 3F.


- La Proue


Située à l’angle des rues Saint Spire et Chevalier, un
petit ensemble commercial est venu s’implanter en
pied d’immeubles comprenant un supermarché
sous enseigne Franprix, une boulangerie, une
pharmacie, ainsi qu’une crèche privée.


-O’Marché Frais et son retail Parc : 270 emplois


Considéré comme l’extension naturelle de Discount
Center, un nouvel ensemble commercial composé
d’une surface alimentaire O’Marché Frais,
spécialisée dans les produits de marques nationales
à prix très compétitif, s’étend sur 10 000 m².
Il est doté d’un retail parc de 6 000 m² accueillant
des enseignes à forte attractivité telles qu’Electro
Dépôt, Action, Stokomani etc.


- Les quartiers la Papeterie et la Nacelle:
Sur les quartiers de la Papeterie et de la Nacelle,
l’activité commerciale est principalement dédiée
aux courses de première nécessité.


Sur la Papeterie, cette offre a été complétée
courant 2017 par un Franprix et 9 commerces et
boutiques, pour une surface totale de 2 414 m².


Source: Espace Ville
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Alimentaire


Equipement de la…


Equipement de la…


Culture-Loisirs


Hygiène-santé


CHR


Service à la personne


Autres services


Vacant


Synthèse de l’offre commerciale  par famille de 
produits sur les zones recensées (en %)


Source: étude de l’offre commerciale de Corbeil-Essonnes- 2015


14% 6%


8%


5%


18%16%


17%


17%


Centre Ville/ Rive-Droite


Répartition de l’offre commerciale 


Source: étude de l’offre commerciale de Corbeil-Essonnes- 2015


L’étude de « l’offre commerciale à Corbeil-
Essonnes au sein de l’agglomération Seine Essonne-
Sénart de Juin 2015 recense six zones par quartier
dont:


• Centre Essonne
• La Nacelle-Papeterie
• Rue Feray
• Exona/intermarché
• Centre ville/ rive droite
• Quartier de la gare.


Les cafés, hôtels, restaurants (CHR) et les services
à la personne sont les plus représentés avec
respectivement 18,03% et 16,63%. L’équipement
de la maison 1,41%, l’équipement de la personne
2% et la culture-loisirs 5,39% sont les plus
faiblement représentés.


Les commerces les plus représentés dans le centre
ville /Rive-Droite sont les cafés, hôtels, restaurants
(CHR) (18%), les équipements de la maison (17%) et
les autres services (17%).


Les commerces les plus représentés dans le centre
Essonne sont les équipements de la maison avec
25% puis les cafés, hôtels, restaurants CHR(19%) et
les services à la personne et autre services avec
17%.
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520,2


971,8


256,4


Corbeil-Essonnes Grand Paris Sud Ile-de-France


Densité en centres commerciaux (m² pour 1000 
habitants)


Source: IAU cartoviz- offre commerciale en IDF 


Corbeil-Essonnes dispose de deux centres
commerciaux recensés selon les critères de l’Institut
d’Aménagement et d’Urbanisme d’IDF. Il s’agit
notamment de Discount Center identifié comme
magasin d’usine.


Le deuxième est l’Intermarché d’envergure locale,
c’est-à-dire dont la locomotive est une grande
surface alimentaire de 5 000 à 20 000m².


Il convient de préciser que Corbeil-Essonnes
dispose d’une densité en centres commerciaux
conséquente avec 520,2m² de centres commerciaux
pour 1000 habitants contre 256,4 m² pour 1000
habitants à l’échelle régionale.


La communauté d’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart est bien dotée en centres
commerciaux (971,8m² pour 1000 habitants)
compte tenu des grandes surfaces commerciales
présentes à Evry, Sénart et Corbeil-Essonnes.


Par ailleurs, deux centres commerciaux de type
régional concurrencent Corbeil-Essonnes, il s’agit
d’Evry 2 d’une surface de 98 095 m² et Carré Sénart
d’une surface de 70 632 m². Les centres
commerciaux régionaux sont caractérisés par une
surface commerciale de 80 000m² et plus et
regroupent également les centres commerciaux
principaux des villes nouvelles.


L’offre commerciale sur le territoire de Corbeil-Essonnes
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Source: étude de l’offre commerciale de Corbeil-Essonnes- 2015


F) Le taux de vacance commerciale 


Le rapport « Etude de l’offre commerciale à Corbeil-
Essonnes au sein de l’agglomération Seine-Essonne-
Sénart » recense 1 commerce vide sur 5 à Corbeil–
Essonnes en 2015.


La commune doit faire face à un taux de mitage
moyen préoccupant, avec 20% de commerces vides.
Les discontinuités commerciales nécessitent un
recentrage de l’offre commerciale.


L’autre point soulevé par cette étude est le
caractère peu diversifié de l’offre commerciale à
l’image de la rue de Paris avec un fort
développement de la restauration rapide.


Les centres commerciaux Intermarché et Discount
Center concentrent les plus forts taux de vacance
avec respectivement 35,1 et 26,9%.


Le taux de vacance le plus faible à l’échelle des
zones recensées est le secteur du quartier de la
gare avec 11,1%.


24,7


16,7 15,9
11,1


19,2


26,9


35,7


Taux de vacance commerciale par quartiers recensés
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1. Les caractéristiques physiques du territoire


Historiquement implanté à la confluence des vallées de la Seine et de l’Essonne, Corbeil-Essonnes bénéficie d’un cadre
verdoyant/arboré. Les vallées des deux cours d’eau creusent le plateau, formant un dénivelé d’environ 50 mètres et offrent des
coteaux orientés vers le sud, l’est et l’ouest.


A) La topographie


Source: Espace Ville


Source: Espace Ville


La topographie du territoire Coteau en bord de Seine
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Nord-Sud le long de la N7
Est-Ouest


Les enjeux de la topographie de Corbeil-Essonnes:
- Valoriser et préserver les coteaux pour mettre en avant les paysages/ vues du territoire de Corbeil-Essonnes
- Difficulté d’aménagement des circulations douces dans un territoire marqué par des coupures urbaines dues au


dénivelé important
- Protéger le territoire des risques de ruissellement/ inondation
- Un dénivelé impactant l’installation des réseaux (pompes, etc.)


Source: Espace VilleSource: Espace Ville


Source: Géoportail Source: Géoportail 
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B) La géologie


Source : Bureau de recherches géologiques et 
minières (BRGM)


Géologiquement, la vallée de la Seine et la vallée de l’Essonne sont creusées dans des couches calcaires : calcaire de Brie
sur le plateau et calcaire de Champigny au bas des versants. Les pentes sont généralement assez fortes à fortes entre ces
deux formations. Une zone importante de terrains instables se situe également entre ces deux formations : argiles vertes
et marnes supra-gypseuses. Le territoire, est, compte tenu de la nature des sols qui le compose, susceptible d’être
soumis à des risques provoqués par des phénomènes de mouvement de terrain par retrait et gonflement des argiles.


L'ensemble des marnes vertes et supragypseuses, les marnes infragypseuses et l'argile plastique représentent les
niveaux les plus imperméables susceptibles de retenir les eaux souterraines. Les formations intercalées entre ces niveaux
constituent donc des réservoirs potentiellement aquifères, mais leurs caractéristiques sont très variables, liées au
changement d'épaisseur ou bien de faciès.
Dans le domaine de la feuille Corbeil, il n'existe que deux nappes aquifères principales:
- une première nappe contenue dans le calcaire de Champigny, en rive droite de la Seine, à l'amorce du plateau briard;
- une deuxième, captive, contenue dans les faciès calcareux et sableux de l'Eocène inférieur et moyen, à l'aplomb de la


fosse de Draveil et dans l'axe du prolongement du synclinal de l'Eure (vallée de l'Yvette).


Carte géologique du territoire de Corbeil-Essonnes 
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Classification des contraintes environnementales


Source : schéma départemental des carrières de l’Essonne


Le Schéma Départemental des Carrières (SDC)


La loi ALUR institue un schéma régional des
carrières qui devra être approuvé au plus tard le 1er


Janvier 2020 et devra être pris en compte dans les
documents d’urbanisme.


Dans l’attente, le schéma départemental des
carrières (SDC) de l’Essonne en vigueur approuvé
par arrêté préfectoral du 12 mai 2014 constitue le
document de référence. Il identifie les matériaux
disponibles à l’échelle du Département, ainsi que
les zones dans lesquelles l’exploitation de ces
matériaux est possible.


On distingue trois catégories de zones où l’on peut
installer des carrières :


• les zones de type 1 dans lesquelles l’exploitation
des carrières est interdite ;


• les zones de type 1 bis peu propices à
l’exploitation des carrières dans lesquelles
l’autorisation d’une carrière relève d’un régime
dérogatoire lorsque l’impact est jugé acceptable
au regard de dispositions compensatoires
particulières;


• les zones de type 2 dans lesquelles une attention
particulière doit être apportée à la compatibilité
de l’exploitation de carrière avec les enjeux en
présence.


Quel que soit l’emplacement envisagé en zone de
type 1 bis ou 2, en application de la réglementation
des installations classées pour la protection de
l’environnement, il appartient au porteur d’un
projet de démontrer la compatibilité de son projet
avec les enjeux en présence. Le tableau suivant
récapitule les divers types de protections
environnementales en fonction de leur catégorie (1,
1 bis ou 2).
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Le Schéma Départemental des Carrières (SDC)


Source : schéma départemental des carrières de l’Essonne 2014-2020


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes des gisements
de carrières sont identifiés dont:


- des secteurs d’alluvions anciennes de bas à moyen
niveau à l’Ouest et à l’Est,


- un secteur de calcaires pour granulats et pierres
dimensionnelles indifférenciés sous recouvrement
de moins de 15 mètres à l’Est.


Cependant, au vu des sites et des projets, leur
exploitation est quasiment inenvisageable.


Carte du Schéma Départemental des Carrières
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Source: Géoportail


Le territoire de la commune est traversé par
l’Essonne et s’adosse sur une partie de la Seine à
l’est du territoire.


Les principaux cours d’eau présents sur le territoire
sont:


- La Seine d’une surface, d’une distance de 6 km
et d’une surface de 47,2 hectares


- L’Essonne, d’une distance de 6,3 km et d’une
surface de 11,9 hectares


Le reste du réseau hydrographique est composé par
des éléments ponctuels et artificiels.


La rivière Essonne est un cours d’eau très
artificialisé à Corbeil-Essonnes en raison de l’activité
des différents Moulins qui s’y est développée, on
constate alors une succession de biefs de moulins.
La rivière Essonne a un régime hydrologique
dépendant du niveau des nappes : elle est
alimentée par de nombreuses sources (nappes
Oligocène et Eocène) qui grossissent son cours
jusqu’à La Ferté-Alais. Elle traverse de nombreuses
zones humides qui tamponnent les fluctuations de
débit, ainsi que des zones rurales et boisées qui
limitent la vitesse de ruissellement des eaux
pluviales.


La commune fait partie du Syndicat Intercommunal
d’Aménagement, de rivières et du cycle de l’eau
(SIARCE) qui a pour mission l’entretien et
l’aménagement de la rivière. Ce syndicat a réalisé
des travaux de curetage et de réhabilitation
d’ouvrages hydrauliques qui ont largement
augmenté la capacité de la rivière, mais qui ne
mettent pas pour autant la ville complètement à
l’abri des remontées des eaux de la Seine dans le lit
de l’Essonne.


En raison de ses caractéristiques morpho-
dynamiques et hydrologiques (débit régulier, faible
vitesse d’écoulement, succession de biefs,
importante productivité primaire,...) la rivière
Essonne est particulièrement propice au
phénomène d’envasement.
La limitation de l’envasement du lit de la rivière


constitue donc un objectif important en matière de
restauration du milieu naturel. Le règlement d’eau
des ouvrages hydrauliques oblige les propriétaires à
maintenir un niveau d’eau constant d’un bief à
l’autre sur l’ensemble de son cours.


La Seine est une rivière de plaine, de régime pluvial
océanique, recevant en moyenne 820 mm d’eau par
an. Le bassin est caractérisé par la présence
d'aquifères très étendus et capacitifs qui régulent
fortement les variabilités temporelles de
l'hydrologie de surface et donnent accès à une
ressource en eau en toutes saisons sur de larges
zones du bassin. Le bassin hydrographique de
l’Essonne présente la particularité d'être rural en
amont, urbain en aval, ce qui appelle une véritable
solidarité territoriale.


C) L’hydrographie


Réseau hydrographique 
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Un schéma directeur d’aménagement des
berges de l’Essonne (SDAB) a été engagé par le
SIARCE sur la commune de Corbeil-Essonnes dans
l’objectif de mettre à la disposition des élus et des
riverains un outil d’aide technique.


En effet, la demande sociale des habitants nécessite
la recherche d’espaces verts récréatifs et
touristiques, ce qui a impliqué de la part des
collectivités de maîtriser ce potentiel en gérant le
paradoxe de l’ouverture au public ou la mise en
exploitation et le maintien d’un espace naturel de
valeur patrimoniale. L’aménagement des berges et
des abords de la rivière joue un rôle dans la réponse
à la demande sociale. L’enjeu pour les communes
qui bordent la rivière est de planifier un
aménagement réaliste répondant aux enjeux
d’amélioration du cadre de vie et plus largement en
lien avec le fonctionnement de la rivière, aux
objectifs d’amélioration de la qualité des eaux et
des milieux et de la lutte contre les inondations.


Les propositions de ce schéma directeur intègrent :


D’une part un volet paysager qui permet de
dégager les grands principes d’aménagement,


D’autre part le diagnostic détaillé à l’échelle
parcellaire des berges d’où découlent des
propositions techniques en termes de protection
adaptée des berges.


Des actions d’aménagement paysager:


- Intégration urbaine (aménagements de
valorisation du front bâti sur et aux abords de la
rivière, valorisation du petit patrimoine tel que
lavoirs et débarcadères, réhabilitation des ponts et
passerelles).
- Préservation des cheminements et réseaux de
liaisons douces existants avec la mise en place d’un
jalonnement et d’orientation vers la trame verte,
création de passerelles de franchissements de la
rivière ainsi que création de nouveaux
cheminements.
-Mise en lumière, il s’agit du repérage des endroits
qui méritent une valorisation d’éclairage urbain des
passerelles et des berges.


-Réhabilitation des berges : il s’agit
d’aménagements visant la protection et la mise en
valeur des berges, notamment par des techniques
de génie végétal ou mixtes.


-Entretien des berges et sensibilisation des
riverains.


La rivière Essonne et ses affluents étant des cours
d’eau non domaniaux, les berges de ce réseau
hydrographique sont en grande majorité privées.
Seule une très faible partie du linéaire de berges
appartient actuellement à la commune.


La restauration des berges en mauvais état relève
donc, dans la majorité des cas, des obligations de
particuliers.
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SDAGE du Bassin de la Seine
et des cours d’eau côtiers normands)


Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux) du Bassin de la Seine et des cours
d’eau côtiers normands et son programme de
mesures est entré en vigueur le 1er janvier 2016. Il
fixe pour une période de 6 ans, « les orientations
fondamentales d’une gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et
de quantité de l’eau » à atteindre dans le bassin de
la Seine. Le SDAGE 2016-2021 compte 44
orientations et 191 dispositions qui sont organisées
autour de grands défis comme :


• la diminution des pollutions ponctuelles ;


• la diminution des pollutions diffuses ;


• la protection de la mer et du littoral ;


• la restauration des milieux aquatiques ;


• la protection des captages pour
l'alimentation en eau potable ;


• la prévention du risque d'inondation.


L’objectif d’atteinte de qualité des cours d’eau


La qualité de l’eau


Une station de mesure de la qualité de l’eau
installée à Ris-Orangis, en aval de Corbeil-Essonnes
donne des résultats plus précis sur la qualité de
l’eau (données 2013).


L’état écologique de l’eau est bon en 2013, mais
moyen en 2012 (notamment pour la physico-chimie
et plus spécifiquement les nutriments (paramètre
déclassant : ammonium). On note une amélioration
générale de l’état écologique de l’eau depuis 1994.


L’état chimique de l’eau est mauvais, les
paramètres déclassants étant les HAP
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques).


Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux


Le plan Local d’Urbanisme doit être compatible
avec les objectifs définis par le SAGE nappe de
Beauce et des milieux aquatiques associés approuvé
par arrêté préfectoral régional du 11 juin 2013.
dont les orientations sont les suivantes:


- Atteindre le bon état des eaux
- Gérer quantitativement la ressource
- Assurer durablement la qualité de la ressource
- Préserver les milieux naturels
- Prévenir et gérer les risques d’inondation et de


ruissèlement
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Les Zones humides


Les dispositions de la loi du 3 janvier 1992 (loi sur
l'eau) ont pour objet une gestion équilibrée de la
ressource en eau, visant notamment à assurer la
préservation des zones humides. D’après l’article 2
de cette loi, les zones humides sont des « terrains,
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon
permanente ou temporaire » et dont « la
végétation, quand elle existe, y est dominée par des
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de
l'année ».


Pour faciliter la préservation des zones humides et
leur intégration dans les politiques de l’eau, de la
biodiversité et de l’aménagement du territoire à
l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN a lancé en 2009
une étude visant à consolider la connaissance des
secteurs potentiellement humides de la région
selon les deux familles de critères mises en avant
par l’arrêté du 24 Juin 2008 modifié-critères relatifs
au sol et critères relatifs à la végétation. Cette
étude a abouti à une cartographie de synthèse qui
partitionne la région Ile-de-France en cinq classes
selon la probabilité de présence d’une zone humide
et le caractère de la délimitation qui conduit à cette
analyse. Elle s’appuie sur :


- un bilan des études et une compilation des
données préexistantes ;


- l’exploitation d’images satellite pour enrichir les
informations sur le critère sol


Ces données ont ainsi été croisées, hiérarchisées et
agrégées pour former la cartographie des
enveloppes d’alerte humides.


Une étude visant à consolider la connaissance des
secteurs potentiellement humides de la région Ile-
de-France a été menée par la DRIEE selon les deux
critères suivants : critères relatifs au sol et critères
relatifs à la végétation.


Sur le territoire communal, on retrouve des zones
humides de classes 2, 3 et 5. La classe 3 correspond
à des zones pour lesquelles les informations
existantes laissent présager une forte probabilité de
présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et
dont les limites sont à préciser, et la classe 5
correspond aux zones en eau.


La zone en eau correspond à la Seine et à l’Essonne,
la zone humide de classe 2 est située au nord-est de
Corbeil-Essonnes sur la rive droite et les zones
humides de classe 3 correspondent aux abords de la
Seine et de l’Essonne et à une partie du coteau.
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La commune de Corbeil-Essonnes est concernée
par :


• des enveloppes d'alerte potentiellement
humides de classe 2 sur des secteurs limités
géographiquement : le parc Rive-Droite, les
espaces non bâtis aux abords de la Seine (dont
un à proximité de l’ancien Port Darblay) et un
secteur autour de l’Essonne au nord du site de la
Papeterie,


• des enveloppes d'alerte potentiellement
humides de classe 3 sur de larges emprises
notamment de part et d’autre de la Seine et de
l’Essonne,


• des enveloppes d'alerte potentiellement
humides de classe 5, qui correspondent aux
zones d’eau, à savoir la Seine et l’Essonne sur le
territoire.


Une attention particulière doit être portée aux
zones humides de classe 2, pour lesquelles le
caractère humide ne présente pas de doute.
Des études complémentaires sont nécessaires pour
confirmer les zones humides de classe 3, qui
recouvrent actuellement une part importante du
territoire.


DRIEE IDF/ AESN 2010/ IGN 2010


Enveloppes d’alerte potentiellement humides 
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2. Le climat


Corbeil-Essonnes, comme l’ensemble de l’Ile-de-France, est sous l’influence d’un climat océanique dégradé,
caractérisé par des températures plutôt douces et une pluviométrie modérée.


Les relevés proviennent de la station météorologique de Courcouronnes, la plus proche de Corbeil-Essonnes et
disposant globalement des mêmes conditions météorologiques.


Les graphiques présentent les moyennes de températures et de précipitations sur la période 1981-2010.


• Durant cette période, la température moyenne annuelle est de 11,4°C, la température maximale moyenne
est de 15,7°C et la température minimale moyenne est de 7,1°C. Quelques extrêmes significatifs sont à
relever : température la plus élevée : 36,7°C en 2012 et température la plus basse : -15,1°C en 2010.


• Durant cette période, les précipitations ont atteint 584 mm de cumul par an en moyenne. Les mois les plus
secs sont janvier, avril, juin, septembre et octobre.


Source: infoclimat.fr
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Le phénomène d’îlot de chaleur urbain


L'îlot de chaleur urbain est un phénomène
thermique créant une sorte de microclimat urbain
où les températures sont significativement plus
élevées dans le centre-ville qu'en périphérie. Il
résulte d’une combinaison de causes et effets liée
également à la situation géographique, climatique
et topographique de la commune. Les écarts de
température sont davantage marqués durant la nuit
et pendant la période hivernale.


Cette augmentation de températures en centre-
ville s’explique par plusieurs facteurs : l'occupation
du sol et son albédo (indice de réfléchissement
d’une surface), la circulation de l'air et l'activité
humaine. Le bâti, selon ses matériaux, absorbe ou
réfléchit l'énergie solaire. En journée, la commune
absorbe entre 15 et 30% d'énergie en plus qu'une
aire urbaine, et cette énergie est
ensuite restituée lentement durant la nuit sous
forme d'infrarouge, donc de chaleur. A l'opposé,
l'eau et la végétation constituent des moyens de
rafraîchissement : par évaporation et
évapotranspiration, elles rafraîchissent l'air dans la
journée, cependant, l'eau ruisselle tellement
rapidement vers les émissaires artificiels (égouts...)
à cause de l'imperméabilité du sol urbain qu'elle n'a
pratiquement pas le temps de s'évaporer. Ainsi, la
minéralité des villes et la densité du bâti sont donc
des éléments fondamentaux dans la formation des
îlots de chaleur.


L'îlot de chaleur urbain dépend également des
vents. Un vent fort va favoriser la circulation de l'air
et donc diminuer le réchauffement du substratum
urbain par un air chaud. De plus, la forme urbaine
joue sur le régime des vents : une rue étroite et
encaissée, formant un canyon, empêche les vents
de circuler et fait alors stagner les masses d'air.


A cela se rajoute également, la chaleur anthropique,
notamment en hiver : chauffage, climatisation,
industries, circulation automobile, éclairage, etc.


Une des conséquences notables est la différence de
chaleur entre centre et périphérie (tout comme
entre des lieux chauds comme les rues et des lieux
frais comme les parcs à plus petite échelle) qui est à
l'origine de "brises de campagne", c'est-à-dire des
vents thermiques faibles qui vont des zones froides
aux zones plus chaudes, favorisant ainsi la
concentration de polluants dans les secteurs les
plus urbanisés et les plus denses.


Moyens de lutte contre les îlots de chaleur urbains :


La réduction de l'îlot de chaleur urbain implique d'agir sur
plusieurs facteurs que ce soit d'un point de vue
architectural ou d'organisation des zones urbaines. La
question du revêtement joue un rôle important, en
particulier celui des espaces publics qui représentent en
moyenne 50% de l'espace occupé et qui ont toujours un
albédo faible.


Les moyens d'action sont :


• Le choix des matériaux


Opter pour des matériaux clairs et/ou réfléchissants,
caractérisés par des albédos élevés permet de réduire
efficacement le phénomène d'îlot de chaleur urbain.
Cependant, cela peut avoir des répercussions négatives
sur les usagers comme l'éblouissement des piétons ou des
automobilistes.


• L’utilisation du végétal


Il s'agit de la solution d'aménagement la plus intéressante
pour lutter contre les îlots de chaleur urbains. En
réintroduisant des espaces naturels et de la végétation en
ville, cela permet d'augmenter le taux humidité de l'air
grâce à la transpiration des plantes et également d'utiliser
les eaux de ruissellement. Ainsi, les zones boisées
urbaines sont 2 à 8°C plus fraîches que le reste de la
commune. Par exemple, les arbres d'alignement
permettent de créer des zones d'ombre sur l'espace
public et sur les façades des bâtiments, empêchant ainsi
les logements de surchauffer. L'installation de toitures et
de murs végétalisés favorise également la réduction des
îlots de chaleur urbains même s’ils ne peuvent se
substituer aux espaces verts « traditionnels ».


• L’exploitation de la ressource en eau


L'eau est un élément essentiel dans les mécanismes de
rafraîchissement de la commune. Les plans d'eau ou les
fontaines sont d'importantes sources de rafraichissement
grâce aux possibilités d'évaporation qu'ils génèrent. Par
exemple, les gouttelettes d'eau provenant des fontaines
sont transportées par le vent et créent un effet
« brumisateur » naturel.


• La forme urbaine à éviter


Les rues canyons (rues étroites bordées par des bâtiments
de plusieurs étages) participent fortement au phénomène
d'îlot de chaleur urbain car la ventilation naturelle y est
difficile ; et sans vent, la chaleur reste « prisonnière » de
la rue. La densification de la commune ne doit donc pas se
faire au détriment de la ventilation naturelle.
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Source: chaleur en ville Cartoviz IAU, 2018


L’Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Ile-de-
France a réalisé une cartographie sur les effets de
chaleur, en fonction d’une typologie regroupée en
grandes thématiques qui permettent d’identifier les
causes de production de chaleur selon les
caractéristiques des différents îlots. Ainsi, sont
notamment identifiés sur la commune de Corbeil-
Essonnes:


-Dans les maisons éparses et constructions isolées,
la part de la population sensible* est considérée
comme faible. Les obstacles à la vue du ciel sont les
principaux facteurs d’effets de chaleur.


-Dans les ensembles de maisons compacts, la part
de la population sensible est considérée comme
forte. La nature du sol et l’écoulement de l’air sont
les principaux facteurs d’effets de chaleur.


-Dans la catégorie ensemble d’immeubles
compacts, la part de la population sensible est
moyenne. Le nombre de surfaces bâties, les
obstacles à la vue du ciel et le réfléchissement de la
lumière sont les principaux facteurs d’effets de
chaleur. La part de la population sensible est
également moyenne dans la catégorie des
immeubles espacés et des grandes emprises
tertiaires.


-Dans les catégories arbres denses et arbres
éparses, les facteurs de production de chaleur sont
pour les arbres denses la nature du sol et
l’écoulement de l’air ainsi que le réfléchissement de
la lumière alors qu’il s’agit des obstacles à la vue du
ciel pour les arbres éparses.


La canicule de 2003 a eu de lourdes conséquences
sanitaires : plus de 15 000 décès supplémentaires
par rapport à la mortalité habituelle sur cette
période. Ces derniers sont directement imputables
à la chaleur, en effet, 3 306 décès sont dus à des
coups de chaleur, une hyperthermie ou une
déshydratation.


*La sensibilité humaine correspond à la part de la
population des ménages sensible aux effets d’îlot de
chaleur selon l’âge: total des jeunes enfants (5 ans
et moins de 5 ans) et des personnes de 65 ans et
plus: l’indicateur est hiérarchisé de fort à très faible:
- Plus de 30% fort
- De 20 à 30% moyen
- Moins de 20% faible
- Sans population très faible


Les effets de chaleur
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3. Les espaces naturels et protections


A) La trame verte et bleue


Trame verte et bleue


Il s’agit d’une démarche qui vise à maintenir et à
reconstituer un vaste réseau de territoires reliés entre
eux, tant au plan national que local, pour permettre les
échanges entre milieux naturels et entre les espèces
animales et végétales qui y vivent. On parle de
continuités écologiques.


Elle inclut deux composantes indissociables l’une de
l’autre, le vert qui fait référence aux milieux naturels et
semi-naturels terrestres (forêts, prairies etc.) et le bleu
qui fait référence au réseau aquatique et humide
(fleuves, rivières, étangs, marais etc.).


L’objectif est de contribuer à enrayer la perte de
biodiversité en garantissant la libre circulation de la
faune et de la flore, menacée aujourd’hui par la
fragmentation croissante du territoire. En plus de ses
fonctions écologiques, la trame verte et bleue assure
des fonctions paysagères (qualité et diversité) et
sociales (cadre de vie, support de modes de
déplacement doux etc.).


Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)


Le schéma régional de cohérence écologique, co-
élaboré par l’Etat et la Région, est le volet régional de
la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la
préservation et la remise en bon état des continuités
écologiques. A ce titre :


• il identifie les composantes de la trame verte et
bleue (réservoirs de biodiversité, corridors
écologiques, cours d’eau et canaux, obstacles au
fonctionnement des continuités écologiques) ;


• il identifie les enjeux régionaux de préservation
et de restauration des continuités écologiques,
et définit les priorités régionales dans un plan
d’action stratégique ;


• il propose les outils adaptés pour la mise en
œuvre de ce plan d’action.


Ce document a été approuvé par délibération du
Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé
notamment de deux cartes :
- une identifiant les composantes de la trame verte et


bleue,
- et une autre les objectifs de préservation et de


restauration de la trame verte et bleue.


Les éléments identifiés et les objectifs fixés au sein de
ces deux cartes sont présentés dans les pages
suivantes.
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Carte des composantes de la trame verte et bleue


Source : Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE)


Le territoire de la commune de Corbeil-Essonnes est
marqué par une confluence de la vallée de
l’Essonne avec la vallée de la Seine. Le SRCE
identifie ainsi, au niveau de ces deux vallées, des
corridors alluviaux multi-trames, regroupant
l’ensemble des sous-trames (cours d’eaux, zones
humides, prairies, boisements…) à restaurer. Ces
fonds de vallées sont identifiés en partie en tant
que réservoir de biodiversité et milieux humides à
préserver.


Sur le territoire communal, un corridor de sous-
trame boisée diffuse est identifié d’est en ouest. La
Seine et l’Essonne constituent des corridors et
continuum de la sous-trame bleue.


L’identification de la trame verte et bleue vise à
renouveler, à conserver et améliorer la
fonctionnalité des milieux, à garantir la libre
circulation des espèces et à permettre l’adaptation
des espèces aux évolutions du climat.


Les composantes de la trame verte et bleue sont les
suivantes :


• la Seine est identifiée comme corridor de la
sous-trame bleue, fonctionnel ou à
fonctionnalité réduite selon les tronçons,


• les espaces naturels en bord de Seine et sur le
coteau, sont identifiés comme réservoirs de
biodiversité,


• un obstacle à l’écoulement est identifié le long
de la Seine : il s’agit des Grands Moulins de
Corbeil.,


• de nombreux obstacles à l’écoulement sont
identifiés le long de l’Essonne : il s’agit
notamment des Moulins du Laminoir, de
Chantemerle, du Carrefour, d’Angoulême, de
Robinson, de la Papeterie et Moulin-Galant et
par ailleurs des Ovoïdes de Robinson et de la
Vanne Jules-Vallès,


• des Corridors fonctionnels diffus au sein des
réservoirs de biodiversité,


• une coupure urbaine située le long de l’Essonne.
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Carte des objectifs de la trame verte et bleue


Source : Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE)


Les objectifs de la trame verte et bleue sont les
suivants :


• La Seine et l’Essonne sont identifiés comme
corridors alluviaux multitrames en contexte
urbain


• Les ouvrages hydrauliques sur l’Essonne sont
identifiés comme obstacles sur les cours d’eau.


• Les Grands Moulins sont identifiés comme
obstacle de la sous-trame bleue à traiter
prioritairement


La carte des objectifs du projet de SRCE montre que
les enjeux sur le territoire communal concernent
essentiellement la trame bleue.


Ainsi la Seine et l’Essonne sont repérées comme
corridors alluviaux en contexte urbain à restaurer.
Par ailleurs, cette carte identifie des obstacles à
l’écoulement de l’Essonne à traiter prioritairement.


Les actions projetées sur la Seine et l’Essonne, vont
dans le sens de la restauration de ces trames bleues
majeures afin de pallier aux nombreux obstacles à
l’écoulement présents sur le territoire de Corbeil-
Essonnes.
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Le SIARCE détient la propriété et assure
l’exploitation de nombreux équipements et
ouvrages. Sur la commune de Corbeil-Essonnes,
seul le moulin de Chantemerle n’appartient pas au
SIARCE mais à la commune et la propriété du
moulin du Carrefour est partagé entre le SIARCE et
un particulier.


Les obstacles à l’écoulement identifiés par le SRCE
(Schéma Régional de Cohérence Ecologique) le long
de la Seine et de l’Essonne correspondent aux
ouvrages hydrauliques et stations débitmétriques
figurant sur la carte ci-dessous.


Le Moulin du Laminoir et Moulin-Galant 6-7
disposent d’un ouvrage de franchissement piscicole
qui favorise la restauration de la continuité
écologique des cours d’eau et des milieux
aquatiques.


Les ouvrages hydrauliques et stations débitmétriques


Source : SIARCE
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Agenda 21


L’Agenda 21 de l’Essonne cumule près de 50 actions
dont 15 labélisées Haute Qualité Développement
durable et solidaire, organisées autour de 3 axes
prioritaires:


- L’éducation au développement durable,


- La transition énergie climat,


- L’économie sociale et solidaire.


L’agenda 21 est un programme d’actions à mettre
en œuvre au niveau local .


Dans ce cadre, le Conseil Municipal de Corbeil-
Essonnes a décidé le 12 Décembre 2011
l’élaboration de l’agenda 21 qui a notamment
conduit à:


- L’élaboration d’un diagnostic partagé avec les
habitants en 2012 comme outil support à la
réflexion prospective,


- Un inventaire des arbres remarquables sur le
territoire ,


- Un concours pour valoriser les actions éco-
citoyennes des habitants,


- La fête de la nature au Cirque de l’Essonne,


- Le village Nanoub, espace d’échange et de
solidarité,


- La fête de l’eau.


Source : Cirque de l’Essonne- Grand Paris Sud- Seine-Essonne-Sénart 


Source : Village Nanoub– MJC Corbeil-Essonnes
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B) Les espaces verts 


Inscription de la commune dans le grand paysage


La commune de Corbeil-Essonnes s’inscrit dans « les
paysages de la Vallée de la Seine ». Ces ensembles se
caractérisent par des atouts paysagers forts, parmi
lesquels de grands plateaux festonnés aux abords de
vallées, des paysages de qualité dans les vallées grâce
aux espaces agricoles et ouverts, des paysages de cours
d’eau de qualité aux ambiances pittoresques, etc.


Ils présentent des enjeux de préservation, de
réhabilitation et de valorisation, notamment pour ce
qui concerne la fermeture progressive du paysage des
fonds de vallée par la forêt, la tendance à
l’uniformisation des cultures agricoles, l’urbanisation
linéaire des fonds de vallée le long des routes…


Le paysage local


Corbeil-Essonnes est une commune ancrée sur le
fleuve. Située à la confluence de la Seine et de
l’Essonne, la commune présente un relief
spectaculaire.


Le paysage de la commune de Corbeil-Essonnes
présente une grande diversité végétale :


- D’importantes masses naturelles avec le Cirque de
l’Essonne, le bois des Tarterêts, le parc de Robinson,
les berges de la Seine…,


- Des entités paysagères de proximité, présentes sous
la forme de parcs et de squares,


- Une urbanisation comportant de nombreux jardins
privatifs qui viennent renforcer le caractère arboré
du territoire, sous forme de cœurs d’ilots.


La commune de Corbeil-Essonnes propose sur son
territoire 52 hectares d’espaces verts entretenus dont:
- 31,7 ha de parcs,
- 20,7 ha de squares,
Et 130 hectares pour le cirque de l’Essonne dont 50 ha
à Corbeil-Essonnes.


Par ailleurs, il y a, à Corbeil-Essonnes environ:
- 4 000 m² de surfaces fleuries,
- 6,23 ha de surfaces arbustives,
- 74,56 ha de surfaces engazonnées,
- 16,51 hectares d’accotements, talus et sentiers,
- 3 000 arbres d’alignements.


Les parcs, équipements sportifs et alignements
d’arbres le long des voies constituent ainsi un
ensemble d’espaces verts publics qui participent à
la constitution du patrimoine végétal de la
commune et à son image.
La commune dispose de plusieurs espaces
végétalisés parmi lesquels :
- Le parc Chantemerle, les allées Aristide-Briand


et le square Crété forment un ensemble
d’espace végétalisé et assurent la liaison entre
Essonnes et Corbeil,


- Le square de la rue Maurice-Riquiez avec son
mail imposant de marronniers,


- Le stade Robinson et le stade Mercier,
- Le bois des Tarterêts qui constitue un écran


végétal entre la Francilienne et le quartier,
- Le parc de sports et loisirs de Robinson,


aménagés autour de l’Essonne.


Des espaces verts de proximité maillent aujourd’hui
le territoire de Corbeil-Essonnes et animent ainsi les
espaces urbains,
- Le Parc Darblay et ses 7 hectares d’espaces


boisés en Rive-Droite.


Les espaces naturels (bois, prairies, terrains
cultivés...) occupent principalement le Cirque de
l’Essonne, les secteurs où le relief est le plus
marqué ainsi que les secteurs inondables. Les
espaces boisés sont principalement situés sur les
coteaux : à l’aplomb de la vallée de la Seine dans le
secteur des Vignons, dans le Cirque de l’Essonne
(les Longaines, le Clos Lecomte et les Bouts Cornus).
Ces espaces constituent l’ossature principale de la
trame verte de la commune.
La valorisation de ces espaces, et notamment du
Cirque de l’Essonne (d’une taille de 130ha) et des
berges de la Seine, dans une logique de promenade
et de loisirs est un enjeu du présent PLU.


Source : Parc Darblay- Espace Ville
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Les espaces verts de Corbeil-Essonnes 


Espace vert aménage structurant (>1ha)


1-Parc de la Nacelle (4ha)
2-Square Dalimier (1,7ha)
3-Parc Chantemerle (2,3ha)
4-Parc Gaugin et ses abords (2,3ha)
5-Parc Rive-Droite (7ha)
6-Parc de la papeterie (1,4ha)
7-Parc de Montconseil( 2,2ha)


La carte illustre schématiquement l’ossature paysagère de Corbeil-Essonnes, composée de grandes zones naturelles/boisées et
d’entités paysagères de taille plus modeste, qui maille l’ensemble du territoire communal.
Les parcs, équipements sportifs et alignements d’arbres le long des voies constituent ainsi un ensemble d’espaces verts publics qui
participent à la constitution du patrimoine végétal de la commune et à son image.
Des espaces verts de proximité maillent aujourd’hui le territoire de Corbeil-Essonnes et animent ainsi les espaces urbains.


9-Parc de Nagis (700m²)
10-Square des Castors (500m²)
11-Jardins familiaux
12-Square Balzac (6,600m²)
13-Square Moulin-Galant (950m²)
14-Square Saint-Léonard (1 050 m²)
15-Square Maurice Ruquiez (8 500m²)
16-Square Espar (600m²)


1-Square Coquibus (2 100m²)
2-Parc Aimé Césaire (6 400m²)
3-Square rue Gustave Courbet (2 500m²)
4-Square Jean-Macé (850m²)
5-Square Crété (1 600m²)
6-Square bd J. Vallès (env 3 000m²)
7-Square d’Angoulême (2 850m²)
8-Square stade Roger (1 870m²)


Source : commune de Corbeil-Essonnes
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Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart possède
avec le Cirque de l’Essonne localisé à Corbeil-
Essonnes, un espace naturel remarquable.
L’agglomération et ses partenaires lancent un
vaste programme de réaménagement.
Espace Naturel Sensible, le Cirque de l’Essonne
fait l’objet d’un plan de réaménagement, de
protection et d’ouverture au public de 6,5
millions d’euros en partenariat entre Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, les trois
communes (Corbeil-Essonnes, Lisses et Villabé),
le Conseil départemental du 91 et le Conseil
d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement de l’Essonne.


Le projet a été adopté par le conseil
communautaire de Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart, le 13 février 2018, dans le cadre
de la « Convention cadre de biodiversité urbaine
pour la préservation et la valorisation du cirque
naturel de l’Essonne ». Le plan se poursuivra
jusqu’en 2023 avec des travaux de
réhabilitation, des travaux hydrauliques,
écologiques et paysagers, et enfin des travaux
d’aménagement. La convention prévoit entre
autres la réalisation d’observatoires, de
passerelles, de signalétique, de cheminements,
de parkings, de barrières, de jardins partagés et
d’un jardin pédagogique. Ce projet ambitionne
de conférer à ce parc une envergure régionale.


Le Cirque de l’Essonne


Source : Cirque de l’Essonne- Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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Légende


Périmètre des 
quartiers 
pavillonnaires


A Corbeil-Essonnes, il y a 265 hectares d’espaces
non bâtis* dans les quartiers pavillonnaires, soit
80,5% de la superficie des quartiers pavillonnaires.


Les espaces non bâtis dans les quartiers pavillonnaires


* Les espaces non bâtis sont composés des espaces 
verts, jardins, des accès, des espaces semi-
perméables, etc. 


Zoom sur les espaces non bâtis dans les quartiers pavillonnaires comprenant des espaces verts


Espaces non bâtis


Source : Espace Ville
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Les principaux cœurs d’îlots verts dans les quartiers pavillonnaires


Légende


Périmètre des 
quartiers 
pavillonnaires


Cœurs d’îlots


A corbeil-Essonnes, ont été recensés 120 cœurs
d’îlots verts* dont 22 hectare en périmètre architecte
bâtiments de France (ABF) et 12 ha en périmètre de
sites pittoresques.
• Les cœurs d’îlots verts correspondent aux


espaces de jardins situés en fonds de parcelles.
Regroupés, ils forment une continuité verte au
sein d’un îlot. Seuls les principaux en zone
pavillonnaire ont été reportés sur la carte.


Source : Espace Ville
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C) La faune et la flore 


L’inventaire national réalisé par le Ministre de
l’environnement a recensé deux Zones
Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et
Floristique (ZNIEFF) de type 2 concernant
Corbeil-Essonnes


•«Vallée de l’Essonne de Buthiers à La seine»


•«Vallée de Seine de Saint-Fargeau à Villeneuve-
Saint-Georges
Leur tracé est délimité sur le plan ci-dessous.
Dans ces zones, il importe de tenir compte du
domaine vital de la faune sédentaire et
migratrice.


La zone natura 2000 la plus proche de Corbeil-
Essonnes se situe à moins de 5 Km. Cette zone
est en amont hydrographique de l’Essonne.


Source : Carmen- DRIEE IDF


Source : Carmen- DRIEE IDF
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Statut biologique des espèces Faune/ Flore rencontrées à Corbeil-Essonnes


Source :Statistiques sur le statut biologique des espèces recensées - INPN 


L’inventaire national réalisé par le Conservatoire
botanique national du bassin parisien fait état de
479 taxons de faune et de flore recensés à
Corbeil-Essonnes. L’inventaire national du
patrimoine naturel fait état de 588 espèces
Indigènes à Corbeil-Essonnes dont 74 introduites
dont envahissantes.


Parmi eux, figurent des espèces protégées
suivant plusieurs directives, conventions ou
arrêtés :
• Euphorbe à feuilles larges (Directive


92/43/CEE du 21 mai 1992)
• Orchis pyramidal (Règlement (CE) n° 338/97


modifié (n°101/2012) du Conseil du 9
décembre 1996)


• Épipactis à larges feuilles Arrêté
interministériel du 20 janvier 1982) modifié
par l’arrêt du 23 mai 2013 (JORF du 7 Juin
2013, texte 24).
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La flore:
La commune compte un certain nombre d’arbres
remarquables parmi des essences assez courantes :
frênes, hêtres, érables, marronniers, platanes,
peupliers d’Italie, tilleuls, ifs. Un inventaire a permis
d’identifier des arbres remarquables dont:


- Parc de la Nacelle: espace à vocation multiple,
sportif, de détente et de loisir. Deux Taxodium
districhum, Cyprès chauve en bon état généra


- Parc Chantemerle: un poumon vert urbain situé
à un emplacement stratégique. Un platane, un
tilleul d’Europe, un Cèdre bleu de l’atlas et un
pin noir d’Autriche


- Parc Darblay: un platane commun, un Séquoia
géant


Elle comprend aussi des essences plus variées :
arbre de Judée, araucaria, Ginkgo Biloba,
paulownia, cèdre du Liban, tulipier de Virginie,
sumac. Les taillis encore présents sur le territoire
communal, notamment sur les coteaux les plus
abrupts comprennent des espèces sauvages de peu
d’intérêt telles que cornouillers, églantiers, sureau,
fusains. Sur les bords de Seine et de l’Essonne, on
trouve davantage une végétation propre aux
milieux humides : saules, frênes, aulnes.


Les quartiers d’habitat individuel comprennent de
nombreux jardins abritant des essences d’ornement
variées comme les lilas, les clématites, le laurier-
thym, la lavande, le chevaleresque ou des essences
constitutives des haies : troène, fusain. Ils abritent
aussi des arbres fruitiers comme les noyers. Les
pommiers et poiriers étaient très présents dans les
vergers sur les coteaux en pente douce exposés au
sud, mais ceux-ci ont pratiquement disparu et ces
arbres fruitiers se retrouvent aujourd’hui dans les
jardins.


La faune:
La commune abrite des oiseaux que l’on trouve
généralement en milieu péri-urbain : la pie, les
merles, l’étourneau, etc. Dans les espaces de
vergers nichent plus particulièrement des espèces
telles que la grive, le chardonneret et le verdier.
Les bords de rivière abritent des oiseaux familiers
des cours d’eau et zones humides.
La faune sauvage se compose de hérissons, de
musaraignes et de rongeurs : campagnol, mulot,
fouine, ainsi que de renards et ragondins.


La rivière Essonne est un cours d’eau de deuxième
catégorie piscicole, c’est à dire accueillant des
cyprinidés (poissons blancs), notamment des
brochets.
Ses annexes hydrauliques (fossés, bras latéraux,
marais, étangs...) recèlent de grandes potentialités
de sites de reproduction et de refuges des poissons
en cas de pollution du cours d’eau. De nombreux
habitats ont été identifiés, tels que les herbiers
d’hydrophytes colonisant le fond de la rivière et les
herbiers d’hélophytes bordant les rives, dans les
zones de sédimentation ou dans les fossés de
communication avec les plans d’eau. Les marais
souvent eutrophes (riches en éléments nutritifs),
abritent une biomasse généralement importante de
poissons.
Cependant ces potentialités sont sous exploitées,
notamment du fait des obstacles à la libre
circulation des poissons (grilles, tôles, vannages...).


Parc Darblay


Parc Robinson


Parc de 
Chantemerle


Source :Parc Chantemerle- commune de Corbeil-
Essonnes


Source: commune de Corbeil-Essonnes







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Etat initial de l’environnement


141


D) Les recensements et protections du patrimoine naturel 


La commune de Corbeil-Essonnes est également
concernée par des Espaces Naturels Sensibles
(ENS), mis en place par délibération du conseil
départemental en date du 23 novembre 1993.
Les ENS sont issus des lois n°85-729 du 18 juillet
1985, modifiée par les lois n°95-101 du 2 février
et n°95-115 du 4 février 1995.


La politique des ENS permet aux départements
de préserver la qualité des sites, paysages et des
milieux naturels et d’assurer la sauvegarde des
habitats naturels, d’élaborer une gestion de
protection et d’ouverture au public des espaces
naturels sensibles, boisés ou non.


La majeure partie des zones humides de la vallée
est classée en Espaces Naturels Sensibles (ENS)
par le conseil départemental de l’Essonne.
Outre ces zones humides, sont recensés en ENS
une partie du cirque de l’Essonne, une bande
boisé en coteaux de Seine, des espaces naturels
au sein du tissu résidentiel, notamment dans le
quartier de Robinson et des secteurs aux abords
de la Francilienne.


Source :IGN- Département de l’Essonne


Les Espaces Naturels Sensibles 
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Les périmètres départementaux d’intervention foncière


Source : Atlas des périmètres départementaux 
d’intervention foncière


Il n’y a pas de périmètres régionaux
d’intervention foncière sur le territoire.
Corbeil-Essonnes est par ailleurs concernée par
deux Périmètres Départementaux d’Intervention
Foncière (PDIF) adoptés en décembre 2011 dans
le cadre du Schéma Départemental des ENS pour
la période 2017-2021. Le PDIF « Domaine des
Coudrays » d’une surface de 949,6 ha englobe
le secteur naturel en rive droite de la Seine au
nord de la commune.
Le PDIF « Marais des Basses Vallées de l’Essonne
et de la Juine » d’une surface de 103,4 ha
s’étend jusqu’à un secteur au sud-est de Corbeil-
Essonnes.


Source : Atlas des périmètres départementaux 
d’intervention foncière
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A) Les risques naturels 


La commune est concernée par le risque
d’inondation par débordement de la Seine et de
l’Essonne. Elle fait l’objet de plusieurs arrêtés de
catastrophe naturelle par inondation en 1983 et
2002 .


Le Vieux-Corbeil s’est en effet développé dans la
zone de confluence des deux cours d’eau. Ce
secteur, menacé par les crues, a fait l’objet de
travaux d’aménagement des berges et bénéficie
du système de régulation des eaux de la Seine.
Toutefois la commune est concernée par une
surface submersible en cas de crue centenale.


De plus,les pentes découpées par la Seine et les
méandres de l’Essonne constituent des zones à
risque en raison de l’affleurement de couches
d’argiles vertes et de marnes supra-gypseuses qui
peuvent provoquer des glissements de terrains
dans des secteurs en partie urbanisés.


Le PPRi de la Seine, approuvé par arrêté
préfectoral mis à jour le 9 Juillet 2013 définit les
zones soumises au risque d’inondation et les
prescriptions à respecter selon les zones. Le PPRI
est une servitude d’utilité publique qui s’impose
au PLU.
Certains quartiers de Corbeil-Essonnes ont subi à
plusieurs reprises des dégâts dus à la montée des
eaux (Moulin Galant, rue de Nagis...) .


Source : Extrait du PPRI de la Vallée de l’Essonne 


4. Les risques et nuisances  


a) Le risque d’inondation par débordement PPRI de la vallée de l’Essonne 


Source : Extrait du PPRI de la Vallée de la Seine
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Le préfet coordonnateur du bassin a approuvé le
PGRI 2016-2021 du bassin Seine-Normandie par
arrêté du 7 Décembre 2015.


Ce document donne une vision stratégique des
actions à conjuguer pour réduire les
conséquences négatives des inondations.


Le PLU doit être compatible avec les objectifs et
orientations fondamentales et dispositions prises
en application des 1° (orientations fondamentales
du SDAGE) et 3° (réduction de la vulnérabilité)
du PGRI.


b) Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation ( PGRI)  PGRI


Source : DRIEE IDF
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La commune a été reconnue de nombreuses fois en état de catastrophe naturelle suite à des inondations et
coulées de boue et suite à des mouvements de terrains (cf. tableau ci-dessous). Ainsi, Corbeil-Essonnes a fait l’objet
de plusieurs arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle dont 3 depuis 2016.


Source : Géorisques
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Source: Géorisques


c) Le risque d’inondation par remontées  de nappes 


Des risques d’inondation par « Remontées de
nappes » sont possibles en cas d’importants
épisodes pluvieux, souvent liés à un phénomène
de cure des cours d’eaux. On appelle zone
«sensible aux remontées de nappes» un secteur
dont les caractéristiques d'épaisseur de la zone
non saturée, et de l'amplitude du battement de la
nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent
déterminer une émergence de la nappe au niveau
du sol, ou une inondation des sous-sols à
quelques mètres sous la surface du sol.


Carte des risques de remontée de nappes
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Carte des aléas de retrait-gonflement des argiles


Source: Géorisques


d) Le risque de retrait et gonflement des argiles 


Le territoire communal est, compte tenu de la
nature des sols qui le compose, susceptible d’être
soumis à des risques provoqués par des
phénomènes de mouvement de terrain par
retrait et gonflement des argiles résultant de la
sécheresse (phénomène de dessiccation) ou
d’une forte augmentation de teneur en eau au
cours du retour à une pluviométrie normale (ré-
imbibition rapide). Ces mouvements de terrain
peuvent provoquer la fissuration de certaines
constructions.


La majeure partie du territoire présente un aléa
faible. Les secteurs au nord et sud du territoire
présentent un aléa moyen à fort. Il s’agit des
lignes d’affleurement d’argile situées sur les
coteaux et qui concernent au sud-est un linéaire
boisé et au nord-ouest des zones urbaines
comprenant de l’habitat individuel, forme de bâti
particulièrement menacée par les inondations.


La commune de Corbeil-Essonnes a fait l’objet de
plusieurs arrêtés de reconnaissance catastrophe
naturelle pour des mouvements de terrain
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols.
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Carte des cavités souterraines


Source: Inspection Générale des Carrières


e) Le risque lié aux cavités souterraines 


La présence de cavités souterraines est source de
risque naturel qui peut être nuisible aux activités
humaines. La commune est répertoriée pour des
risques liés à la présence de cavités souterraines
sur le secteur Rive-Droite.
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g) Le risque lié à la présence de digue/barrage


Un barrage est un ouvrage construit en travers
d’un cours d’eau et destiné à réguler le débit du
cours d’eau et/ou à en stocker l’eau pour
différents usages tels que : contrôle des crues,
irrigation, industrie, hydroélectricité, pisciculture,
réserve d’eau potable, etc. Une digue est un
remblai longitudinal dont la fonction principale
est d’empêcher la submersion des basses-terres
en détournant l’eau (fonction de protection). La
sécurité des ouvrages hydrauliques, digues et
barrages, est un élément important de la
politique de prévention des risques. Ces ouvrages
nécessitent un entretien, une surveillance et des
contrôles rigoureux. En effet, ces ouvrages
hydrauliques sont conçus pour réduire les
impacts d’une inondation mais peuvent présenter
des risques pour la sécurité publique. D’une part,
ils ont été conçus pour une crue de projet et
n’offrent pas de protection à la population au-
delà de cette crue de projet - les zones protégées
par ces ouvrages restent donc inondables.
D’autre part, ils peuvent présenter un risque de
rupture en cas de crue. La sécurité de ces
ouvrages relève de la responsabilité du
propriétaire et de l’exploitant. Le décret n° 2007-
1735 du 11 décembre 2007 établit un classement
des ouvrages. Quatre classes sont définies pour
les barrages en fonction de deux paramètres
géométriques qui sont la hauteur H du barrage
au-dessus du terrain naturel et le volume d’eau
dans le réservoir (le volume V est exprimé en
millions de mètres cube). En dessous de 2 mètres,
les barrages sont considérés comme non classés
au sens du décret.


Deux ouvrages hydrauliques ont fait l’objet d’une
déclaration d’existence sur la Seine à Corbeil-
Essonnes:


- La murette anti-crue de classe C, du quai Maurice-
Riquiez


- La murette anti-crue de classe D, du quai de
l’Apport-Paris


Sur la Seine, le barrage du Coudray-Montceaux est
en cours de classement. Sa fonction est d’assurer la
hauteur d’eau nécessaire à la navigation des
bateaux de commerce ou privés, l’alimentation en
eau potable de la région et l’irrigation des terres
agricoles, tout en limitant les inondations en
période de crues faibles ou moyennes. Les travaux
de reconstruction du barrage sont achevés.


Source: Barrage du Coudray-Montceaux- Direction 
territoriale Bassin de la Seine
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a) Le risque de transport de matières dangereuses (TMD)


Corbeil-Essonnes est concernée par le risque lié
au transport de matières dangereuses consécutif
à un accident se produisant lors du transport. Les
produits dangereux sont nombreux ; ils peuvent
être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs
ou radioactifs.


La commune est citée au dossier départemental
des risques majeurs pour les risques liés au
transport sous plusieurs formes :


• le risque par canalisation : des canalisations de
gaz traversent le nord du territoire,


• le risque par voie routière, voie ferrée : le
dossier départemental des risques majeurs
recense la RN104 comme axe susceptible de
supporter un transport de matières
dangereuses avec un débit moyen journalier
de 103 600 à Corbeil-Essonnes,


• Le risque par voie ferroviaire sur la ligne de
RER D Corbeil-La Ferté-Alais-Malesherbes et la
gare de Corbeil-Essonnes où sont effectuées
les manipulations de wagon génératrices de
risques,


• Le risque par voie fluviale sur le poste de
chargement/déchargement et le pont de
Corbeil-Essonnes.


Ces éléments sont susceptibles d’avoir une
incidence sur des projets de construction situés à
proximité.


Canalisations de transport de matières dangereuses 


Source: commune de Corbeil-Essonnes 


B) Les risques d’origine anthropique 







Diagnostic et état initial de l’environnement
- Projet de PLU arrêté par délibération en date du 11 mars 2019


Etat initial de l’environnement


151


Source : CARMEN, DRIEE, 2010


b) Les risques technologiques et industriels 


Les sites classés « Installation classée pour la
protection de l’environnement »


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes, 11 sites sont
classés en tant qu’Installation classée pour la
protection de l’environnement (ICPE) et soumis à
autorisation. Il n’y a aucun site ICPE SEVESO seuil
bas sur le territoire.


Des établissements soumis à autorisation au titre
de la législation des installations classées sont
présents sur le territoire de la commune dont:


- Soufflet silo plat


- Axéréal


- Paris-Province-Properties.


Source: Géorisques


Les sites classés ICPE
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Source : CARMEN, DRIEE, 2010


Les sites et sols pollués (ou potentiellement
pollués)


La base de données BASOL qui renseigne sur les
sites et sols pollués (ou potentiellement pollués)
appelant une action des pouvoirs publics, à titre
préventif ou curatif identifié 7 sites sur le
territoire communal dont:


Site traité et libre de toute restriction


- L’ancienne usine à gaz


Gaz de France a hiérarchisé ses actions sur les 467
sites d'anciennes usines à gaz qu'il gère et repartis
sur l'ensemble du territoire en fonction de leur
sensibilité vis-à-vis de l’environnement. Sur 5
classes, l’ancienne usine de Corbeil-Essonnes
figure en classe 2. Le résultat de l'étude simplifiée
des risques complétée le 15 avril 2002 a permis
de classer ce site comme banalisable compte tenu
de son usage et de son environnement actuels.
De ce fait, aucune surveillance des eaux
souterraines n'est nécessaire. Par ailleurs, le 23
septembre 2003, GDF a présenté un projet
d'entreposage provisoire de matériel ferroviaire
sur ce site. L'inspection des installations classées
estime que ce projet est compatible avec l'état du
site sous réserve que des précautions soient
prises pour éviter les risques de dégradation des
revêtements de surface en place par surcharge au
sol. Sauf élément nouveau et en l'absence de
projet de changement d'usage ou de cession de
ce site, l'inspection des installations classées
estime que ce site n'appelle pas de nouvelles
actions pour le moment.


Site traité avec surveillance et/ou restriction
d’usage


- La société MARREL DECAUVILLE


En novembre 2004, un déversement accidentel
de pyralène au niveau d'un transformateur s'est
produit.. La dernière campagne (février 2010)
démontre que les concentrations relatives aux
paramètres mesurés sont inférieurs aux valeurs
limites pour les eaux brutes destinées à la
production d'eau potable soit aux valeurs seuils
définies dans la circulaire 2006/18 DCE (directive
cadre sur l'eau) relative à la définition du "bon
état" pour des eaux souterraines, la surveillance
n'a pas lieu d'être poursuivie. Sauf élément
nouveau, ce site n’appelle plus d’action de
l'inspection des installations classées.


- La société Mignon


Le sol sur quelques dizaines de mètres carrés
présente une pollution marquée par la présence
d'hydrocarbures, xylène et métaux. La nappe
souterraine (nappe de la craie) présente de très
légères traces de pollution en trichloréthylène et
tétrachloroétylène.


La surveillance de la qualité des eaux souterraines
a été arrêtée en 2005 suite au constat d'un
ouvrage endommagé et au regard des résultats
d'analyses obtenus entre 2000 et fin 2004.
La résidence de logements collectifs a été
construite. Sauf éléments nouveaux, le site
n'appelle plus d'action de l'inspection des
installations classées.


- SAFRAN


La société SAFRAN est localisée à la frontière
entre les communes d’Evry et de Corbeil-
Essonnes.


Une Etude Simplifiée des Risques (ESR) a été
réalisée sur ce site en 1999. Cette étude a montré
que la nappe sous-jacente (nappe non exploitée)
avait fait l’objet d’une pollution, notamment en
raison d’une fuite d’une cuve d’acide chromique,
entraînant une pollution de cette nappe au
chrome. L’exploitant a communiqué le rapport de
contrôle du premier semestre 2010 courant août
2010. Les rapports de 2010 ne mettent pas en
évidence d'évolutions notables. La surveillance
doit être maintenue.
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Source : CARMEN, DRIEE, 2010


Site en cours de travaux


- L’ancien site papetier de la compagnie
papetière de l’Essonne et de la société
industrielle de recyclage de papier


Un projet est en cours sur le site. Les déchets
industriels liquides qui y ont été entreposés ont
été évacués. Dans le cadre de la cessation
d'activité de cette installation classée, un
diagnostic du site devait être réalisé afin de
statuer sur l'éventuelle pollution du sol et des
eaux souterraines. La commune projetait une
requalification de ce site avec un usage futur
mixte : habitats individuels et collectifs et
activités. Ce changement d'usage a nécessité la
réalisation d'études relatives aux risques
sanitaires ainsi qu'un plan de gestion global sur
les terrains CPE et SIRP.


Les travaux ont fait l'objet d'un contrôle le 17
février 2010 : la partie CPE est réhabilitée tandis
que la partie SIRP se termine. Ce site n'appelle
plus d'action de la part de l'inspection des
installations classées.


- Le site X-Fab


La pollution trouve son origine en 1984 par la
découverte de fuites sur des cuves de solvant et
des tuyauteries. Concernant la barrière BPR
(barrières perméable réactive), le suivi de celle-ci
montre que le sens d'écoulement des eaux
souterraines et leur niveau restent inchangés. Le
bilan sur la BPR sur 5 ans a été transmis
préalablement à la visite de juin 2016. Le
fonctionnement de la barrière va être poursuivi.
Les dernières campagnes de suivi chez les
habitations riveraines font ressortir que deux
habitations ne nécessitent plus de suivi de la
qualité de l’air ambiant mais un suivi du
fonctionnement du dispositif de dépression
perdure néanmoins.


Site en cours de travaux


- L’imprimerie Hélio


Des analyses de sol, des gaz de sol et des eaux
souterraines ont été réalisées en septembre
2000, mettant en évidence plusieurs zones
polluées aussi bien dans les sols que dans la
nappe. Les résultats de la campagne de mesures
semestrielle de 2017 montrent que les anomalies
relevées concernant le toluène sont cohérentes
avec les résultats de 2016. Ces résultats devront
être vérifiés lors des prochaines campagnes.
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Source: Carmen


Anciens sites industriels :
Les inventaires Base de données des anciens sites
industriels et activités de service (BASIAS),
répertorient les sites industriels et activités de
services (en activités ou non). On recense ainsi
155 sites Basias sur la commune de Corbeil-
Essonnes dont 5 sont également recensés sur la
base Basol qui répertorie les sols pollués ou
potentiellement pollués. Ces sites sont
essentiellement localisés dans la partie nord-est
du territoire.


Sur les 155 sites Basias:


- 58 sites sont encore en activité,
- 84 sites ont une activité terminée,


- 4 sites sont en activité et partiellement
réaménagé,
- 1 site partiellement réaménagé et partiellement
en friche ,
- 8 sites ont un statut d’occupation inconnu.


Carte des sites Basias
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Carte des antennes radios et téléphoniques


Source : cartoradio


Les ondes radio


La carte ci-dessous présente la localisation des
différentes antennes radio et téléphoniques
émettant des ondes électromagnétiques. Dans la
commune de Corbeil-Essonnes, 34 antennes sont
installées sur le territoire.
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Carte du classement sonore des routes départementales


Source : Arrêté de classement du 20 mai 2003 


C) Les nuisances sonores 


Niveau 


sonore de 


référence 


Laeq (6h-


22h) en dB 


(A)


Catégorie 


de 


l'infras-


tructure


Largeur 


maximale des 


secteurs 


affectés par le 


bruit de part et 


d'autre de 


l'infrastructure


L>81 1 d=300m


76<L<81 2 d=250m


70<L<76 3 d=100m


65<L<70 4 d=30m


60<L<65 5 d=10m


Les infrastructures routières


Selon le Code de l’Environnement et en
application de la loi relative à la lutte contre le
bruit du 31 décembre 1992, le préfet de l’Essonne
a établi par arrêté préfectoral, le classement
sonore des infrastructures de transport.


Ce classement compte 5 catégories de nuisance
sonore (la catégorie 1 étant la plus bruyante) et
des modalités d’isolement acoustique leurs sont
associées. La délimitation de secteurs affectés par
le bruit d’infrastructures terrestres oblige les
constructeurs à respecter les normes d’isolation
acoustique pour les constructions nouvelles.


• l’arrêté préfectoral de classement du réseau
routier national du 20 mai 2003 classe les
infrastructures existantes nationales
s’appliquant pour les RN104, RN191, RN7.


• l’arrêté préfectoral de classement du réseau
routier départemental du 28 février 2005
classe les infrastructures existantes
départementales dont le trafic dépasse les
5 000 véhicules par jour ainsi que les projets
du Schéma directeur de la voirie
départementale de l’Essonne 2015, vis-à-vis
du bruit. Cet arrêté s’applique sur les RD26,
RD91, RD137 et RD947.


• L’arrêté préfectoral du 20 mai 2003 relatif au
classement sonore du réseau ferroviaire pour
le RER D classé dans sa totalité en catégorie 2.


Carte du classement sonore des routes nationales
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Source : Carte stratégique du bruit en Essonne


La carte stratégique de bruit


La carte réalisée à l’échelle du département et approuvée
par arrêté préfectoral n°2010-DDT-SE 1121 du 14 octobre
2010, présente les niveaux de bruit liés aux grandes
infrastructures routières et autoroutières (dont le trafic
annuel est supérieur à 6 millions de véhicules).


La carte ci-dessous présente les niveaux sonores Lden (sur
24h) des routes nationales et départementales.
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Le Plan de Prévention du Bruit dans
l’Environnement (PPBE)


Le plan de prévention du bruit dans l’environnement
est un document stratégique qui a pour but
d’optimiser sur un plan technique, stratégique et
économique les actions à engager afin d’améliorer
l’environnement sonore, préserver la qualité des
endroits remarquables et prévenir toute évolution
prévisible du bruit, et ce à l’échelle du territoire.


Conformément aux exigences de la directive
européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à
l'évaluation et à la gestion du bruit dans
l'environnement, le Conseil départemental de
l’Essonne doit élaborer un PPBE qui s’intéresse aux
routes départementales principales où le trafic est
supérieur à 3 millions de véhicules par an.


Ce PPBE a été établi sur la base des cartes
stratégiques de bruit réalisées par le département et
l’Etat, et approuvé le 25 Avril 2016 par arrêté
préfectoral.


Dans le cadre de ce plan, 5 principaux objectifs sont
poursuivis, chacun étant décliné en différentes
mesures :


• protéger le public, les collégiens et les agents
départementaux


• poursuivre les aménagements prévus permettant
de diminuer les nuisances sonores


• observer, communiquer et sensibiliser au bruit


• protéger les riverains dans les zones prioritaires


• préserver les zones départementales de
ressourcement.


Le PPBE du réseau routier national dans le
département de l’Essonne recense la RN104 comme
secteur particulièrement affecté par le bruit et
identifie Corbeil-Essonnes comme commune
concernée.


Les actions envisagées entre 2016 et 2021 sur la
section comprise entre les RD33 et RD448 sont:


- La pose de 1 620m d’écrans acoustiques dans le
sens A5 vers A6


- Une étude acoustique pour évaluer les besoins en
protection à mettre en place dans le sens A6 vers
A5.


Source : Plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE)
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D) La qualité de l’air 


Source : Airparif


La qualité de l’air se mesure depuis 2011 par l’indice
CITEAIR, qui varie 0 à plus de 100, selon 5
qualificatifs (de très faible à très élevé).


La qualité de l’air est globalement bonne à Corbeil-
Essonnes (320 jours par an de pollution très faible à
faible soit plus de 3/4 de l’année, pour 7 jours de
pollution élevée à très élevée). A l’échelle de
l’ensemble du département, il y a eu 283 jours par
an de pollution très faible à faible, pour 7 jours de
pollution élevée à très élevée.


Le graphique ci-dessous recense la part des secteurs
d’activité dans l’émission de polluants :


• Le secteur résidentiel et tertiaire est le principal
responsable des pollutions atmosphériques.


• Le trafic routier est aussi un facteur polluant important du
fait des importants flux routiers de transit sur le territoire.


Source : www.airparif.asso.fr


NOx : oxydes d’azote, 


SO2 : dioxyde de soufre, 


COVNM : composés organiques volatils 
non méthaniques, 


PM10 : particules dont le diamètre est 
inférieur à 10m, 


PM25 : particules dont le diamètre est 
inférieur à 25m, 


GES : gaz à effet de serre.
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Carte synthétique des principales vulnérabilités sur le territoire


Source : Géorisques
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5. Les réseaux techniques urbains 


Le réseau d’eau potable de Corbeil-Essonnes, est
alimenté par son usine de potabilisation (Philippe
de la Clergerie) qui traite l’eau de la Seine. La
gestion est assurée par la Société des Eaux de
l’Essonne ( Lyonnaise).
Située en amont de la station débitmétrique
d’Ormoy, la station de pompage d’eau brute dans
l’Essonne, dite liaison Essonne-Seine, permet
d’alimenter en secours, en cas de pollution
majeure de la Seine, l’usine de production d’eau
potable en régie municipale de Corbeil-Essonnes et
la station privée.


La commune est concernée par les périmètres de
protection de la prise d’eau en Seine définis dans
l’arrêté préfectoral du 10 Juin 2010


Qualité de l’eau potable


L’eau distribuée en 2014 a été conforme aux
limites de qualité règlementaire fixées pour les
paramètres bactériologiques et physico-chimiques.


L’agence éégionale de la santé est chargée du
contrôle sanitaire de l’Eau destinée à la
consommation humaine, pour le compte du Préfet.
Un rapport de l’agence régionale de la santé d’Ile-
de-France a été produit en 2016, sur la qualité de
l’eau distribuée à Corbeil-Essonnes selon différents
critères:


- Bactériologique : l’eau est d’excellente qualité
bactériologique.


- Nitrates : l’eau est conforme à la limite de qualité,
contenant peu de nitrates.


- Dureté : une moyenne 22,68°f. L’eau calcaire n’a
aucune incidence sur la santé.


- Fluor : une eau conforme à la limite de qualité,
très peu fluorée.


- Pesticides : classe C, conforme à la limite de
qualité.


- Aluminium : eau conforme à la référence de
qualité, contenant très peu d’aluminium.


Carte du réseau d’eau potable


La performance sur la qualité de l’eau est évaluée
grâce à deux critères :


- le taux de conformité microbiologique


- le taux de conformité physico-chimique


Le bilan clientèle:


La commune est par ailleurs située en zone de
répartition des eaux (ZRE) de la nappe de Beauce.


A) L’eau potable 


Source: Schéma directeur d’assainissement
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Le 2 juillet 2007, la commune de Corbeil-Essonnes
a délégué sa compétence assainissement eaux
usées (collectif et non collectif) et eaux pluviales au
SIARCE.


Compétences du SIARCE:


Compétence assainissement collectif:


- collecte


- traitement


- dépollution


La date de fin du contrat de délégation est fixée au
31 Décembre 2021.


Compétence assainissement non collectif du bassin
Exona


Les eaux pluviales:


Le réseau d’eaux pluviales de la commune de
Corbeil-Essonnes d’environ 84 km collecte le
ruissellement des zones urbanisées de la commune
ainsi que le ruissellement de quelques communes
limitrophes. Par ailleurs, le réseau d’eaux pluviales
possède de nombreux exutoires aussi bien sur la
Seine que sur l’Essonne. Les secteurs se situant au
bord des deux cours d’eau sont assainis par des
réseaux se rejetant rapidement au milieu naturel.
Ainsi, la commune possède de nombreux petits
bassins versants d’eaux pluviales. En revanche les
secteurs se situant sur les coteaux de la Seine et de
l’Essonne sont assainis sur de grands bassins
versants.


Plusieurs secteurs de Corbeil-Essonnes possèdent
des réseaux privés, résidences et industriels, avant
rejets dans le réseau communal ou directement
dans le milieu naturel proche.


Le SIARCE a réalisé un schéma directeur
d’assainissement sur la commune.
L’occupation des sols joue un rôle essentiel dans
les phénomènes de ruissellement. Une densité
importante ainsi que des sols fortement
impermabilisés accroissent le ruissellement et
rendent donc l’évacuation des eaux plus difficile.


Source : Schéma directeur d’assainissement


B) L’assainissement 


Carte du réseau des eaux pluviales 
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Source : Schéma directeur d’assainissement


Les eaux usées:


Le réseau de collecte des eaux usées de la
commune de Corbeil-Essonnes est constitué
d’environ 74 km de collecteurs. Les réseaux
rejoignent le collecteur intercommunal pour un
traitement des eaux à la station de dépollution du
SIARCE.


Plusieurs projets sont susceptibles d’augmenter la
charge hydraulique du réseau : gare, ancien
hôpital, Tarterêts…


Une étude SEGI a été menée en 2015 intégrant des
projets jusqu’en 2022.


La STEP (EXONA) a une capacité suffisante sauf par
temps de pluie où la charge hydraulique est trop
importante. Il faut trouver des solutions de
financement pour mettre à jour le réseau (PUP,
taxe d’aménagement renforcée…).
Le réseau est en effet surchargé par des apports
d’eaux parasites liés à des mauvais branchements
ou des fuites avec entrée d’eau (résurgence de la
nappe…).


Le 29 mai 2018, l’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart et le syndicat intercommunal
d’aménagement, de rivières et de cycle de l’eau
(SIARCE) ont mutualisé les deux stations
d’épuration (Exona-Evry).
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart confie ainsi
au SIARCE, à titre provisoire pour une durée
maximum de 2 ans, la gestion de la station de
traitement des eaux usées d’Evry.


Carte du réseau des eaux usées
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C) La gestion des déchets 


Déchets
Fréquence de 


collecte


Ordures ménagères 2 fois par semaine


Emballages
ménagers /
papiers/journaux -
magazines


1 fois par semaine


Déchets végétaux
1 fois par semaine de
mars à décembre


Verre
Collecte en apport
volontaire


Encombrants
ménagers


1 fois par mois


La communauté d’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart est chargée de la collecte, du
traitement et de la valorisation des déchets
ménagers sur l’ensemble du territoire depuis le 1er


Janvier 2016.


La collecte des déchets est organisée de la manière
suivante:


Le SIREDOM, le SMITOM-LOMBRIC et le SIVOM
gèrent les déchetteries de l’agglomération Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. Depuis la mi-mars,
le SIREDOM remplace l’ensemble des bornes à
verre aériennes sur Corbeil-Essonnes.


Les Corbeil-Essonnois disposent de plusieurs
structures pour venir déposer leurs encombrants
en dehors des dates de ramassage ainsi que pour
les déchets non autorisés aux encombrants :


- Éco-centre de Corbeil-Essonnes géré par
SIREDOM;


- Points d’apports volontaires.


Actuellement, 500 tonnes de déchets sont
collectées chaque année dans le cadre du balayage
des voies publiques. Les équipes de nettoyage
interviennent quotidiennement pour entretenir les
106 kilomètres de voiries, les trottoirs, pistes
cyclables, chemins, parcs et autres espaces
municipaux. 5 agents municipaux ainsi qu’un
renfort d’équipe saisonnier par le biais de chantiers
jeunes, sont chargés de l’entretien du domaine
public. Les quartiers de l’Ermitage, Montconseil,
Moulin-Galant, Rive-Droite, la Nacelle-Robinson
bénéficient par ailleurs du soutien de la société de
nettoyage privée mandatée pour l’entretien des
voiries et parcs.


Source: Eco-centre - Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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6. Les énergies renouvelables et le développement durable


A) Les documents supra-communaux


Les documents régionaux en vigueur dans ce
domaine sont les suivants : le schéma régional
climat air énergie et le schéma régional de l’éolien,
tous deux adoptés le 14 décembre 2012 par le
conseil régional.
Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE)


Le SRCAE a été prévu par l’article L.222-1 du Code
de l’environnement et définit trois grandes
priorités :


• Le renforcement de l’efficacité énergétique des
bâtiments,


• Le développement du chauffage urbain,


• La réduction de 20% des effets de gaz à effet de
serre du trafic routier.


Elaboré par l’Etat et la région, il fixe à l’horizon 2020
et 2050 :


- Les orientations permettant d’atténuer les
effets du changement climatique et de s’y
adapter pour diviser par 4 les émissions
nationales de gaz à effet de serre entre 1990
et 2050. A ce titre, il définit notamment les
objectifs régionaux en matière de maîtrise de
l’énergie ;


- Les orientations permettant, pour atteindre les
normes de qualité de l’air, de prévenir ou de
réduire la pollution atmosphérique ou d’en
atténuer les effets. A ce titre, il définit des
normes de qualité de l’air propres à certaines
zones lorsque leur protection le justifie ;


- Par zone géographique, les objectifs à
atteindre en matière de valorisation du
potentiel énergétique terrestre, renouvelable
et de récupération et en matière de mise en
œuvre de techniques performantes
d’efficacité énergétique.


En termes d’urbanisme, il définit notamment
l’orientation suivante : promouvoir la densification,
la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de
réduire les consommations énergétiques, qui se
décline selon les objectifs suivants :


- densifier les zones urbaines tout en respectant
les enjeux de la qualité de l’air et de
l’adaptation au changement climatique,


- promouvoir la multipolarité à proximité des
gares et des pôles intermodaux en lien avec les
réseaux de transports en commun existants ou
en développement,


- favoriser les modes actifs de déplacement et
les transports en commun dans le partage de
l’espace public,


- réserver dans l’aménagement urbain des
espaces pour la logistique (entrepôts
logistiques, espaces de livraison),


- privilégier la mixité fonctionnelle, les
commerces et les services de proximité afin
de réduire la portée des déplacements,


- mutualiser les services et les équipements,


- favoriser le développement des réseaux de
chaleur et de froid,


- poursuivre les actions pour rendre la ville
attractive en privilégiant une qualité de vie
agréable.
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Le Schéma Régional Eolien (SRE)


Il constitue un volet annexé au SRCAE. Le SRE
francilien établit la liste des 648 communes situées
dans des zones favorables à l’éolien et donc
susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont
été définies en tenant compte à la fois du
“gisement” de vent et des enjeux
environnementaux, paysagers ou patrimoniaux
dont la région Île-de-France est riche. Leur
identification a donné lieu à une concertation dans
chacun des territoires de grande couronne,
présentant un potentiel éolien. Il revient désormais
aux collectivités locales, aux porteurs de projets et à
l’ensemble des parties prenantes de se saisir de
l’opportunité, pour un plus grand développement
des énergies renouvelables dans la région


Par ailleurs, le plan climat énergie territorial (PCET)
de l’Essonne définit aussi des orientations
spécifiques pour permettre de lutter contre l’effet
de serre.


S'inscrivant dans les objectifs internationaux et
nationaux de lutte contre le changement climatique
(protocole de Kyoto et objectif européen des
"3*20" en 2020), il s'appuie sur un état des lieux
réalisé en 2008, le bilan carbone essonnien qui
évalue les principaux postes d'émissions de gaz à
effet de serre induits par le territoire essonnien
(émissions directes et indirectes).


Il s'organise autour des trois leviers dont dispose le
département pour mettre en mouvement les
acteurs essonniens : l'exemplarité, le rôle
d'incitateur et le rôle d'animateur. Organisé autour
de 7 thématiques (bâtiment et énergie,
déplacements et mobilité, achats, consommation et
déchets, activités économiques, agriculture et
biodiversité, urbanisme et aménagement du
territoire, animation), il met en cohérence
l'ensemble des actions contribuant à la réduction
des gaz à effet de serre essonnienne et à
l'adaptation du territoire à l'impact du changement
climatique.


Par rapport au plan climat, la question de la
vulnérabilité du territoire aux changements
climatiques est importante. Une étude va être
lancée à l’échelle de l’Agglomération, permettant
de décliner des mesures d’adaptation et non plus
d’évitement ou de réduction.
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B) Les potentiels sur le territoire 


Source : Géothermie-perspectives


La géothermie


Le BRGM, l'ADEME, la région Ile de France et EDF
ont développé un système d'information
géographique d'aide à la décision, qui indique si, en
un endroit donné, l'installation de pompes à chaleur
sur nappe aquifère est envisageable. Le SIG ne
montre que la productivité des nappes
superficielles, sans prendre en compte les nappes
profondes.


Sur le territoire de Corbeil-Essonnes, le potentiel
relevé est moyen en périphérie de la commune sur
les parties nord-ouest-est et fort au centre et au sud
du territoire.


Carte du potentiel géothermique
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Source : Schéma Régional Eolien


Le potentiel éolien


Selon le schéma régional de l’éolien réalisé en juillet
2012, Corbeil-Essonnes ne possède qu’une zone
favorable au développement de l’éolien au nord-
ouest de la commune. Toutefois, au regard de la
situation communale et des projets en cours en
matière de protection de l’environnement et des
paysages, il est peu probable qu’un tel
développement puisse voir le jour.


Le potentiel solaire


La durée d’ensoleillement moyen dans l’Essonne est
de 1 750 à 2 000h par an. Le potentiel énergétique
moyen en kwh thermique par an et par m² est de
1 220 à 1 350 kwh d’énergie récupérable par an.


Données plus précises à l’échelle du département :
ensoleillement moyen annuel : 1618 h, alors que la
moyenne française est de 1 968 heures. (Source :
Météo France)


L’ensoleillement en Essonne est suffisant pour
l’exploitation de panneaux solaires thermiques
utiles pour l’eau chaude sanitaire en photovoltaïque
pour la production d’éléctricité. Il convient, lors des
études de faisabilité, d’analyser l’orientation et
l’adaptabilité environnementale des projets
(conception bioclimatique). Néanmoins, la
production d’énergie solaire reste limitée pour
subvenir aux besoins de chauffage ou d’électricité,
sans mise en place d’une énergie complémentaire.


Carte du potentiel pour l’implantation 
d’éoliennes
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Les principaux enseignements et enjeux sur le territoire  de Corbeil-Essonnes


La topographie


- Valoriser et préserver les coteaux pour mettre en avant les
paysages/ vues du territoire de Corbeil-Essonnes.


- Difficulté d’aménagement des circulations douces dans un
territoire marqué par des coupures urbaines dues au
dénivelé important.


- Un dénivelé impactant l’installation des réseaux (pompes
etc.).


Trame verte et bleue


- Renforcer les liaisons entre les différents espaces verts
maillant le territoire (parcs, squares, espaces verts).


- Préserver les cœurs d’ilots au sein du tissu pavillonnaire.


- Améliorer les franchissements sur les ouvrages
hydrauliques pour faciliter le linéaire sur les cours d’eaux.


- Poursuivre les efforts de valorisation des berges et espaces
verts.


- Protéger la biodiversité du territoire.


La gestion de l’eau


- Préserver la qualité de l’eau.


- Adapter le réseau d’assainissement aux opérations
d’urbanisation en cours, augmentant la charge hydraulique.


- Protéger le territoire des risques de ruissellement/
inondation.


Les risques et nuisances


- Protéger le territoire des risques de ruissellement/
inondation par débordement des cours d’eaux.


- Prévenir le risque de retrait/gonflement des argiles dans les
zones d’habitat pavillonnaire au nord-est du territoire.


- Pallier les nuisances sonores liées aux infrastructures
routières et ferroviaires, notamment aux abords des RN7,
RN104 et du RER D.


Les énergies renouvelables


- Développer le potentiel géothermique et photovoltaïque.
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ADEME : Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie


ARENE : Agence Régionale de l'Environnement et des Nouvelles Energies


BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières


CDT : Contrat de Développement Territorial


CLE : Commission Locale de l’Eau


CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination


CSP : Catégories Socioprofessionnelles


DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie


ENS : Espace Naturel Sensible


EPT : Établissement Public Territorial


HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques


IAU : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme


ICPE : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement


INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques


PCET : Plan Climat Energie Territorial


PDUIF : Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France


PMHH : Plan métropolitain pour l’habitat et l’hébergement


PIJ : Point Information Jeunesse


PLD : Plan Local de Déplacements


PLH : Programme Local de l’Habitat


PMI : Protection Maternelle Infantile


PREDAS : Plan Régional d’Elimination des Déchets d’Activités de Soins


PREDD : Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux


PREDEC : Plan Régional de Prévention et de gestion des Déchets de Chantiers


PREDIF : Plan Régional de Réduction des Déchets en Ile-de-France


PREDMA : Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés


RAM : Relais Assistantes Maternelles


SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux


SCOT : Schéma de COhérence Territoriale


SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux


SDC : Schéma Départemental des Carrières


SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France


SIG : Système d’Information Géographique


SIPPEREC : Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et
les Réseaux de Communication


SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie


SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique


SRE : Schéma Régional Eolien


STIF : Syndicat des Transports d’Île-de-France


TMD : Transport de Matières Dangereuses
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Introduction 
 


Les présentes justifications des différents documents du Plan Local d’Urbanisme de Corbeil-Essonnes ont été construites à partir des 
articles L.151-4 et R.151-1 à 5 du Code de l’Urbanisme, fixant le cadre légal suivant lequel le rapport de présentation doit être écrit. Les 
articles rappelés ci-dessous sont ceux sur lesquels s’appuient plus particulièrement l’écriture de la partie du rapport de présentation 
justifiant les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 


 


Rappel de l’article L.151-4 du Code de l’urbanisme 


Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 


Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surface et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 
services. 


Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 
regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques. 


Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 
ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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Rappel de l’article R.151-2 du Code de l’urbanisme 


Le rapport de présentation comporte les justifications de : 


1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 
développement durables ; 


2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de développement durables 
et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 


3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 


4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 


5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa 
de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 
servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 


6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 


Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  


 


Rappel de l’article R.151-4 du Code de l’urbanisme 


Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article         
L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 


 


Rappel de l’article R.151-5 du Code de l’urbanisme 


Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 


1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 


2° Modifié ; 


3° Mis en compatibilité. 
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Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 


1. Choix retenus pour établir le PADD 
 


Les objectifs de la délibération prescrivant la révision du PLU  


La révision du PLU s’initie par une volonté communale d’adapter son PLU aux nouveaux objectifs municipaux. Par délibération en date du 9 
juillet 2015, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme, sur l’ensemble du territoire communal.  À cette occasion, 
le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis.  


Le projet de territoire, soit le Projet d’Aménagement et de Développement Durables s’est tout d’abord construit autour des deux axes 
suivants : 


 


AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES DU TERRITOIRE 


❖ Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite) 
1. Constituer un véritable centre-ville en reliant les cœurs historiques 
2. Valoriser le cœur historique, marqueur de l’identité corbeil-essonnoise 
3. Améliorer les déplacements intra-muros et intra-quartiers 
4. Assurer la transition écologique et énergétique du parc de logements et lutter contre la précarité énergétique 
5. Redynamiser et animer le centre-ville 
6. Aménager le centre-ancien pour faciliter son appropriation par les habitants 


 
❖ Les quartiers pavillonnaires 
1. Poursuivre, protéger et valoriser le cadre de vie de la zone pavillonnaire 
2. Assurer une qualité environnementale et énergétique des constructions 
3. Assurer des transitions qualitatives avec les quartiers d’habitat collectif 
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❖ Les composantes de la trame verte et bleue 
1. Protéger et valoriser les parcs et espaces naturels d’ampleur 
2. Zoom sur le Cirque de l’Essonne : un projet écologique de grand parc régional à part entière 
3. Maintenir le rôle social et partagé des espaces verts 
4. Préserver et renforcer les trames verte et bleue 
5. Adapter la commune aux enjeux du changement climatique 
6. Assurer une meilleure prévention contre les risques naturels 


 
 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES 


ET LA MISE EN ŒUVRE DE NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ Le pôle gare 
1. Développer un projet rénovateur d’ampleur modérée autour de la gare 
2. Faire du tissu économique une composante majeure du réaménagement du site 
3. Renforcer l’accessibilité et la mobilité  


 
❖ Les Tarterêts 
1. Finir le profond renouvellement urbain du quartier grâce à l’ANRU 2 
2. Veiller à ce que l’accessibilité du quartier des Tarterêts soit maintenue 
3. Finir les équipements pour répondre aux besoins de la population 
4. Dynamiser l’activité économique pour la zone franche urbaine 
5. Pérenniser les investissements réalisés par le biais de la gestion urbaine et sociale de proximité 


 
❖ La Montagne des Glaises 
1. Maîtriser la densification et maintenir la mixité sociale 
2. Renforcer les liens inter-quartiers 


 
❖ La Papeterie 
1. Finaliser la Papeterie 
2. Finir la reconquête des berges de l’Essonne dans la perspective d’un lien cyclo-pédestre entre les limites de Corbeil-Essonnes 
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❖ Montconseil et l’ancien hôpital 
1. Achever la réhabilitation urbaine du quartier de  Montconseil 
2. Reconvertir le site de l'ancien hôpital (appel à projet « Inventons la métropole 2 » lancé en mars 2018) 
3. Valoriser le paysage urbain et naturel du quartier en s’appuyant sur la topographie existante 
4. Renforcer l’offre d’équipements 
5. Pérenniser les investissements réalisés par le biais de la gestion urbaine et sociale de proximité 


 
❖ Les zones d’activités économiques 


1. Poursuivre le développement économique et commercial des Granges-Coquibus 
2. Maintenir une offre d’emplois diversifiée sur la commune 
3. Optimiser le secteur d’activités de la SNECMA 
4. Revaloriser l’entrée de ville « Apport-Paris » 
5. Requalifier et développer la  zone d'activités de l’Apport-Paris 
6. Soutenir le développement de la nouvelle zone d'activités des Haies-Blanches sur le Coudray-Montceaux 
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Justification des choix retenus pour établir le PADD au regard des principales conclusions du diagnostic.  


Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic et la manière dont ils sont pris en compte dans le 
PADD. Ce chapitre explique de quelle manière les enseignements du diagnostic ont été pris en compte dans l’élaboration des orientations 
du PADD. Le diagnostic a mis en évidence les caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. L’élaboration du 
PADD a été réalisée dans le souci constant de respecter, de protéger, de valoriser l’identité et la diversité de la commune et de mettre en 
œuvre les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au regard des principes de l’article 
L.101-2 du Code de l’urbanisme. 


 


Les orientations du PADD Les enjeux issus du diagnostic 


AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE 


VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES DU TERRITOIRE 


❖ Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite) 


1. Constituer un véritable centre-ville en reliant les cœurs 
historiques 


2. Valoriser le cœur historique, marqueur de l’identité corbeil-
essonnoise 


3. Améliorer les déplacements intra-muros et intra-quartiers 


4. Assurer la transition écologique et énergétique du parc de 
logements et lutter contre la précarité énergétique 


5. Redynamiser et animer le centre-ville 


6. Aménager le centre-ancien pour faciliter son appropriation par les 
habitants 


 


La commune de Corbeil-Essonnes est composée de trois centres anciens 
(Centre-Essonnes, Vieux Corbeil et Rive-Droite), sans continuité urbaine ni 
fonctionnelle aujourd’hui. Les deux cœurs historiques sont des polarités 
commerciales importantes de la commune. Le bâti y est de nature diverse 
avec des constructions anciennes, parfois dégradées, sans valeur 
patrimoniale particulière qui, au regard de leur situation présentent un réel 
potentiel en termes de mutabilité et de densification. D’autres constructions 
sont intéressantes en termes de valeur patrimoniale et historique 
(ensembles urbains remarquables comme la place du Moulin-Galant, 
patrimoine rural, bâtiments remarquables : maisons bourgeoises, etc.). 


Cependant, la présence de logements anciens cumulée à la fragilité sociale de 
certains ménages, provoquent des situations de précarité énergétique.  


Les enjeux pour ces quartiers sont les suivants : 


- Une dimension patrimoniale forte 
- Un enjeu de préservation et de valorisation de l’esprit des 


constructions et de la composition urbaine, notamment lors de 
réhabilitations ou d’extensions 


AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE 


VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES DU TERRITOIRE 


❖ Les quartiers pavillonnaires 


1. Poursuivre, protéger et valoriser le cadre de vie de la zone 
pavillonnaire 


Les quartiers pavillonnaires occupent une surface importante du territoire. Le 
diagnostic souligne la diversité des tailles de parcelles, des hauteurs, de la 
densité, des formes urbaines et la richesse des cœurs d’ilots végétalisés qui 
composent ces ensembles urbains. A l’instar des quartiers anciens, certains 
bâtis sont dans un état de dégradation avancée et accueillent des ménages 
dans des situations de précarité énergétique.  
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Les orientations du PADD Les enjeux issus du diagnostic 


2. Assurer une qualité environnementale et énergétique des 
constructions 


3. Assurer des transitions qualitatives avec les quartiers d’habitat 
collectif 


 


Plusieurs enjeux sont identifiés : 


- Valoriser le cadre de vie de la zone pavillonnaire 
- Assurer la qualité environnementale des constructions 
- Assurer des transitions qualitatives entre les différents quartiers 


d’habitat 


 


AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE 


VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES DU TERRITOIRE 


❖ Les composantes de la trame verte et bleue 


1. Protéger et valoriser les parcs et espaces naturels d’ampleur 


2. Zoom sur le Cirque de l’Essonne : un projet écologique de grand 
parc régional à part entière 


3. Maintenir le rôle social et partagé des espaces verts 


4. Préserver et renforcer les trames verte et bleue 


5. Adapter la commune aux enjeux du changement climatique 


6. Assurer une meilleure prévention contre les risques naturels 


 


Le paysage de la commune de Corbeil-Essonnes présente une grande diversité 
végétale : 


- D’importantes masses naturelles avec le Cirque de l’Essonne, le bois 
des Tarterêts, le parc de Robinson, les berges de la Seine… 


- Une urbanisation comportant de nombreux jardins privatifs qui 
viennent renforcer le caractère arboré du territoire, sous forme de 
cœurs d’ilots.    


- 52 hectares d’espaces verts entretenus : 31,7ha de parcs, 20,7ha de 
squares… 


-    ...et 130 ha pour le Cirque de l’Essonne, dont 50ha à Corbeil-Essonnes. 
Espace Naturel Sensible, le Cirque de l’Essonne fait l’objet d’un plan de 
réaménagement, de protection et d’ouverture au public. Ce projet 
ambitionne de conférer à ce parc une envergure régionale.  


La commune est également sujette à de nombreux risques naturels (risque 
d’inondation par débordement de la Seine et de l’Essonne, risque 
d’inondation par remontée de nappes, risque lié aux cavités souterraines en 
Rive Droite) et technologiques (deux ouvrages hydrauliques sont sujet à 
risques, risque de transport de matières dangereuses, risques technologiques 
et industriels). 
Des enjeux de préservation et valorisation de la trame verte et bleue sont 
pointés, ainsi que des enjeux de prévention et protection du territoire face 
aux différents risques. 
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Les orientations du PADD Les enjeux issus du diagnostic 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ Le pôle gare 


1. Développer un projet rénovateur d’ampleur modéré autour de la gare 


2. Faire du tissu économique une composante majeure du 
réaménagement du site 


3. Renforcer l’accessibilité et la mobilité 


 


Le pôle gare est localisé à proximité du cœur de ville et constitue un secteur 
de projet stratégique pour la commune de Corbeil-Essonnes. Fort de sa 
constitution commerciale (taux de vacance le plus faible de la commune – 
11,1%) ce quartier à vocation à devenir un véritable pôle multimodal et à 
profiter de la proximité des transports pour : 


- diversifier et renforcer les activités économiques 
- poursuivre et améliorer les déplacements 
- structurer les maillages doux 
- développer l’offre de logements 


Ce site présente donc un fort potentiel de renouvellement, mutabilité, et 
devrait permettre, dans les années à venir, l’émergence d’un quartier mixte 
avec de nouveaux logements, équipements, commerces, services mais aussi 
des activités.  


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ Les Tarterêts 


1. Finir le profond renouvellement urbain du quartier grâce à l’ANRU 
2 


2. Veiller à ce que l’accessibilité du quartier des Tarterêts soit 
maintenue 


3. Finir les équipements pour répondre aux besoins de la population 


4. Dynamiser l’activité économique pour la zone franche urbaine 


5. Pérenniser les investissements réalisés par le biais de la gestion 
urbaine et sociale de proximité 


 


Quartier marqué par la construction de grands ensembles d’habitat collectif 
aux formes urbaines typiques de cette période (barres et tours), il est bien 
desservi par les axes routiers (Francilienne, N7) et ferroviaires (gare RER de 
Corbeil-Essonnes) traversant la commune. L’offre d’équipements du quartier 
(médiathèque, gymnase, centre de loisir...) doit être renforcée. 


Les Tarterêts ont connu des actions d’ampleur menées au cours de ces dix 
dernières années qui ont totalement renouvelé la morphologie et l’image du 
quartier, notamment grâce à des opérations de démolitions/ reconstructions. 
Le quartier fait aujourd’hui l’objet d’un Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain (NPNRU) dont le but est de finaliser la rénovation 
urbaine du quartier.  
- diversifier le parc de logements 
- d’opérations d’amélioration de l’habitat,  
- d’actions sur les équipements (réhabilitation, création de nouveaux 


équipements) 
- développement de l’activité économique sur la Zone Franche Urbaine  


Au final, ce secteur, via la poursuite de l’opération de renouvellement urbain, 
présente un potentiel d’évolution pour l’avenir et de développement du parc 
de logements ou encore des activités. 
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Les orientations du PADD Les enjeux issus du diagnostic 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ La Montagne des Glaises 


1. Maîtriser la densification et maintenir la mixité sociale 


2. Renforcer les liens inter-quartiers 


 


La ZAC de la Montagne-des-Glaises correspond à un projet urbain qui devait 
faire la transition entre des secteurs aussi diversifiés que les abords de la RN7 
et la gare ou encore le quartier des Tarterêts et des quartiers pavillonnaires. Il 
devait également permettre la réalisation de nouveaux logements dans un 
objectif de diversification de l’offre, en lien avec le projet ANRU sur les 
Tarterêts. 


Il s’agit aujourd’hui de finaliser la programmation prévue dans le cadre de la 
Zone d’Aménagement Concertée (ZAC). Un potentiel de création de logement 
est donc encore identifié sur ce site. 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ La Papeterie 


1. Finaliser la Papeterie 


2. Finir la reconquête des berges de l’Essonne dans la perspective 
d’un lien cyclo-pédestre entre les limites de Corbeil-Essonnes 


 


- Le diagnostic identifie la Papeterie comme un des nouveaux quartiers d’habitat 
collectif émergents, mieux intégrés dans le tissu urbain existant grâce à des 
hauteurs moins élevées. Il fait l’objet d’un projet d’éco-quartier en cours de 
réalisation qui accueillera à terme 1600 logements dont des logements 
privés, sociaux, ou encore des logements spécifiques (étudiants, personnes 
handicapés, etc.). L’offre commerciale et d’équipements est en cours de 
renouvellement avec l’arrivée récente de commerces de proximité, et le 
projet d’un nouvel équipement sportif. Le site s’inscrit également dans le 
maillage piéton hérité des anciens chemins ruraux, permettant notamment 
de rejoindre les berges de l’Essonne. 


- Les enjeux sont les suivants : 


- Poursuivre le renouvellement urbain 


- Maîtriser l’urbanisation et optimiser l’occupation des habitats collectifs 


- Diversifier le parc de logements en préconisant la mixité résidentielle 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ Montconseil et l’ancien hôpital 


1. Achever la réhabilitation urbaine du quartier de  Montconseil 


 


Tout comme les Tarterêts, le quartier Montconseil est constitué de 
constructions datant des années 1960-1970 et a fait l’objet d’opérations de 
renouvellement urbain, dans un objectif global de dédensification du 
quartier et d’amélioration du cadre de vie. 


Ce renouvellement urbain n’est pas achevé et se poursuivra à l’avenir avec la 
réalisation de nouveaux programmes, notamment le long de l’avenue du 
président Salvador-Allende et des rues adjacentes ou encore avec la 
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Les orientations du PADD Les enjeux issus du diagnostic 


2. Reconvertir le site de l'ancien hôpital (appel à projet « Inventons 
la métropole 2 » lancé en mars 2018) 


3. Valoriser le paysage urbain et naturel du quartier en s’appuyant 
sur la topographie existante 


4. Renforcer l’offre d’équipements 


5. Pérenniser les investissements réalisés par le biais de la gestion 
urbaine et sociale de proximité 


 


recomposition de l'ancien centre commercial de Montconseil. 


Le site a donc un potentiel important d’accueil de nouveaux logements mais 
aussi d’équipements, services, commerces, etc.  


Le site de l’ancien hôpital a été sélectionné dans le cadre de l’appel à projets 
« Inventons la Métropole du Grand Paris 2 » lancé en mars 2018.  


Le projet intègre la réalisation d’activités, de services et de logements selon 
des critères durables et innovants dans leur conception et usage. Un potentiel 
certain de mutabilité et densification du site est donc identifié. 


AXE 2 : AMELIORER LE CADRE DE VIE ET LE DYNAMISME DE LA COMMUNE A 


TRAVERS LA FINALISATION DES PROJETS ENGAGES ET LA MISE EN ŒUVRE DE 


NOUVELLES ACTIONS ET OPERATIONS CIBLEES MAITRISEES 


❖ Les zones d’activités économiques (Génopôle, centre hospitalier 
sud-francilien, SNECMA, Coquibus, X-Fab, zone d'activités de 
l’Apport-Paris, UPS, Marques Avenue, Discount Center…) 


1. Poursuivre le développement économique et commercial des 
Granges-Coquibus 


2. Maintenir une offre d’emplois diversifiée sur la commune 


3. Optimiser le secteur d’activités de la SNECMA 


4. Revaloriser l’entrée de ville « Apport-Paris » 


5. Requalifier et développer la  zone d'activités de l’Apport-Paris 
6. Soutenir le développement de la nouvelle zone d'activités des 


Haies-Blanches sur le Coudray-Montceaux 


- Le diagnostic du PLU identifie plusieurs zones d’activités sur le territoire 
communal et distingue les zones d’activités à vocation industrielle des 
groupements de centres commerciaux. 


- Certaines des zones d’activités économiques sont aujourd’hui vieillissantes à 
Corbeil-Essonnes. Ainsi, il convient d’envisager leur réaménagement afin de 
les adapter aux besoins des entreprises et ainsi poursuivre le développement 
économique notamment en optimisant certaines zones d’activités (SNECMA, 
requalification de la zone d’activités de l’Apport Paris, etc.).  


- Aussi, la mutation des zones d’activités économiques et notamment de 
certaines friches industrielles, doit faire l’objet d’une réflexion pour résorber 
le taux de vacance et redynamiser l’activité économique sur le territoire. Il 
est ainsi possible de mieux les intégrer à la ville, tout en favorisant une 
densification économique. 
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2. Justification de la production de logements envisagée 
 


La production de logements envisagée au regard de l’objectif démographique 


La commune compte plus de 51 000 habitants (chiffre officiel INSEE au 1er janvier 2019 de 51 049 habitants sur la base des populations 


légales millésimées 2016). La population est en augmentation constante. On relève une croissance démographique importante au cours de 


ces dernières années (+ 16,3% entre 2009 et 2014) due à la mise en œuvre de plusieurs projets urbains intégrant une offre en logements 


importante et diversifiée en termes de taille et de typologie. 


Pour autant, aujourd’hui, le projet porté dans ce PLU, et exprimé dans le cadre du PADD, est de maitriser davantage l’évolution du 


territoire ce qui passe par une croissance démographique plus modérée dans les années à venir. Aussi, l’objectif est de maitriser l’évolution 


démographique de manière à permettre une croissance limitée à +10% maximum ce qui est donc inférieur au +16,3% constaté entre 2009 


et 2014 tout en permettant un maintien du dynamisme démographique. Cela correspond à une population d’environ 56 000 habitants à 


horizon 2030. 


L’objectif de construction de logements fixé dans le cadre du PLU doit permettre 


de respecter cet objectif démographique. Au final, ce sont près de 2 300 


nouveaux logements qui sont envisagés et permis, hors site de l’ancien hôpital, 


par le nouveau PLU (cf. tableau ci-joint). Ces logements ont pour objectif de 


proposer une diversification de l’offre, avec différentes tailles de logement et la 


consolidation de la mixité sociale de Corbeil-Essonnes. De ce fait et au regard de 


l’évolution récente de la taille des ménages (tendance à la baisse), le nombre 


moyen de personnes par résidence principale ne devrait que peu évoluer, en 


poursuivant sa légère baisse. Aussi, sur la base d’une hypothèse d’une baisse du 


nombre de personnes par logement à 2,5, qui engendre un léger point mort à 


prendre en compte, la réalisation de ces logements devrait bien permettre de 


poursuivre la croissance démographique de la ville de manière plus modérée 


qu’au cours des dernières années pour atteindre près de 56 000 habitants à 


horizon 2030 (cf. tableau ci-après). 


Opérations / secteurs Nbr. de logements 


Secteurs de projet en cours  


Montagne des Glaises 400 logements 


Papeterie 640 logements 


Montconseil 250 logements 


TOTAL 1 290 


En diffus  


Zone AUH 50 


Autre diffus (centre-ville, projet rond-
point R.Doisneau, linéaire RN7, etc.) 


650, soit environ 60 logements par an 


TOTAL 700 


Secteurs de projet futurs  


Pôle gare 300 logements envisagés à ce stade 


Ancien Hôpital Non connu 


TOTAL 300 


Total secteurs de projet en cours 1 290 


En diffus 700 


Total secteurs de projet futurs 300 


TOTAL 2 290 
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Situation actuelle 


Evolution du nbr. d’habitants dans 
le parc actuel de logements en 


prenant en compte l’évolution du 
nbr. d’habitant par logements 


Population nouvelle liée à la production 
de logements envisagés à horizon PLU : 


 


Population estimé à horizon 2030 : 
 


51 049 habitants 
21 906 logements (dont 


8,7% de logements vacants 


ou résidences secondaires), 
soit 19 990 résidences 
principales occupées 
2,55 personnes par 


logement. 


19 990 
(résidences principales occupées) 


X 
2,50 


(nombre de personne par logements 


projeté) 
= 


49 975 habitants 
 


2 175 
(nombre de résidences principales occupées 


estimé calculé sur la base des logements prévus 
(2 290) et prenant en compte un taux 


incompressible (5%) de logements vacants ou 


autres logements inoccupés sur toute l’année) 
X 


2,50 
(nombre de personne par logements projeté) 


= 
5 440 habitants 


49 975 
(nombre d’habitants estimé dans le parc actuel de 


logements en prenant en compte la légère baisse 


du nombre de personne par logements) 
+ 


5 440 (nombre d’habitants nouveaux estimés au 


regard de la production de logements envisagée 


par le PLU) 
= 


55 415 habitants 


 


Une production de logements définie dans le respect des orientations du SDRIF 


Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) constitue le document d’urbanisme de référence à l’échelle régionale. Il a 


notamment pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique et l’utilisation de l‘espace tout en garantissant le 


rayonnement international de la région Ile-de-France. En l’absence de SCoT, les autres documents d’urbanisme, et donc le PLU, doivent 


être compatibles avec le SDRIF. 


Dans les communes comprenant des quartiers à densifier à proximité d’une gare, à l’horizon 2030, à l'échelle communale, les documents 


d’urbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15% de la densité humaine ainsi que de la densité moyenne des 


espaces d’habitat. La commune est donc concernée par cette orientation puisqu’elle compte la présence de trois gares sur le territoire : 


Corbeil-Essonnes, Essonnes-Robinson et Moulin-Galant. 


A Corbeil-Essonnes, l’augmentation de 15% de la densité moyenne des espaces d’habitat correspond à la réalisation de 3 160 logements. 


Or, depuis 2013, plus de 1 500 logements (environ 2 650 à 2 700 avec l’opération Papeterie qui n’entre pas dans le calcul des 15% de 


densification des espaces d’habitat au sens du SDRIF) ont été autorisés en densification des espaces d’habitat.  


Le PLU doit donc, pour être compatible avec le SDRIF, permettre la réalisation d’environ 1 600 à 1 650 logements en densification des 


espaces d’habitat à horizon 2030 (cf. tableau ci-après). 
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Situation en 2013 
Objectifs définies par le SDRIF à 


horizon 2030 
Situation en 2018 Reste à réaliser à horizon 2030 


Nombre de logements : 


20 934 logements (source : 
référentiel IAU 2013) 
 
Densité des espaces d’habitat : 
47,10 logements / ha (source : 
référentiel IAU 2013) 
 


+15% de la densité moyenne des 
espaces d’habitat, soit un objectif 
d’une densité de 54,2 logements / 
ha, ce qui correspond à la réalisation 
de 3 158 logements au sein des 
espaces d’habitat. 


2 670 nouveaux logements autorisés depuis 2013, 
dont 1 150 sur l’opération Papeterie qui n’entrent 
pas dans le calcul des 15% au sens du SDRIF. 


Au final, ce sont 1 520 logements en densification 
des espaces d’habitat qui ont été autorisé entre 
2013 et 2018. 


Pour atteindre les objectifs du SDRIF, 
le nouveau PLU doit donc permettre 
la réalisation d’environ 1 640 
logements à horizon 2030 en 
densification des espaces d’habitat. 


 


Le nouveau PLU prévoit la réalisation d’environ 2 300 logements (hors site 


de l’ancien hôpital). Parmi ces 2 300 logements une grande majorité est 


prévue en densification des espaces d’habitat et participeront donc de la 


réponse aux objectifs du SDRIF. Au total, ce sont environ 1 650 logements 


qui sont envisagés en densification des espaces d’habitat par le PLU révisé 


(cf. tableau ci-contre). Ce dernier s’inscrit donc bien dans le cadre des 


orientations du SDRIF en termes de production de logements et de 


densification. 


 


 


 


Opérations / secteurs en densification 
des espaces d’habitat 


Nbr. de logements 


Montagne des Glaises 400 logements 


Montconseil 250 logements 


Zone AUH 50 


Autre diffus (centre-ville, projet rond-
point R.Doisneau, linéaire RN7, etc.) 


650, soit environ 60 logements par an 


Pôle gare 300 logements envisagés à ce stade 


TOTAL 1 650 
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3. Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain compris dans le PADD 


 


Le projet de territoire porté, traduit dans ce PLU, et exprimé dans 
le PADD, a pour objectif fort de préserver l’intégralité des espaces 
naturels et parcs du territoire mais aussi de préserver les espaces 
de jardins, corridors écologiques et cœurs d’ilots verts. Cette 
volonté se traduit par un objectif chiffré ambitieux en termes de 
limitation de la consommation d’espaces naturels ou agricoles 
puisque la volonté est de ne consommer aucun espace naturel ou 
agricole. 


Cela se traduit de deux manières dans le dispositif règlementaire : 


- D’une part la totalité des espaces naturels et agricoles de 
la commune sont préservés par le dispositif 
règlementaire (zonage et règlement) 


- D’autre part, l’ensemble des projets de développement, 
que ce soit en termes de production de logements ou sur 
le plan économique, sont prévus à l’intérieur des espaces 
urbanisés du territoire sous forme de densification, 
optimisation du tissu urbain existant, ou encore de 
mutation de friches ou de valorisation de dents creuses. 
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4. Dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis 
 


Le diagnostic et état initial de l’environnement comprend une analyse des formes urbaines et un diagnostic foncier qui identifient le 
potentiel d’évolution et enjeux liés à chaque quartier ainsi que les potentiels de densification du territoire qui ressortent. 


Le projet de territoire s’appuie sur ce diagnostic pour cibler les secteurs support de développement de manière à privilégier une 
urbanisation à l’intérieur de l’enveloppe urbaine et à ne pas consommer d’espaces naturels ou agricoles. 


Le dispositif règlementaire, qui traduit le projet de territoire exprimé dans le PADD, permet ce développement à l’intérieur des espaces 
urbanisés sur des sites de projet spécifiques ou via une densification de tissus urbains existants qui présentent un potentiel.  


    


Pôle gare 


Ancien hôpital 


Montagne des Glaises 


Papeterie 


Montconseil 


Zones AUH 


Zones d’activités économiques 


Autre diffus 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Montagne 
des Glaises 


 


Maîtriser la densification et 
maintenir la mixité sociale 


Finaliser la programmation 
prévue dans le cadre de la zone 
d’aménagement concertée 
(ZAC) de la Montagne des 
Glaises par la création d’une 
offre de 400 logements 


 


 


 


 


 


 


Le site de projet Montagne des Glaises fait l’objet d’une procédure de ZAC. Il s’agit d’un projet urbain situé 
à proximité de la gare, entre le quartier des Tarterêts et le centre-ville, qui a été engagé au cours des 
dernières années et qui est aujourd’hui en cours de réalisation. Les premières phases de réalisation du 
projet ont déjà permis la livraison d’un certain nombre de logements. 


L’objectif dans le cadre de la révision du PLU est de permettre la poursuite et la finalisation du projet. 
Ainsi, le périmètre de projet a fait l’objet d’un classement spécifique (sous-secteur UCa) disposant d’un 
règlement permettant la poursuite du projet tel qu’il est défini dans la ZAC. Par ailleurs, une OAP 
spécifique Montagne des Glaises complète le dispositif règlementaire avec notamment des éléments de 
programmation. 


 


   


Vue aérienne                                            Extrait du plan de zonage                 OAP Montagne des Glaises 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Papeterie 


 


 


Finaliser la Papeterie 


Finir la reconquête des berges de 
l’Essonne dans la perspective d’un 
lien cyclo-pédestre entre les limites 
de Corbeil-Essonnes 


Finir la reconquête des bords de 
l’Essonne dans la perspective d’un 
lien pédestre entre les Grands 
Moulins de Corbeil-Essonnes et 
Ormoy 


Développer les circulations douces 
afin de faciliter l’accès au RER et 
ainsi limiter l’utilisation de la voiture 


 


 


 


Le site projet urbain de la Papeterie est un projet d’envergure qui a été lancé au cours des dernières années. 
Il s’agit d’un projet de reconversion d’une friche industrielle sur un site d’activité qui n’était plus utilisé. Ce 
projet qui permet de développer l’offre résidentielle sur le territoire est aujourd’hui dans une phase 
opérationnelle. Les premières phases de réalisation du projet ont déjà permis la livraison d’un certain nombre 
de logements. 


De la même manière que pour le projet Montagne des Glaises, l’objectif dans le cadre de la révision du PLU 
est de permettre la poursuite et la finalisation du projet. Ainsi, le périmètre de projet a été classé en zone UC, 
zone qui bénéficie d’un règlement adapté permettant la réalisation des futures constructions prévues. De 
plus, une OAP spécifique Papeterie complète le dispositif règlementaire en précisant le contenu du projet et 
notamment des éléments de programmation. 


 


   


Vue aérienne                                        Extrait du plan de zonage                      OAP Papeterie 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Montconseil 


 


 


Achever la réhabilitation du quartier 
Montconseil 


Recomposer l'ancien centre commercial de 
Montconseil en développant un programme 
mixte de logements, d’équipements et de 
commerces 


Réaliser les derniers programmes mixtes de 
logements le long de l’avenue du président-
Salvador-Allende (250 logements) et des rues 
adjacentes 


Finaliser la requalification des espaces publics 
(parvis de l’école et voies de desserte) 


 


Le projet Montconseil est un projet de réhabilitation urbaine qui a été engagé au cours des 
dernières années dans le cadre d’une procédure ANRU. Les premières phases de réalisation du 
projet ont déjà permis la réhabilitation d’une partie importante du quartier (réhabilitation de 
logements, requalification d’espaces publics, etc.), ainsi que la réalisation de logements neufs.  


L’objectif dans le cadre de la révision du PLU est de permettre la poursuite et la finalisation du 
projet. Pour cela, le nouveau PLU maintient le secteur spécifique UPM qui est un secteur de plan 
masse qui avait été élaboré sur la base du projet afin de permettre sa mise en œuvre. 


 


   


Vue aérienne                                  Extrait du plan de zonage            Secteur de plan masse 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Zones AUH Protéger et préserver le cadre de vie 
des quartiers pavillonnaires 


Encadrer l’évolution des quartiers 
pavillonnaires 


Préserver et renforcer les trames 
vertes et bleues 


Assurer la protection des jardins 
publics et privés, facteur de « nature 
en ville » et du développement de la 
biodiversité 


 


 


Le diagnostic et état initial de l’environnement a permis de faire une analyse fine de la trame verte et 
bleue à l’échelle du territoire et de cartographier les espaces verts et cœurs d’ilots qui participent de 
corridors écologiques à l’intérieur des espaces urbanisés et principalement des quartiers pavillonnaires. 
Cette analyse a permis d’identifier les principaux espaces verts restants à l’intérieur des quartiers 
pavillonnaires. 


L’objectif retenu dans le dispositif règlementaire et qui traduit la volonté de préserver les trames vertes, 
corridors écologiques, a été de les classer en zone AUH. Ce zonage a un double objectif. Il permet d’abord 
de définir un règlement spécifique qui reprend en grande parti le règlement de la zone UH2 en étant 
encore plus volontariste sur le plan environnemental via une emprise maximale autorisée moins élevée et, 
à l’inverse, une part de pleine terre minimum imposée qui est plus élevée. Mais ce zonage permet aussi 
d’imposer, à travers l’OAP zones AUH, de conditionner toute urbanisation à une réflexion et un projet 
d’ensemble qui devra respecter un certain nombre de principes et notamment de prévoir le maintien des 
continuités vertes, écologiques. 


 


   


Vue aérienne                                             Extrait du plan de zonage                   OAP zone AUH 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Autre diffus Maîtriser l’urbanisation sur l’ensemble du territoire 


Assurer un développement à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine sans consommation d’espaces agricoles et 
naturels 


Prendre en compte les exigences du SDRIF 2013 en 
termes d’objectifs démographiques et de construction 
de logements 


 


Le diagnostic et état initial de l’environnement contient une analyse des formes urbaines et 
un diagnostic foncier qui permettent de repérer les secteurs, quartiers, plus ou moins 
denses et qui sont en capacité, ou non, de continuer à accueillir de nouvelles constructions 
et de nouveaux logements. Par ailleurs, le PADD définit des orientations avec à la fois un 
objectif de mieux maitriser le développement urbain, ce qui se traduit par un 
ralentissement du rythme de construction tout en garantissant pour autant le respect des 
orientations du SDRIF en terme de densification. 


Ainsi, le dispositif règlementaire a été élaboré de manière à mieux encadrer les évolutions, 
notamment en préservant davantage les quartiers pavillonnaires, mais aussi en permettant 
d’accueillir de nouvelles constructions qui s’insèrent harmonieusement dans le tissu urbain 
existant, en particulier dans les quartiers de centralités, à proximité des transports, 
équipements, commerces, etc. 


La production de logements en diffus (estimée à environ 60 nouveaux logements par an) 
est donc revue à la baisse, au regard du nouveau dispositif règlementaire, par rapport aux 
années précédentes. Les potentiels donnés par le nouveau PLU ont en effet été diminués et 
recentrés sur certaines zones comme le centre-ville (zone UA), ou le long des axes 
structurants (zones UC, UCa et UB). 
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Ancien 
hôpital 


Reconvertir le site de l’ancien hôpital (appel à 
projet « Inventons la métropole 2 » lancé en 
mars 2018) 


Développer des équipements complétant ceux 
existants sur la commune et sur l’agglomération 
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (étudier 
des projets universitaires, éventuellement axés 
sur le médical et en lien avec la recherche 
(Génopôle)) 


Envisager la réalisation d’activités, de services 
et de logements de manière non exclusive et 
selon des critères très qualitatifs, durables et 
innovants dans leurs conception et usage 


 


Le site de l’ancien hôpital est identifié comme un site à enjeu important et un site de projet 
majeur pour les années à venir. Il fait l’objet de l’appel à projet «Inventons la métropole 2» lancé 
en mars 2018. Si le PADD identifie un certain nombre d’orientations, en termes de 
programmation notamment (équipements, activités, logements, etc.), un projet d’une telle 
envergure nécessite de mener des études et une réflexion approfondie dans les mois et années à 
venir. A ce stade, ce projet n’est pas encore dans une phase opérationnelle. 


Aussi, l’objectif dans le cadre de la révision du PLU est bien d’identifier ce site comme un site de 
projet (cf. PADD), mais aussi de mettre en place un outil spécifique (le périmètre de 
constructibilité limitée) qui garantisse la préservation du site en l’état en attendant d’avoir mené 
suffisamment d’études et d’avoir défini un projet concerté entre acteurs, partenaires et habitants. 
Ainsi, le règlement / zonage n’a pas évolué sur ces terrains (maintien de la zone d’équipement UL) 
et l’instauration du périmètre de constructibilité, pour une période de 5 ans maximum, garantit la 
préservation du site. Une fois qu’un projet plus abouti aura été élaboré, une procédure 
d’évolution du PLU (modification par exemple), permettra de définir un dispositif règlementaire 
adapté sur ce site. 


   


Vue aérienne                                                           Extrait du plan de zonage                    
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Pôle gare Développer un projet rénovateur 
d’ampleur modéré autour de la 
gare 


Profiter de la proximité des 
transports en commun 


Restructurer la gare avec la 
suppression de la SERNAM  


Développer une offre de 300 
logements dans le secteur gare 


Faire du tissu économique une 
composante majeure du 
réaménagement du site 


Renforcer l’accessibilité et la 
mobilité 


 


Le pôle gare est identifié comme un site à enjeu majeur dans les années à venir, d’autant plus qu’il fait partie 
du périmètre OIN Porte Sud du Grand Paris instauré par décret en date du 16 avril 2017. Si le PADD identifie 
un certain nombre d’orientations, en termes de programmation notamment (mixité activité / logements, 
restructuration de la gare, etc.), aucun projet opérationnel n’est acté et il sera nécessaire de mener à l’avenir 
des études et une réflexion approfondie sur l’évolution de ce secteur. 


A ce stade, toute modification du PLU est donc prématurée. Au contraire, l’objectif dans le cadre de la 
révision est certes d’identifier ce site comme un site de projet (cf. PADD), mais également, dans la même 
logique que pour le site de l’ancien hôpital, de préserver toute possibilité d’évolution du secteur en attendant 
d’avoir mené suffisamment d’études et d’avoir défini un projet concerté entre acteurs, partenaires et 
habitants. Cela se traduit, dans le dispositif réglementaire, par le maintien de l’actuel règlement / zonage et 
l’instauration d’un périmètre de constructibilité, pour une période de 5 ans maximum. Une fois qu’un projet 
plus abouti aura été élaboré, alors une procédure d’évolution du PLU (modification par exemple), permettra 
de définir un dispositif règlementaire adapté sur ce site. 


   


Vue aérienne                                                                               Extrait du plan de zonage                    
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Site de projet 
/ secteur de 
densification 


Le PADD Le dispositif règlementaire 


Zones 
d’activités 
économiques 


Poursuivre le développement économique et 
commercial des Granges-Coquibus 


Maintenir une offre d’emplois diversifiée sur la 
commune 


Safran (600 emplois nouveaux depuis 2014) 


X-Fab (900 emplois sauvegardés) 


Génopole (8 500 emplois) 


CHSF (3 450 emplois); UPS (1 000 emplois en 2018-2019); 
Marques Avenue et Discount Center (780 emplois) … 


Optimiser le secteur d’activités de la SNECMA 


Requalifier et développer la zone d'activités de 
l’Apport-Paris 


Soutenir la 
création de la 
nouvelle zone 
d'activités des 
Haies-Blanches 
sur le Coudray-
Montceaux 


 


Les zones d’activités économiques, nombreuses et importantes sur le territoire, 
présentent un potentiel de densification et d’optimisation, non négligeable. 


Le projet de territoire, qui vise à poursuivre le développement économique et à soutenir 
la création de nouvelles entreprises se traduit dans le dispositif règlementaire. Ainsi les 
secteurs d’activités font l’objet d’un zonage spécifique (zone UI) ce qui permet, d’une 
part, de pérenniser ces secteurs à vocation économique (toute mutation vers du 
résidentiel n’est pas rendue possible par le règlement) et, d’autre part, d’y appliquer un 
règlement adapté et suffisamment souple pour favoriser le développement des activités 
présentes et l’accueil de nouvelles entreprises. 


 


  


Vue aérienne                                                      Extrait du plan de zonage  
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5. Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD 
 


Pour accompagner et préciser la mise en œuvre des orientations du PADD, plusieurs OAP ont été définies, chacune 
répondant à des enjeux particuliers. 


 


 


Au total, 9 OAP ont été créées dans le cadre de la révision.  


5 OAP géographiques :  


- Une OAP Le Cirque de l’Essonne  
- Une OAP Les Tarterêts 
- Une OAP La Montagne des Glaises  
- Une OAP La Papeterie 
- Une OAP les secteurs AUH 


 


4 OAP thématiques : 


- Une OAP Trame verte et bleue 
- Une OAP La mobilité et le stationnement 
- Une OAP Patrimoine 


- Une OAP Qualité de l’habitat 


 


 


 


 


Les OAP sectorielles  
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AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES 
DU TERRITOIRE 


 


A. L’OAP trame verte et bleue et cirque de l’Essonne 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


- Protéger et valoriser les parcs 
et espaces naturels d’ampleur 


- Zoom sur le Cirque de  
l’Essonne : un projet 
écologique de grand parc 
régional à part entière 


- Maintenir le rôle social et 
partagé des espaces verts 


- Préserver et renforcer les 
trames verte et bleue 


- Adapter la commune aux 
enjeux du changement 
climatique 


- Assurer une meilleure 
prévention contre les risques 
naturels 


 


 
L’OAP Cirque de l’Essonne L’OAP Trame verte et bleue 
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Justifications 


La question de la trame verte et bleue fait l’objet d’une attention particulière exprimée dans le PADD. Ainsi plusieurs 
orientations visent à préserver et développer cette trame verte et bleue dans toutes ses composantes. 


L’intégration d’une OAP thématique sur cette question s’est naturellement imposée dans le cadre de cette révision. 


Celle-ci a pour objectif de décliner de manière plus fine les orientations du PADD que ce soit à travers une cartographie 
détaillée à l’échelle de l’ensemble du territoire ou via des prescriptions adaptées aux différents secteurs. 


Ainsi, l’OAP identifie : 


• Les principales composantes de trame verte à préserver (parcs publics, berges de Seine…) 


• Les corridors et continuités écologiques à préserver ou à développer  


• Les continuités aquatiques (Seine et Essonne) à préserver et à végétaliser 


• Les principaux cœurs d’îlots et îlots de fraicheur à protéger 


• Le principe de préservation des espaces de jardins dans les quartiers pavillonnaires 


• Les zones humides reconnues par la DRIEE 


Un zoom spécifique sur le cirque de l’Essonne a fait l’objet d’une OAP afin de retranscrire les orientations du plan programme 
2017-2023 réalisé par le département de l’Essonne, le Grand Paris Sud, les communes limitrophes, etc. Elle vient préciser 
localement les orientations visant à préserver et à valoriser les éléments paysagers du site ainsi que les éléments 
programmatiques permettant d’améliorer l’accessibilité.  
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B. L’OAP Patrimoine 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite) : 


- Constituer un véritable centre-ville en 
reliant les cœurs historiques 


- Valoriser le cœur historique, 
marqueur de l’identité corbeil-
essonnoise 


- Améliorer les déplacements intra-
muros et intra-quartiers 


- Redynamiser et animer le centre-ville 


 
Le PADD affirme la volonté de protéger et de 
valoriser le patrimoine de la commune dans son 
ensemble et toute sa diversité. L’OAP Patrimoine 
vient confirmer et décliner ces orientations. 
 
Cette OAP permet d’identifier et cartographier 
l’ensemble du patrimoine qui a fait l’objet d’un 
repérage fin. Elle a aussi pour objectif de donner 
une vision d’ensemble de la richesse et diversité 
du patrimoine présent sur le territoire en le 
classifiant par typologie. 
Enfin, l’OAP vient préciser, pour chaque typologie 
identifiée, et via des fiches par bâtiment (cf. 
annexe OAP patrimoine) un certain nombre de 
prescriptions spécifiques qui sont 
complémentaires des protections édictées au titre 
du zonage et règlement (article L.151-19 du code 
de l’urbanisme). 
 
Le PLU actuel disposait déjà d’un recensement 
patrimonial sur lequel des prescriptions par 
typologie venaient s’appliquer. L’OAP a eu pour 
but de rendre visibles et opposables ces 
prescriptions qui figuraient dans les annexes du 
PLU actuel. 
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C. L’OAP Mobilité et Stationnement 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite) : 


- Constituer un véritable centre-ville en 
reliant les cœurs historiques 


- Améliorer les déplacements intra-
muros et intra-quartiers 


Grandes orientations transversales : 


- Mettre en place un nouveau plan de 
circulation 


- Améliorer la fluidité automobile et 
canaliser les flux  


- Développer un réseau de circulations 
douces accessible conformément au 
schéma directeur intercommunal des 
circulations douces  


- Favoriser l’intermodalité et la multi-
modalité des transports 


- Renforcer l’offre de stationnement 
par la réalisation de plusieurs 
parkings (environ 2 000 nouvelles 
places) 


- Inciter au développement piéton et 
cycliste et faciliter le déplacement des 
personnes à mobilité réduite (PMR) 


- Accentuer la rénovation de la voirie  


- Durcir les obligations en matière de 
stationnement et interdire la 
suppression des places existantes  


 


Le PADD affirme la volonté d’améliorer la mobilité, 
les déplacements pour l’ensemble des usagers 
L’OAP mobilités stationnement vient confirmer et 
décliner ces orientations. 
 
A l’échelle du territoire communal deux grands 
enjeux principaux se dégagent : le développement 
des circulations douces aussi bien pour les 
déplacements du quotidien que pour les loisirs 
d’une part et la prise en compte des besoins en 
stationnement tant publics que privés d’autre part. 
il s'agit donc prioritairement de : 
 


• Renforcer l’offre de stationnement par la 
réalisation de plusieurs parkings publics,  


• Fixer pour tous les nouveaux projets des 
obligations de réalisation de places au 
niveau maximum tout en respectant les 
obligations du PDUIF et interdire la 
suppression des places existantes. 
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D. L’OAP les secteurs AUH 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


 Les quartiers pavillonnaires : 


- Poursuivre, protéger et valoriser le 
cadre de vie de la zone pavillonnaire 


- Assurer une qualité environnementale 
et énergétique des constructions 


- Assurer des transitions qualitatives 
avec les quartiers d’habitat collectif 


Le PADD affirme la volonté de poursuivre, protéger 
et valoriser le cadre de vie de la zone pavillonnaire 
en assurant une qualité environnementale des 
opérations.  


L’OAP vient confirmer et décliner ces orientations. 


 


Elle vient préciser les orientations que tout projet 
d’aménagement au sein des secteurs AUH devra 
respecter. 


Tout projet d’aménagement au sein des secteurs 
AUH devra ainsi respecter les trois principes 
suivants : 


- Prise en compte des continuités 
écologiques, 


- Minimiser l’imperméabilisation des 
espaces communs, 


- Garantir des espaces verts perméables. 
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E. L’OAP Qualité de l’habitat 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Les quartiers pavillonnaires : 


- Poursuivre, protéger et 
valoriser le cadre de vie de la 
zone pavillonnaire 


- Assurer une qualité 
environnementale et 
énergétique des constructions 


- Assurer des transitions 
qualitatives avec les quartiers 
d’habitat collectif 


  
Le PADD affirme la volonté de protéger et de 
valoriser l’identité et la qualité du cadre de vie de 
Corbeil-Essonnes, ce qui passe par la maitrise de 
l’évolution de ces quartiers résidentiels et tout 
particulièrement pavillonnaires. 
 
Cette OAP permet de définir un certain nombre de 
prescriptions architecturales, de composition du 
bâti ou encore d’aménagement extérieur, de 
manière à favoriser un habitat de qualité qui 
s’insère au mieux dans l’environnement urbain et 
paysager existant. 


Les orientations portent ainsi sur :  


- Les constructions en cas de terrains en 
pente, 


- Les toitures et façades, 


- Les matériaux préconisés, 


- Les clôtures, 


- La programmation en termes de typologie. 
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AXE 2 : Améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers la finalisation des projets engagés 
et la mise en œuvre de nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées 


 


F. L’OAP Tarterêt 


 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Les Tarterêts, Montconseil : 


- Finir le profond renouvellement 
urbain du quartier grâce à 
l’ANRU 2 


- Veiller à ce que l’accessibilité 
du quartier des Tarterêts soit 
maintenue 


- Finir les équipements pour 
répondre aux besoins de la 
population 


- Achever la réhabilitation 
urbaine du quartier de  
Montconseil 


- Renforcer l’accessibilité et la 
mobilité 


Pérenniser les investissements réalisés 
par le biais de la gestion urbaine et 
sociale de proximité 


 


Le PADD affirme la volonté de finaliser 
le renouvellement urbain du quartier 
en veillant à l’amélioration de 
l’accessibilité et des équipements.  
L’OAP vient confirmer et décliner ces 
orientations. 


Elle s’appuie sur les orientations du 
Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU). 


Elle a pour objectif de donner de la 
visibilité au projet de renouvellement 
urbain sur ce secteur. 
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G. L’OAP Montagne des Glaises 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


Montagne des Glaises, Papeterie : 


- Maîtriser la densification et 
maintenir la mixité sociale 


- Renforcer les liens inter-
quartiers 


- Finaliser la Papeterie 


- Finir la reconquête des 
berges de l’Essonne dans la 
perspective d’un lien cyclo-
pédestre entre les limites de 
Corbeil-Essonnes 


 


 
Le PADD affirme la volonté de 
maitriser la densification et le 
maintien de la mixité sociale.  
L’OAP vient confirmer et décliner ces 
orientations. 


Le secteur de la Montagne des Glaises 
est un projet dont la réalisation est 
déjà initiée à travers la réalisation de 
la ZAC.  
 
L’OAP décline en partie les 
orientations de la ZAC Montagne des 
Glaises soit la volonté de promouvoir 
une offre de logements diversifiée et 
d’améliorer l’accessibilité du secteur 
par des aménagements paysagers.  
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H. L’OAP Papeterie 


Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 


 Montagne des Glaises, Papeterie : 


- Maîtriser la densification et 
maintenir la mixité sociale 


- Renforcer les liens inter-
quartiers 


- Finaliser la Papeterie 


- Finir la reconquête des berges 
de l’Essonne dans la 
perspective d’un lien cyclo-
pédestre entre les limites de 
Corbeil-Essonnes 


 


 


L’OAP Papeterie vient actualiser 
l’OAP existante pour prendre en 
compte les évolutions du projet.  


La phase 1 étant déjà réalisée, 
l’objectif est de préserver le cadre 
de vie du quartier.  


Sur la phase 2, il est prévu la 
réalisation de logements, d’un 
groupe scolaire, de voies de 
desserte, d’un espace vert et de 
cheminements piétons.  


La volonté de revalorisation des 
berges de l’Essonne est également 
inscrite. 
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6. Justification du dispositif règlementaire (zonage, règlement) avec les orientations et 
objectifs du PADD 


 


La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du PADD 


 


La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées 
notamment sur un travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a 
été réalisée dans le cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les 
caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD définit des orientations en termes de 
préservation de l’équilibre, de respect des caractéristiques des quartiers existants, ou encore de préservation des 
espaces urbains ou naturels ayant une valeur patrimoniale, paysagère ou encore environnementale en se basant, 
entre autres, sur le travail réalisé dans le diagnostic (carte des formes urbaines, de la trame verte et bleue, etc.). 
Tous ces éléments ont été pris en compte dans le nouveau plan de zonage et le règlement. 


 


L'exposé des motifs des changements de zonage apportés 


 


Le plan de zonage a été revu de manière plus ou moins importante selon les secteurs dans le cadre de la révision du PLU de manière à 
répondre à deux objectifs : 


- Le premier est de coller davantage à la réalité de l’occupation du sol. En effet, le plan de zonage s’appuie sur l’analyse du territoire 
qui a été faite lors de la phase de diagnostic de manière à bien prendre en compte les spécificités des différents secteurs, 
quartiers, de Corbeil-Essonnes que ce soit des secteurs de centralité (le centre-ville, rive droite, Moulin galant), des quartiers de 
faubourg (la zone UBp), à dominante pavillonnaire (les zones UH), d’habitat collectif (zones UC), économiques (les zones UI), ou 
encore pour des raisons paysagères et de protection des espaces naturels (zones N). 


- Le deuxième est de permettre la mise en œuvre du projet de territoire tel qu’il est défini dans le nouveau PADD, complété par les 
OAP, dans toutes ses composantes : préservation des espaces naturels, développement en privilégiant des sites et secteurs 
spécifiques de renouvellement urbain, évolutions mesurées de certains quartier, préservation des quartiers pavillonnaires, etc. 
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DIAGNOSTIC PADD PLAN DE ZONAGE 


 


 


Carte des formes urbaines                         Carte de la trame verte et bleue 
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A. La zone UA 
 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


 


 


La zone UA, qui correspond aux 
centralités historiques du territoire 
(Centre Essonnes, centre de Corbeil, 
Rive droite, Moulin Galant) a peu 
évolué dans ses limites. 


Seul un secteur, autour du 
conservatoire Claude Debussy, a été 
basculé en zone UB en raison de son 
caractère plus mixte et proche du 
tissu de faubourg. 


Cette zone se caractérise par une 
mixité des fonctions et une densité de 
constructions assez importante. 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif  de préserver 
les caractéristiques de ces secteurs 
(formes urbaines, densité du bâti, 
présence de patrimoine, etc.), et de 
permettre son évolution et son 
amélioration dans le respect de son 
identité.  
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées les mêmes sur le fond. 
 
Ce chapitre prend en compte la mixité fonctionnelle de ce secteur. La 
vocation de centralité de ces zones, qui accueillent de nombreuses 
fonctions (habitations, services, commerces, équipements, activités, etc.) 
est réaffirmée dans le PADD ce que traduit ce règlement. Aussi, le chapitre 
1 du règlement autorise la plupart des destinations. Seules les destinations 
qui n’ont pas vocation à s’implanter dans le centre urbain (commerce de 
gros, exploitations agricoles et forestières, industrie) sont interdites. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies 


 
Le règlement de la zone UA n’a que peu évolué. 
 
La règle d’alignement pour constituer un front urbain est conservée pour 
maintenir le caractère de la zone. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la 
protection des berges. 
 
 
 
 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
sont conservées. 
Pour affirmer la volonté de transition entre les zones denses et les zones 
pavillonnaires, la règle de recul obligatoire avec la zone UH est maintenue. 
Les distances de recul sont maintenues car elles permettent des réalisations 
cohérentes avec l’environnement urbain de la zone et la protection des 
parcelles riveraines. 
 
 
 
 
 
 
 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour permettre la 
protection des visions entre constructions. 
 
 
 
 
 
 
 


Les constructions neuves doivent être implantées à l’alignement actuel ou futur des 
voies ou en continuité du reculement de fait constitué par les façades des bâtiments 
contigus existants afin de cacher les pignons apparents des constructions voisines. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée 
pour toutes nouvelles constructions 


 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites ou en recul. 


 


Règle de distance en cas d’implantation en recul : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum 
de 2,5 mètres ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum 
de 4 mètres. 


Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : recul au moins égal à la 
hauteur à l’égout avec un minimum de 4 mètres. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


 
Marge de recul égale à : 


- En l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout la plus haute avec 
un minimum de 4 mètres, 


- En cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout la plus haute avec un minimum 
de 8 mètres. 
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Règlement  Justification 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


 
 
 
Pour rester cohérent avec le caractère urbain et central de la zone, l’emprise 
au sol est maintenue. 
 
 
 
La règle de hauteur, correspondant au caractère du centre-ville (R+3+comble), 
est maintenue. 
De la même manière, le secteur de hauteur spécifique de Moulin Galant 
(R+3+comble), où les hauteurs sont moins importantes, est également 
maintenu.  
Ces règles permettent de garantir une intégration harmonieuse des futures 
constructions dans le tissu urbain existant. 
Toujours dans un souci d’une transition douce entre ces secteurs denses de 
centre-ville et les quartiers pavillonnaires, une hauteur spécifique, plus basse, 
s’applique dans une bande le long des zones UH. 
 
 
 
 
L’obligation de 10% minimum d’espaces verts de pleine terre permet de 
renforcer l’effet d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. Cette règle est 
donc maintenue. 
 


 
Emprise au sol maximum de 70%  


 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 12 mètres à l'égout du toit ou à l’acrotère ou sommet du brisis 
- 17 mètres au faîtage 


Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : dans une bande de 20 m 
comptée à partir de la limite, la hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres. 
 
Au Moulin Galant :  


- 9 mètres à l’égout du toit 
- 12 mètres au faîtage 


Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : dans une bande de 20 m 
comptée à partir de la limite, la hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres. 
 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 


Maintien de minimum 10% de pleine terre de la surface de la parcelle 
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B. La zone UB 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


La délimitation globale de la zone UB 
a été ajustée de manière ponctuelle 
afin de se limiter strictement aux 
secteurs mixtes (habitat, activités, 
etc.), et plus denses que les quartiers 
pavillonnaires, situés le long d’axes 
structurants de la commune ou en 
continuité des deux secteurs anciens 
de Corbeil et Essonne. 


Par ailleurs, un sous-secteur UBp a été 
délimité. Il regroupe les secteurs de 
faubourg entre Corbeil et Essonne, 
présentant une valeur patrimoniale et 
paysagère particulière. 


Cette zone se caractérise par une 
mixité des fonctions et une densité 
intermédiaire entre quartiers 
pavillonnaires (zone UH) et secteurs 
de centralité (zones UA). 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif  de préserver 
et de mettre en valeur les 
caractéristiques de ces secteurs 
(formes urbaines, densité du bâti, 
présence de patrimoine, présence de 
cœurs d’ilots verts, etc.). 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées identiques sur le fond. 
 
Ce chapitre, tout comme pour la zone UA, prend en compte la mixité 
fonctionnelle de ces ensembles urbains qui accueillent de nombreuses 
fonctions (habitations, services, commerces, équipements, activités, etc.). 
Aussi, le chapitre 1 du règlement autorise la plupart des destinations. 
Toutefois, la fonction dominante restant la fonction résidentielle, les 
destinations qui n’ont pas vocation à s’implanter dans ce type de tissu 
urbain, et qui peuvent engendrer des nuisances, comme le commerce de 
gros, les exploitations agricoles et forestières, ou encore l’industrie, sont 
interdites. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies Le règlement de la zone UB a connu un certain nombre d’évolutions, 


notamment sur le secteur des faubourgs (sous-secteur UBp) de manière à 
prendre plus finement en compte le tissu urbain existant, à le préserver, et 
assurer une meilleure intégration des futures constructions. 
 
La règle d’alignement de l’actuel PLU est maintenue. Cette règle permet de 
conserver un front bâti lorsque celui-ci existe et de s’implanter en retrait la 
où il n’y en a pas et ainsi de s’adapter aux diversités d’implantation visibles 
au sein de cette zone. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la 
protection des berges. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives, différenciées sur la base d’une bande de 25 mètres, sont 
conservées. En effet, cela permet la protection des cœurs d’ilot et préserve 
les visibilités. 
En zone UBp, un recul obligatoire est instauré. Il a pour objectif de maintenir 
un tissu urbain plus aéré qui présente un rythme et une alternance entre 
bâti et non bâti ainsi que des vues et percées visuelles vers les espaces verts, 
de jardin. 
Une règle spécifique est maintenue en zone UBa afin de permettre la 
réalisation des constructions dans le cadre de la ZAC en cours 
d’aménagement de la Montagne des Glaises. 
Pour affirmer la volonté de transition entre les zones denses et les zones 
pavillonnaires, la règle de recul obligatoire avec la zone UH est maintenue. 
Les distances de recul sont maintenues car elles permettent des réalisations 
cohérentes avec l’environnement urbain de la zone et la protection des 
parcelles riveraines. 
Par ailleurs, une nouvelle règle, qui impose un retrait d’implantation des 
constructions depuis toute parcelle accueillant un bâtiment repéré au titre 
du patrimoine, est introduite. Elle a pour objectif de préserver les bâtiments 
remarquables en évitant d’y accoler de nouvelles constructions qui 
pourraient les dénaturer et de les mettre en valeur en maintenant leur 
visibilité. 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour protéger les vis-à-
vis en cas de vues directes. 
 


Recul imposé de 5 mètres minimum de l’alignement actuel ou futur. 


Implantation en limite autorisée dans certains cas : pour cacher une héberge. 


Obligation de constituer un front bâti le long des voies identifiés sur le plan de zonage. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée 
pour toutes nouvelles constructions 


 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Dans une bande de 25 mètres : les constructions peuvent être implantées d’une limite 
séparative à l’autre ou en recul et en recul de la limite de fond de parcelle. 
Au-delà de la bande de 25 mètres : les constructions doivent être implantées en recul 
 
Zone UBp : Les constructions devront être implantées en retrait des limites séparatives. 
Secteur UBa : les constructions peuvent s’implanter en limite de propriété à condition 
que la limite en question soit située à moins de 12 mètres de l’alignement d’une voie et 
que la construction ne dépasse une hauteur de R+1+C. 
 
En cas de retrait : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum 
de 3 mètres, 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout, avec un minimum de 6 mètres. 
 


Règle spécifique patrimoine : Les constructions doivent s’implanter en recul lorsque cette 
limite correspond à une limite avec un bâti remarquable. 
Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : Les constructions doivent 
respecter un recul au moins égal à la hauteur à l’égout avec un minimum de 8 mètres 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


En zone UB : 
- Retrait égal à la hauteur de la façade la plus haute avec un minimum de 12 


mètres 
- Retrait égal à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute avec un minimum 


de 6 mètres dans le cas de façades ne comportant pas de vues directes 
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Règlement  Justification 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


 
Pour rester cohérent avec le caractère urbain et les densités existantes sur la 
zone UB, l’emprise au sol de 40% est maintenue. 
Toutefois, celle-ci est légèrement baissée au sein de la zone UBp qui 
correspond à un tissu de faubourg avec une présence importante de jardins. 
Cet ajustement de la règle vise à mieux prendre en compte l’existant et à 
préserver ces espaces verts de jardin. 
Enfin, toujours pour permettre la poursuite de la réalisation du projet urbain 
Montagne des Glaises, une emprise spécifique, plus importante, est 
maintenue au sein du sous-secteur UBa. 
 
La règle de hauteur, équivalente à R+2+combles, correspond bien au 
caractère de la zone et permet de garantir une intégration harmonieuse des 
futures constructions dans le tissu urbain existant. Elle est donc maintenue. 
 
Au sein du sous-secteur UBp, une règle spécifique est introduite via un 
secteur de hauteur spécifique. Celle-ci vise à préserver certains ensembles, 
linéaires, rues, qui accueillent un bâti ancien et patrimonial en R+1+comble 
correspondant, pour la plupart, a des maisons bourgeoises ou de villégiature. 
Un autre secteur de hauteur spécifique est identifié au niveau de la place 
Salvandy. Il a pour objectif de permettre la « finalisation » de la place en 
accueillant des constructions légèrement plus grandes aux abords de la place 
en face des deux programmes récents ou en cours. 
Enfin, toujours dans un souci d’une transition douce entre ces secteurs 
denses et les quartiers pavillonnaires, une hauteur spécifique, plus basse, 
s’applique dans une bande le long des zones UH. 
 
Pour traduire les orientations du PADD, particulièrement volontariste sur le 
plan environnemental, la part minimum de pleine terre imposée a été 
augmentée de 30% à 40%. 
Elle est encore plus importante (50%) en zone UBp afin de préserver 
l’identité paysagère de ce secteur. 
Ces règles permettent également de renforcer l’effet d’infiltration des eaux 
de pluie à la parcelle.  
 


En zone UB : 
Emprise au sol maximum de 40% 
 


En zone UBa : 
Emprise au sol maximum de 50% 
 


En zone UBp : 
Emprise au sol maximum de 35% 


 
La hauteur des constructions 


En zone UB : 
- 9 mètres à l’égout  
- 12 mètres au faitage 


 
Secteur de hauteur spécifique de la place Salvandy : 
A l’intérieur du secteur de hauteur spécifique identifié sur le plan de zonage la hauteur 
maximale des constructions est fixée à R+3+A ou C, et 17 mètres maxi. 
Hauteur maxi. ne pouvant être utilisée que sur 50% de l’emprise au sol autorisée et 
donner prioritairement sur la place Salvandy. 
En zone UBp : 
Le long des linéaires de hauteur spécifique identifié sur le plan de zonage : 


- 7 mètres à l’égout  
- 10 mètres au faitage 


 
Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : dans une bande de 20 m 
comptée à partir de la limite, la hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 


En zone UB : 40% minimum  
 


En zone UBp : 50% minimum 
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C. La zone UC 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


La zone UC, qui correspond aux 
secteurs d’habitat collectif constitués 
ainsi qu’aux opérations de 
renouvellement urbain, n’a que peu 
évolué dans ses limites. Quelques 
ajustements ponctuels ont été faits de 
manière à mieux prendre en compte 
la réalité de l’occupation du sol ainsi 
que pour intégrer des opérations qui 
ont été récemment réalisées. 
Le sous-secteur UCa qui correspond 
au secteur de projet Montagne des 
Glaises a été conservé pour permettre 
la poursuite et la finalisation du 
projet. 
Ces zones ont un caractère 
essentiellement résidentiel même si 
elles accueillent ponctuellement des 
commerces, activités, bureaux et 
équipements. 
La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de permettre 
des évolutions et des améliorations de 
ces quartiers, notamment en 
permettant la poursuite d’opération 
de requalification urbaine (Tarterets, 
Montconseil), mais aussi de 
poursuivre la mise en œuvre de 
projets urbains tel que la Montagne 
des Glaises ou la Papeterie. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées identiques sur le fond. 
 
En effet, même si ces quartiers sont à dominante résidentielle, ils 
accueillent diverses fonctions urbaines telles que du commerce, des 
équipements, des activités, bureaux, etc. Ce chapitre prend en compte 
cette mixité fonctionnelle et autorise donc la plupart des destinations. 
Toutefois, les destinations qui peuvent engendrer des nuisances au sein de 
ces quartiers majoritairement résidentiels, comme le commerce de gros, 
les exploitations agricoles et forestières, ou encore l’industrie, sont 
interdites. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies 


 
Le règlement de la zone UC n’a que peu évolué. 
 
La règle d’alignement, correspondant à la typologie de la zone, est 
conservée pour maintenir la cohérence de la zone. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la 
protection des berges. 
Le sous-secteur UCa bénéficie volontairement d’une souplesse afin de 
permettre la poursuite et la finalisation du projet urbain de la Montagne 
des Glaises. 
 
 
 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives sont conservées. 
Pour affirmer la volonté de transition entre les zones denses et les zones 
pavillonnaires, la règle de recul obligatoire avec la zone UH est 
maintenue. 
Les distances de recul sont maintenues car elles permettent d’offrir un 
ensoleillement suffisant et d’accueillir des circulations de desserte entre 
les bâtiments et la limite. 
La distance en cas d’absence de vue directe est moins importante en zone 
UCa afin de permettre la réalisation du projet Montagne des Glaises. 
 
 
 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour permettre la 
protection des vis-à-vis, dégager les vues eut assurer un ensoleillement 
suffisant des logements. 
Par ailleurs, la règle de la zone UCa, zone qui avait été créée pour le projet 
Montagne des Glaises, n’a pas évolué afin de garantir sa poursuite et 
finalisation. 
 
 


Les constructions peuvent être implantées à l’alignement ou en recul de 3 mètres 
minimum. 
 
Zone UCa : non règlementé 
 
Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée 
pour toutes nouvelles constructions 


 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Recul obligatoire au moins égale à : 
- En l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout (attique comprise), 


avec un minimum de 4 mètres (et 2,5 mètres en UCa), 
- En cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout (attique comprise), avec un 


minimum de 8 mètres, 
 
Zone UCa : Les constructions doivent être implantées en recul des limites 
 
Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : Si la limite correspond à une 
limite entre la zone UC et la zone UH, la marge de recul sera au minimum de 15 mètres. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


Marge de recul égale à : 
- Retrait égal à la hauteur de la façade la plus haute avec un minimum de 8 mètres 
- Retrait égal à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute avec un minimum 


de 4 mètres dans le cas de façades ne comportant pas de vues directes 


En zone UCa : 
- 8 mètres minimum en cas de vue directe 
- 4 mètres minimum en cas d’absence de vue 
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Règlement  Justification 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


 
 
La règle d’emprise au sol est maintenue. En effet, elle est cohérente avec 
le caractère urbain et relativement dense de la zone et elle permet une 
certaine densification, notamment pour assurer la poursuite des 
opérations de requalification et de renouvellement urbain. 
De plus, et pour les mêmes raisons qu’à l’article précédent, la règle 
spécifique à la zone UCa, qui avait été créée pour permettre le projet 
Montagne des Glaises, est conservée. 
 
La règle de hauteur, correspondant au caractère résidentiel sous forme 
d’habitat collectif de la zone, est maintenue. En effet, la hauteur de 
R+3+comble correspondant bien à la typologie des constructions de la 
zone. 
 
Toujours pour permettre la poursuite et finalisation du projet Montagne 
des Glaises, la règle spécifique de la zone UCa est maintenue. 
 
La hauteur spécifique fixée en limite de la zone UH est également 
maintenue. Elle permet de favoriser les transitions en termes de hauteur 
entre les zones denses et pavillonnaires. 
 
 
L’obligation de 30% minimum d’espaces verts de pleine terre permet de 
renforcer l’effet d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. Cette règle 
est donc maintenue. 
 


En zone UC : emprise au sol maximum de 50%  
 
En zone UCa : Emprise au sol maximum de 60% en UCa 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 12 mètres à l’égout du toit (ou à l’acrotère) 
- 15 mètres au faîtage 


 
Règles particulières au sous-secteur UCa : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 18 mètres au point le plus haut 
 
Règle spécifique pour gérer les transitions avec la zone UH : dans une bande de 6 mètres 


comptée à partir de la limite, la hauteur maximale ne peut excéder 12 mètres. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 


Maintien de minimum 30% de pleine terre de la surface de la parcelle 
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D. La zone UH1 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


 
La zone UH1 a été créée dans le cadre 
de la révision du PLU. Elle correspond 
aux secteurs d’habitat individuel 
dense, réalisés sous forme 
d’opérations d’ensemble. Il s’agit de 
secteurs entièrement urbanisés, selon 
une organisation très spécifique et ne 
laissant pas de possibilité d’accueillir 
de nouvelles constructions. 
 
La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de permettre 
de légères évolutions des 
constructions existantes dans le 
respect des caractéristiques de ces 
ensembles et de leur composition 
urbaine. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 


 
Ces ensembles urbains sont entièrement bâtis et constitués. Ils ne 
présentent aucun potentiel en termes de construction nouvelle. L’objectif 
retenu, dans le cadre de la révision du PLU est de simplement permettre 
une certaine souplesse pour les constructions existantes en termes 
d’extension, agrandissement. 
 
Ainsi, le règlement n’autorise aucune nouvelle construction dans cette 
zone et seules les extensions des constructions existantes et les annexes 
sont autorisées. 
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Règlement  Justification 


Seules les extensions sont autorisées Ce sous-secteur a été créé dans le cadre de la révision du PLU et son règlement entièrement 
élaboré. 
 
Aucune extension n’est autorisée à l’avant des constructions, dans la marge de recul entre 
les constructions existantes et les voies. Cette règle a pour objectif de préserver la  
composition urbaine de ces ensembles homogènes visibles depuis la rue. 
 
La règle d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives a pour objectif 
d’encadrer les possibilités d’implantation des extensions de manière à ce qu’elles 
s’intègrent bien dans le prolongement des constructions existantes et ainsi qu’elles 
s’insèrent au mieux dans le tissu urbain existant fortement constitué. 
Des distances minimum de retrait sont à respecter depuis la limite de fond de parcelle ou 
en cas de vues pour garantir une bonne intégration de ces extensions.  
 
Dans la mesure où seules les extensions sont autorisées, ce chapitre ne règlemente que les 
distances de retrait entre les constructions principales existantes et les éventuelles futures 
annexes de manière à s’assurer que celles-ci de soient pas implantées trop près des 
constructions principales. 
 
La règle d’emprise au sol a pour objectif de permettre la réalisation d’un agrandissement ou 
d’une pièce supplémentaire en restant adaptée à ce que peuvent accueillir les parcelles 
existantes, souvent de petite taille au sein de ces ensembles. 
 
 
 
La règle de hauteur des constructions a été établie de manière à s’assurer que les 
extensions s’intègrent bien dans la continuité des constructions existantes et impactent le 
moins possible la composition urbaine globale de ces ensembles. 
 
 
 
L’objectif de cette règle est de s’assurer que, au-delà de l’extension qui peut être faite, les 
terrains conservent toutefois une part de vrai jardin avec de la pleine terre. 


 


Implantation des constructions par rapport aux 
voies 


Les extensions à l’avant des constructions sont interdites 


 


L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 


Les extensions sont autorisées à l’arrière des constructions, dans le 
prolongement des pignons existants uniquement 


 


L’implantation des constructions sur un même 
terrain 


La construction de plusieurs bâtiments est interdite sur un même terrain 
ou un même lot hors annexes. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Les extensions des constructions principales sont limitées à l’emprise de la 
maison d’origine, augmentée de  25m² maximum hors annexes 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des extensions des constructions principales ne peut 
excéder la hauteur de la construction existante 


 


Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 


Maintien de minimum 40% de pleine terre 
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E. La zone UH2 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


 
 


La zone UH2, qui correspond aux 
quartiers d’habitat individuel, a été 
revue à la marge dans ses limites par 
rapport au PLU de 2013. En effet, elle 
a été légèrement agrandie de manière 
à bien intégrer et préserver 
l’ensemble des quartiers 
pavillonnaires. 


 


Cette zone se caractérise par un 
habitat peu dense qui laisse place à 
des espaces verts de jardins qui 
participent d’une réelle trame verte à 
l’échelle du territoire et de la qualité 
paysagère de ces quartiers. 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont donc pour objectif de 
préserver les caractéristiques de ces 
secteurs (formes urbaines 
pavillonnaires, présence de jardins et 
espaces verts, etc.). 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées ont 
légèrement évolué par rapport au PLU de 2013. 
 
En effet, le règlement vise à préserver le cadre de vie de ces quartiers très 
majoritairement résidentiels. Ainsi, seules les constructions à destination 
de logements ainsi que les équipements d’intérêt collectif et services 
publics sont autorisés. Toutes les autres destinations, qui pourraient 
compromettre l’équilibre et la qualité de vie de ces secteurs sont 
interdites. Toutefois, afin de maintenir les quelques polarités commerciales 
ou d’artisanat présentes au sein des quartiers, notamment le long des 
principaux axes structurants, des linéaires spécifiques ont été identifiés sur 
le plan de zonage où le commerce et l’artisanat sont autorisés. 
 
Par ailleurs, seuls les logements d’au moins 100 m² de surface de plancher 
sont autorisés. Cette disposition a pour objectif de maintenir le rôle que  
ces quartiers ont dans la diversité du parc de logements de la commune. En 
effet, la production de logements neufs dans les opérations d’envergure 
qui ont vu le jour ces dernières années, ou en cours de réalisation, 
participent à la production de petits et moyens logements. Or, pour 
maintenir une diversité de types et tailles de logements, et ainsi maintenir 
un parc de logements permettant le parcours résidentiel (la réponse 
adaptée en termes de logements aux besoins à différents stades de la vie) 
sur le territoire, il est important de continuer à produire des grands 
logements familiaux. Ces quartiers pavillonnaires sont particulièrement 
propices à l’accueil de ce type de logements. 
 
Concernant la disposition qui limite les constructions à 300 m² de surface 
de plancher d’un seul tenant, il s’agit de garantir une forme urbaine 
respectueuse de l’identité de ces ensembles pavillonnaires. 
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Règlement  Justification 


 


Implantation des constructions par rapport aux 
voies 


Le règlement de la zone UH a été revu de manière significative pour traduire au mieux les 
orientations du PADD. 
 
Le principe d’un recul obligatoire, qui correspond à la typologie de la zone, est conservé. En 
revanche, le recul a été augmenté (de 5 à 7 mètres) afin de préserver le caractère vert de ces 
quartiers avec des jardins à l’avant des constructions. Cela a aussi pour objectif d’inciter les 
habitants à stationner leurs véhicules sur leur terrain. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la protection des berges. 
 
La règle d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives a été revue 
entièrement. Il s’agit désormais d’une règle unique qui impose un retrait depuis toutes les limites 
séparatives avec des distances revues à la hausse. 
Cette règle permet de préserver des espaces verts de jardin généreux qui caractérisent ces 
quartiers et cette zone. Elle permet également la protection des vis-à-vis, de dégager les vues ou 
encore d’assurer un ensoleillement suffisant des logements. 
Le règlement intègre toutefois une souplesse sur les terrains étroits existants en permettant 
l’implantation sur une des limites. Cela a pour objectif de ne pas bloquer toute constructibilité 
sur ces terrains, tout en limitant les divisions parcellaires qui engendrent une imperméabilisation 
des sols. 
 
 
Les marges de recul entre des constructions sur un même terrain ont été largement augmentées 
de manière à être cohérentes avec les retraits imposés à l’article précédent et dans le but de ne 
pas inciter aux divisions parcellaires qui ont pour conséquence une consommation des espaces 
verts et une imperméabilisation des sols. 
 
 
L’emprise au sol maximale a été réduite (de 35% à 25%) ce qui est davantage cohérent avec la 
réalité d’occupation des sols de cette zone et qui permettra de mieux protéger les espaces verts. 
Par ailleurs, est introduite dans le cadre de la révision une règle d’emprise au sol par bâtiment 
isolé. Cette règle a pour objectif d’encadrer la volumétrie des futures constructions de manière à 
ce qu’elles s’intègrent de façon harmonieuse dans le tissu pavillonnaire existant de ces zones. Il 
s’agit, sur de grands terrains, de s’assurer que l’emprise au sol globale autorisée (25%) soit 
utilisée via la création de plusieurs constructions aux gabarits maitrisés qui s’intégreront 
harmonieusement dans le tissu urbain existant plutôt qu’à travers une construction d’un seul 
tenant imposante qui s’intègrera mal dans le paysage urbain. 


Retrait de 7 mètres minimum 
Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne 
doit être respectée pour toutes nouvelles constructions. 


 


L’implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives 


Règle : 
Retrait de toutes les limites. 


- 4 mètres minimum si pas d’ouvertures 
- 10 mètres minimum si présence d’une ou plusieurs 


ouvertures 
- 12 mètres minimum depuis au moins l’une des limites 


séparatives 
Règle particulière : 
Souplesses pour les terrains étroits existants : implantation sur 1 
limite séparative latérale possible 


 


L’implantation des constructions sur un même 
terrain 


Distance minimale fixée à 20 mètres minimum mesurée en tout 
point des constructions 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Emprise au sol maximum de 25% 
150m² par bâtiment isolé sur la hauteur totale autorisé ou 200m² 
en RDC 
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Règlement  Justification 


 
La hauteur des constructions 


  
La règle de hauteur (R+1+comble maximum), correspondant au caractère résidentiel sous forme 
d’habitat individuel de la zone, est maintenue. Seule la hauteur au faitage a été légèrement 
baissée (de 10 m à 9 m) pour éviter des toitures trop imposantes. 
 
 
 
L’obligation de pleine terre a été largement augmentée (de 30% à 60%). Cela traduit une 
orientation forte du PADD de maintien des espaces verts à l’intérieur de ces quartiers et ainsi du 
maintien de leur rôle, que ce soit en termes paysagers mais aussi environnementaux (maintien 
des corridors écologiques, de la trame verte, de surfaces perméables pour l’infiltration des eaux 
de pluie à la parcelle, etc.). 
 


6 mètres à l’égout  
9 mètres au faitage 


 


Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 


60% minimum de pleine terre 
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F. La zone UI 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


 
 


 


La zone UI, qui correspond aux 
grandes zones à vocation d’activités 
économiques est restée quasiment 
identique dans sa délimitation. 


 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de 
permettre, comme cela est exprimé 
dans le PADD, de répondre au mieux 
aux besoins des entreprises 
d’aujourd’hui et de demain pour 
favoriser leur maintien et leur 
implantation sur le territoire et plus 
globalement le maintien des 
dynamiques économiques du 
territoire. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées les mêmes sur le fond. 
 
En effet, le règlement vise à préserver la vocation économique de ces 
secteurs. Aussi, l’ensemble des constructions à destination d’activités 
(artisanat, bureau, industrie, etc.) sont autorisées. En revanche, les 
logements ne sont pas autorisés à l’exception de ceux directement liés ou 
nécessaires à des activités, ce qui pérennise ces zones à vocation 
économiques et empêche toute mutation vers des fonctions plus 
résidentielles. 
 
Par ailleurs, est prévu dans cette zone une aire d’accueil des gens du 
voyage. Celle-ci est indiqué su le plan de zonage et le règlement est rédigé 
de manière à permettre sa réalisation. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies 


Le règlement de la zone UI est conservé quasiment dans son 
intégralité. 
 
La règle d’alignement, correspondant à la typologie de la zone, est 
conservée. Quelques dispositions spécifiques sont maintenues le 
long de certains axes pour prendre en compte des spécificités ou 
encore permettre des aménagements publics et paysagers de 
voiries. 
 
 
 
 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives sont conservées. Elles sont suffisamment souples pour 
s’adapter aux différentes typologies de locaux d’activités présents 
au sein de cette zone et permettent l’évolution ou l’accueil de 
nouveaux locaux et constructions. 
Une règle spécifique existe en vis-à-vis d’autres zones (UA, UB, 
UH) pour garantir un recul minimum et la présence d’un espace de 
transition entre ces zones à dominante résidentielle et les zones 
d’activités. 
 
 
 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour protéger 
les vis-à-vis en cas de vues directes et permettre l’accessibilité des 
terrains et la desserte interne. 
 
 
 
 
L’emprise au sol de la zone est maintenue car suffisante pour 
répondre aux besoins d’évolution des constructions existantes ou 
d’accueil de nouvelles constructions. 


Les constructions peuvent être implantées à une distance de l’alignement actuel ou futur au moins 
égale à leur hauteur avec un minimum de 5 mètres. 
 
Règle spécifiques : 


- au nord de la RN104 : retrait de 5 mètres 
- le long de la rue Emile Zola : retrait de 10 mètres 


- Limite d’implantation des constructions identifiée sur le plan de zonage 


 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions peuvent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre ou en recul avec 
une distance minimale, en tout point de la façade, de 5 mètres. 
 
Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UA, UB ou UH :  
Si la limite séparative correspond à une limite entre la zone UI et une zone UA, UB ou UH, les 


constructions doivent être édifiées avec une marge de recul au moins égale à 10 mètres.  


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent respecter 
entre elles une marge de recul égale à 5 mètres. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Emprise au sol maximum de 60% 
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Règlement  Justification 


 
La hauteur des constructions 


 
 
 
La règle de hauteur est maintenue car suffisante pour permettre 
les réalisations correspondant à la typologie du secteur et aux 
besoins pour les activités économiques. 
La hauteur moins importante en limite de la zone UH ou UB 
permet d’effectuer une transition entre les zones pavillonnaires et 
les secteurs d’activités. Elle est donc maintenue. 
 
 
 
L’obligation de 10% minimum d’espaces verts de pleine terre 
permet de renforcer l’effet d’infiltration des eaux de pluie à la 
parcelle et d’imposer une végétalisation de ces zones d’activités. 
Cette règle est donc maintenue. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 20 mètres au point le plus haut 
- 30 mètres au nord de la N104 


 
Règles particulières aux terrains en limite d’une zone UH et UB :  
Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite de la zone, la hauteur maximale ne pourra 
excéder 15 mètres. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 


Maintien de minimum 10% de pleine terre de la surface de la parcelle 
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G. La zone UL 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


 


La zone UL, qui correspond aux 
grandes emprises et grands secteurs 
qui accueillent des infrastructures 
d’intérêt collectif, est restée 
quasiment identique dans sa 
délimitation. 


 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de permettre 
des évolutions de manière à répondre 
aux différents besoins en termes 
d’infrastructures et d’équipements 
publics ou d’intérêt collectif. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées les mêmes sur le fond. 
 
En effet, Le règlement vise à préserver la vocation d’équipements de ces 
secteurs. Aussi, seuls sont autorisés les équipements d’intérêt collectif et 
services publics ou encore des commerces, activités de services et des 
locaux d’activités (entrepôts, industries, etc.) qui peuvent facilement 
s’implanter sur ces grandes emprises. Dans ces zones, seuls les logements 
directement liés ou nécessaires aux installations implantées dans la zone 
sont autorisés.  
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies Le règlement de la zone UL est conservé quasiment dans son intégralité. 


 
 
La règle d’alignement est conservée. Elle permet de s’adapter aux différents 
besoins d’implantation. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la 
protection des berges. 
 
 
 
 
 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
sont conservées. Elles sont suffisamment souples pour s’adapter aux différentes 
typologies de locaux présents au sein de cette zone et permettent l’évolution 
ou l’accueil de nouveaux locaux et constructions en fonction des besoins. 
Une règle spécifique existe en vis-à-vis de la zone UH pour garantir un recul 
minimum et la présence d’un espace de transition entre ces zones à dominante 
résidentielle et les équipements. 
 
 
 
 
 
 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour protéger les vis-à-vis 
en cas de vues directes et permettre l’accessibilité des terrains et la desserte 
interne. 
 
 
 
L’emprise au sol de la zone est maintenue car suffisante pour répondre aux 
besoins d’évolution des constructions existantes ou d’accueil de nouvelles 
constructions. 


Les constructions peuvent être implantées à l’alignement ou en recul avec une marge de 
recul au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade. 
 
Règle spécifiques : 


- le long de la rue Emile Zola : retrait de 10 mètres 


- marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée 
pour toutes nouvelles constructions 


 


L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 


Les constructions peuvent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre ou en 
recul avec une distance minimale, en tout point de la façade, au moins égale à : 


- la moitié de la hauteur de la façade avec un minimum de 3 mètres dans le cas de 
façades  ne comportant pas d’ouvertures créant des vues directes 


- la hauteur de la façade avec un minimum de 8 mètres, dans le cas de façades 
comportant une ou plusieurs ouvertures créant des vues directes 
 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH :  
Si la limite séparative correspond à une limite entre la zone UL et la zone UH, les 
constructions doivent respectées une marge de recul de 8 mètres minimum. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles 
doivent respecter entre elles une marge de recul égale à 6 mètres. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Emprise au sol maximum de 70% 
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Règlement  Justification 


 
La hauteur des constructions 


 
 
La règle de hauteur est maintenue car suffisante pour permettre les réalisations 
correspondant à la diversité des typologies bâties du secteur et aux besoins 
pour les équipements. 
La hauteur moins importante en limite de la zone UH permet d’effectuer une 
transition entre les zones pavillonnaires et les secteurs d’activités. Elle est donc 
maintenue. 
 
 
 
 
L’obligation de 10% minimum d’espaces verts de pleine terre permet de 
renforcer l’effet d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle et d’imposer une 
végétalisation de ces zones d’activités. Cette règle est donc maintenue. 
 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 18 mètres au point le plus haut 
 
Dans le secteur ULb, la hauteur maximale est fixée à 108 mètres NGF 
 
Règles particulières aux terrains en limite d’une zone UH :  
 Si la limite séparative correspond à une limite entre UL et UH dans une bande de 20 
mètres, la hauteur maximale ne pourra excéder 15 mètres. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 


Maintien de minimum 10% de pleine terre de la surface du terrain 
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H. La zone UP 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


 
 


 


La zone UP, qui correspond au secteur 
du port Saint-Nicolas (emprises du 
port fluvial) n’a pas évolué dans sa 
délimitation. 


 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de permettre 
des évolutions de manière à répondre 
aux différents besoins en termes 
d’infrastructures et d’équipements 
propres au port fluvial. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées les mêmes sur le fond. 
 
En effet, le règlement vise à maintenir cette activité portuaire en 
autorisant les destinations d’équipements d’intérêt collectif et services 
publics ou encore d’activités économiques. Par ailleurs certaines 
destinations comme le commerce, la restauration ou encore le logement, 
sont autorisées sous condition d’être directement liées ou nécessaires aux 
activités de la zone. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies Le règlement de la zone UP est conservé quasiment dans son intégralité. 


 
 
La règle d’alignement est conservée. Elle permet de s’adapter aux besoins 
spécifiques d’implantation du port fluvial et de garantir des accès sécurisés aux 
berges. 
 
 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont 
conservées. Elles sont suffisamment souples pour s’adapter aux besoins des 
typologies spécifiques de locaux liés au port fluvial. 
 
 
 
 
Les marges de recul sont conservées car suffisantes pour permettre l’accessibilité 
des terrains et la desserte interne. 
 
 
 
 
L’emprise au sol de la zone est maintenue car suffisante pour répondre aux besoins 
d’évolution des locaux existants ou d’accueil de nouvelles constructions. 
L’emprise au sol pour les logements est en revanche strictement encadrée pour 
répondre uniquement aux besoins spécifiques de la zone et des activités. 
 
La règle de hauteur est maintenue car suffisante pour permettre les réalisations 
correspondant aux locaux et infrastructures nécessaires à l’activité portuaire. 
 
 
 
 
L’obligation de 10% minimum d’espaces verts de pleine terre permet de renforcer 
l’effet d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle et d’imposer une végétalisation 
de la zone. Cette règle est donc maintenue. 


Les constructions, installations ou équipements doivent s’implanter  à une distance 
minimale de 3 mètres par rapport à l’alignement de la voie. Implantation en limite 
par rapport à l’alignement autorisée sur 30% maximum du linéaire de la zone UP. 
Passage de sécurité continu maintenu libre en bordure des cours d’eau. 


 


L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en recul 
avec une distance minimale de 8 mètres. 
En cas d’implantation de la construction sur la limite séparative, aucune vue 
directe ne peut être créée. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, 
elles doivent respecter entre elles une marge de recul égale à 3 mètres. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Emprise au sol maximum de 50% 
L’emprise au sol maximum des constructions à destination de logement est limitée 
à 20m² de surface de plancher par poste de gardiennage 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des constructions ou installations autorisées ne peut 
excéder : 


- 8 mètres au point le plus haut pour les bureaux, locaux de stockage 


- 12 mètres au point le plus haut pour les autres installations. 3 mètres de 


plus autorisée sur 20 % maximum de l’emprise au sol 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 


Maintien de minimum 10% de pleine terre de la surface du terrain 
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I. La zone UPM 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


 


La zone UPM, qui correspond au 
quartier de Montconseil concerné par 
un projet de renouvellement urbain, 
n’a pas évolué dans sa délimitation. 


 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associé ont pour objectif de permettre 
la poursuite et la finalisation du projet 
de requalification et renouvellement 
urbain de Montconseil. 







 


 Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 – Justifications                                                         74 


Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 
Les règles concernant les destinations et sous destinations autorisées sont 
restées les mêmes sur le fond. 
 
En effet, le règlement vise à permettre une diversité des fonctions en 
autorisant la plupart des destinations et sous destinations. Cela est rendu 
possible par le fait qu’il s’agit d’un projet urbain défini et réalisé dans le 
cadre d’un projet d’ensemble porté par la ville. 
Seules les constructions à destination d’exploitations agricoles ou 
forestières, qui n’ont aucune vocation à s’implanter ici, sont interdites. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies 


Dans la mesure où le projet urbain du quartier Montconseil n’est pas finalisé, le 
règlement de la zone UPM est conservé quasiment dans son intégralité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rédaction de règles concernant l’implantation des constructions (par rapport 
aux voies, limites séparatives ou sur un même terrain) n’est pas nécessaire 
puisque le document graphique définit les implantations du projet. 
Toutefois, les règles de recul par rapport aux limites séparatives ou sur un même 
terrain sont précisées. Elles sont maintenues car suffisantes pour créer une 
distance entre les immeubles en vis à vis suffisante pour ne pas occasionner de 
gêne. 
 
 
 
 
 
 
L’indication d’une emprise pour le projet n’est pas nécessaire puisque le 
document graphique définit l’emprise des constructions. 
 
 
Concernant la hauteur, celle-ci est indiquée sur le plan de zonage. Toutefois, les 
valeurs chiffrées et métrées sont précisées dans le règlement. Elles 
correspondent aux gabarits et hauteurs développés dans le projet urbain. 
 
 
Le règlement, concernant les espaces libres, précise la manière dont ces 
espaces, définis de fait sur le plan de zonage avec le secteur de plan masse, 
doivent être aménagés et plantés. 
 


L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques est 
définie par le plan de zonage de la zone UPM. 


 


L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 


La limite d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est 
définie par le plan de zonage de la zone UPM. 
En cas d’implantation en recul, les marges minimales de recul sont égales à : 


- en l’absence de vue directe : L=H/2 avec 4 mètres minimum ; 
- en cas de vue(s) directe(s) : 6 mètres minimum. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété doit respecter les indications du plan de zonage de la zone UPM. 
Si les bâtiments ne sont pas accolés, la marge de recul est de : 


- en l’absence de vue directe : 4 mètres minimum ; 
- en cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres minimum. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Les zones de constructibilité de la zone sont indiquées sur le plan de zonage de la 
zone UPM. Aucune emprise au sol en dehors de ces délimitations n’est autorisée. 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des constructions est fixée à R+2+A ou C, soit : 
- 9 mètres à l’égout au droit de chacune des façades ou au sommet du brisis 
- 12 mètres à l’égout de l’attique ; 
- 14 mètres au faitage ou au faitage de l’attique. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 


Les espaces libres de toute construction doivent être plantées ou engazonnés. 
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J. La zone AUH 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


  


 
La zone AUH a été créée dans le cadre 
de la révision du PLU. Elle correspond 
à des terrains ou emprises non bâtis à 
l’intérieur des quartiers pavillonnaires 
et qui participent de la trame verte. Il 
s’agit de secteurs verts, cœurs d’ilots 
sur lesquels il est nécessaire d’avoir 
un regard particulier pour maintenir 
les continuités vertes. 
 


La délimitation de cette zone et la 
rédaction du règlement qui y est 
associée ont pour objectif d’encadrer 
très fortement toute construction 
nouvelle, de manière à respecter un 
certain nombre de principes 
permettant de conserver des espaces 
verts perméables généreux et de 
maintenir les continuités vertes.  
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 


 


 


 


 


 
Ces zones situées au sein de quartiers pavillonnaires n’ont pas vocation à 
accueillir d’autres constructions que des logements. Par ailleurs, l’objectif 
retenu dans le cadre de la révision du PLU, est de ne permettre des 
nouvelles constructions que sous condition de le faire dans le cadre d’une 
opération d’ensemble respectant les principes établis dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation zone AUH. 
 
Ainsi, le règlement autorise uniquement des constructions à destination de 
logements et d’équipements d’intérêt collectif et services publics, et sous 
condition d’être réalisé dans le cadre d’une opération d’ensemble 
respectant les principes et orientations de l’OAP zone AUH. 
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Règlement  Justification 


 


Implantation des constructions par rapport aux 
voies 


Le règlement de la zone AUH reprend en grande partie celui de la zone UH2 dans la mesure où 
l’objectif est de permettre des constructions qui respectent l’identité des quartiers 
pavillonnaires. Ils doivent s’intégrer harmonieusement dans le tissu en y ajoutant la réflexion 
d’ensemble nécessaire au regard des emprises importantes qui sont concernées dans un objectif 
de qualité des projets. 
 
Le principe d’un recul obligatoire de 7 mètres est repris. Il permet de préserver le caractère vert 
de ces quartiers, avec des jardins à l’avant des constructions. Cela a aussi pour objectif d’inciter 
les habitants à stationner leurs véhicules sur leur terrain. 
Le recul par rapport aux rives de l’Essonne est maintenu pour favoriser la protection des berges. 
 
La règle d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est identique à celle 
de la zone UH2. Cette règle permet de préserver des espaces verts de jardin généreux qui 
caractérisent ces quartiers et cette zone. Elle permet également la protection des vis-à-vis, de 
dégager les vues ou encore d’assurer un ensoleillement suffisant des logements. 
 
 
 
 
Les marges de recul entre des constructions sur un même terrain sont également de 20 mètres, 
comme en zone UH2. Cela permet de garantir le maintien d’espaces de jardin généreux ce qui est 
un objectif fort dans ces secteurs de cœur d’ilot participant de la trame verte. 
 
 
L’emprise au sol maximale est identique à celle de la zone UH2 permettant ainsi de bien protéger 
les espaces verts. Par ailleurs, la règle d’emprise au sol par bâtiment isolé est également reprise 
dans cette zone AUH, avec pour objectif d’encadrer la volumétrie des futures constructions de 
manière à ce qu’elles s’intègrent de façon harmonieuse dans le tissu pavillonnaire existant.  
 
La règle de hauteur (R+1+comble maximum), correspondant au caractère résidentiel sous forme 
d’habitat individuel de la zone, est maintenue. 
 
L’obligation de pleine terre est volontairement importante (60%). Cela traduit une orientation 
forte du PADD de maintien des espaces verts à l’intérieur de ces quartiers et ainsi du maintien de 
leur rôle que ce soit en terme paysager mais aussi environnementale (maintien des corridors 
écologiques, de la trame verte, de surfaces perméables pour l’infiltration des eaux de pluie à la 
parcelle, etc.). 


Retrait de 7 mètres minimum 
Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne 
doit être respectée pour toutes nouvelles constructions. 


 


L’implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives 


Règle : 
Retrait de toutes les limites. 


- 4 m minimum si pas d’ouvertures 
- 10 m minimum si présence d’une ou plusieurs ouvertures 
- 12 m minimum depuis au moins l’une des limites séparatives 


Règle particulière : 
Souplesses pour les terrains étroits existants : implantation sur 1 
limite séparative latérale possible 


 


L’implantation des constructions sur un même 
terrain 


Distance minimale fixée à 20 mètres minimum mesurée en tout 
point des constructions 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


Emprise au sol maximum de 25% 
150m² par bâtiment isolé sur la hauteur totale autorisé ou 200m² 
en RDC 


 
La hauteur des constructions 


6 mètres à l’égout  
9 mètres au faitage 


 


Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 


60% minimum de pleine terre 
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K. La zone N 
 


 


PLU de 2013 PLU révisé Justification 


 


 


La zone N, qui regroupe les différents 
secteurs naturels du territoire 
communal méritant d’être protégés 
au titre de la qualité des paysages et 
de l’intérêt écologique du site, est 
restée quasiment identique dans sa 
délimitation. Elle a cependant été 
légèrement agrandie le long des 
berges de Seine. 


Un sous-secteur Nzh (zones humides) 
a été instauré dans le cadre de la 
révision du PLU. Il vise à préserver de 
manière plus stricte encore les zones 
humides du territoire qui sont 
particulièrement sensibles. Cette zone 
regroupe l’ensemble des zones 
humides avérées du territoire. 


 


La délimitation de cette zone N et la 
rédaction du règlement qui y est 
associée ont pour objectif, 
conformément à ce qui est exprimé 
dans le PADD, de pérenniser et 
protéger ces espaces dans les années 
à venir. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 


 


 
Ces zones n’ont pas vocation à accueillir des constructions. Elles sont 
entièrement préservées pour pérenniser leur caractère naturel et 
paysager. 
 
Le règlement limite donc strictement les constructions. Seules les 
extensions des logements qui seraient en zone N, ou les annexes, sont 
autorisées. Par ailleurs, certains équipements d’intérêt collectif et services 
publics peuvent être autorisés sous condition de ne pas remettre en cause 
le caractère naturel de la zone et de s’insérer parfaitement dans 
l’environnement et le paysage. 
 
De plus, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement 
susceptible de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et 
biologique des zones humides, sont proscrits en zone Nzh. 
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Règlement  Justification 


 
Implantation des constructions par rapport aux voies 


Le règlement de la zone N a peu évolué. Il répond toujours à un objectif de 
préservation de ces espaces naturels. 
 
 
 
 
 
Le maintien des règles d’implantation (par rapport aux voies, aux limites 
séparatives, sur un même terrain) permet d’encadrer les rares constructions 
autorisées sur la zone, à savoir les extensions des logements existants ou des 
équipements publics d’intérêt général. 
Par ailleurs, la protection des rives de l’Essonne, transversale à l’ensemble des 
zones, est évidemment reprise ici. 
 
 
 
 
 
L’emprise au sol est faible de manière à s’assurer du caractère naturel de la 
zone. Elle est par ailleurs suffisante pour permettre la réalisation des petites 
constructions autorisées (extensions de construction existante à destination de 
logements, annexes, équipements d’intérêt général). 
 
 
La hauteur maximale fixée permet d’encadrer les rares constructions autorisées. 
Une hauteur plus importante est fixée pour s’adapter aux besoins spécifiques 
des ouvrages liés à l’exploitation du domaine fluvial. 
 
 
 
 
Les règles concernant les espaces libres visent simplement à garantir le caractère 
naturel et paysager de cette zone, en sachant que par ailleurs l’emprise au sol 
autorisée est très faible.  


Les constructions doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres par 
rapport à l’alignement. 
Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être 
respectée pour toutes nouvelles constructions. 


 


L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 


Les constructions doivent s'implanter en retrait de toutes les limites séparatives 
avec une distance au moins égale à 6 mètres des limites séparatives. 


 
L’implantation des constructions sur un même terrain 


Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière qu'elles 
observent entre elles une distance au moins égale à celle du bâtiment le plus haut. 


 


L’emprise au sol maximale des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 10 %. 
L’emprise au sol d’une annexe est limitée à 8 m² dans la limite de 3 constructions. 


 
La hauteur des constructions 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 8 mètres. 
Pour les ouvrages liés à l’exploitation du domaine fluvial la hauteur maximale est 
fixée à 15 mètres maximum à partir du niveau de la chaussée existante située sur 
la berge. 


 


Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 


Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
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7. Justification des autres règles transversales à toutes les zones 
 


A. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
imposés en matière d’infrastructures 


 


Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux modalités d’accès aux terrains, est écrit de manière semblable pour l’ensemble du 


règlement. Les règles poursuivent trois objectifs essentiels à savoir : 


- Concernant les conditions de desserte des terrains par les voies publiques : il s’agit de s’assurer que les terrains constructibles sont 
accessibles par une voie et que celle-ci est adaptée à l’importance ou à la destination des constructions. L’objectif est également 
de garantir l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité. 
 


- Les conditions d’accès aux voies ouvertes au public afin que chaque terrain présente un accès suffisant, adapté et aux normes. 
 


- La réglementation des voies de desserte internes privées, notamment pour garantir la sécurité (accès incendie) ou encore l’accès 
dans de bonnes conditions au stationnement. 
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B. Stationnement 
 


Ce chapitre, qui permet de définir les règles relatives aux places de stationnement, est écrit de manière semblable pour l’ensemble du règlement. 


Règlement Justifications 


Pour le logement :  


Le nombre de places par logement est fixé à 1 place par tranche de 50 m² de surface de 
plancher, (soit une place pour 50 m² ou moins, 2 places au-delà de 50 m², 3 places au-delà de 
100m²…), avec un minimum de 2 places par logement. 


Une place de stationnement visiteur sera créée pour 5 logements construits ou créés suite à un 
aménagement. Les places visiteurs seront extérieures, matérialisées et accessibles depuis la 
voie.  


Les places commandées (2 maximum) sont autorisées pour les logements de 4 pièces et plus 
avec au minimum 1 place en accès direct par logement. 


Le diagnostic a mis en évidence des problèmes de stationnement dans 
les quartiers de centre-ville ainsi que dans les quartiers pavillonnaires. 
L’usage de la voiture reste donc prédominant. Il apparait justifié de 
maintenir un seuil de places de stationnement imposé aux futurs 
constructeurs conforme aux besoins de manière à éviter 
l’encombrement du domaine public par du stationnement « sauvage ». 
Afin d’adapter le nombre de places de stationnement à la typologie de 
logement, une règle dépendante de la surface du logement a été 
introduite. Elle a l’avantage de réduire le nombre de places de 
stationnement pour l’habitat collectif dont la programmation est 
souvent majoritairement composée de logements de moins de 50 m².  
Il a été défini une obligation de réaliser des places pour les visiteurs afin 
de ne pas encombrer la voirie. 
 


Pour les constructions à usage de bureaux publics ou privés, il est exigé : 


• 1 place par tranche de 45 m² (soit une place pour 45 m² ou moins, 2 places au-delà de 
90 m², 3 places au-delà de 135 m², etc.) de la surface de plancher affectée aux bureaux. 


• Toutefois, à moins de 500 mètres d'un point de desserte en transport en commun 
structurante le seuil est fixé à 55 m² de surface de plancher. 


 
Pour les constructions à usage industriel ou d’entrepôt, il est exigé :  


• 1 place par tranche de 100 m² (soit une place pour 100 m² ou moins, 2 places au-delà de 
100 m², 3 places au-delà de 200 m², etc.) de surface de plancher affectée à l’activité ou 
l’industrie.  


• Pour les entrepôts et les locaux techniques (groupes électrogènes, baies informatiques, 
chaufferies, chambres froides, stockage de matériel...) il sera demandé une place par 
200 m² de plancher. 
 
 
 
 


Des normes de stationnement différentes ont également été définies en 
fonction de la destination des constructions. L’objectif est d’assurer la 
réalisation d’un nombre de places minimum qui permette le bon 
fonctionnement et la bonne desserte des différentes activités qui 
justifient la création de places de stationnement (commerces, activités, 
hébergements hôteliers, bureaux, etc.). 
Pour les constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, il est indiqué que le nombre de places de 
stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à 
son mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, existence de parcs 
publics de stationnement à proximité,…) et au nombre et au type 
d’utilisateurs concernés.  
 
Par ailleurs dans cet article sont prises en compte les orientations du 
PDUIF. 
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Règlement Justifications 
Règles applicables aux constructions à destination de commerces et activités de services  
1 place par tranche de 50 m² (soit une place pour 50 m² ou moins, 2 places au-delà de 50 m², 3 
places au-delà de 100 m², etc.) de surface de plancher affectée. 
 
Règles applicables aux constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services 
publics  
Pour les établissements scolaires et d’enseignement, il est exigé :  
- pour les établissements du premier degré : deux places de stationnement par classe ;  


- pour les établissements du second degré : trois places de stationnement par classe.  
 
Pour les autres constructions (salles de réunions, établissements d’enseignement supérieur, 
équipements culturels, sociaux, cultuels, etc.) : le nombre de place exigé devra répondre aux 
besoins créés par l’équipement et notamment sa capacité d’accueil. 
 
Règle applicable aux constructions à destination de logement :  
 
Pour les constructions à destination d’habitation comprenant au moins 3 logements, un local 
cycles et poussettes par cage d’escalier est aménagé d’au moins 3 m². L’espace destiné au 
stationnement des vélos doit avoir une surface minimale de :  
- 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à 2 pièces ;  


- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus.  
 
Règle applicable aux constructions à destination de bureaux :  
L’espace destiné au stationnement des vélos doit avoir une surface minimale de 1,5 m² pour 100 
m² de la surface de plancher. 
  
Règle applicable aux constructions à destination à usage d’activités et commerces :  
Pour les constructions à destination d’activités ou commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher et d’industrie, il est exigé la réalisation d’au moins 1 place pour dix employés.  
 
Règle applicable aux équipements d’intérêt collectif et services publics :  
Il est exigé la réalisation d’au moins 1 place pour dix employés.  
Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, universités), il est exigé la 
réalisation d’au moins 1 place pour 12 élèves. 
 


Dans un souci de traduction de l’orientation du PADD sur la volonté de 
favoriser et développer les modes déplacements doux (piétons et 
vélos), le règlement introduit des règles minimum pour le 
stationnement vélos selon la destination des constructions dans toutes 
les zones urbaines. 
 
Par ailleurs dans cet article sont prises en compte les orientations du 
PDUIF. 
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C. Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
 


Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 


d’assainissement et de communications électroniques, règlemente les différents points suivants : 


- L’alimentation en eau potable 
Le règlement rappelle que le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


- Le réseau d’assainissement 
Le PLU impose de prendre en compte pour chaque opération de construction, les modalités de desserte par les réseaux d’eau et 


d’assainissement. Il rappelle les réglementations qui s’imposent en matière de réseaux (règlement d’assainissement collectif du SIARCE en 


vigueur) et précise les modalités de raccordement. Les dispositions prévues s’inscrivent dans une démarche environnementale et de 


développement durable. 


- Le réseau électrique et téléphone 
Le PLU encadre l’alimentation pour le réseau électrique et téléphone afin que celui-ci soit pris en compte et traité de la manière la plus 


discrète possible dans les futures constructions. 


- Le stockage et la collecte des déchets ménagers 
Ce chapitre a pour objectif de garantir que les futures constructions et programmes prévoient la question du stockage et de la collecte des 


déchets ménagers en cohérence avec les modalités de collecte en vigueur. 


 







 


 Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 – Justifications                                                         87 


8. Justification des autres dispositions du PLU 
 


A. Les emplacements réservés 


En vertu des dispositions de l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme, « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont    
institués : 


1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 


2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 


3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques » 


Le PLU désigne par « emplacement réservé » tout terrain bâti ou non bâti pouvant faire l’objet, à l’avenir, d’une acquisition par la 
collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert. 


Selon l’article L.152-2 du Code de l’Urbanisme, le propriétaire d’un terrain sur lequel le PLU a inscrit un emplacement réservé « peut, dès 
lors que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de 
la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais 
mentionnés aux articles L 230-1 et suivants ». 


Le nombre total d’emplacements réservés est de 44. Ils sont destinés en majorité à du réaménagement de voirie 
(alignement/élargissement) et des berges. Plus ponctuellement, certains sont destinés à la création d’un équipement public (sportif, 
enfance…) ou encore de stationnements. 
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B. Les espaces boisés classés (EBC) 


Conformément à l’article L 113-1 du Code de l’Urbanisme, les PLU peuvent classer les espaces boisés, les bois, les 


forêts et les parcs à conserver, à protéger ou à créer. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres 


isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignement. 


Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols de nature à 


compromettre la conservation, la protection ou la création de boisement. En application des dispositions des 


articles L.113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, tout défrichement de ces espaces est interdit, et les coupes 


et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable. En outre, seuls peuvent être admis des aménagements 


et des installations légères nécessaires à l’accueil du public, dès lors qu’ils ne compromettent pas le caractère de 


ces espaces.  


Il s’agit d’une protection forte qui ne peut être supprimée ou réduite que dans le cadre d’une procédure de 


révision du PLU. Les espaces concernés sur le territoire sont les suivants : les boisements dans le cirque de 


l’Essonne, les abords de la Seine, le parc du château, etc. 


Conformément à la forte volonté de sanctuarisation des espaces naturels exprimée dans le PADD, ces espaces 


boisés classés ont été confortés dans le cadre de la révision du PLU. Ainsi, ils représentent désormais 36,7 


hectares soit 1,4 hectares de plus que dans le PLU actuel.  


 
C. Les Espaces verts remarquables à protéger 


L’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme permet de protéger et de mettre en valeur des éléments de paysage. 
Pour rappel, cet article indique que : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. » 


Les dispositions spécifiques concernant ces éléments sont définies dans les dispositions générales au chapitre       
« mesures de protection ». 
Les terrains repérés sur le plan de zonage comme « espaces verts protégés » sont régis par les dispositions de 
l’article L.151-23 du code de l'urbanisme. Il s’agit de sites à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs 
d’ordre esthétique, historique ou écologique. Le règlement y indique les éléments suivants : 
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- Les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à un élément de paysage, notamment les mouvements de terre, les 
coupes ou abattages d’arbres, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 h) du code de 
l’urbanisme. L’autorité compétente pourra s’y opposer ou la soumettre à des conditions particulières (précisions techniques), si les 
travaux envisagés sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable à l’aspect extérieur des lieux.  


- Les tailles d’entretien des arbres ne sont pas soumises à une déclaration préalable, elles doivent cependant être réalisées dans les 
règles de l’art afin d’éviter le dépérissement des végétaux.  


- Les travaux d’aménagements des espaces verts protégés destinés à l’ouverture au public et à l’augmentation de l’intérêt 
écologique et paysager sont autorisés et leur réaménagement qualitatif sera encouragé.  


Dans les périmètres des espaces verts protégés, les seules constructions autorisées sont les annexes. 


Ces espaces verts protégés représentent 54,5 hectares soit 12 hectares de plus que dans le PLU actuel. Cette augmentation traduit une 


attention particulière portée par ce nouveau PLU dans ce domaine de manière à préserver au maximum ces ensembles qui participent de 


la présence de nature et ville et qui sont des composantes importantes de la trame verte.  


 


D. Les arbres remarquables 


Des arbres remarquables avaient été repérées dans l’actuel PLU. Afin d’assurer une continuité dans leur protection, cette identification est 


maintenue. Le repérage fait l’objet d’une annexe au PLU et leur identification est reprise sur le plan de zonage. 


Les dispositions qui s’appliquent sur ces arbres remarquables sont les suivantes : les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter 


atteinte à un arbre remarquable repéré sur le plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent faire l’objet 


d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers, en application de l’article L.442-2 du code de l’urbanisme. Cette 


autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières, si les travaux envisagés sont de nature à porter atteinte de 


manière irrémédiable à ces éléments de paysage. 
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E. Les zones humides 


Les zones humides avérées identifiées par la DRIEE ont été classées en zone Nzh avec un règlement spécifique qui permet, conformément à 


ce qui est exprimé dans le PADD, de les pérenniser.  


Ainsi, au sein de ces zones, tout ouvrage portant atteinte à la zone humide et à son alimentation en eau est proscrit, et l'occupation du sol 
ne peut être que naturelle. De plus, sont interdits :  


- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l'existence, la 
qualité hydraulique et biologique des zones humides 


- Les affouillements, exhaussements ;  


- La création de plans d'eau artificiels, le pompage ;  


- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement ;  


- L’imperméabilisation des sols ;  


- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.  


 


Toutefois, sont autorisés :  
- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles 


(dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuation hors site, création de mares 
par terrassement en déblais, plantation d’espèces locales) sous réserve d'un plan de gestion.  


 
En ce qui concerne les zones humides potentielles, une disposition a également été prise dans le règlement. Les secteurs concernés par 
l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes 
laissent présager une forte probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte des zones 
concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une étude devra être réalisée préalablement à tout 
dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, 
compenser) s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 
 


F. Les risques d’inondation (PPRi) 


Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 


octobre 2003. Celui de la vallée de l’Essonne a été approuvé par arrêté préfectoral, n°2012-DDT-SE n°280 du 18 juin 2012. Ils constituent 


des servitudes qui s’imposent aux autorisations du droit des sols. 


Pour les terrains qui sont concernés par une des zones du PPRi reportées sur le plan de zonage, les constructions et installations de toute 


nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont annexées au PLU. Ces dispositions sont 


de nature à limiter les possibilités d’utilisation du sol au regard de la prise en compte du risque d’inondation. 
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Une disposition spécifique sur les clôtures en zone PPRi a été ajoutée afin d’interdire les clôtures pleines et d’obliger les clôtures ajourées 


ne constituant pas d’obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ni un frein à l’évacuation des eaux en décrue.  


 


G. Les bâtiments protégés 


Afin de préserver le patrimoine et l’identité de Corbeil-Essonnes, les bâtiments remarquables, qui avaient déjà fait l’objet d’un 
recensement, ont repérés sur le plan de zonage. Ils sont régis par les dispositions de l’article L.151-19° du code de l'urbanisme.  
Ces bâtiments remarquables repérés comme patrimoine ne pourront supporter la démolition du bâti principal ainsi que l’isolation par 
l’extérieur.  


Par ailleurs, des prescriptions spécifiques, qui sont déclinées dans l’Orientation d’Aménagement de Programmation Patrimoine, 


s’appliquent sur ces constructions repérées et identifiées. Elles ont pour objectifs d’encadrer leurs évolutions en y appliquant un certain 


nombre de prescriptions, recommandations, établies selon le type de bâti repéré, son intérêt plus ou moins important, et se décline même 


à travers des fiches par bâtiment (cf. annexe de l’OAP). 


 


H. Les linéaires actifs et commerciaux 


L’identification de ces linéaires actifs et commerciaux poursuit un double objectif. 


Il s’agit d’une part de maintenir un centre-ville dynamique et commerçant. Ainsi, afin de préserver les linéaires commerciaux figurant au 


plan de zonage de ces quartiers de centralité, le changement de destination des commerces situés en rez-de-chaussée donnant sur rue, en 


une autre destination y est interdit. 


Mais il s’agit aussi de maintenir des polarités de quartier, notamment au sein des quartiers à dominante pavillonnaire qui ont vu la zone 
correspondant à cette typologie (UH2) augmenter sensiblement dans le cadre de la révision du PLU. En effet, cette évolution du zonage ne 
devait pas engendrer la disparition de ces secteurs, souvent situés le long d’axes structurants, qui accueille divers commerces, services ou 
activités artisanales. Aussi, le long de ces linéaires de RDC actifs, sont autorisés des constructions à destination d’artisanat, de commerce 
de détail, d’activités de services, où s’effectue l’accueil d’une clientèle, de restauration, etc., sans toutefois dépasser 300 m² de surface de 
plancher. 







 


 Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 – Justifications                                                         93 


9. Les impacts du PLU sur l’environnement 
 


La Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a instauré le principe d’une évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme dont les plans locaux d’urbanisme (PLU). Dans ce cadre, les plans locaux d’urbanisme susceptibles d’avoir des 
incidences sur un site Natura 2000 sont soumis à évaluation environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-1 et suivants 
du Code de l’Urbanisme. 


Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, le rapport de présentation doit être renforcé et 
complété au regard des dispositions de l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme. 


 


La décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) 


 


Une demande d’examen au cas par cas a été formulée auprès de l’autorité environnementale. La décision de la Mission régionale 
d'autorité environnementale d'Île-de-France n°MRAe 91-042-2018 a été prise en date du 13 novembre 2018 : la révision du PLU de Draveil 
prescrite par délibération du 24 novembre 2015, n’est pas soumise à évaluation environnementale. 


Cette décision est notamment motivée comme suit : 


- Considérant que le projet de PLU vise notamment à maîtriser la croissance démographique tout en répondant aux objectifs de 
densification du SDRIF et portera ainsi la population communale à environ 56 000 habitants, soit une hausse d’environ 9 % 
(population actuelle : 51 041 habitants) ; 
 


- Considérant que l’atteinte de cet objectif nécessite la réalisation d’environ 2000 logements à l’horizon 2030, situés dans l’enveloppe 
urbaine existante (pôle gare, zone d’aménagement concerté de la Montagne-des-Glaises, site de l’ancien hôpital, rive droite etc), et 
ne générant aucune consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers dans cette enveloppe ; 
 


- Considérant que le projet de PLU ambitionne par ailleurs de requalifier et développer les zones d’activités économiques existantes 
dont notamment celle de l’Apport-Paris ; 
 


- Considérant que les secteurs de l’Apport-Paris, du pôle gare et de rive droite sont concernés par le risque d’inondation par 
débordement de la Seine (et font l’objet de zonages des PPRI de la Seine et de l’Essonne) et que le projet de PADD entend limiter ce 
risque ; 
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- Considérant que, en application de l’article L.131-7 du code de l’urbanisme, le PLU de Corbeil-Essonnes devra être compatible avec 
les objectifs du PGRI du bassin Seine-Normandie susvisé relatifs d’une part à l’identification et la préservation des zones 
d’expansion des crues (objectif 2.C) et d’autre part à la planification et la conception de projets d’aménagement résilients (objectif 
3.E) ; 
 


- Considérant que le dossier présenté à l’appui de la demande d’examen au cas par cas identifie une capacité limitée des réseaux 
communaux d’eau potable et d’assainissement et prévoit en conséquence des mesures spécifiques (prescription dans les 
orientations d’aménagement et de programmation ; étude préalable ; obligation de réaliser des travaux de mise à niveau le cas 
échéant) afin de prendre en compte les éventuelles pressions supplémentaires sur les réseaux engendrées par les projets de 
développement autorisés par le PLU ; 
 


- Considérant l'existence potentielle de zones humides, dans les enveloppes d’alerte zones humides en Île-de-France (cf. 
http://www.driee.ile-de-france.developpementdurable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-zones-humides-en-ile-de-france-a2159.html), 
que le projet de PADD entend préserver celles qui sont avérées, à travers notamment la mise en place d’un zonage Nzh dédié ; 
 


- Considérant que le projet de PADD a pour objectif de préserver et renforcer la trame verte et bleue communale, dont notamment 
les berges de la Seine et de l’Essonne ainsi que le cirque de l’Essonne, espace vert et de loisirs d’intérêt régional identifié par le 
SDRIF ; 
 


- Considérant enfin que le territoire communal est concerné par : 


• des risques de mouvement de terrain (phénomène de retrait-gonflement des argiles, présence de cavités) et technologiques 
(présence de canalisations de transport de gaz) ; 


• des nuisances sonores générées par les infrastructures terrestres de transport (routes nationales RN104, RN7, routes 
départementales RD91, RD 446, RD 448, RD35, RER D) et les pollutions atmosphériques liées ; 


• des pollutions de sols héritées de l’activité industrielle de la commune ; 
 


- Considérant que le projet de PADD a pour objectif transversal de limiter les risques et nuisances et que, selon le dossier, le projet de 
PLU prendra en compte ces risques et nuisances soit en définissant des secteurs de projet en dehors des périmètres à risques 
(cavités, nuisances sonores), soit en intégrant des mesures adaptées (par exemple mise en œuvre de la réglementation relative aux 
modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués) ; 
 


- Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments évoqués ci-avant et 
des connaissances disponibles à la date de la présente décision, que la révision du PLU de Corbeil-Essonnes n'est pas susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 
juin 2001 relative à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes ; » 
 


 



http://www.driee.ile-de-france.developpementdurable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-zones-humides-en-ile-de-france-a2159.html
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Le PLU, à travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, définit un certain nombre d’orientations et fait de la 


préservation de l’environnement un enjeu majeur de son projet de territoire. Celles-ci traduisent les évolutions générales souhaitées par 


les élus et doivent conforter l’état initial du territoire communal tel qu’il est analysé dans le diagnostic du rapport de présentation. 


L’évaluation des orientations, au regard de l’environnement, vise à anticiper ces transformations. Il ne s’agit pourtant pas de donner une 


identification exhaustive des effets sur le milieu urbain, mais de dégager les effets positifs et, le cas échéant, négatifs de ces orientations 


sur l’environnement urbain. 


 


A. La préservation des espaces naturels et plus généralement de la trame verte et bleue 


Les espaces naturels 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


D’une manière générale, la protection des grands espaces 
naturels est confortée à travers le premier axe du PADD. 


Ainsi, l’extrait ci-dessous du PADD montre la volonté de 
préserver les espaces naturels du territoire (cirque de l’Essonne, 
espaces boisées des coteaux de Seine, berges, etc.) mais aussi 
les principaux parcs et espaces verts.  


 


 


 


 


Les grands ensembles naturels identifiés dans le PADD ont été 
protégés dans le dispositif règlementaire. Ainsi les espaces boisés 
des coteaux de Seine, du cirque de l’Essonne ou encore les 
principaux parcs sont classés en zone N stricte, ce qui empêche 
toute urbanisation de ces espaces et assure leur pérennité. 
 
Par ailleurs, les espaces boisés ont été classés en Espaces Boisés 
Classés (EBC), protection forte qui assure la pérennité de ces 
boisements. 
 
De plus, certains parcs ou espaces verts publics situés en milieu 
urbain sont protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’Urbanisme ce qui permet de préserver leur caractère paysager et 
leur rôle de poumon vert dans la ville. 
 
Enfin, l’ensemble de ces grands ensembles naturels sont 
également identifiés et protégés au titre de l’OAP Trame verte et 
bleue. 
 
Le PLU, grâce à l’ensemble de ces protections, a donc un impact 
positif sur l’environnement. 
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Le PLU Les impacts sur l’environnement 
Le cirque de l’Essonne présente un enjeu majeur et un zoom 
spécifique y est dédié dans le PADD : 


 


Le cirque de l’Essonne est classé en zone N stricte ce qui permet la 
protection de sa vocation naturelle. 
Par ailleurs, une OAP spécifique a été élaborée sur ce site pour 
accompagner le projet écologique de grand parc régional porté par 
plusieurs partenaires. 
 
Le PLU a donc un impact positif en permettant et accompagnant ce 
projet qui permettra d’affirmer ce poumon vert à l’échelle de 
plusieurs communes. 
 
 
 
 
  


 


La trame verte et les zones humides 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


AU delà des grandes entités naturelles du territoire, le 
PADD décline également des orientations volontaristes 
concernant la protection de toutes les composantes de la 
trame verte et bleue de manière transversale sur le 
territoire. 


C’est le cas pour les continuités formés par les différents 
parcs et espaces verts avec notamment la volonté de 
préserver les jardins privés des quartiers pavillonnaires 
qui jouent un rôle important dans la présence de nature 
en ville et les continuités écologiques au sein du tissu 
urbain. 


Le PLU traduit les objectifs du PADD en mettant en place des dispositions qui 
garantissent un traitement végétalisé important des espaces de jardin, 
notamment des quartiers pavillonnaires. 
Cela se traduit réglementairement par la définition d’une proportion 
minimale d’espaces libres qui doit être traitée en surfaces non 
imperméabilisées et une part de la superficie du terrain qui doit être 
conservée en espaces verts de pleine terre. Ces taux de pleine terre ont été 
augmentés dans le cadre de la révision du PLU. 
De plus, la combinaison des règles permet, sans compromettre une légère 
densification maitrisée des zones, de préserver les cœurs d’îlots verts. C’est 
le cas de la distance imposée entre deux constructions principales sur une 
même unité foncière, ou encore de la marge de retrait imposée par rapport 
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Le PLU Les impacts sur l’environnement 
Par ailleurs, le PADD identifie aussi les zones humides et 
continuités aquatiques avec une volonté de protection 
forte de ces espaces. 


 


 


à l’une des limites pour garantir le maintien de jardins dans les zones 
d’habitat individuel. 
La protection est encore plus forte sur les principaux cœurs d’ilots verts 
identifiés le long de corridors écologiques avec la mise en place d’espaces 
verts protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Enfin, la création de zone AUH, accompagnée d’une OAP spécifique, permet 
de garantir le maintien d’espaces verts et de continuités écologiques dans le 
cadre d’opérations d’ensemble sur des emprises foncières importantes qui 
ont été repérées.  
L’ensemble de ces dispositifs permettent donc de préserver les espaces verts 
de jardin et les cœurs d’îlots verts significatifs et de limiter 
l’imperméabilisation, favorisant ainsi l’infiltration des eaux pluviales et le 
développement d’une végétation spontanée qui offre des espaces refuges et 
des nichoirs à certaines espèces animales. 
 
Concernant les zones humides avérées, elles ont été classées dans leur 
intégralité en zone Nzh (Naturelle zone humide) bénéficiant ainsi d’un 
règlement particulier à la fois protecteur et adapté à la spécificité de ces 
espaces. 
Enfin, lorsque les berges ne sont pas classées en zone N, comme c’est le cas 
par exemple le long de l’Essonne qui traverse des espaces entièrement 
urbanisés, un retrait spécifique est imposé permettant ainsi de préserver ou 
renaturer les berges. 
 
Ces dispositions garantissent la conservation du couvert végétal dans les 
espaces urbanisés. En plus de leur rôle paysager indéniable, les plantations 
préviennent les phénomènes d’érosion et la dévitalisation des sols, 
notamment dans les coteaux résidentiels ; il s’agit d’une orientation 
importante pour l’impact sur l’environnement, compte tenu du relief du 
territoire. Il convient aussi de noter le rôle absorbeur de CO2 de la 
végétation qui contribue ainsi à la diminution des gaz à effet de serre. 
 
Le PLU ne fige pas tout et permet de nouvelles constructions qui auront 
forcément un impact. Toutefois, la combinaison de l’ensemble de ces règles 
et dispositifs, et d’autres encore qui s’y ajoutent, permet de limiter au 
maximum ces impacts et de préserver une réelle trame verte et bleue sur le 
territoire. 
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B. La maitrise de la croissance démographique et la limitation de la consommation de l’espace 
 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


Après un développement urbain important et nécessaire au cours des 
dernières années, permettant d’améliorer significativement le cadre de vie 
de la commune, qui a engendré une croissance démographique 
significative, le projet porté par ce nouveau PLU s’inscrit dans une volonté 
de maitrise de cette croissance démographique. 


Aussi, le PADD met davantage l’accent sur la protection et la mise en valeur, 
ce qui ne veut pas dire pour autant que tout est figé. La nécessaire 
poursuite du développement est permise mais fortement encadrée, 
notamment sur certains secteurs d’enjeux spécifiques. 


Pour le reste, le projet prône la protection et mise en valeur des marqueurs 
forts de l’identité territoriale comme les grands espaces naturels et 
paysagers, le centre-ville et les faubourgs ou encore les quartiers 
pavillonnaires.  


Cette volonté de préservation 
s’accompagne d’une orientation forte de 
poursuite d’amélioration du cadre de vie 
qui passe par un développement ciblé et 
maitrisé. 


Ainsi les sites de projets identifiés, ou les 
secteurs pouvant être densifiés, sont 
entièrement situés dans l’enveloppe 
urbaine, permettant ainsi de ne 
consommer aucun espace naturel ou 
agricole. 


 


 


 


 


 


 
Tout d’abord, ce nouveau PLU envisage une croissance 
démographique limitée à +10 % (56 000 habitants à 
horizon 2030), ce qui est inférieur aux + 16,3% constatés 
entre 2009 et 2014. 
 
Cette volonté à un impact positif sur l’environnement 
même si la population va continuer à croitre malgré tout 
avec les conséquences inhérentes à cela en termes 
d’augmentation des rejets, des déplacements, des 
consommations énergétiques, des déchets, et de pression 
sur l’environnement en général. 
Pour autant ce ralentissement devrait permettre d’agir sur 
d’autres facteurs comme la réponse aux besoins en 
équipements, l’amélioration et l’adaptation des réseaux, 
etc. 
 
Mais l’impact le plus important de ce projet est que ce 
ralentissement de la croissance démographique 
s’accompagne d’un développement urbain plus maitrisé et 
ciblé, limitant ainsi les impacts sur l’environnement en 
comparaison d’un développement urbain plus généralisé 
et consommateur d’espaces naturels et/ou agricoles. 
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Le PLU Les impacts sur l’environnement 
La poursuite du développement se concentre donc sur des projets ciblés 
identifiés au sein de l’enveloppe urbaine. Il s’agit de la poursuite de projets 
engagés de rénovation urbaine (Tarterets, Montconseil), ou de la 
finalisation de projets urbains d’envergure (Montagne des Glaises) ou de 
reconversion de friches industrielles (Papeterie). 


 


 


 


 


 


 
Le PLU permet la poursuite et la finalisation de ces projets 
en y apportant une attention particulière dans le PADD 
mais aussi dans le dispositif règlementaire via le 
règlement, zonage classique ou encore des orientations 
spécifiques déclinées dans des OAP. 
 
L’objectif est que ces projets participent de l’intérêt 
général, notamment en apportant une réponse aux 
besoins en logements et en contribuant au renforcement 
de la mixité sociale dans le respect de la Loi SRU. Ainsi ces 
projets permettront : 


- D’améliorer le cadre de vie de certains quartiers 
- De développer la mixité sociale à l’échelle 


communale mais aussi de chaque quartier 
- De diversifier le parc de logements et l’offre en 


logements 
- D’optimiser l’occupation du sol et ainsi éviter de 


consommer des espaces naturels ou agricoles 
- D’améliorer l’offre en équipements à proximité 


des habitants, limitant ainsi les déplacements 
- D’intensifier le tissu urbain à proximité des 


transports en commun, commerces, services, etc. 
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Le PLU Les impacts sur l’environnement 
Il s’agit également de l’identification de sites d’enjeux majeurs à l’échelle du 
territoire dans les années à venir. 


 


 


 
Au-delà des projets connus qu’il s’agit de poursuivre et 
finaliser, d’autres sites d’enjeux majeurs sont apparus. 
C’est le cas du pôle gare et du site de l’ancien hôpital. Ces 
deux projets, au regard de leur position, présentent un 
intérêt important et reconnu dans la mesure où le premier 
site (pôle gare) est identifié d’intérêt national et le 
deuxième (ancien hôpital) fait l’objet de l’appel à projet 
«Inventons la métropole 2» 
 
Pour autant, il s’agit de projets d’envergures qui 
nécessitent de mener des études et une réflexion 
approfondie dans les mois et années à venir. Aussi, à ce 
stade, ces projets ne sont pas encore dans une phase 
opérationnelle. 
Le PLU a donc permis de mettre en place un outil 
spécifique (le périmètre de constructibilité limité) sur 
chacun des périmètres concernés afin de garantir la 
préservation des sites en l’état. Cela en attendant d’avoir 
mené suffisamment d’études et d’avoir défini un projet 
concerté entre acteurs, partenaires et habitants, qui 
prenne notamment en compte de manière suffisamment 
satisfaisante les enjeux et impacts sur l’environnement. 
 
Ce modèle de développement urbain, porté par le PADD, 
et traduit dans le dispositif règlementaire du PLU, a donc 
des impacts sur l’environnement qui sont globalement 
positifs.  
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C. La qualité de l’eau et la capacité des réseaux d’eau et d’assainissement 
 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


La question de la qualité de l’eau et de la 
bonne adéquation entre développement et 
capacité des réseaux, notamment 
d’assainissement, à absorber et accompagner 
ce développement est un sujet et une 
préoccupation traité dans le PADD. 


 


Ainsi celui-ci affiche la volonté de : 


- Maintenir la haute qualité de la 
production, du transport et de la 
distribution du réseau d’eau potable 


- Mettre en conformité les réseaux de 
collecte des eaux (SIARCE) pour 
pallier à la pollution du milieu naturel 


 


 


 
Au-delà des outils mis en place pour préserver la trame bleue et les zones humides et 
milieux aquatiques, le PLU a donc également pour double objectif de garantir la bonne 
capacité des réseaux d’eau potable et d’assainissement mais également d’aller dans le 
sens d’une amélioration de la qualité de l’eau. 
 
Cela passe tout d’abord par la volonté de maitriser le développement de la commune, à 
la fois sur : 


- le plan démographique pour éviter une augmentation de la population trop 
rapide et importante, avec un impact trop lourd sur les réseaux 


- le plan urbain en privilégiant un développement à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine se raccordant sur les réseaux existants et évitant leur développement.   


 
Par ailleurs, les règles relatives à l’assainissement font directement référence aux règles 
en vigueur en la matière (règlement du SIARCE) et aux principes de développement 
durable que celui-ci porte (limitation des possibilités de rejet dans le réseau public des 
excès de ruissellement, obligation pour les rejets supplémentaires de faire l'objet d'une 
technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non-imperméabilisation, 
obligation d’un prétraitement des eaux issues des parkings avant déversement dans le 
réseau public, etc.). 
 
De plus, l’ensemble des dispositions visant à favoriser la présence végétale (dispositions 
qui ont été développé dans le cadre de la présente révision du PLU), notamment dans les 
espaces urbanisés, participe à la préservation de la qualité de l’eau en favorisant 
l’infiltration à la parcelle et en évitant ainsi le rejet d’eaux de ruissellement directement 
dans la Seine ou l’Essonne. 
 
La réalisation de nouveaux logements et de nouvelles constructions ont forcément un 
impact sur la qualité de l’eau et les réseaux. Malgré tout, en encadrant ce 
développement d’une part et en intégrant l’ensemble de ces dispositions qui ont pour 
objectif de minimiser l’impact des constructions sur les réseaux et les milieux aquatiques 
d’autre part, le PLU tente de limiter ces impacts négatifs sur l’environnement. 
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D. La prise en compte des risques d’inondation et autres risques et nuisances 
 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


 


 


Le territoire est fortement impacté par le risque d’inondation. En 
effet, la commune est concernée par le risque d’inondation par 
débordement de la Seine et de l’Essonne. Elle fait l’objet de 
plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle par inondation en 1983 
et 2002. 


Le PLU a donc pour objectif de prévenir au maximum de ces 
risques et défini les orientations suivantes : 


 


 


 


Si le risque inondation est particulièrement prégnant à Corbeil-
Essonne, le projet de territoire porté par le PADD entend 
également prendre en compte les autres risques ou nuisances qui 
impactent le territoire. 


Ainsi, le PADD identifie notamment des orientations concernant : 


- Les risques de mouvement de terrain : « Se prémunir des 
risques liés aux mouvements de sols (argiles) » 


 


 


 
Le PLU intègre dans son dispositif règlementaire les obligations qui 
s’appliquent aux constructions concernées par le plan de prévention 
du risque d’inondation de la vallée de la Seine (d’octobre 2003) et 
de la vallée de l’Essonne (de juin 2012). 
Il se fait le relais de ces documents, à la fois en rappelant au sein du 
règlement que ces documents s’imposent, mais aussi en indiquant 
sur le plan de zonage le périmètre d’application de ces deux 
servitudes qui s’imposent aux autorisations du droit des sols. Le PLU 
a vocation à  faciliter la lecture et l’information pour tous. 
 
Au-delà de ce rappel, qui a un objectif purement pédagogique et 
d’information, le PLU intègre des dispositions supplémentaires ou 
complémentaires qui vont dans le sens d’une diminution du risque 
ou, à minima, d’une adaptation à ce risque. 
Parmi ces dispositions nous pouvons citer : 


- L’ensemble des protections des grands ensembles naturels 
visant à pérenniser leur caractère naturel, non urbanisé et 
imperméabilisés (les zones N, les EBC, etc.). 


- les dispositions qui permettent de maintenir des espaces 
perméables au sein du tissu urbain (les espaces verts 
protégés, la part de pleine terre imposé, etc.).  


- la protection des milieux humides, aquatiques, et des 
berges (zone Nzh, recul spécifique des berges, etc.) 


- des dispositions plus spécifiques comme par exemple 
l’obligation de clôtures ajourées sur la partie dans les zones 
concernées par une zone inondable (cf. OAP qualité de 
l’habitat). 


 
L’ensemble de ces dispositions permettent donc de limiter les 
risques et tendre à une adaptation du risque inondation qui est une 
réalité bien présente sur le territoire. 
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- Les nuisances sonores : « endiguer la pollution sonore par 


la mise en place de dispositifs anti-bruit sur les 
infrastructures viaires et ferroviaires conformément au 
plan de prévention du bruit mis en place par 
l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart » 


 


 


Concernant les risques de mouvement de terrain le PLU a un impact 
plus mitigé dans le sens où il permet la finalisation d’un projet déjà 
engagé au cours des dernières années (le projet de la Montagne des 
Glaises) sur un site particulièrement concerné par ce risque. 
Pour autant, il s’agit d’un projet d’ensemble d’ampleur, mis en 
œuvre dans le cadre d’une ZAC qui a donc fait l’objet d’une étude 
d’impact ou encore d’études de sols spécifiques. Le risque étant 
connu, toutes les précautions ont été prises pour que les 
constructions réalisées dans le cadre de la ZAC prennent en compte 
les spécificités du sol dans leur conception et réalisation 
(notamment au niveau des fondations). 
Par ailleurs, des recommandations spécifiques pour la construction 
sur un sol sensible au retrait gonflement des argiles sont intégrées 
dans le règlement.  
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E. La prise en compte du développement durable 
 


Le PLU Les impacts sur l’environnement 


Le PLU, à travers son PADD, porte un projet équilibré qui met 
l’accent sur la préservation des grands espaces naturels, de la 
nature en ville ou encore de la trame verte et bleue, tout en 
permettant la poursuite d’un développement ciblé et maitrisé. 


Ce principe-même va dans le sens d’un développement durable. 
Mais au-delà de ce parti d’urbanisme, cette volonté de s’inscrire 
dans une démarche durable se traduit à travers d’autres 
orientations dans d’autres domaines. 


C’est notamment le cas dans les projets urbains qui sont portés 
(Montagne des Glaises, Papeterie) et qui ont été conçus en 
mettant en œuvre des principes de développement durable 
(constructions aux dernières normes environnementales, gestion 
des eaux, des déchets, etc., aménagement des espaces publics 
facilitant le développement de transports en commun ou de 
liaisons douces, etc.). 


Cela se traduit également par la volonté d’agir sur le parc de 
logements existants en luttant contre la précarité énergétique par 
exemple. 


 


Le parti d’urbanisme exprimé dans le PADD, et traduit dans le 
PLU à travers le dispositif règlementaire qui protège les grands 
ensembles naturels (zones N, EBC, etc.), la présence de nature 
en ville (espaces verts protégés, pourcentage de pleine terre, 
etc.), ou encore la trame verte et bleue (OAP trame verte et 
bleue, zones Nzh, etc.), s’inscrit en tant que tel dans une 
démarche durable et donc bénéfique pour l’environnement.  


 


Pour autant le développement nécessaire du territoire doit 
également se faire dans une démarche durable.  


Aussi, les grands projets urbains qui ont été engagés, et dont la 
poursuite et la finalisation est permise par le PLU à travers son 
dispositif règlementaire, ont été pensés dans cette logique. 


Le projet Montagne des Glaises, qui fait l’objet d’une OAP, est 
bénéfique dans de nombreux domaines :    


- La réponse à la demande croissante de logements, à 
travers une programmation diversifiée (logements locatifs 
sociaux, en accession, pour personnes âgées). 


- L’amélioration du niveau d’équipements, de services, de 
commerces (des équipements modernisés, de nouveaux 
services et commerces). 


- Le développement des liens inter-quartier et des mobilités 
autres que la voiture (l’arrivée du TZen 4, l’aménagement 
de cheminements piétons. 


- La réalisation d’espaces publics généreux, d’espaces verts. 


- L’adaptation au terrain et la gestion de l’eau (bassin 
paysager, système de noues, etc.). 
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De même, le projet sur la friche industrielle de la papeterie, qui 
fait aussi l’objet d’une OAP, intègre des ambitions fortes :  


- Une programmation diversifiée favorisant la mixité sociale 
(accession à la propriété, sociale, logements sociaux, 
résidence seniors, jeunes travailleurs, etc.). 


- Des aménagements de qualité (un nouveau parc, un 
bassin d’agrément, des jardins familiaux). 


- Une meilleure desserte en transports en commun et en 
circulations douces. 


- Un projet ouvert sur l’Essonne avec notamment la 
réhabilitation des berges. 


- La réalisation de logements efficaces sur le plan 
énergétique (bâtiments basse consommation). 


- Une gestion de l’eau pensée (récupération et stockage des 
eaux pluviales des toitures pour l’arrosage du Parc, etc.). 


Ainsi, si la réalisation de telles projets auront forcément comme 
résultat un accroissement de la pression sur l’environnement en 
général (augmentation des déplacements, des rejets, de la 
consommation énergétique, des déchets, etc.), les impacts 
seront limités et amoindris grâce à ces partis d’aménagement et 
à ces éléments programmatiques. 


 


Le PLU a aussi pour objectif de permettre l’amélioration du parc 
existant. C’est le cas dans le cadre d’opérations de rénovations 
urbaines comme aux Tarterêts, qui fait l’objet d’une OAP, ou à 
Montconseil, deux projets qui intègrent une intervention sur la 
bâti existant (isolation, amélioration de la performance 
énergétique). C’est également le cas sur le reste du parc de 
logements que ce soit dans le cadre d’OPAH (Opérations 
Programmés d’Amélioration de l’Habitat), ou à l’initiative des 
privés. 
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Cela se traduit enfin par la volonté de développer toute forme de 
mobilités alternatives à la voiture. 


 


 


Au final, en favorisant et en permettant ce type d’interventions 
sur les logements existants, le PLU à un impact positif sur 
l’environnement. 


 


Enfin, le PLU intègre et favorise tous les projets qui permettent 
de développer l’offre en transports en commun ou le réseau de 
circulations douces. Cela se traduit par : 


- La mise en place d’une OAP mobilités. 


- L’intégration de principes de circulations douces ou 
transports en commun à améliorer, à créer, au sein des 
différentes OAP de projets urbains. 


- L’identification de ce thème comme un enjeu central du 
futur projet pôle gare. 


- La mise en place d’emplacements réservés pour 
aménager, développer les circulations douces et 
transports en commun. 


Le développement de ces alternatives à la voiture devrait avoir 
un impact globalement positif sur l’environnement. 
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10. Les indicateurs de suivi 
 


Pour apprécier les évolutions et éventuellement réviser ou modifier le document d’urbanisme, il est prévu un dispositif de suivi et la 
définition d’indicateurs de suivi. Ces indicateurs doivent permettre d’apprécier l’efficacité du PLU pour orienter l’évolution du territoire en 
fonction des orientations décidées. 


Le PLU fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à 
l’expiration d’un délai de 9 ans à compter de son approbation, conformément aux dispositions de l’article L.153-27 du Code de 
l’Urbanisme. 


Le PLU est un document de planification prospectif à l’horizon des 10 à 15 prochaines années. Il est donc opportun de définir des outils de 
suivi et d’évaluation afin d’analyser, au fur et à mesure des différentes étapes d’avancement du PLU, si les objectifs sont atteints et de 
pouvoir, éventuellement, adapter les outils existants ou mettre en place de nouveaux outils. 


Propositions d’indicateurs de suivi et d’évaluation des objectifs définis dans le cadre du PLU : 


- Des critères quantitatifs : ce sont les plus faciles à utiliser et les plus fiables dans la mesure où ils peuvent reposer sur des données 
statistiques chiffrées donc objectives, 


- Les critères qualitatifs : l’évaluation qualitative est beaucoup plus difficile à mettre en place car elle induit nécessairement une part 
de subjectivité. 


Ces indicateurs sont mis en relation avec les orientations du PADD. 
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AXE 1 : S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE PROTECTION ET DE VALORISATION DES ATOUTS ET RICHESSES 
DU TERRITOIRE 


 


Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 


Préserver et renforcer les 


trames vertes et bleues 


Améliorer les continuités 


écologiques 


Les espaces naturels 


protégés 


- Superficie des zones N 


- Superficie des EBC 


- Superficie des espaces paysagers protégés dans 


le PLU 


Commune 3 ans 


Les espaces libres 


Les surfaces perméables 


- Analyse des superficies d’espaces libres dans les 


projets d’urbanisme hors voiries 


- Surface imperméabilisée par projet/surface 


totale du projet 


Commune 


DDT 91 
3 ans 


Assurer la protection du  


patrimoine de Corbeil-Essonnes 
Les éléments patrimoniaux - Nombre d’éléments patrimoniaux protégés Commune 3 ans 


Protéger et valoriser les parcs 
Les parcs et espaces verts 


publics 


- Surface de parcs et squares 


- Création de nouveaux espaces verts publics 
Commune 3 ans 


Lutter contre la précarité 


énergétique 
Habitat insalubre 


- Nombre de logements insalubres 


- Suivi des opérations OPAH 
Commune Annuelle 
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AXE 2 : Améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers la finalisation des projets engagés 
et la mise en œuvre de nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées 


 


Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 


Finaliser les projets engagés 


 


Prendre en compte les 


exigences du SDRIF 2013 en 


termes d’objectifs 


démographiques et de 


construction de logements 


 


Maîtriser la densification et 


maintenir la mixité sociale 


Densité humaine et densité 


des espaces d’habitat 


- Nombre de logements construits dans les zones 


urbaines 


- Nombre de m² d’activités construits dans les 


zones urbaines 


Commune 3 ans 


Objectif démographique et 


perspective de construction 


de logements 


- Nombre d’habitants 


- Classe d’âge 


- Nombre de personnes par ménage 


- Vacance 


- Nombre de logements construits 


Commune 


INSEE 


SITADEL 


FILOCOM 


3 ans 


Mixité sociale 


- Evolution de la part de logements sociaux 


- Nombre de logements spécifiques créés (primo-


accédant, étudiants, foyer jeunes travailleurs, 


établissement personnes âgées…) 


- Evolution des demandes de logements sociaux 


Commune 


Préfecture 
Annuelle 


Accompagner le 


développement économique 


Poursuivre le développement 


économique et commercial 


Maintenir une offre d’emplois 


diversifiée sur la commune 


Les activités économiques 


- Taux d’emploi 


- Nombre d’entreprises 


- m² de constructions à usage d’activité 


réhabilités/créés 


- Nombre de chômeurs 


INSEE 


CCI 91 


Chambre des métiers et 


de l’Artisanat 


3 ans 
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Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 


Répondre aux besoins en 


matière d’équipements 


Poursuivre l’installation du 


réseau de haut débit 


Les équipements 


- Nombre de création de services et 


d’équipements livrés 


- Travaux d’extension, d’amélioration, 


modernisation, des équipements réalisés 


- Evolution des effectifs scolaires 


- Capacité résiduelle des équipements 


Commune 3 ans 


Les communications 


numériques 
- Nombre de constructions reliées au Haut Débit Commune 3 ans 


Développer le commerce et 


l’artisanat 


Soutenir et revaloriser le 


commerce de proximité 


Les commerces et services 


- Nombre de création de commerce/services 


- Nombre de fermeture 


- Nombre de reprise de commerce/services 


Commune 3 ans 


Améliorer la mobilité, les 


déplacements   


Améliorer la fluidité 


automobile et canaliser les flux 


Renforcer l’offre de 


stationnement 


Développer un réseau de 


circulations douces 


La circulation 
- Nombre de véhicules par jour sur le réseau 


départemental 
CD 91 Annuelle  


Le stationnement 
- Nombre de places de stationnement réalisées 


- Nombre de stationnement vélo réalisés 
Commune Annuelle  


Les circulations douces - Linéaire de circulations douces réalisé 
Commune 


CD 91 
Annuelle 


Limiter les risques et nuisances 


Prendre en compte les risques 


d’inondation 


Endiguer la pollution sonore 


 


Les risques 


- Arrêtés de catastrophe naturelle 


- Nombre d’ICPE 


- Nombre de sites potentiellement pollués (BASOL) 


- Nombre de sites industriels ou de service 


susceptibles d’entraîner une pollution des sols 


(BASIAS) 


Prim.net 


INSEE 


Préfecture  


BRGM 


BASOL 


BASIAS 


3 ans 
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Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 


Les nuisances (bruit) 


- Nombre d’actions réalisées pour réduire les 


nuisances 


- Nombre de voies bruyantes 


Commune, 


Conseil Départemental, 


Conseil Régional 


Préfecture 


DDT 


3 ans 


Moderniser les réseaux 


Mettre en conformité les 


réseaux de collecte des eaux 


Poursuivre la mise en œuvre du 


schéma d’assainissement 


Maintenir la haute qualité du 


réseau d’eau potable 


 


Etudier l’opportunité de mettre 


en place un réseau de chaleur 


 


La gestion de l’eau 


- Nombre d’abonnés 


- Nombre de branchements 


- Nombre d’unités de production d’eau potable et 


capacité totale en m3 par jour  


- Nombre de réservoirs et capacité totale de 


stockage en m3 


- Nombre de mètres linéaires de canalisations de 


distribution  


- Bilans annuels, suivi de l’état du réseau et de la 


qualité de l’eau 


Gestionnaire 


ARS 
Annuelle 


Le réseau d’assainissement 


- Nombre de constructions ou de personnes 


raccordées au réseau d’assainissement collectif 


- Bilan annuel des réseaux 


- Capacité de stockage et d’évacuation 


Gestionnaire Annuelle 


Le réseau de chaleur 


- Linéaire du réseau 


- Pourcentage d’énergies renouvelables 


alimentant le réseau de chaleur 


- Nombre de constructions (ou logements) 


raccordées au réseau de chaleur 


Gestionnaire 3 ans 
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Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 


Les énergies renouvelables 


- Nombre de bâtiments équipés d’installations 


énergétiques bénéficiant de subventions de 


l’ADEME 


- Nombre de nouvelles installations de dispositifs 


d’énergies renouvelables 


ADEME et Commune 3 ans 


 Déchets 


- Nombre de déchets récoltés et traités (tonnage)  


- Evolution du nombre de déchets récoltés et 


traités 


SIOM Annuelle 


 


 


  


 


 


 








Plan local 


d’urbanisme


Révision du 


plan local 


d’urbanisme


3. Projet d’aménagement et de 


développement durables (PADD)


PLU


Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019
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Les exigences du Maire


Comme tous nos concitoyens ont pu le constater, notre ville s’est
considérablement transformée au cours des dix dernières années.
Des dizaines de projets ont vu le jour permettant d’améliorer
significativement notre cadre de vie.


Les quartiers des Tarterêts ou de Montconseil ont connu une
profonde transformation, des projets ambitieux ont été menés
sur d’anciennes friches industrielles (Papeterie, Montagne des
Glaises et ancienne menuiserie boulevard Jean-Jaurès) et tout
cela s’est accompagné d’un développement du niveau des
services, des transports, des équipements publics, sans oublier
l’économie, le commerce et l’emploi.


Corbeil-Essonnes est une ville en mouvement qui a su faire
évoluer son image et qui est aujourd’hui redevenue un territoire
attractif. Pour preuve, la toute dernière implantation d’UPS.


Désormais, il s’agit de fixer le cap pour les 10 à 15 prochaines
années. Le mot d’ordre sera de poursuivre l’amélioration du
cadre de vie et de la qualité de vie des Corbeil-Essonnois en
assurant un équilibre entre protection, mise en valeur, et
nécessaire développement.


Il faut pour cela assurer la protection de notre héritage et identité
commune à travers des marqueurs forts du territoire comme la
présence de la Seine, de l’Essonne, du cirque de l’Essonne de 130
hectares (sur 3 communes) du patrimoine bâti ou encore des
quartiers pavillonnaires.


Je m’attacherai durant ces dix prochaines années à garantir la
maîtrise de nouveaux projets (opération gare, centre-ville,
rénovation de l’ancien hôpital) qui seront encadrés et porteurs
d’une grande qualité urbaine, architecturale et
environnementale.


Je me fixe pour ardente obligation de préserver nos 52 hectares
de parcs et squares publics, nos 265 hectares d’espaces verts non
bâtis et nos 120 hectares de cœurs d’îlots verts et nos 59 hectares
de Seine et d’Essonne.


Jean-Pierre BECHTER
Maire de Corbeil-Essonnes
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• La mise en œuvre de projets urbains ambitieux
• Une intervention forte sur les quartiers des Tarterêts, de


Montconseil et de la Nacelle, symboles du renouvellement
urbain


• L’amélioration significative du niveau de services et
d’équipements


• Le développement de l’économie et de l’emploi
• Des projets d’amélioration progressive des infrastructures de


transport (Tzen, liaison entre les pôles Orly / Corbeil-Essonnes)


• Un nouveau contexte métropolitain et intercommunal Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart


• Une position à affirmer : Corbeil-Essonnes, ville historique, au
cœur de l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart


• Une commune moteur du projet de territoire Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart


• Les obligations supra-communales (SDRIF, SRCE, PDUIF, PLHi,
etc.)


L’évolution au cours des dernières années 


Le nouveau contexte intercommunal 


La philosophie générale du projet


• Œuvrer pour l’amélioration de la qualité du cadre de vie
(mobilités, emploi, habitat, environnement, trame verte et
bleue, etc.) en s’appuyant sur les spécificités, l’identité, les
richesses, les atouts du territoire. Définir ainsi un projet à
l’horizon 2030 ancré dans l’histoire de la ville et qui affirme le
rôle de Corbeil-Essonnes à l’échelle de l’agglomération et des
départements
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L’évolution au cours des dernières années 


L’identité urbaine singulière est marquée par l’histoire et le
regroupement de deux communes : Corbeil et Essonnes réunies
aujourd’hui en une seule et même ville. Le patrimoine historique,
bâti et paysager constitue un atout essentiel et sa valorisation un
enjeu primordial pour renforcer l’attractivité de la commune et y
améliorer le cadre de vie.


Avec la présence d’un tissu économique riche et varié, porté par
les moteurs économiques du Génopôle, du centre hospitalier
Sud-Francilien, de la zone d'activités de l’Apport-Paris, ou X-Fab,
Corbeil-Essonnes s’est affirmée comme un acteur de premier plan
dans le dynamisme économique du sud francilien.


La commune est bordée à ses extrémités est et ouest par deux
espaces naturels majeurs qui apportent des agréments dont il
faut tirer parti : la Seine et le Cirque de l’Essonne. La valorisation
de ces deux espaces d’envergure métropolitaine constituent
autant d’enjeux pour le cadre de vie des habitants.


La qualité de vie offerte par la commune et son environnement,
ainsi que la dynamique d’amélioration de l’accessibilité
ferroviaire et routière créent à Corbeil-Essonnes une demande
importante en termes d’habitat. La commune cherche à y
répondre de manière raisonnée et ciblée spatialement, en faisant
primer la qualité de son développement, tant en matière de
densité et d’environnement, que d’offre d’équipements publics /
services et d’activités économiques et commerciales adaptées. La
qualité des quartiers résidentiels existants et l’identité
pavillonnaire doivent néanmoins être particulièrement
défendues.


La commune a connu une période de forte croissance ces dix
dernières années, liée à la mise en œuvre de plusieurs projets
urbains ambitieux (Montagne des Glaises, Papeterie). Corbeil-
Essonnes est ainsi passée d’une ville d’environ 40 000 habitants
en 2005 à plus de 50 000 habitants en 2015. Parallèlement, la
commune a œuvré pour améliorer le cadre de vie des quartiers
existants à travers des interventions de rénovation urbaine (Les
Tarterêts, La Nacelle, Montconseil etc.), un réaménagement des
espaces publics, une amélioration des infrastructures de
transport, du niveau de services et d’équipements, etc.
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La communauté d’agglomération « Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart, territoire des possibles », ambitionne de peser
aux côtés du Grand Paris pour renforcer l’attractivité du
territoire, créer et porter des grands projets et agir au quotidien.
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart se positionne ainsi comme
un territoire d’audace, un territoire à économie positive pour
tirer vers le haut le sud-francilien et traiter des enjeux régionaux
et nationaux.


Corbeil-Essonnes, cœur du département de l’Essonne et de la
communauté d’agglomération compose le pôle urbain majeur
(Corbeil-Evry). En effet, Corbeil-Essonnes dispose d’un fort
potentiel et d’une importance particulière dans les domaines de
la science, de la santé et de l’industrie. Corbeil-Essonnes participe
ainsi à renforcer le développement de Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart par son pôle d’excellence santé-génomique de
dimension Européenne porté par le Génopôle, premier bio-
cluster Français et le centre hospitalier sud francilien (CHSF).


Le territoire de Corbeil-Essonnes attend de ses partenaires :


• l’augmentation de l’offre d’enseignement supérieur de
l’agglomération via le soutien à la mutation du CHSF en centre
hospitalier universitaire,


• la connexion de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart aux
réseaux de transports nationaux et internationaux (liaison
Corbeil-Evry-Orly).


Quatre grands axes stratégiques structurent le projet de
territoire :


‐ les transports,
‐ l’économie,
‐ la culture, le sport,
‐ la qualité de vie.


Par ailleurs, des schémas directeurs intercommunaux ont été
produits à l’image du schéma directeur d’aménagement des
berges de l’Essonne, engagé par le SIARCE sur la commune de
Corbeil-Essonnes, ou du schéma directeur départemental des
circulations douces (SCDDCD).


Le nouveau contexte intercommunal 
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Après la mise en œuvre de cette importante phase de projets
ciblés, la commune s’inscrit désormais dans une phase de
stabilisation de son développement. Il est nécessaire d’assurer
l’intégration de l’apport de population créé. L’objectif est
désormais de mieux prendre en compte les caractéristiques des
différents quartiers et d’en permettre une évolution raisonnée
répondant aux besoins des habitants et améliorant leur cadre de
vie.


Ainsi, même si certains projets engagés doivent être finalisés dans
des conditions qualitatives et diversifiées afin de renforcer la
cohérence des quartiers à l’échelle de la commune, l’accent est
désormais mis sur l’amélioration des conditions de vie, par le
renforcement du niveau de services et d’équipements ainsi
qu’une amélioration des infrastructures de transports.


Le projet autour d’un centre-ville élargi s’inscrit ainsi comme
l’orientation principale du territoire, valorisant l’identité et le
patrimoine tout en assurant une modernisation nécessaire en
matière d’habitat, de commerces, de circulations et de
développement des activités économiques.


La commune exprime donc à travers ce document sa vision pour
Corbeil-Essonnes d’ici à 2030 en définissant un projet d’ensemble
qui repose sur :


• l’inscription dans une démarche de protection et de
valorisation des atouts et richesses du territoire,


• l’amélioration du cadre de vie et le dynamisme de la commune
à travers la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre
de nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées.


Cette démarche durable vise à allier concomitamment un
développement durable (logements haute performance
énergétique, transports en commun propres, confortation des
pôles économiques, etc.) et préservation de l’environnement
naturel, paysager et du cadre de vie (espaces naturels, patrimoine
ancien, espaces publics, etc.).


La philosophie générale du projet
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S’inscrire dans une démarche de protection et de valorisation 


des atouts et richesses du territoire


Améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à 


travers la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre 


de nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées


UNE DÉCLINAISON SPATIALISÉE DES ORIENTATIONS


Les grandes orientations du projet sur les thématiques 


transversales à l’échelle communale


1.


2.
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s’inscrire dans une démarche 


de protection et de 


valorisation des atouts et 


richesses du territoire


Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite)


Les quartiers pavillonnaires


Les composantes de la trame verte et bleue
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Constituer un véritable centre-ville en reliant les cœurs


historiques


Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite)


Valoriser le cœur historique, marqueur de l’identité corbeil-


essonnoise


Améliorer les déplacements intra-muros et intra-quartiers


Assurer la transition écologique et énergétique du parc de


logements et lutter contre la précarité énergétique


Redynamiser et animer le centre-ville


Aménager le centre-ancien pour faciliter son appropriation par


les habitants


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire
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Poursuivre, protéger et valoriser le cadre de vie de la zone


pavillonnaire


Les quartiers pavillonnaires


Assurer une qualité environnementale et énergétique des


constructions


Assurer des transitions qualitatives avec les quartiers d’habitat


collectif


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire


265 hectares d’espaces verts 


non bâtis* dans les quartiers 


pavillonnaires, soit 80,5% de la 


superficie des quartiers pavillonnaires


*Les espaces verts non bâtis sont composés des jardins, des accès, des 


espaces semi-perméables et imperméables, etc.


120 hectares de cœurs d’îlots verts* 


Dont 22 hectares en périmètre ABF


Et 12 hectares en sites pittoresques


*Les cœurs d’îlots verts correspondent aux espaces de jardins situés en fonds 


de parcelles. Regroupés, ils forment une continuité verte au sein d’un îlot. 
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Protéger et valoriser les parcs et espaces naturels 


d’ampleur


Zoom sur le Cirque de l’Essonne : un projet écologique 


de grand parc régional à part entière


Maintenir le rôle social et partagé des espaces verts


Préserver et renforcer les trames verte et bleue


Adapter la commune aux enjeux du changement climatique


Assurer une meilleure prévention contre les risques naturels


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire


Les composantes de la trame verte et bleue


Essonne : 11,9 ha


Seine : 47,2 ha


Cirque de l’Essonne : 130 ha sur l’ensemble 


des communes dont 50 ha à Corbeil-Essonnes


Parcs et Squares : 52 ha


Dont


31,7 ha de parcs


20,7 ha de squares
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Constituer un véritable centre-ville en reliant 


les cœurs historiques


Le centre-ville (Corbeil / Essonnes / Rive-Droite)


• Développer un centre fédérateur à l’échelle de la
commune


• Valoriser l’héritage urbain de Corbeil et Essonnes
• Poursuivre la rénovation des centres anciens
• Développer les transitions entre les centres anciens
• Lier les deux centres (Corbeil et Essonnes) en s’appuyant


sur le maillage existant de parcs, squares, espaces verts


Valoriser le cœur historique, marqueur de 


l’identité corbeil-essonnoise


• Tirer parti de l’héritage historique de Corbeil et Essonnes
• Valoriser le patrimoine industriel (Grands Moulins et


Imprimerie Crêté)
• Sauvegarder les richesses historiques communes des


centres anciens
• Assurer l’insertion des nouvelles constructions dans le


respect de l’architecture traditionnelle


Assurer la transition écologique et 


énergétique du parc de logements et lutter 


contre la précarité énergétique


• Réhabiliter le parc ancien pour améliorer les
performances énergétiques des bâtiments


• Endiguer l’habitat insalubre
• Poursuivre les actions de réhabilitation engagées sur le


patrimoine culturel et les opérations programmées
d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur le bâti ancien
dégradé


Redynamiser et animer le centre-ville


• Développer et conforter une offre commerciale
diversifiée et qualitative


• Soutenir et revaloriser le commerce de proximité
• Préserver et développer le tissu artisanal et commercial


local
• Améliorer l’offre de stationnement pour redynamiser le


centre
• Etendre l’école Galignani


Aménager le centre-ancien pour faciliter 


son appropriation par les habitants


• Permettre l’émergence d’espaces de vie accessibles et
sécurisés et de lieux de rencontres intergénérationnelles


• Améliorer le cadre de vie par l’aménagement d’espaces
verts


Améliorer les déplacements intra-muros et 


intra-quartiers


• Pacifier l’espace public pour assurer une mixité des
usages


• Veiller à la qualité de traitement paysager et urbain des
espaces publics


• Développer une liaison douce entre Moulin-Galant /
Essonnes et Corbeil


• Accompagner le plan global de rénovation de la voirie
• En « Rive-Droite », l’entrée de ville devra être marquée


plus fortement, d’un point de vue urbain et architectural,
au niveau de la place Saint-Léonard, dans la perspective
du pont Patton


Issue de la fusion de deux villes historiques et s’affranchissant de la frontière de la Seine par sa rive droite, l’histoire du centre-ville est 
riche comme en témoigne son patrimoine bâti. L’enjeu consiste à préserver et à valoriser ces centres-villes (Corbeil / Essonnes / Rive-
Droite) pour en faire un unique centre-ville dynamique et à s’inscrire dans le cadre du plan national de revitalisation des centres-villes, 
permettant des actions combinées sur le commerce, les logements, les espaces publics, les équipements et le développement numérique.


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire
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Protéger et préserver le cadre de vie des 


quartiers pavillonnaires


Les quartiers pavillonnaires


• Encadrer l’évolution des quartiers pavillonnaires (Le
Clos-Lecomte, Robinson, Pressoir-Prompt, Bas-Coudray,
Bas-Vignons, Moulin-Galant) y compris aux abords de la
RN 7 afin de ne pas dénaturer leur cadre de vie


• Interdire l’implantation de constructions à destination
d’activités économiques dans le pavillonnaire pour en
protéger la quiétude et éviter les nuisances


• Limiter la hauteur des constructions nouvelles au
gabarit des constructions existantes dans les quartiers
pavillonnaires


• Aménager des squares de proximité au cœur même des
quartiers pavillonnaires


Assurer une qualité environnementale et 


énergétique des constructions


• Permettre des évolutions du bâti afin de répondre aux
besoins des habitants, sans compromettre la qualité des
jardins, des cœurs d’ilots verts et l’équilibre entre le bâti
et le végétal


• Favoriser une évolution des quartiers pavillonnaires vers
une plus grande qualité environnementale (utilisation des
énergies renouvelables, traitement des eaux pluviales à la
parcelle…)


Assurer des transitions qualitatives avec les 


quartiers d’habitat collectif


• Empêcher la mutation de secteurs pavillonnaires vers
de l’habitat collectif notamment dans le quartier
Kennedy


• Organiser des transitions plus harmonieuses entre les
différentes typologies de bâti


• Porter une attention particulière sur les secteurs de
transition qui possèdent de nombreux atouts
architecturaux


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire
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Protéger et valoriser les parcs et espaces 


naturels d’ampleur


Les composantes de la trame verte et bleue


• Protéger les espaces naturels existants sur le territoire de
toute nouvelle urbanisation et notamment l’intégralité
du Cirque de l’Essonne, les espaces boisés des coteaux de
Seine et les berges de la Seine et de l’Essonne


• Conforter l’armature paysagère principale de la ville,
facteur d’identité communale


Zoom sur le Cirque de l’Essonne : un projet 


écologique de grand parc régional à part 


entière


• Développer un grand poumon vert en associant la région
Ile-de-France et le département de l’Essonne, les
communes de Lisses et de Villabé


• S’inscrire dans un projet intercommunal et
intercommunautaire


• Concevoir un jardin potager à vocation pédagogique géré
en partenariat avec l’éducation nationale et les
associations écologiques


• Envisager un projet de ferme pédagogique ainsi que des
jardins familiaux ou partagés dans le Cirque de l’Essonne,
tout comme dans d’autres secteurs de la commune


Maintenir le rôle social et partagé des 


espaces verts


• Compléter l’offre en espaces verts de proximité,
véritables espaces de respiration dans les secteurs
résidentiels


• Réaménager les allées Aristide-Briand et certains
squares, tel que le square Roger.


• Ouvrir les espaces naturels sur la commune : renforcer le
lien entre le Cirque de l’Essonne et le parc de la Nacelle


• Protéger l’intégrité des espaces verts, notamment la nuit


Préserver et renforcer les trames vertes et 


bleues


• Stopper l’érosion de la biodiversité en tissant des liens
entre les espaces verts


• Assurer la protection des jardins publics et privés, facteur
de « nature en ville » et du développement de la
biodiversité


• Améliorer les continuités aquatiques et la végétalisation
des berges de la Seine et de l’Essonne


• Protéger les zones humides, notamment celles présentes
au sein du Cirque de l’Essonne


• Accompagner les projets de circulations douces et
d’espaces végétalisés (à l’image du projet de liaison douce
entre Moulin-Galant / Essonnes et Corbeil)


• Former un chapelet vert entre les espaces verts maillant
le territoire pour lier les différents secteurs


Adapter la commune aux enjeux des 


changements climatiques


• Protéger le couvert arboré (alignements d’arbres, etc.)
favorable à la réduction des îlots de chaleur


• Favoriser l’installation de toitures terrasses végétalisées


Assurer une meilleure prévention contre les 


risques naturels


• Mettre en œuvre un dispositif de prévention et d’alerte
contre les crues par géolocalisation des risques


• Développer les zones perméables et assurer la gestion des
eaux pluviales de manière écologique


• Se prémunir des risques liés aux mouvements de sols
(argiles)


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire
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Relier les cœurs historiques et constituer un véritable centre-ville


Valoriser, redynamiser et animer les cœurs historiques 


Poursuivre, protéger et accentuer le cadre de vie de la zone 
pavillonnaire


Améliorer les déplacements intra-muros et intra-quartiers


Assurer des transitions qualitatives avec les quartiers d’habitat collectif


Protéger et valoriser les parcs et espaces naturels d’ampleur


Le Cirque de l’Essonne : un projet écologique de grand parc régional à 
part entière


Maintenir le rôle social et partagé des espaces verts


Préserver et renforcer la trame bleue


Améliorer les continuités aquatiques et la végétalisation des berges de
la Seine et de l’Essonne


Protéger les cœurs d’îlots supports de biodiversité, îlot de fraicheur, etc.


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire


Préserver les espaces de jardins pour leur rôle environnemental 
(trame verte, infiltration  des eaux, etc.)
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Améliorer le cadre de vie et le 


dynamisme de la commune à 


travers la finalisation des projets 


engagés et la mise en œuvre de 


nouvelles actions et opérations 


ciblées et maîtrisées


Les Tarterêts


La Montagne des Glaises 


Le pôle gare


Montconseil et l’ancien hôpital


La Papeterie


Les zones d’activités économiques (Génopôle, centre 


hospitalier sud-francilien, SNECMA, Coquibus, X-Fab, zone 


d’activités de l’Apport Paris, UPS, Marques Avenue, Discount 


Center…)
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Améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à 


travers la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de 


nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées


Finir le profond renouvellement urbain du quartier


grâce à l’ANRU 2


Les Tarterêts


Veiller à ce que l’accessibilité du quartier des Tarterêts


soit maintenue


Maîtriser la densification et maintenir la mixité sociale


La Montagne des Glaises


Renforcer les liens inter-quartiers


Développer un projet rénovateur d’ampleur modéré


autour de la gare


Le Pôle Gare


Faire du tissu économique une composante majeure


du réaménagement du site


Finir les équipements pour répondre aux besoins de la


population


Dynamiser l’activité économique pour la zone franche


urbaine


Renforcer l’accessibilité et la mobilité


Pérenniser les investissements réalisés par le biais de


la gestion urbaine et sociale de proximité
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Achever la réhabilitation urbaine du quartier de


Montconseil


Montconseil et l’ancien hôpital


Finaliser la Papeterie


Finir la reconquête des berges de l’Essonne dans la


perspective d’un lien cyclo-pédestre entre les limites de


Corbeil-Essonnes


Valoriser le paysage urbain et naturel du quartier en


s’appuyant sur la topographie existante


Renforcer l’offre d’équipements


Reconvertir le site de l'ancien hôpital (appel à projet


« Inventons la métropole 2 » lancé en mars 2018)


Pérenniser les investissements réalisés par le biais de la


gestion urbaine et sociale de proximité


améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à 


travers la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de 


nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées


La Papeterie
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Poursuivre le développement économique et commercial


des Granges-Coquibus


Maintenir une offre d’emplois diversifiée sur la commune


Optimiser le secteur d’activités de la SNECMA


Soutenir le développement de la nouvelle zone d'activités


des Haies-Blanches sur le Coudray-Montceaux


Requalifier et développer la zone d'activités de l’Apport-


Paris


Revaloriser l’entrée de ville « Apport-Paris »


améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à 


travers la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de 


nouvelles actions et opérations ciblées et maîtrisées


Les zones d’activités économiques (Génopôle, centre 


hospitalier sud-francilien, SNECMA, Coquibus, X-Fab, zone 


d'activités de l’Apport-Paris, UPS, Marques Avenue, Discount 


Center…)
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améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Développer un projet rénovateur d’ampleur 


modéré autour de la gare


Le pôle gare


• Profiter de la proximité des transports en commun
• Restructurer la gare avec la suppression de la SERNAM
• Développer une offre de 300 logements dans le secteur


gare


Faire du tissu économique une composante 


majeure du réaménagement du site


• Favoriser l’émergence d’un quartier mixte (logements,
équipements, commerces, services, activités) dans le
cadre de l’aménagement du quartier de la gare


• Profiter de la proximité de la gare pour diversifier et
renforcer les activités économiques


Renforcer l’accessibilité et la mobilité 


• Poursuivre et améliorer les déplacements en transports
en commun (bus ligne 402, bus en site propre Tzen 1 et
4 )


• Structurer le maillage doux (cyclables et piétons)
autour des axes viaires (RN 7), ferroviaires (gare) et des
pôles économiques structurants pour répondre aux
besoins de déplacement des habitants


• Développer l’intermodalité autour du pôle multimodal
gare et de la gare de Robinson


• Favoriser l’accessibilité à travers le plan de mise en
accessibilité de la voirie et des espaces publics


A proximité du cœur de ville, le pôle gare constitue un secteur de projet stratégique pour la commune de Corbeil-Essonnes dans le but de 
renforcer l’offre et l’accessibilité des transports en commun et ainsi redynamiser son environnement urbain.







Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019 - PADD 27


améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers la 


finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Finir les équipements pour répondre aux 


besoins de la population


Les Tarterêts


• Requalifier les équipements sportifs dont le gymnase des
hauts Tarterêts


• Réaliser un internat de la réussite
• Reconstruire la médiathèque
• Relocalisation de La Poste


Veiller à ce que l’accessibilité du quartier des 


Tarterêts soit maintenue


• Favoriser les liens avec le centre-ville
• Améliorer les conditions d’accès automobile
• Faciliter les déplacements vers les stations du Tzen


Poursuivre le profond renouvellement urbain 


du quartier grâce à l’ANRU 2


• Poursuivre la démolition de tours dans le cadre du
deuxième programme de rénovation urbain


• Maîtriser l’urbanisation et optimiser l’occupation des
habitats collectifs


• Poursuivre la réhabilitation du parc locatif
• Diversifier le parc de logement en préconisant la mixité


résidentielle


Dynamiser l’activité économique par la zone 


franche urbaine


• Etendre la pépinière actuelle
• Accompagner l’implantation de jeunes entreprises sur la


Zone Franche Urbaine
• Favoriser l’attractivité du quartier : améliorer l’offre de


locaux d’activités
• Développer les emplois francs


Quartier prioritaire de la politique de la ville, Les Tarterêts font l’objet du nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) afin de poursuivre le renouvellement du quartier. Les actions d’ampleur menées ces dix dernières années ont totalement
renouvelé la morphologie et l’image du quartier. L’enjeu consiste à poursuivre le travail mené.


Pérenniser les investissements réalisés par 


le biais de la gestion urbaine et sociale de 


proximité


• Assurer l’entretien des espaces publics
• Encadrer la gestion urbaine et sociale au sein du quartier
• Assurer la concertation et la proximité avec les habitants
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améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Maîtriser la densification et maintenir la 


mixité sociale


La Montagne des Glaises 


• Finaliser la programmation prévue dans le cadre de la
zone d’aménagement concertée (ZAC) de la Montagne
des Glaises par la création d’une offre de 400
logements


Renforcer les liens inter-quartiers


• S’appuyer sur l’avenue Serge-Dassault comme facteur
principal de désenclavement du quartier, accès direct
avec la gare et support de liens nouveaux entre les
quartiers


• Faciliter les déplacements vers les stations du Tzen


Secteur clé de transition entre des secteurs aussi diversifiés que les abords de la RN 7 et la gare, entre le quartier des Tarterêts et des
quartiers pavillonnaires, l’enjeu de la restructuration du secteur de la Montagne des Glaises a été en grande partie symbolisé par
l’ouverture de l’avenue Serge-Dassault.


La Papeterie


Finaliser la Papeterie


• Finir la reconquête des bords de l’Essonne dans la
perspective d’un lien pédestre entre les Grands Moulins
de Corbeil-Essonnes et Ormoy


• Développer les circulations douces afin de faciliter
l’accès au RER et ainsi limiter l’utilisation de la voiture


Finir la reconquête des berges de l’Essonne 


dans la perspective d’un lien cyclo-pédestre 


entre les limites de Corbeil-Essonnes
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améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Achever la réhabilitation du quartier 


Montconseil


Montconseil et l’ancien hôpital


• Recomposer l'ancien centre commercial de Montconseil
en développant un programme mixte de logements,
d’équipements et de commerces


• Réaliser les derniers programmes mixtes de logements
le long de l’avenue du président-Salvador-Allende (250
logements) et des rues adjacentes


• Finaliser la requalification des espaces publics (parvis de
l’école et voies de desserte)


Valoriser le paysage urbain et naturel du 


quartier en s’appuyant sur la topographie 


existante


• Veiller à la qualité d’insertion des constructions dans
leur environnement


• L’évolution future du secteur Kennedy et du quartier
Ermitage devra s’inscrire dans cet engagement de
qualité architecturale et paysagère


• Sur le site de l’ancien hôpital, maintenir, renforcer et
valoriser les qualités intrinsèques du site (cône de vision
vers la Seine et la forêt de Rougeau) par la dimension
paysagère


• Traiter l’espace public de manière paysagère et
qualitative


Renforcer l’offre d’équipements


• Réhabiliter l’école d’infirmières afin de créer un
établissement scolaire


• Créer un nouveau commissariat pour la police nationale
à proximité de la caserne des pompiers


• Créer une salle des fêtes et de la culture


Ce quartier a bénéficié d’un programme ambitieux de renouvellement urbain ces dernières années, et a accueilli parallèlement
plusieurs centaines de logements nouveaux. Il est néanmoins nécessaire de poursuivre le travail de réhabilitation urbaine par la
valorisation notamment du centre commercial de Montconseil et la reconversion du site de l’ancien hôpital.


Reconvertir le site de l’ancien hôpital (appel 


à projet « Inventons la métropole 2 » lancé 


en mars 2018) 


• Développer des équipements complétant ceux existants
sur la commune et sur l’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart (étudier des projets universitaires,
éventuellement axés sur le médical et en lien avec la
recherche (Génopôle))


• Envisager la réalisation d’activités, de services et de
logements de manière non exclusive et selon des critères
très qualitatifs, durables et innovants dans leurs
conception et usage


Pérenniser les investissements réalisés par 


le biais de la gestion urbaine et sociale de 


proximité 


• Assurer l’entretien des espaces publics
• Encadrer la gestion urbaine et sociale au sein du quartier
• Assurer la concertation et la proximité avec les habitants
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améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Poursuivre le développement économique et 


commercial des Granges-Coquibus


Les zones d’activités économiques (Génopôle, centre hospitalier sud francilien, SNECMA, 


Coquibus, X-Fab, zone d’activités de l’Apport-Paris, UPS, Marques Avenue, Discount 


Center…)


• Les futurs aménagements devront profiter des effets
vitrines que peuvent leur offrir les grands axes à
proximité


• L’amélioration de l’accessibilité et de la desserte de la
zone des Coquibus serait un plus pour le développement
du secteur


Maintenir une offre d’emplois diversifiée sur 


la commune


• Safran (600 emplois nouveaux depuis 2014)
• X-Fab (900 emplois sauvegardés)
• Génopole (8 500 emplois)
• CHSF (3 450 emplois); UPS (1 000 emplois en 2018-2019);


Marques Avenue et Discount Center (780 emplois) …


Optimiser le secteur d’activités de la 


SNECMA


• Accueillir de nouvelles activités et entreprises sur les
espaces inoccupés (près de 10 ha) des terrains de la
SNECMA


• Garantir des liens entre la zone d'activités UPS et
Corbeil-Essonnes


La commune de Corbeil-Essonnes mise notamment sur le développement du parc d’activités du site de la SNECMA et du Génopole
sur son territoire pour dynamiser son activité économique.


Requalifier et développer la zone d'activités 


de l’Apport-Paris


• Requalifier la zone d'activités de l’Apport-Paris afin de
s’adapter aux nouveaux besoins économiques


• Développer et améliorer l’accessibilité des zones
d’activités existantes : Gustave-Eiffel et Apport-Paris


• Revaloriser les dernières friches industrielles pour
installer de nouvelles entreprises et créer des emplois
adaptés aux actifs corbeil-essonnois


• Réhabiliter les bâtiments Decauville afin d’installer de
nouvelles entreprises


Revaloriser l’entrée de ville « Apport-Paris »


• Améliorer les entrées de ville en :
‐ évitant la multiplication d’enseignes,
‐ les équipant d’un matériel urbain de qualité,
‐ en enterrant les réseaux aériens,
‐ en prévoyant des chemins de circulation pour les


piétons et les cyclistes
• Valoriser l’entrée de ville « Apport-Paris » en s’appuyant


sur son lien avec la Seine, pour offrir à Corbeil-Essonnes
une porte d’entrée hautement paysagère (en cours) Soutenir la création de la nouvelle zone 


d'activités des Haies-Blanches sur le 


Coudray-Montceaux


La nouvelle zone d'activités les Haies-Blanches située en
bordure de l’autoroute A6 sur la commune du Coudray-
Montceaux, en face de la société X-Fab, est un vaste
domaine de 65 hectares
A terme, 2 000 emplois seront créés sur ce site qui formera
un parc logistique très demandé car situé idéalement à
l’entrée sud de Paris
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améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Poursuivre le développement économique et commercial des Granges-
Coquibus


Optimiser le secteur d’activité de la SNECMA


Requalifier et développer la zone d'activités de l’Apport-Paris


Achever la réhabilitation urbaine du quartier de Montconseil


Reconvertir le site de l'ancien hôpital (appel à projet « Inventons la 
métropôle 2 » lancé en mars 2018)


Finir le profond renouvellement urbain du quartier des Tarterêts grâce 
à l’ANRU 2


Maîtriser la densification et maintenir la mixité sociale de la 
Montagne des Glaises 


Finaliser la Papeterie


Un projet rénovateur d’ampleur modéré autour de la gare


Faire du tissu économique une composante majeure du 
réaménagement du site


Renforcer l’accessibilité et la mobilité 


Soutenir l’activité économique sur le territoire et notamment :
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Les grandes orientations du 


projet sur les thématiques 


transversales à l’échelle 


communale
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Les grandes orientations du projet sur les 


thématiques transversales à l’échelle communale


• Maîtriser l’urbanisation sur l’ensemble du territoire


‐ Conforter l’urbanisation autour des grands projets identifiés (gare, site de maintenance et de remisage (SMR) pour le


Tzen, ancien hôpital, centre-ville, etc.)


‐ Assurer un développement à l’intérieur de l’enveloppe urbaine sans consommation d’espaces agricoles et naturels


‐ Prendre en compte les exigences du SDRIF 2013 en termes d’objectifs démographiques et de construction de


logements


‐ Respecter des hauteurs de constructions à « taille humaine »


‐ Co-maîtrise par la commune du secteur OIN gare


• Accompagner le développement économique


‐ Favoriser l’implantation d’activités économiques, d’enseignement et de recherche


‐ Renforcer la productivité via le raccordement des PME et TPE au Très Haut Débit


‐ Réaménager les terrains disponibles de la SNECMA pour le Génopôle


‐ Améliorer la signalétique des zones d’activités économiques


‐ Poursuivre la création des emplois sur la zone d'activités des Haies-Blanches


‐ Poursuivre la requalification et le développement des Granges-Coquibus


‐ Développer le commerce et l’artisanat dans le centre-ville


• Améliorer la mobilité, les déplacements


‐ Mettre en place un nouveau plan de circulation


‐ Améliorer la fluidité automobile et canaliser les flux


‐ Développer un réseau de circulations douces accessible conformément au schéma directeur intercommunal des


circulations douces


‐ Favoriser l’intermodalité et la multi-modalité des transports


‐ Renforcer l’offre de stationnement par la réalisation de plusieurs parkings (environ 2 000 nouvelles places)


‐ Inciter au développement piéton et cycliste et faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite (PMR)


‐ Accentuer la rénovation de la voirie


‐ Durcir les obligations en matière de stationnement et interdire la suppression des places existantes


Un objectif chiffré de 


limitation de la 


consommation 


d’espace volontariste


Le projet de territoire qui est 


porté a pour objectif de 


n’engendrer aucune 


consommation d’espace naturel 


ou agricole. 


Il est donc affiché la volonté de 


consommer 0 ha d’espace 


naturel ou agricole
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Les grandes orientations du projet sur les 


thématiques transversales à l’échelle communale


• Répondre aux besoins en matière d’équipements


‐ Poursuivre le développement des équipements sportifs et socioculturels


‐ Favoriser la mixité fonctionnelle des équipements au sein des opérations neuves et assurer leur accessibilité


• Limiter les risques et nuisances


‐ Prendre en compte les risques d’inondation établis par les plans de prévention du risque inondation (PPRI)


‐ Endiguer la pollution sonore par la mise en place de dispositifs anti-bruit sur les infrastructures viaires et ferroviaires


conformément au plan de prévention du bruit mis en place par l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-


Sénart


‐ Mettre en conformité les réseaux de collecte des eaux (SIARCE) pour pallier à la pollution du milieu naturel


‐ Poursuivre la mise en œuvre du schéma d’assainissement


• Moderniser les réseaux


‐ Poursuivre l’installation du réseau de haut débit et du numérique par l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-


Sénart


‐ Maintenir la haute qualité de la production, du transport et de la distribution du réseau d’eau potable


‐ Enfouir les réseaux secs dans le cadre du plan d’amélioration de la voirie


‐ Développer un schéma directeur énergétique


‐ Etudier l’opportunité de mettre en place un réseau de chaleur
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD


Relier les cœurs historiques et constituer un véritable centre-ville


Valoriser, redynamiser et animer les cœurs historiques 


Améliorer les déplacements intra-muros et intra-quartiers


maîtriser l’urbanisation sur l’ensemble du territoire 


Protéger et valoriser les parcs et espaces naturels d’ampleur


Le Cirque de l’Essonne : un projet écologique de grand parc régional à part entière


Maintenir le rôle social et partagé des espaces verts


Préserver et renforcer la trame bleue


Améliorer les continuités aquatiques et la végétalisation des berges de la Seine et de l’Essonne


Assurer la transition écologique et énergétique du parc de logements et lutter contre la précarité énergétique


Protéger les cœurs d’îlots supports de biodiversité, îlot de fraicheur, etc.


s’inscrire dans une démarche de protection et de 


valorisation des atouts et richesses du territoire


améliorer le cadre de vie et le dynamisme de la commune à travers 


la finalisation des projets engagés et la mise en œuvre de nouvelles 


actions et opérations ciblées et maîtrisées


Poursuivre le développement économique et commercial des Granges-Coquibus


Optimiser le secteur d’activité de la SNECMA


Requalifier et développer la zone d'activités de l’Apport-Paris


Achever la réhabilitation urbaine du quartier de Montconseil


Reconvertir le site de l'ancien hôpital (appel à projet « Inventons la métropole 2 » lancé en mars 2018)


Finir le profond renouvellement urbain du quartier grâce à l’ANRU 2


Veiller à l’accessibilité du quartier des Tarterêts


Maîtriser la densification et maintenir la mixité sociale de la Montagne des Glaises 


Finaliser la Papeterie


Un projet rénovateur d’ampleur modéré autour de la gare


Faire du tissu économique une composante majeure du réaménagement du site


Renforcer l’accessibilité et la mobilité 


Endiguer la pollution sonore par la mise en place de dispositifs anti-bruit sur les infrastructures viaires et ferroviaires 


Assurer des transitions qualitatives avec les quartiers d’habitat collectif


Poursuivre, protéger et accentuer le cadre de vie de la zone pavillonnaire


Préserver les espaces de jardins pour leur rôle environnemental (trame verte, infiltration  des eaux, etc.)


Soutenir l’activité économique sur le territoire et notamment :







38







Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019 - PADD 39


CONCLUSION


Ce projet d’aménagement et de développement durables
aux multiples facettes va nous permettre d’assurer une
évolution parfaitement maîtrisée de notre cité conciliant la
protection, la valorisation et le maintien d’une dynamique
très positive et nécessaire pour l’avenir.


Cet ambitieux projet exprime une volonté forte de disposer
d’un outil, à travers le PLU, permettant un développement
équilibré de notre territoire notamment en préservant les
espaces naturels, ce qui est mon souci majeur et en
conservant des espaces urbains dans leurs limites actuelles
tout en continuant de valoriser le cadre de vie de l’ensemble
des corbeil-essonnois.


Jean-Pierre BECHTER
Maire de Corbeil-Essonnes
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INTRODUCTION


Les Orientations d’Aménagement et de Programmation,
dont le contenu est fixé par les articles L151-6 et 7 du Code
de l’Urbanisme, définissent « en cohérence avec le projet
d'aménagement et de développement durables, des
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les
transports et les déplacements ».


Les orientations d'aménagement et de programmation
peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles
peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et
préciser les principales caractéristiques des voies et espaces
publics.


Elles peuvent inclurent les orientations suivantes :


« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour
mettre en valeur l'environnement, notamment les
continuités écologiques, les paysages, les entrées de ville et
le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le
renouvellement urbain et assurer le développement de la
commune ;


2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas
de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction
ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est
destiné à la réalisation de commerces ;


3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des
équipements correspondants ;


6° Adapter la délimitation de certains périmètres où
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu
aux articles L. 151-35 et L. 151-36, en fonction de la qualité
de la desserte. »
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Afin de garantir une mise en œuvre des projets conforme à
ses volontés, la commune de Corbeil-Essonnes a tenu à
transcrire un certain nombre d’entre eux au sein d’OAP.


5 OAP géographiques sont proposées :


1. Le cirque de l’Essonne


2. Les Tarterêts


3. La Montagne-des-Glaises


4. La papeterie


5. Les secteurs AUH


4 OAP thématiques :


A. La trame verte et bleue


B. La mobilité et le stationnement


C. Qualité de l’habitat


D. Patrimoine


INTRODUCTION
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Les OAP


géographiques
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Réaliser des espaces verts et 
de loisirs


Préserver les espaces naturels


Préserver les espaces 
agricoles et cultivés


Créer des jardins familiaux


Développer une association pour 
le maintien d’une agriculture 
paysanne (AMAP)


Cœur du cirque à 
préserver et valoriser


Plan d’eau à créer


Mare et mouillère à créer 


Zone humide dégradée 
à réhabiliter 


Arbre isolé à valoriser


Sentiers à  renforcer 


Pérenniser les vues et la 
qualité des cônes de vues  


Secteur d’Équipements


Entrées de site à 
conforter


Parkings à créer ou 
requalifier 
(emplacement indicatif)


Création d’itinéraires 
cyclables 


Franges boisées à 
densifier


Continuités agricoles 
à préserver


Le PADD affirme la volonté de protéger le Cirque de l'Essonne tout en assurant la mise en œuvre du projet
écologique de parc régional. L’OAP vient confirmer et décliner ses orientations.


Elle décline les orientations du plan programme 2017-2023 (associant les 3 communes, Grand Paris Sud, le SIARCE, le
CAUE de l’Essonne et le département) propres au territoire de Corbeil-Essonnes pour ce secteur


Préserver la trame verte et valoriser les éléments paysagers du site Améliorer l’accessibilité et 
développer les liaisons douces


1. OAP CIRQUE DE L’ESSONNE
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Phase 2


Phase 1


Phase 3


Phase 4


Entrée de ville à conforter


Relier le quartier aux polarités 
majeures (CHSF/ RER, RN7 )


Développer le maillage interne 
en requalifiant l’espace public


Compléter et renouveler 
l’offre en équipements


Doter le quartier d’une 
continuité paysagère


Accompagner le renouvellement urbain du
quartier des Tarterêts (dont la programmation
est définie par le Nouveau Programme de
Renouvellement Urbain à l’horizon 2030)


Accompagner l’arrivée du Tzen 4


Améliorer l’accessibilité du secteur par la
requalification des espaces publics


Périmètre de l’OAP


2. OAP TARTERETS


Le PADD affirme la volonté de finaliser le renouvellement urbain du quartier en veillant à l’amélioration de
l’accessibilité et des équipements. L’OAP vient confirmer et décliner ses orientations.


Elle s’appuie sur les orientations du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU).


Phasage de principe :
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Développer une nouvelle 
offre de logements sous la 
forme d’habitat collectif


Développer le maillage interne 
en requalifiant l’espace public


Développer une nouvelle 
offre de logements sous 
la forme de maison de 
ville


Développer une résidence 
senior


Création d’espaces verts 


Promouvoir une offre de logements diversifiée Améliorer l’accessibilité du secteur par des 
aménagements paysagers


Accompagner l’arrivée 
du Tzen 4


Créer un mail paysager 
support de cheminements 
doux


Périmètre de l’OAP


Programmation : 


• 500 logements réalisés dont une résidence pour 
personnes âgées (130 logements) 


• 400 logements à venir
• 3000 m² d’activités économiques
• Des équipements publics (crèches, maison 


pluridisciplinaire de santé…)


3. OAP MONTAGNE DES GLAISES


Le PADD affirme la volonté de maitriser la densification et le maintien de la mixité sociale.
L’OAP vient confirmer et décliner ses orientations.


Elle décline en partie les orientations de la ZAC Montagne des Glaises dont la réalisation est déjà initiée.
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Opération d’environ 250 logements


Secteur à dominante résidentielle 


Secteur à dominante commerciale 


Principes de restauration des 
berges et des abords de l’Essonne


Espaces verts


Préserver le cadre de vie du quartier Finaliser le quartier de la Papeterie


Périmètre de l’OAP


Espace public paysager intégrant 
une offre de stationnement


Voies de desserte existantes


Secteur à dominante résidentielle 


Implantation d’un groupe scolaire


Création d’un espace vert


Création d’une voie desserte


Le PADD affirme la volonté
d’accompagner la finalisation du
projet.
L’OAP vient confirmer et
décliner ses orientations.


Elle actualise l’OAP existante
pour prendre en compte les
évolutions du projet.


Programmation : 


Phase 1 (2010-2014)  : 
643 logements réalisés


Phase 2 (2014-2016) : 
224 logements 


Phase 3 (2015-2020) : 
680 logements environ


Phase 4 : au-delà de 2020
250 logements environ


Aménagement d’un cheminement 
piéton le long des berges


4. OAP PAPETERIE


Limite des zones 
impactées par un PPRI
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Prise en compte des 
continuités écologiques


• Prévoir un traitement paysager des limites 
de chaque lot ou parcelle


• Garantir des espaces verts de jardins 
(minimum 60 % d’espaces vert de pleine 
terre)


L’aménagement, l’organisation et  
l’implantation des constructions 
doivent garantir le maintien des 
continuités écologiques existantes et 
conserver une bande verte de 2 
mètres minimum de large d’une 
extrémité à l’autre permettant de 
traverses la zone AUH. 


• Prévoir un accès adapté et mutualisé d’une 
largeur suffisante pour desservir les 
constructions


• Aménager des espaces communs qui 
limitent l’imperméabilisation des sols


Minimiser 
l’imperméabilisation des 


espaces communs


Garantir des espaces verts 
perméables


5. OAP ZONES AUH


Le PADD affirme la volonté de poursuivre, protéger et valoriser le cadre de vie de la zone pavillonnaire en assurant
une qualité environnementale des opérations.
L’OAP vient confirmer et décliner ses orientations.


Elle vient préciser les orientations que tout projet d’aménagement au sein des secteurs AUH (opérations d’ensemble 
uniquement) devra respecter. L’objectif retenu est de ne permettre de nouvelles constructions que sous condition de 
le faire dans le cadre d’une opération d’ensemble respectant les trois principes :


Haie
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Les OAP


thématiques
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Assurer le maintien de la nature en ville et le développement de la biodiversité 
par la mise en place de dispositions préservant des espaces de jardins généreux


Assurer la mise en œuvre du projet intercommunal du Cirque de 
l’Essonne : un projet écologique de grand parc régional à part entière 


Préserver et renforcer la trame bleue, améliorer les continuités aquatiques et la 
végétalisation des berges de la Seine et de l’Essonne


Protéger les parcs et espaces naturels en garantissant le maintien leur 
caractère inconstructible


Conforter les continuités écologiques par la protection de celles existantes 
et la création de nouvelles lors de la mise en œuvre de nouveaux aménagements


Prendre en compte les milieux humides, assurer la protection des zones 
humides reconnues par la DRIEE


Protéger les cœurs d’îlots, supports de biodiversité, îlots de 
fraicheur, en encadrant strictement leur constructibilité


A. OAP TRAME VERTE ET BLEUE


Le PADD affirme la volonté de protéger et de valoriser les composantes de la trame verte et bleue.
L’OAP trame verte et bleue vient confirmer et décliner ses orientations.


La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques. Les éléments qui la
compose sont décrits et analysés dans le rapport de présentation. L’OAP propose des prescriptions et des
recommandations à destination de la collectivité, des aménageurs et des habitants visant à préserver et renforcer les
continuités écologiques. Elle s'articule avec le règlement écrit et le règlement graphique, et les OAP sectorielles.
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Continuité cyclable à préserver et conforter 


Création d’itinéraires cyclables


Pistes cyclables existantes


Polarités gares à conforter


Lignes de transport ferroviaires existantes


Gares de transport ferroviaires existantes 


Création de parking public


B. OAP MOBILITE STATIONNEMENT


Le PADD affirme la volonté d’améliorer la mobilité, les déplacements pour l’ensemble des usagers
L’OAP mobilités stationnement vient confirmer et décliner ses orientations.


A l’échelle du territoire communal deux grands enjeux principaux se dégagent : le développement des circulations 
douces aussi bien pour les déplacements du quotidien que des loisirs d’une part et la prise en compte des besoins en 
stationnement tant publics que privés d’autre part. il s'agit donc prioritairement de :


• Renforcer l’offre de stationnement par la 
réalisation de plusieurs parkings publics 


• Fixer pour tous les nouveaux projets des 
obligations de réalisation de places au niveau 
maximum tout en respectant les obligations 
du PDUIF.
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Le PADD affirme la volonté de protéger et de valoriser l’identité et la qualité du cadre de vie de Corbeil-Essonnes ce
qui passe par la maitrise de l’évolution de ces quartiers résidentiels et tout particulièrement pavillonnaires.


Cette OAP permet de définir un certain nombre de prescriptions architecturales, de composition du bâti ou encore
d’aménagement extérieur de manière à favoriser un habitat de qualité qui s’insère au mieux dans l’environnement
urbain et paysager existant.
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C. OAP QUALITE DE L’HABITAT


Sur des terrains pentus, la construction devra s’adapter au terrain en limitant au maximum les travaux de
décaissement ou remblai. Pour les constructions existantes, la création d’un nouveau niveau par des travaux de
décaissement est interdit.


Les constructions sur des terrains en pente


Les toitures


Pour les constructions neuves et la création d’une
extension, les toitures à pente seront privilégiées.
Les combles et toitures doivent présenter une
simplicité de volume et une unité de conception. Les
volumes auront une forme et une hauteur en harmonie
avec le type de construction, traditionnelle ou
contemporaine.


Toiture à la Mansart Toiture à 2 pentes Toiture à 4 pentes Toiture terrasse


Toiture à pentes Toiture terrasse
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D. OAP PATRIMOINE


Les matériaux préconisés


Les toitures


Il est préconisé de choisir un matériau de qualité. La
tuile de terre cuite et l’ardoise sont les matériaux
privilégiés pour couvrir les toitures à pente des
constructions principales.


Toiture à la Mansart Toiture à pentes


Certaines peuvent également être réalisées en zinc, on
choisira dans ce cas un zinc pré-patiné.
L’utilisation d’un matériau d’aspect peu qualitatif et
peu durable est interdit


Les matériaux interdits


L’intégration de panneaux solaires devra avoir un
impact minime sur l’environnement paysager. Ils ne
devront pas être visibles depuis la voie. I


rue
Cour ou 
jardin


Cour ou 
jardinrue


Panneaux 
solaires


Panneaux 
solaires


Les façades


Les façades devront présenter un agencement harmonieux des ouvertures. Les
baies devront être alignées horizontalement et verticalement selon leur axe
central.


Annexes non accolées à la construction principale :
tôles et shinggle acceptés si elles s’insèrent avec
l’existant.
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D. OAP PATRIMOINE


Les façades


L’emploi de matériaux nobles, plus résistants aux effets
du temps, de la pollution et des intempéries, est
fortement recommandé.
Les teintes principales des façades seront colorées.
Les encadrements de fenêtres, les modénatures et
éléments de décors s’harmoniseront avec la teinte de
la façade. Ils seront en général de teinte plus claire que
celle-ci.


Les soubassements devront être de teinte plus
soutenue pour les façades situées à l’alignement.


La multiplication des matériaux mis en œuvre de
manière incohérente ou l’emploi de matériaux bruts
destinés à être recouverts sont proscrits.


Les éléments de décor doivent respecter les styles
architecturaux régionaux.
Les garde-corps des fenêtres et portes-fenêtres doivent
être simples et réalisés prioritairement en ferronnerie.


Pour les constructions d’habitations collectives, les
balcons seront traités de manière homogène et
opaques


Gardes corps


Les clôtures


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans
lequel les matériaux et les couleurs sont choisis en
fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les
clôtures et constructions existantes voisines.
Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront
préférées aux clôtures aveugles.
Les clôtures sur rue doivent être constituées d’un
soubassement dans des proportions en harmonie avec
les constructions voisines.
Le festonnage est autorisé.


Clôtures sur rue
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D. OAP PATRIMOINE


Les clôtures


Pour une bonne harmonie de la clôture, il est
préférable que les portails et portillons soient de la
même hauteur que la clôture ainsi que tous les
éléments qui la constituent.
Les portails doivent être réalisés dans les mêmes
matériaux que la clôture qui l’accompagne et peints
d’une couleur identique.


Dans les zones UB et UC, les nouvelles opérations et les
opérations conduisant à une division de logements
existants, ne pourront être composées de plus de 40%
de T1 et de T2.


Les logements dont la surface et la modularité
permettent l’aménagement d’un T5 devront
représenter 5% minimum du programme quand ce
dernier comporte au moins 20 logements.


Cette prescription ne s’applique pas aux résidences
jeunes travailleurs, étudiantes, séniors et hôtelières


Les piles de clôture accompagnent les portails et
portillons doivent s'aligner au mieux à la hauteur de la
clôture. Elles peuvent être surmontées d'un
couronnement en harmonie avec le style de la clôture.


La typologie des opérations de logements


A l’intérieur des secteurs soumis au risque d’inondation
les murs pleins sont interdits (voir règlement du PPRI).


Portails et portillons
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D. OAP PATRIMOINE


Le PADD affirme la volonté de protéger et de valoriser le patrimoine de la commune dans son ensemble et toute sa
diversité. L’OAP Patrimoine vient confirmer et décliner ses orientations.


Cette OAP permet d’identifier et cartographier l’ensemble du patrimoine qui a fait l’objet d’un repérage fin. Elle a
aussi pour objectif de donner une vision d’ensemble de la richesse et diversité du patrimoine présent sur le territoire
en le classifiant par typologie.
Le patrimoine remarquable est répertorié en deux catégories : Le patrimoine 1 étoile * et le patrimoine deux étoiles
**
Enfin, l’OAP vient préciser, pour chaque typologie identifiée, un certain nombre de prescriptions spécifiques,


Patrimoine 1 étoile


Patrimoine 2 étoile
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D. OAP PATRIMOINE


En complément des prescriptions présentées ci-dessous, figure en annexe de l’OAP une fiche présentant une
description et des points de veille pour chacune des constructions.


Toute intervention sur le patrimoine inventorié doit faire l’objet d’un projet architectural argumenté. Le recours à un
architecte sera encouragé.
Les éléments bâtis repérés comme patrimoine ne pourront supporter : la démolition du bâti principal, l’isolation par
l’extérieur…


Les prescriptions suivantes devront être respectées :


‐ Conserver le fonctionnement de l’entité foncière bâti principal + bâtis annexes + espaces ouverts attenants.


‐ Préserver, conserver et mettre en valeur les éléments symboliques (graphisme, logos, détails caractéristiques
visibles de la voie) témoignant du passé.


‐ Utiliser les techniques et matériaux d’origine


‐ Création et modification des percements possibles prenant en compte la qualité et les caractéristiques de
l’existant, notamment la composition ou les proportions.


‐ Menuiseries extérieures, bardages, serres et portails : aluminium autorisé. PVC ou matières plastiques et volets
roulants interdits.


‐ Choix des couleurs détaillé et argumenté.


‐ Rendre obligatoire la coordination des finitions (ravalement, menuiseries extérieures, ferronnerie, etc.) entre les
différentes constructions,


‐ Aménagements, sols, plantations, piscines, appentis et clôtures doivent faire l’objet d’un projet paysager
argumenté.


‐ Une architecture contemporaine pourra être autorisée pour éviter le pastiche.


‐ Clôtures et portails doivent être coordonnés à l’architecture du bâti, notamment en cas de remplacement.


‐ Conserver la dominante végétale : l’abattage d’arbres n’est pas autorisé sans justification d’une analyse
phytosanitaire


Prescriptions applicables à tout élément de patrimoine identifié


Surélévation et extension possibles mais dans le respect de l’architecture d’origine (style, matériaux, mise en œuvre,
etc.).


Prescriptions applicables à tout élément de patrimoine 1 étoile identifié


‐ Les constructions devront être implantées en retrait des limites
séparatives, avec une distance minimum de 6 mètres, lorsque cette limite
correspond à une limite avec un terrain sur lequel des bâtiments
remarquables ont été repérés au titre de l’article L.151-19 du code de
l’urbanisme.


Limite séparative


6 m
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D. OAP PATRIMOINE


Prescriptions applicables à tout élément de patrimoine 2 étoiles identifiés


Les façades existantes seront de préférence
conservées dans leur composition actuelle. Des
adaptations pourront être autorisées dans le cadre
d’un projet architectural.


Surélévation et extension possibles mais dans le
respect de l’architecture d’origine (style, matériaux,
mise en œuvre, etc.) ; une architecture
contemporaine pourra être autorisée pour éviter le
pastiche.


Conserver le plus possible la logique fonctionnelle :
pleins/vides, accès, éclairement, etc.


Régler les éventuels découpages sur la logique
d’origine du bâti.


Privilégier le caractère fonctionnel de l’architecture
et préférer une utilisation adaptée aux volumes dans
le cas d’une reconversion.


En cas d’ancienne activité autour d’une cour
(garages, ateliers, bâtis agricoles), la mise en valeur
et les aménagements devront respecter l’intégrité de
la cour et des bâtis annexes.


Conserver autant que possible les enseignes,
graphismes de l’activité.


Patrimoine industriel Commerce et activité


Extensions et surélévations proscrites.
Proscrire la création de nouveaux percements dans
la façade principale.
Proscrire la création d’entrées séparatives
Proscrire la création d’entrées séparatives (ex : par
une terrasse, à la faveur d’une porte-fenêtre).


Limiter le percement de la clôture (entrée de
véhicules)


Conserver la dominante végétale et ne pas découper
les espaces verts en jardinets avec accès individuel
aux logements à rez-de-chaussée.


Surélévations interdites.


Proscrire la création de nouveaux percements dans
la façade principale.
Proscrire la création d’entrées séparatives


Éviter le recoupement des fenêtres (ex : création de
2 salles de bains à cheval à la place d’une seule
pièce).
Limiter le percement de la clôture (entrée de
véhicules).


Extensions possibles mais seulement avec un
véritable projet architectural.


Conserver la dominante végétale et ne pas découper
les espaces verts en jardinets avec accès individuel
aux logements à rez-de-chaussée.


Hôtel particulier 


Maison bourgeoise 


Les façades existantes seront de préférence
conservées dans leur composition actuelle. Des
adaptations pourront être autorisées dans le cadre
d’un projet architectural.
Surélévation et extension possibles mais dans le
respect de l’architecture d’origine (style, matériaux,
mise en œuvre, etc.) ; une architecture
contemporaine pourra être autorisée pour éviter le
pastiche.


Privilégier le caractère fonctionnel de l’architecture
et préférer une utilisation adaptée aux volumes dans
le cas d’une reconversion.


Equipement public / privé
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Prescriptions applicables à tout élément de patrimoine 2 étoiles identifiés


Proscrire les surélévations et extensions visibles de la
voie.


Proscrire la création de nouveaux percements dans
la façade principale sauf châssis de toit.


Jeux de couleurs différents entre les différentes
maisons souhaitable.


Limiter le percement de la clôture (entrée de
véhicules)


Privilégier la cohérence de l’ensemble


Prendre l’élément bâti le mieux préservé comme
référence et en appliquer les solutions à chaque
intervention sur les autres bâtis


Proscrire les surélévations et extensions visibles de la
voie.


Proscrire la création de nouveaux percements dans
la façade principale sauf châssis de toit


Jeux de couleurs différents dans l’ensemble urbain
souhaitable (volets)


Maisons de ville Ensemble urbain


Proscrire les surélévations et extensions visibles de la
voie.


Proscrire la création de nouveaux percements dans
la façade vue de la voie


Conserver la dominante végétale et ne pas découper
les espaces verts en jardinets avec accès individuel
aux logements à rez-de-chaussée.


Limiter le percement de la clôture (entrée de
véhicules )


Pavillons
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INTRODUCTION 


Introduction 


 


Le présent plan local d’urbanisme (PLU) s’applique à l’ensemble du territoire communal de Corbeil-


Essonnes. Il est établi conformément aux dispositions des articles L.151-8 à L.151-42 du code de 


l’urbanisme. 


Le territoire couvert par PLU est divisé en zones urbaines (U) et en zones naturelles (N) dont les 


délimitations sont reportées sur le plan de zonage. 
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INTRODUCTION 


Par ailleurs, le plan de zonage comprend également : 


 


Des mesures de protection 


 


Les « espaces boisés classés » au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l’urbanisme : 


Les espaces classés en espaces boisés classés figurant comme tels sur le plan de zonage, sont soumis 


aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l’urbanisme. Ce classement interdit tout 


changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 


conservation, la protection ou la création des boisements. 


Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 


d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. Les 


coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L.421-4 dudit 


code. 


 


Les « espaces verts remarquables » introduits par l’article L.151-23 du code de l’urbanisme : 


Les terrains repérés sur le plan de zonage comme « espaces verts remarquables » sont régis par les 


dispositions de l’article L.151-23 du code de l'urbanisme. Il s’agit de sites à protéger ou à mettre en 


valeur pour des motifs d’ordre esthétique, historique ou écologique. 


Les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à un élément de paysage, notamment 


les mouvements de terre, les coupes ou abattages d’arbres, doivent faire l’objet d’une déclaration 


préalable au titre de l’article R.421-23 h) du code de l’urbanisme. L’autorité compétente pourra s’y 


opposer ou la soumettre à des conditions particulières (précisions techniques), si les travaux 


envisagés sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable à l’aspect extérieur des lieux. 


Les tailles d’entretien des arbres ne sont pas soumises à une déclaration préalable, elles doivent 


cependant être réalisées dans les règles de l’art afin d’éviter le dépérissement des végétaux. 


Les travaux d’aménagements des espaces verts protégés destinés à l’ouverture au public, à 


l’augmentation de l’intérêt écologique et paysager sont autorisés et leur réaménagement qualitatif 


sera encouragé. 


Dans les périmètres des espaces verts protégés, les seules constructions autorisées sont les annexes. 


 


Les arbres remarquables : 


Les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à un arbre remarquable repéré sur le 


plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent faire l’objet d’une 


autorisation préalable au titre des installations et travaux divers, en application de l’article L.442-2 du 


code de l’urbanisme. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions 


particulières, si les travaux envisagés sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable à ces 


éléments de paysage. 
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INTRODUCTION 


Les secteurs couverts par un plan de prévention des risques d’inondation (PPRi) : 


Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 


préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003. 


Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de l’Essonne a été approuvé par arrêté 


préfectoral, n°2012-DDT-SE n°280 du 18 juin 2012. 


Ils constituent des servitudes qui s’imposent aux autorisations du droit des sols. 


Pour les terrains qui sont concernés par une des zones du PPRi reportées sur le plan de zonage, les 


constructions et installations de toute nature doivent, en complément du présent règlement, 


respecter les dispositions du PPRi qui sont annexées au PLU. Ces dispositions sont de nature à limiter 


les possibilités d’utilisation du sol au regard de la prise en compte du risque d’inondation. 


 


Les éléments bâtis remarquable, au titre de l’article L.151-19 du code de l'urbanisme : 


Les bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage sont régis par les dispositions de l’article 


L.151-19° du code de l'urbanisme. 


Ces bâtiments remarquables repérés comme patrimoine ne pourront supporter la démolition du bâti 


principal ainsi que l’isolation par l’extérieur. 


Par ailleurs, des prescriptions spécifiques, qui sont déclinées dans l’Orientation d’Aménagement de 


Programmation Patrimoine, s’appliquent sur ces constructions repérés et identifiés. 


 


Les emplacements réservés 


Conformément à l’article L.151-41 du code de l’urbanisme, plusieurs emplacements réservés, 


délimités sur le plan de zonage, ont été instauré. La destination des emplacements réservés ainsi que 


les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires sont également précisés sur le plan de 


zonage. 


Les constructions sont interdites sur les terrains, bâtis ou non, compris dans lesdits emplacements 


réservés, sauf exception prévue au code de l’urbanisme pour les constructions à titre précaire. 


 


D’autres éléments spécifiques 


- Les « linéaires commerciaux et actifs » à maintenir au titre de l’article L151-16 du code de 


l’urbanisme. 


- La localisation d’une aire d’accueil des gens du voyage. 


- Les secteurs d’OAP. 


- Des secteurs de hauteurs spécifiques. 


- Des périmètres de constructibilité limitée au titre de l’article L.151-41 5° du code de 


l’urbanisme.  
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INTRODUCTION 


Le règlement, pour chacune des zones identifiées au plan de zonage, a été rédigé selon la nouvelle 


structure issue de la loi ALUR et précisée par le décret du 25 décembre 2015. Celui-ci s’organise donc 


de la manière suivante : 


 


CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 


NATURE D’ACTIVITÉS 


1/ Destinations et sous destinations interdites 


2/ Destinations et sous destinations autorisées sous conditions 


 


CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 


ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 


1/ Volumétrie et l’implantation des constructions 


2/ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


3/ Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions 


4/ Stationnement 


 


CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 


1/ Desserte par les voies publiques ou privées 


2/ Desserte par les réseaux 


3/ Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 


performances énergétiques et environnementales 


 


 


Enfin, le règlement est complété par des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 


qui déclinent des orientations par thématique et par secteur. Elles sont au nombre de 8, à savoir : 


4 OAP sectorielles : 


- OAP Les Tarterêts ; 


- OAP La Montagne-des-Glaises ; 


- OAP Le Cirque de l’Essonne ; 


- OAP La Papeterie. 


4 OAP thématiques : 


- OAP Trame verte et bleue ; 


- OAP Patrimoine ; 


- OAP Mobilité, stationnement ; 


- OAP Qualité architecturale. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


Dispositions générales 


 


Application des règles du règlement 


Dans le cas ou plusieurs règles du présent règlement seraient contradictoires, c’est la règle la plus 


défavorable qui s’applique. 


 


Adaptations mineures 


En application de l’article L.152-3 du code de l’urbanisme, les règles et servitudes définies par un plan 


local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 


mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 


constructions avoisinantes. 


 


Aires de stationnement en cas d’impossibilité technique  


Lorsque le plan local d'urbanisme impose la réalisation d'aires de stationnement, celles-ci peuvent 


être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire 


du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 


obligations résultant de l'alinéa précédent, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, 


pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 


dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 


l'opération, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux 


mêmes conditions. 


Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 


ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième 


alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une 


nouvelle autorisation. 


En application des articles L.151-34 à 36 du code de l’urbanisme, il ne peut, nonobstant toute 


disposition du plan local d’urbanisme, être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement 


par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat. 


 


Bâtiments détruits ou démolis 


Au titre des articles L.111-15 du code de l’urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment 


détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme 


contraire, sauf si le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement 


édifié. 


Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous 


réserve des dispositions de l'article L.111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel 
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des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 


réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 


 


Constructions existantes 


Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le règlement 


applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux, qui ont pour 


objet d’améliorer la non-conformité ou de ne pas l’aggraver. 


 


Participation des constructeurs 


Il est rappelé que les bénéficiaires de permis de construire seront soumis aux taxes et participations 


prévues par le code de l’urbanisme et participeront ainsi au financement des équipements. 


 


Permis de démolir et déclarations préalables 


Les démolitions sont autorisées sous réserve de l’obtention d’un permis de démolir, que la demande 


soit séparée ou incluse dans toute autre demande d’autorisation du droit des sols : 


Le permis de démolir est instauré par délibération du conseil municipal en date du 31 janvier 2011, 


en conséquence, toute démolition est soumise à autorisation préalable. 


La déclaration préalable est instaurée par délibération du conseil municipal en date du 8 octobre 


2007 pour les clôtures, en conséquence, les clôtures sont à autorisation préalable. 


La déclaration préalable est instaurée à Corbeil-Essonnes par délibération du conseil municipal en 


date du 7 décembre 2015 pour les ravalements, en conséquence, les ravalements sont soumis à 


autorisation préalable. 


 


Portée du règlement à l’égard des autres législations relatives à l’occupation des 


sols 


1 - Le règlement du PLU définit les règles d’occupation du sol. Toutefois s’appliquent en plus et 


indépendamment du présent règlement, les articles R.111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-27 du code 


de l’urbanisme. 


2 - Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal : 


Les articles législatifs du code de l’urbanisme suivants : 


- L.111-10 relatif aux périmètres de travaux publics ; 


- L.433-3 relatifs aux périmètres de déclaration d’utilité publique ; 


- L.111-7 relatif à la réalisation de réseaux ; 


- L.111-6 à L.111-10 relatif aux routes à grande circulation. 
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3 - S’ajoutent de plus aux règles propres du PLU, les servitudes d’utilité publique qui font l’objet d’un 


plan et d’une notice annexés au présent dossier de PLU, les périmètres de droit de préemption 


urbain. 


4 - Les prescriptions prises au titre des autres législations spécifiques concernant l’occupation ou 


l’utilisation des sols s’ajoutent aux règles propres aux PLU. 


5 - Au titre de la règlementation sur l’archéologie préventive, toute découverte fortuite de vestiges 


susceptibles de présenter un caractère archéologique doit faire l’objet d’une déclaration immédiate 


au maire. 


 


Règlement local de publicité 


Les publicités, les enseignes et pré-enseignes devront respecter le règlement local de publicité. 


 


Règles de construction 


L’ensemble des bâtiments créés ou étendus en application du présent règlement, devra respecter les 


dispositions législatives et règlementaires issues de l’application du code de la construction et de 


l’habitation et du code civil (notamment les articles 653 à 710 relatifs aux vues, droit de passage, 


servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations, etc.). 


 


Sites archéologiques 


La localisation des sites archéologiques recensés sur le territoire de la commune de Corbeil-Essonnes 


figure sur le plan de zonage. En vertu des dispositions de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée 


par la loi n°2003-707 du 1er août 2003 et la loi du 9 août 2004, lorsqu’une opération, des travaux ou 


des installations peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, compromettre la 


conservation ou la mise en valeur de vestiges ou d’un site archéologique, l’autorisation ou le permis 


de construire est délivré après avis du Préfet de région. 
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Définitions des destinations et sous-destinations (articles R.151-27 à R.159 du 


code de l’urbanisme) 


DEFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 


HABITATION 


Logement 


La sous-destination « logement » recouvre les 


constructions destinées au logement principal, 


secondaire ou occasionnel des ménages à 


l'exclusion des hébergements couverts par la 


sous-destination « hébergement ». La sous-


destination « logement » recouvre notamment 


les maisons individuelles et les immeubles 


collectifs. Les chambres d’hôtes de moins de 5 


unités d’hébergement sont comprises dans 


cette sous-destination. 


 


 


Inclut : 


‐ Tous les statuts d’occupation (propriétaires, 
locataire, occupant à titre gratuit, etc.) et 
tous les logements, quel que soit le mode de 
financement. 


‐ Les « résidences démontables constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs » 
(ex : yourtes, tipis, etc.) 


‐ Les chambres d’hôtes, limitées à cinq 
chambres et quinze personnes (code du 
tourisme, art. D.324-13). 


‐ Les meublés de tourisme ne proposant pas 
de prestations hôtelières, au sens du b) du 
4° de l’article 261-D du code général des 
impôts. 


Hébergement 


La sous-destination « hébergement » recouvre 


les constructions destinées à l'hébergement 


dans des résidences ou foyers avec service. 


Cette sous-destination recouvre notamment les 


maisons de retraite, les résidences 


universitaires, les foyers de travailleurs et les 


résidences autonomie. 


Constructions à vocation sociale ou à vocation 


commerciale, destinées à héberger un public 


spécifique. 


Inclut les centres d’hébergement d’urgence, les 


centres d’hébergement et de réinsertion sociale 


(CHRS), les centres d’accueil de demandeurs 


d’asile (Cada). 


COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 


Artisanat et commerce de détail 


La sous-destination « artisanat et commerce de 


détail » recouvre les constructions 


commerciales destinées à la présentation et 


vente de bien directe à une clientèle ainsi que 


les constructions artisanales destinées 


principalement à la vente de biens ou services. 


Inclut les commerces de détail, notamment les 


épiceries, les supermarchés et les points 


permanents de retrait par la clientèle tels que 


les « drives ». 


Inclut également l’artisanat avec activité 


commerciale de vente de biens (boulangeries, 


charcuteries, etc.) et l’artisanat avec activité 


commerciale de vente de services (cordonnerie, 


salon de coiffure, etc.). 
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Restauration 


La sous-destination « restauration » recouvre 


les constructions destinées à la restauration 


ouverte à la vente directe pour une clientèle 


commerciale. 


N’inclut pas la restauration collective (salariés 


ou usagers d’une entreprise ou administration). 


Commerce de gros 


La sous-destination « commerce de gros » 


recouvre les constructions destinées à la 


présentation et la vente de biens pour une 


clientèle professionnelle. 


Toutes constructions destinées à la vente entre 


professionnels. 


Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 


La sous-destination « activité de service où 


s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre 


les constructions destinées à l'accueil d'une 


clientèle pour la conclusion directe de contrat 


de vente de services ou de prestation de 


services et accessoirement la présentation de 


biens. 


Inclut : 


‐ Les constructions où s’exerce une profession 
libérale (médecin, avocat, architecte, etc.). 


‐ Toutes les constructions permettant 
l’accomplissement de prestations de 
services fournies à des particuliers ou à des 
professionnels : assurances, banques, 
agences immobilières, agences de location 
de véhicules, salles de sport, magasins de 
téléphonique mobile, etc. 


Hébergement hôtelier et touristique 


La sous-destination « hébergement hôtelier et 


touristique » recouvre les constructions 


destinées à l'hébergement temporaire de 


courte ou moyenne durée proposant un service 


commercial. Les chambres d’hôtes de 5 unités 


d’hébergement et plus sont comprises dans 


cette sous-destination. 


Inclut tous les hôtels et toutes les constructions 


démontables ou non, destinées à délivrer des 


prestations hôtelières au sens du b) du 4° de 


l’article 261-D du code général des impôts 


(réunissant au moins trois des prestations 


suivantes : petit-déjeuner, nettoyage des 


locaux, fourniture de linge de maison, 


réception, même non personnalisée, de la 


clientèle). 


Inclut notamment : les résidences de tourisme, 


les villages résidentiels de tourisme, les villages 


et maisons familiales de vacances et les 


bâtiments nécessaires au fonctionnement des 


terrains de camping et des parcs résidentiels de 


loisirs. 


Cinéma 


La sous-destination « cinéma » recouvre toute 


construction répondant à la définition 


d'établissement de spectacles 


cinématographiques mentionnée à l'article 


L.212-1 du code du cinéma et de l'image 


animée accueillant une clientèle commerciale. 


Toute construction nécessitant d’obtenir une 


autorisation d’exploitation et l’homologation de 


la salle et de ses équipements de projection. 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 14 


DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 


Industrie 


La sous-destination « industrie » recouvre les 


constructions destinées à l'activité extractive et 


manufacturière du secteur primaire, les 


constructions destinées à l'activité industrielle 


du secteur secondaire ainsi que les 


constructions artisanales du secteur de la 


construction ou de l'industrie. Cette sous-


destination recouvre notamment les activités 


de production, de construction ou de 


réparation susceptibles de générer des 


nuisances. 


Constructions industrielles ou artisanales 


affiliées à l’industrie (construction automobile, 


construction aéronautique, ateliers 


métallurgiques, maçonnerie, menuiserie, 


peinture, etc.). 


Entrepôt 


La sous-destination « entrepôt » recouvre les 


constructions destinées au stockage des biens 


ou à la logistique. 


Constructions destinées au stockage des biens 


ou à la logistique, et incluant notamment les 


locaux logistiques dédiés à la vente en ligne et 


les centres de données. 


Bureau 


La sous-destination « bureau » recouvre les 


constructions destinées aux activités de 


direction et de gestion des entreprises des 


secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 


Constructions destinées au travail tertiaire, les 


sièges sociaux des entreprises privées et les 


différents établissements assurant des activités 


de gestion financière, administrative et 


commerciale. 


Centre de congrès et d’exposition 


La sous-destination « centre de congrès et 


d'exposition » recouvre les constructions 


destinées à l'événementiel polyvalent, 


l'organisation de salons et forums à titre 


payant. 


Constructions de grandes dimensions, 


notamment les centres, les palais et les parcs 


d’exposition, les parcs d’attractions, les zéniths, 


etc.. 


EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 


Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés 


La sous-destination « locaux et bureaux 


accueillant du public des administrations 


publiques et assimilés » recouvre les 


constructions destinées à assurer une mission 


de service public. Ces constructions peuvent 


être fermées au public ou ne prévoir qu'un 


accueil limité du public. Cette sous-destination 


comprend notamment les constructions de 


l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs 


- Constructions des porteurs d’une mission de 
service public, que l’accueil du public soit 
une fonction principale du bâtiment (mairie, 
préfecture, etc.) ou une annexe (ministère, 
services déconcentrés de l’Etat) ou une 
maison de service public. 


- Constructions permettant d’assurer des 
missions régaliennes de l’Etat 
(commissariat, gendarmerie, caserne de 
pompiers, établissements pénitentiaires, 
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groupements ainsi que les constructions des 


autres personnes morales investies d'une 


mission de service public. 


 


etc.). 
- Bureaux des organismes publics ou privés, 


délégataires d’un service public 
administratif (Acoss, Urssaf, etc.) ou d’un 
service public industriel et commercial 
(SNCF, RATP, régie de transports publics, 
VNF, etc.). 


Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 


La sous-destination « locaux techniques et 


industriels des administrations publiques et 


assimilés » recouvre les constructions des 


équipements collectifs de nature technique ou 


industrielle. Cette sous-destination comprend 


notamment les constructions techniques 


nécessaires au fonctionnement des services 


publics, les constructions techniques conçues 


spécialement pour le fonctionnement de 


réseaux ou de services urbains, les 


constructions industrielles concourant à la 


production d'énergie. 


- Equipements d’intérêt collectif nécessaires à 
certains services publics (fourrières 
automobiles, dépôts de transports en 
commun, stations d’épuration, etc.). 


- Constructions permettant la production 
d’énergie reversée dans les réseaux publics 
de distribution et de transport d’énergie, 
locaux techniques nécessaires comme els 
transformateurs électriques, etc.. 


Etablissements d’enseignement de santé et d’action sociale 


La sous-destination « établissements 


d'enseignement, de santé et d'action sociale » 


recouvre les équipements d'intérêts collectifs 


destinés à l'enseignement ainsi que les 


établissements destinés à la petite enfance, les 


équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, 


les équipements collectifs accueillant des 


services sociaux, d'assistance, d'orientation et 


autres services similaires. 


- Etablissements d’enseignement (maternelle, 
primaire, collège, lycée, université, grandes 
écoles), établissements d’enseignement 
professionnels et techniques, établissement 
d’enseignement et de formation des 
adultes. 


- Hôpitaux, cliniques, maisons de 
convalescence, maisons de santé privées ou 
publiques (code de la santé publique, art. 
L.6323-3) assurant le maintien de services 
médicaux dans les territoires sous-équipés 
(lutte contre les déserts médicaux). 


 


Salles d’art et de spectacles 


La sous-destination « salles d'art et de 


spectacles » recouvre les constructions 


destinées aux activités créatives, artistiques et 


de spectacle, musées et autres activités 


culturelles d'intérêt collectif. 


 


Salles de concert, théâtres, opéras, etc.. 


Équipements sportifs 


La sous-destination « équipements sportifs » 


recouvre les équipements d'intérêts collectifs 


destinées à l'exercice d'une activité sportive. 


- Stades dont la vocation est d’accueillir du 
public pour des évènements sportifs privés 
(stades de football, etc.). 
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Cette sous-destination comprend notamment 


les stades, les gymnases ainsi que les piscines 


ouvertes au public. 


- Equipements sportifs ouverts au public en 
tant qu’usagers (piscines municipales, 
gymnases, etc.). 


Autres équipements recevant du public  


La sous-destination « autres équipements 


recevant du public » recouvre les équipements 


collectifs destinées à accueillir du public afin de 


satisfaire un besoin collectif ne répondant à 


aucune autre sous-destination définie au sein 


de la destination « Equipement d'intérêt 


collectif et services publics ». Cette sous-


destination recouvre notamment les lieux de 


culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil 


des gens du voyage. 


Autres équipements collectifs dont la fonction 


est l’accueil du public à titre temporaire, pour 


pratiquer un culte (églises, mosquées, temples, 


etc.) pour tenir des réunions publiques, 


organiser des activités de loisirs ou de fête 


(salles polyvalentes, maisons de quartier, etc.), 


assurer la permanence d’un parti politique, d’un 


syndicat, d’une association, pour accueillir des 


gens du voyage. 
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Les normes applicables en matière de stationnement 


Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 


installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 


Le nombre minimum de places de stationnement à réaliser par catégorie de construction est 


présenté ci-dessous. Il s’applique lorsque, le règlement de la zone, n’a pas prévu de disposition 


contraire. 


Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante. Les dimensions minimales des 


places et des accès figurent ci-après. 


Dispositions à respecter pour les rampes : 


Pour les maisons individuelles et autres types de constructions : 


Les rampes devront respecter une largeur minimum de : 


- 3,50 mètres pour une rampe en sens unique ; 


- 3,50 mètres pour une rampe en double sens desservant jusqu’à 30 places ; 


- 6 mètres pour une rampe en double sens desservant plus de 30 places. 


Pour les stationnements collectifs, les règles ci-dessous sont applicables : 


Dans les 5 premiers mètres mesurés à partir de l’alignement, la pente ne pourra être supérieure à 


4%. Après les 5 premiers mètres, la pente ne pourra excéder 18%. 


En cas de rampe en double sens, le stockage de 2 véhicules en attente devra être assuré dans 


l’emprise foncière du projet. 


Dimension des places : 


Selon la manière dont les places sont réalisées, les règles de longueur, de largeur et de dégagement 


minimum présentées doivent être respectées. 


       
  Stationnement à 90°    Stationnement à 45° 
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Stationnement longitudinal   Stationnement à 60° 


Les places en sous-sol devront respecter le code de la construction. 


 


A/ Le stationnement des véhicules motorisés 


Nombre de places à réaliser par catégorie de construction 


Le respect du nombre de places à réaliser n'est pas applicable aux changements de destination 


créant au maximum un logement sans création de surface de plancher supplémentaire sauf UA 


(dispositions particulières). 


Pour tous projets, 5% du nombre de places de stationnement devront être accessibles et réservées 


aux personnes à mobilité réduite. 


Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article 


L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé 


ou de transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, 


nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de 


stationnement par logement. 


Pour les opérations comptant plus de 15 logements ainsi que les bureaux et les équipements 


d’intérêt collectif et de services publics, le pré équipement d’au moins 10% des emplacements 


nécessaires sera prévu afin d’inciter les utilisateurs à déserter les énergies fossiles et devront se 


conformer aux dispositions en vigueur au moment du dépôt du permis de construire. 


 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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Règles applicables aux constructions à destination d’habitation 
 
Les places en sous-sol ne pourront pas être boxées. 
 
Pour le logement : 


Le nombre de places par logement est fixé à 1 place par tranche de 50 m² de surface de plancher, 


(soit une place pour 50 m² ou moins, 2 places au-delà de 50 m², 3 places au-delà de 100m²…), avec 


un minimum de 2 places par logement. 


Une place de stationnement visiteur sera créée pour 5 logements construits ou créés suite à un 


aménagement. Les places visiteurs seront extérieures, matérialisées et accessibles depuis la voie. 


Les places commandées (2 maximum) sont autorisées pour les logements de 4 pièces et plus avec au 


minimum 1 place en accès direct par logement. 


Dispositions particulières : 


Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’état, il est exigé une place 


de stationnement par logement. 


Pour l’hébergement (foyer jeunes travailleurs ou travailleurs migrants, résidence de personnes âgées 


ou de personnes handicapées, résidence sociale) ou résidence étudiante : 


Le nombre de places de stationnement à réaliser est de 1 place pour 5 chambres. 


Cette disposition n’est pas applicable aux chambres dites « autonomes » équipées d’une kitchenette 


et de sanitaires. 


Règles applicables aux constructions à destination des activités des secteurs secondaires et tertiaires 


Pour les constructions à usage de bureaux publics ou privés, il est exigé : 


1 place par tranche de 45 m² (soit une place pour 45 m² ou moins, 2 places au-delà de 90 m², 3 places 


au-delà de 135 m², etc.) de la surface de plancher affectée aux bureaux. 


Toutefois, à moins de 500 mètres d'un point de desserte en transport en commun structurante le 


seuil est fixé à 55 m² de surface de plancher. 


Pour les constructions à usage industriel ou d’entrepôt, il est exigé : 


1 place par tranche de 100 m² (soit une place pour 100 m² ou moins, 2 places au-delà de 100 m², 3 


places au-delà de 200 m², etc.) de surface de plancher affectée à l’activité ou l’industrie. 


Pour les entrepôts et les locaux techniques (groupes électrogènes, baies informatiques, chaufferies, 


chambres froides, stockage de matériel...) il sera demandé une place par 200 m² de plancher. 


Règles applicables aux constructions à destination de commerces et activités de services 
 
1 place par tranche de 50 m² (soit une place pour 50 m² ou moins, 2 places au-delà de 50 m², 3 places 


au-delà de 100 m², etc.) de surface de plancher affectée. 


- Hôtels et résidence de tourisme : 1 place par chambre ; 


- Restauration : 1 place pour 10 m² de salle de restauration (terrasse comprise), sauf pour les 


zones UA ; 


- Salle de jeux, de spectacle... : 1 place pour 20 m² de salle. 
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Règles applicables aux constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics 
 
Pour les établissements scolaires et d’enseignement, il est exigé : 


- pour les établissements du premier degré : deux places de stationnement par classe ; 


- pour les établissements du second degré : trois places de stationnement par classe. 


Pour les autres constructions (salles de réunions, établissements d’enseignement supérieur, 


équipements culturels, sociaux, cultuels, etc.) : le nombre de place exigé devra répondre aux besoins 


créés par l’équipement et notamment sa capacité d’accueil. 


Une étude devra être faite par le constructeur afin de déterminer la réalité des besoins et la manière 


dont ces besoins seront satisfaits en tenant compte des places qu’il réalise lui-même des possibilités 


de stationnement à proximité, de la fréquentation de l’équipement des autres moyens de desserte, 


des heures d’ouvertures, etc.. 


B/ Le stationnement des deux roues 


Règle applicable aux constructions à destination de logement : 


Pour les constructions à destination d’habitation comprenant au moins 3 logements, un local cycles 


et poussettes par cage d’escalier est aménagé d’au moins 3 m². L’espace destiné au stationnement 


des vélos doit avoir une surface minimale de : 


- 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à 2 pièces ; 


- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus. 


L’espace dédié au stationnement sécurisé des vélos doit être couvert, éclairé et accessible facilement 


depuis l’entrée du bâtiment, en se situant de préférence au rez-de-chaussée ou à défaut au premier 


sous-sol. Il peut être scindé en plusieurs emplacements. 


Règle applicable aux constructions à destination de bureaux : 


L’espace destiné au stationnement des vélos doit avoir une surface minimale de 1,5 m² pour 100 m² 


de la surface de plancher. 


Règle applicable aux constructions à destination à usage d’activités et commerces : 


Pour les constructions à destination d’activités ou commerces de plus de 500 m² de surface de 


plancher et d’industrie, il est exigé la réalisation d’au moins 1 place pour dix employés. 


Règle applicable aux équipements d’intérêt collectif et services publics : 


Il est exigé la réalisation d’au moins 1 place pour dix employés. 


Pour les établissement scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, universités), il est exigé la 


réalisation d’au moins 1 place pour 12 élèves. 
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ZONE UA 


 


La zone UA correspond aux deux centres anciens de Corbeil-Essonnes, à savoir le vieux-Corbeil et le 


centre Essonnes, et comprend également trois secteurs de faubourg, le centre Rive-Droite, les 


Bordes (à proximité du quartier de Gare) et Moulin-Galant. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement X   


Hébergement X   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail X   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration X   


Cinéma X   


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique X   


Equipements d’intérêt collectif et services publics : 


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions : 


- Les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les linéaires commerciaux : 


Le changement de destination des commerces situés à rez-de-chaussée donnant sur rue, en une 


autre destination est interdit sur les axes commerciaux figurant au plan de zonage. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les dispositions du cahier de recommandation pour le cas 


de retrait gonflement des argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


Zone de restriction d'occupation du sol : 


Dans la « zone de danger des Grands-Moulins de Corbeil », telle qu’elle est délimitée sur le plan de 


zonage, toute nouvelle construction ou modification de l’existant qui conduirait à augmenter le 


nombre de personnes susceptibles d’être exposées à un sinistre de cet établissement, est interdite ». 


  







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 24 


ZONE UA 


Périmètre de constructibilité limitée (article L.151-41 5° du code de l’urbanisme) : 


En application de l’article L.151-41 5° du code de l’urbanisme à l’intérieur des secteurs de 


constructibilité limitée indiqués sur le plan de zonage, pour une durée maximale de 5 ans à compter 


de la date d'approbation du présent règlement (XX/XX/XXXX), seuls sont admis : 


- les travaux ayant pour objet l’adaptation ou la réfection des constructions existantes ; 


- les extensions des constructions existantes sous réserve de ne pas augmenter la surface de 


plancher de plus de 5%. 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Les constructions neuves doivent être implantées à l’alignement actuel ou futur des voies ou en 


continuité du reculement de fait constitué par les façades des bâtiments contigus existants afin de 


cacher les pignons apparents des constructions voisines. 


Toutefois, dans le cas d’une extension d’une construction existante ne respectant pas cette règle, 


l’implantation à l’alignement ne sera pas obligatoire. 


Le long des sentiers piétonniers, les constructions doivent s’implanter à 5 mètres de l’alignement 


actuel ou futur. 


Les balcons et oriels ne peuvent excéder 0,80 mètre de profondeur en surplomb du domaine public, 


si l’emprise publique est égale ou supérieure à 8 mètres. Ils doivent être placés à 4,30 mètres au 


moins au-dessus du sol s’il n’existe pas de trottoir et à 3,50 mètres s’il existe un trottoir de 1,40 


mètre au moins de largeur. Si l’emprise publique est inférieure à 8 mètres le surplomb n’est pas 


autorisé. 


Aucun rejet des eaux pluviales y compris des balcons n’est autorisé sur le domaine public. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Les constructions doivent respecter un recul au moins égal à la hauteur à l’égout avec un minimum 


de 4 mètres. 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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Les constructions principales : 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites ou en recul. 


Toutefois, un front urbain doit être construit entre les limites séparatives aboutissant aux voies : ce 


front urbain peut être constitué par la construction principale, les annexes ou des éléments bâtis                


(murs, porches, etc.). 


En cas d’implantation de la construction sur les limites, aucune vue directe ne peut être créée. 


Pour les constructions implantées en recul, la marge de recul minimum doit être égale à : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum de 2,5 


mètres ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum de 4 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Les constructions annexes : 


Elles peuvent s'implanter sur les limites à condition que : 


- la longueur implantée sur les limites n’excède pas 6 mètres ; 


- la hauteur maximale n’excède pas 2,50 mètres ; 


- aucune vue directe ne soit créée. 


Dans le cas d’une implantation en recul, elles doivent respecter les marges de recul des constructions 


principales. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une marge de recul égale à : 


- En l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout la plus haute avec un minimum 


de 4 mètres, 


- En cas de vue(s) directe(s) :  la hauteur à l’égout la plus haute avec un minimum de 8 mètres. 


Il n’est pas fixé de distances minimales entre les constructions principales et les annexes. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 70%. 


Règles particulières : 


Pour les constructions existantes qui dépasseraient l’emprise au sol autorisée à la date d’approbation 


du présent PLU, une emprise supplémentaire de 8 m² maximum peut être accordée afin de créer un 


accès extérieur (escalier, ascenseur) aux étages supérieurs. 
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Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Les constructions principales : 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. Lorsque le terrain est en pente, 


les façades des bâtiments sont divisées en section n’excédant pas 12 mètres de longueur et la 


hauteur est prise au milieu de chacune d’elles. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 12 mètres à l'égout du toit ou à l’acrotère ou sommet du brisis ; 


- 17 mètres au faîtage. 


En limite d’une zone UH, dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite, la hauteur des 


constructions ne peut excéder 12 mètres. 


Règle spécifique au périmètre de Moulin Galant figurant au plan de zonage : 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 9 mètres à l'égout du toit ou à l’acrotère ou sommet du brisis ; 


- 12 mètres au faîtage. 


En limite d’une zone UH, dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite, la hauteur des 


constructions ne peut excéder 9 mètres. 


Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts collectifs et ouvrages 


techniques ne peuvent pas dépasser une hauteur de 17 mètres maximum. 


Les constructions annexes : 


La hauteur des constructions annexes ne peut excéder 3,50 mètres. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


 


A/ Les constructions nouvelles 


Les constructions nouvelles doivent être réalisées : 


- Soit en reprenant la forme, le gabarit, le style des constructions existant dans le secteur 


- Soit selon un traitement architectural contemporain à la condition de s’intégrer au mieux au 


paysage naturel ou urbain environnant. 


Les constructions neuves doivent attacher une attention extrême aux proportions (vides, pleins, 


largeur des vides, hauteur des vides), aux hauteurs des bâtiments par rapport au tissu environnant, 


aux hauteurs d’étages qui doivent être en cohérence avec celles des immeubles voisins. 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 28 


ZONE UA 


Les constructions nouvelles doivent tenir compte des particularités morphologiques et typologiques 


marquantes des constructions avoisinantes (largeur des parcelles en façade sur voie, échelles, 


rythmes, etc.). 


Les toitures : 


Les toitures à pentes sont couvertes en tuiles plates ou en ardoises. 


Les toitures « à la Mansard » sont autorisées à condition qu’elles respectent les règles de l’art et en 


particulier les degrés de pentes qui caractérisent ce type de toiture. 


Pour les bâtiments inspirés par une architecture contemporaine d’autres formes de toitures sont 


autorisées sous réserve de leur bonne intégration dans le site. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


Les ouvertures en façade doivent être alignées horizontalement et verticalement. 


Les murs et parements extérieurs : 


Les différents murs doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 


avoisinantes. 


 


B/ Les travaux réalisés sur les constructions existantes (réhabilitation, transformation, 


extension) 


Les interventions sur le bâti existant doivent viser à restaurer, à réhabiliter et/ou à modifier ces 


constructions existantes dans le respect de leur intégrité urbaine, architecturale. 


Les toitures : 


Les toitures doivent faire l’objet d’une attention particulière lors des travaux de réfection ou de 


modification : la pente existante, le sens du faîtage et les débords de toiture doivent être conservés. 


Pour les constructions dont le matériau de couverture d’origine présente un aspect de qualité mais 


devant être remplacé, remanié ou complété, le matériau de couverture de remplacement doit être 


identique ou équivalent au matériau de couverture existant. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


La création de nouvelles ouvertures doit s’harmoniser avec celles existantes. Les baies nouvelles 


doivent être disposées régulièrement dans l’axe des percements existants afin de respecter la 


composition de la façade. 
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Les volets roulants peuvent être autorisés sous condition qu’ils soient implantés en fond 


d’embrasure et que le coffre soit inclus dans la maçonnerie du linteau ou installé à l’intérieur de la 


construction et non visible depuis l’extérieur. 


Les murs et façades : 


L’intégrité des maçonneries doit être respectée. Les reprises de maçonneries doivent être 


strictement identiques aux maçonneries existantes, pour le choix des matériaux et leur mise en 


œuvre. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


 


C/ Autres types de travaux 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie. 


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 
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Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


Les façades commerciales : 


Les protections de sécurité des façades commerciales doivent être insérées dans la devanture et ne 


pas être visibles. 


Les protections contre le soleil doivent être positionnées au-dessus des baies et en dessous du 


niveau du plancher du premier étage. Elles doivent s’accompagner des caches destinés à incorporer 


le mécanisme. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 10 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés et/ou engazonnés. 


Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent être 


plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement » 


Toutefois, cette obligation n'est pas applicable : 


- aux aménagements de la surface de plancher des constructions existantes créant au 


maximum un logement supplémentaire par niveau ; 


- pour les changements de destination, le nombre de places de stationnement à créer est 


calculé par différence entre les besoins théoriques avant travaux et les besoins théoriques 


après travaux au regard de la nouvelle destination. 
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Dans tous les cas, aucune place de stationnement ne peut être supprimée sauf si celle-ci est 


reconstituée sur le terrain. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès doit être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. 


Les voies doivent intégrer au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée et une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie devra être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie devra être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum devra être respecté (cf. normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) doit respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne doivent rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne doivent pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci doit 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 
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construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 
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C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté.  
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ZONE UB 


 


La zone UB correspond à des secteurs mixtes (habitat, activités, etc.) et plus denses que les quartiers 


pavillonnaires, situés le long d’axes structurants de la commune ou en continuité des deux secteurs 


anciens de Corbeil et Essonnes. 


Un sous-secteur UBp est identifié. Il regroupe les secteurs de faubourgs entre Corbeil et Essonnes, 


présentant une valeur patrimoniale et paysagère particulière. 


Le sous-secteur UBa correspond à une partie du projet de ZAC de la Montagne-des-Glaises. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement X    


Hébergement X   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail X   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration X   


Cinéma X   


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique X   


Equipements d’intérêt collectif et services publics : 


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions particulières : 


- Les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les linéaires commerciaux : 


Le changement de destination des commerces situés à rez-de-chaussée donnant sur rue en une autre 


destination est interdit sur les axes commerciaux figurant au plan de zonage. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


Périmètre de constructibilité limitée (article L.151-41 5° du code de l’urbanisme) : 


En application de l’article L.151-41 5° du Code de l’urbanisme à l’intérieur des secteurs de 


constructibilité limitée indiqués sur le plan de zonage, pour une durée maximale de 5 ans à compter 


de la date d'approbation du présent règlement (XX/XX/XXXX), seuls sont admis : 


- les travaux ayant pour objet l’adaptation ou la réfection des constructions existantes ; 


- les extensions des constructions existantes sous réserve de ne pas augmenter la surface de 


plancher de plus de 5%. 
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Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 


  







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 41 


ZONE UB 


 


 


Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Les constructions doivent s’implanter en recul de 5 mètres minimum de l’alignement actuel ou futur. 


Toutefois, en cas de construction ne respectant pas la marge de recul existante sur le terrain du 


projet ou voisin, la construction peut s’implanter en limite si elle s’adosse à une construction de 


dimension suffisante pour qu’elle s’insère dans les héberges existantes. 


Le long des voies marquées en noir sur le plan de zonage : tout terrain doit comporter un élément 


bâti continu à l’alignement actuel ou futur afin de constituer un front urbain continu. Ce front urbain 


peut être créé par une ou plusieurs constructions, un mur ou un porche. Des décrochements sont 


autorisés dans une marge qui n’excède pas deux mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur et 


pour une longueur de 2 mètres maximum. 


Pour toutes constructions neuves, les propriétés situées à l'angle de deux voies supporteront un 


alignement nouveau constitué par un segment rejoignant deux points situés respectivement à 5 


mètres de recul de la pointe de l’angle des deux voies. 


   


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise, les locaux techniques. 


Les balcons et oriels ne peuvent excéder 0,80 mètre de profondeur en surplomb du domaine public, 


si l’emprise publique est égale ou supérieure à 8 mètres. Ils doivent être placés à 4,30 mètres au 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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moins au-dessus du sol s’il n’existe pas de trottoir et à 3,50 mètres s’il existe un trottoir de 1,40 


mètre au moins de largeur. Si l’emprise publique est inférieure à 8 m le surplomb n’est pas autorisé. 


Aucun rejet des eaux pluviales y compris des balcons n’est autorisé sur le domaine public. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions principales : 


Les constructions doivent s’implanter en recul lorsque cette limite correspond à une limite avec un 


bâti remarquable. 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Les constructions doivent respecter un recul au moins égal à la hauteur à l’égout avec un minimum 


de 8 mètres. 


Dans une bande de 25 mètres comptée à partir de l’alignement actuel ou futur : 


Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en recul. 


Le long des voies marquées en noir sur le plan de zonage : un front urbain doit être construit entre 


les limites séparatives aboutissant aux voies : ce front urbain peut être constitué par la construction 


principale, les annexes ou des éléments bâtis : murs, porches, etc.. 


La construction doit être implantée en recul de la limite de fond. 


En cas d’implantation de la construction sur les limites séparatives, aucune vue directe ne peut être 


créée. 


Pour les constructions implantées en recul, la marge de recul minimum doit être égale à : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum de 3 mètres, 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout, avec un minimum de 6 mètres. 


En secteur UBa, les constructions peuvent s’implanter en limite de propriété à condition que la limite 


en question soit située à moins de 12 mètres de l’alignement d’une voie et que la construction ne 


dépasse une hauteur de R+1+C. 


Au-delà de la bande de 25 mètres comptée à partir de l’alignement ou le secteur UBp : 


Les constructions doivent s'implanter en recul de toutes les limites. 


Toutefois, la construction peut néanmoins s’implanter en limite séparative si elle s’adosse à une 


construction de dimension suffisante pour qu’elle s’insère dans les héberges existantes. 


La marge de recul minimum doit être égale à : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum de 3 mètres, 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout, avec un minimum de 6 mètres, 
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Les constructions annexes : 


Les garages : 


Les garages peuvent s'implanter sur les limites à condition que : 


- la longueur implantée sur les limites n’excède pas 6 mètres. 


- aucune vue directe ne pourra être créée 


En cas d’implantation en recul, la marge à respecter est de : 


- en l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 6 mètres de la limite. 


Les annexes jusqu’à 8 m² d’emprise au sol : 


Elles peuvent s’implanter sur les limites si la hauteur maximale n’excède pas 2,50 mètres ou en recul. 


Dans le cas d’une implantation en recul, il n’est pas fixé de règle. Toutefois, en cas de vue directe, un 


recul de 8 mètres doit être respecté. 


Les autres annexes : 


Elles doivent s’implanter en recul avec un minimum de : 


- en l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres de la limite. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une marge de recul égale à : 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout la plus haute avec un minimum de 12 


mètres, 


- dans les autres cas, la moitié de la hauteur à l’égout la plus haute avec un minimum de 6 


mètres ; 


Il n’est pas fixé de distances minimales entre les constructions principales et les annexes. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 40%. 


Règle spécifique au sous-secteur UBa : 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 50%. 


Règle spécifique au sous-secteur UBp : 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 35%. 
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Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite avec la zone UH, la hauteur maximale ne 


pourra excéder 10 mètres. 


Les constructions principales : 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 9 mètres à l'égout du toit (ou à l’acrotère) ; 


- 12 mètres au faîtage. 


En cas de décaissement : la hauteur maximum est de 12 mètres par rapport au terrain fini. Le 


décaissement est limité à 1 m maximum. 


En cas de remblaiement : la hauteur maximum est de 12 mètres par rapport au terrain naturel. Le 


remblaiement est limité à 1 m maximum. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques dont le bon fonctionnement nécessite une hauteur 


supérieure. 


Règle au sein du secteur de hauteur spécifique de la place Salvandy figurant au plan de zonage : 


A l’intérieur du secteur de hauteur spécifique identifié sur le plan de zonage au niveau de la place 


Salvandy, la hauteur maximale des constructions est fixée à R+3+attique, +comble ou mansard, afin 


de prendre en compte l’environnement bâti. 


La hauteur maximale est fixée à 17 mètres. 


Toutefois, cette hauteur ne pourra être utilisée que sur 50% de l’emprise au sol autorisée par le 


présent règlement. De plus, la partie du bâtiment bénéficiant de cette hauteur spécifique devra 


donner prioritairement sur la place Salvandy. 


Règle spécifique au sous-secteur UBp : 


Le long des linéaires de hauteurs spécifiques identifiés sur le plan de zonage, la hauteur maximale 


des constructions ne peut excéder : 


- 7 mètres à l'égout du toit (ou à l’acrotère) ; 


- 10 mètres au faîtage. 


En cas de décaissement : la hauteur maximum est de 10 mètres par rapport au terrain fini. Le 


décaissement est limité à 1 m maximum. 
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En cas de remblaiement : la hauteur maximum est de 10 mètres par rapport au terrain naturel. Le 


remblaiement est limité à 1 m maximum. 


Les constructions annexes : 


La hauteur des constructions annexes ne peut excéder 3,50 mètres au point le plus haut. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


 


A/ Les constructions nouvelles 


Les constructions nouvelles doivent être réalisées : 


- Soit en reprenant la forme, le gabarit, le style des constructions existant dans le secteur 


- Soit selon un traitement architectural contemporain à la condition de s’intégrer au mieux au 


paysage naturel ou urbain environnant. 


Les constructions neuves doivent attacher une attention 


extrême aux proportions (vides, pleins, largeur des vides, 


hauteur des vides), aux hauteurs des bâtiments par 


rapport au tissu environnant, aux hauteurs d’étages qui 


doivent être en cohérence avec celles des immeubles 


voisins. 


Les constructions nouvelles doivent tenir compte des particularités morphologiques et typologiques 


marquantes des constructions avoisinantes (largeur des parcelles en façade sur voie, échelles, 


rythmes, etc.). 


La façade principale des constructions doit avoir une longueur minimale supérieure à la hauteur à 


l’égout (ou à l’acrotère) de la façade. 


 


Les toitures : 


Les toitures à pentes sont couvertes en tuiles ou en ardoises. 


Les toitures « à la Mansard » sont autorisées à condition qu’elles respectent les règles de l’art et en 


particulier les degrés de pentes qui caractérisent ce type de toiture. 


Pour les bâtiments inspirés par une architecture contemporaine d’autres formes de toitures sont 


autorisées sous réserve de leur bonne intégration dans le site. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


Les ouvertures en façade doivent être alignées horizontalement et verticalement. 
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Les murs et parements extérieurs : 


Les différents murs doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 


avoisinantes. 


 


B/ Les travaux réalisés sur les constructions existantes (réhabilitation, transformation, 


extension) 


Les interventions sur le bâti existant doivent viser à restaurer, à réhabiliter et/ou à modifier ces 


constructions existantes dans le respect de leur intégrité urbaine, architecturale. 


Les toitures : 


Les toitures doivent faire l’objet d’une attention particulière lors des travaux de réfection ou de 


modification : la pente existante, le sens du faîtage et les débords de toiture doivent être conservés. 


Pour les constructions dont le matériau de couverture d’origine présente un aspect de qualité mais 


devant être remplacé, remanié ou complété, le matériau de couverture de remplacement doit être 


identique ou équivalent au matériau de couverture existant. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


La création de nouvelles ouvertures doit s’harmoniser avec celles existantes. Les baies nouvelles 


doivent être disposées régulièrement dans l’axe des percements existants afin de respecter la 


composition de la façade. 


Les volets roulants peuvent être autorisés sous condition qu’ils soient implantés en fond 


d’embrasure et que le coffre soit inclus dans la maçonnerie du linteau ou installé à l’intérieur de la 


construction et non visible depuis l’extérieur. 


Les murs et façades : 


L’intégrité des maçonneries doit être respectée. Les reprises de maçonneries doivent être 


strictement identiques aux maçonneries existantes, pour le choix des matériaux et leur mise en 


œuvre. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


 


C/ Autres types de travaux 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie.  
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Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


Les façades commerciales : 


Les protections de sécurité des façades commerciales doivent être insérées dans la devanture et ne 


pas être visibles. 


Les protections contre le soleil doivent être positionnées au-dessus des baies et en dessous du 


niveau du plancher du premier étage. Elles doivent s’accompagner des caches destinés à incorporer 


le mécanisme.  
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Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 40% de la surface de la parcelle sauf en 


UBa. Ces espaces devront être plantés ou engazonnés. 


Un arbre de haute tige sera planté par tranche de 150 m² de superficie de pleine terre. 


Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent être 


plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 


Règle spécifique au sous-secteur UBp : 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 50% de la surface de la parcelle. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : Un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement »  


Toutefois, cette obligation n'est pas applicable aux changements de destination dans le volume des 


constructions existantes en vue de la création de surface destinées aux activités économiques : 


commerces, services, artisanat, bureaux sans création de surface de plancher supplémentaire. 


Dans le cadre d’une opération de plus de 15 logements, 50% des places seront intégrées au 


bâtiment. 


Dans tous les cas, aucune place de stationnement ne peut être supprimée sauf si celle-ci est 


reconstituée sur le terrain. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse seront aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 


de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte interne destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne devra être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur pourra être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition 


de ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne devra être de 7 mètres minimum. Les voies devront intégrer 


au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée/ une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie devra être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie devra être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum devra être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne devront rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne devront pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci devra 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 
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construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 
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C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- un local encombrants. 


Pour un programme comprenant plus de 4 logements, une aire de pré ramassage doit être réalisée 


en un point permettant l’accès direct depuis la voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE UC 


 


La zone UC correspond aux secteurs d’habitat collectif constitués ainsi qu’aux opérations de 


renouvellement urbain. 


Le sous-secteur UCa correspond à une partie du projet de ZAC de la Montagne-des-Glaises. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement X    


Hébergement X   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail X   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration X   


Cinéma X   


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique X   


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions : 


- les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé.  
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Les constructions peuvent être implantées à l’alignement actuel ou futur ou en recul de 3 mètres 


minimum. 


Pour toutes constructions neuves, les propriétés situées à l'angle de deux voies supporteront un 


alignement nouveau constitué par un segment rejoignant deux points situés respectivement à 5 


mètres de recul de la pointe de l’angle des deux voies. 


   


Le sous-secteur UCa n’est pas assujetti à cette règle. 


Sur la rue Emile Zola, un recul spécifique de 10 mètres doit être respecté, côté impair du n°1 au n°39. 


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise, les locaux techniques. 


Les balcons et oriels ne peuvent excéder 0.80 mètre de profondeur en surplomb du domaine public, 


si l’emprise publique est égale ou supérieure à 8 mètres. Ils doivent être placés à 4,30 mètres au 


moins au-dessus du sol s’il n’existe pas de trottoir et à 3,50 mètres s’il existe un trottoir de 1,40 


mètre au moins de largeur. Si l’emprise publique est inférieure à 8 mètres le surplomb n’est pas 


autorisé. 


Aucun rejet des eaux pluviales y compris des balcons n’est autorisé sur le domaine public. 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions 


Les constructions doivent être implantées en recul des limites avec une marge de recul de : 


- En l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout (attique comprise), avec un 


minimum de 4 mètres, 


- En cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout (attique comprise), avec un minimum de 8 


mètres, 


Si la limite correspond à une limite entre la zone UC et la zone UH, la marge de recul sera au 


minimum de 15 mètres. 


Règle spécifique au sous-secteur UCa : 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en recul. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite séparative, aucune vue directe ne peut être 


créée. 


Pour les constructions implantées en recul, la marge de recul minimum doit être égale à : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout (attique comprise), avec un 


minimum de 2,5 mètres, 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout (attique comprise), avec un minimum de 8 


mètres. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une marge de recul égale à : 


- En absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout (attique comprise) de la façade 


plus haute avec un minimum de 6 mètres ; 


- En cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout (attique comprise) de la façade plus haute 


avec un minimum de 12 mètres. 


Règle spécifique au sous-secteur UCa : 


Les constructions doivent respecter entre elles une marge de recul égale à : 


- En absence de vue directe : 4 mètres minimum ; 


- En cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres minimum. 
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Dans tous les cas, il n’est pas fixé de distances minimales entre les constructions principales et les 


annexes. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à : 


- 50% en UC ; 


- 60% en UCa. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


E/ La hauteur des constructions 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. Lorsque le terrain est en pente, 


les façades des bâtiments sont divisées en sections n’excédant pas 12 mètres de longueur et la 


hauteur est prise au milieu de chacune d’elles. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 12 mètres à l'égout du toit (ou à l’acrotère) ; 


- 15 mètres au faîtage. 


Règle spécifique au sous-secteur UCa : 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 18 mètres au point le plus haut. 


En limite avec la zone UH : dans une bande de 6 mètres comptée à partir de la limite, la hauteur 


maximale ne peut excéder 12 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques dont le bon fonctionnement nécessite une 


hauteur supérieure. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


Par leur aspect extérieur, les constructions doivent s’intégrer au mieux au paysage naturel ou urbain 


environnant. 


Les différents murs des bâtiments ainsi que les toitures doivent présenter un aspect et une couleur 


en harmonie avec les constructions avoisinantes. L'emploi à nu de matériaux destinés à être 


recouverts (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses) est interdit. 


Les toitures terrasses peuvent être autorisées si elles sont végétalisées sur au moins 50% de leur 


surface ou si elles sont occupées par des panneaux solaires sur au moins 1/3 de la surface. Les locaux 


techniques, locaux OM ou annexes sont exemptés de cette règle. 
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Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie.  


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue, 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 
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Les façades commerciales : 


Les protections de sécurité des façades commerciales doivent être insérées dans la devanture et ne 


pas être visibles. 


Les protections contre le soleil doivent être positionnées au-dessus des baies et en dessous du 


niveau du plancher du premier étage. Elles doivent s’accompagner des caches destinés à incorporer 


le mécanisme. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 30% de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés ou engazonnés. Un arbre de haute tige sera planté par tranche de 150 


m² de terrain libre. 


Des plantations doivent être obligatoirement réalisées le long des limites parcellaires et en bordure 


ou entre les aires de stationnement. 


Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent être 


plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 


Règle spécifique au sous-secteur UCa : 


Les espaces libres de toute construction doivent être plantées sur au moins la moitié de leur surface. 


Les éventuelles marges laissées libres par rapport à l’alignement doivent être traitées en priorité. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement » 


Dans le cadre d’une opération de plus de 15 logements, 50 % des places doivent être intégrées au 


bâtiment. 


Dans tous les cas, aucune place de stationnement ne peut être supprimée sauf si celle-ci est 


reconstituée sur le terrain. 


Pour le sous-secteur UCa, les places visiteurs ne sont pas exigées. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès doit être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte interne destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


Règles pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Les voies doivent intégrer au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée et une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règles pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit respecter 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit respecter 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) doit respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne doivent rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne doivent pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci doit 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 


construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 
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Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 
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C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- un local encombrants. 


Pour un programme comprenant plus de 4 logements, une aire de pré ramassage doit être réalisée 


en un point permettant l’accès direct depuis la voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 


 


 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 65 


ZONE UH1 


ZONE UH1 


 


La zone UH1 correspond aux secteurs d’habitat individuel dense, réalisés sous forme d’opérations 


d’ensembles. 
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Paragraphe 1 : Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   


…de constituer une extension des 


constructions d’origines et/ou une 


annexe 


Hébergement  X  


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail  X  


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration  X  


Cinéma  X  


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt  X  


Bureau  X  


Centre de congrès et d’exposition  X  


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières ; 


- les constructions à usage de garage (boxes...) autres que celles exigées en application du 


présent règlement ; 


- les dépôts de toute nature ainsi que les casses de voitures. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et rives de 


l’Essonne 


Dans la marge de recul existante, sont interdites toutes nouvelles extensions y compris annexes. 


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les extensions des constructions principales : 


Les extensions sont autorisées sous réserve de s’implanter dans la continuité ou à l’intérieur des 


limites constituées par le prolongement de la construction existante. 


En cas d’implantation de la construction sur une limite séparative, aucune vue directe ne peut être 


créée et la longueur totale ne peut pas dépassée 10 mètres. 


En cas d’implantation en recul : 


- en l’absence de vue directe :  la marge de recul est de 4 mètres ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : la marge de recul est de 6 mètres, et de 4 mètres pour une 


construction à rez-de-chaussée uniquement. 


De plus, les constructions devront respecter un retrait par rapport aux limites séparatives de fond de 


parcelle de 6 mètres minimum. 


Les constructions annexes : 


Elles peuvent être implantées sur les limites ou en recul.  


En cas d’implantation de la construction annexe sur les limites, aucune vue directe ne peut être créée 


et la longueur totale ne peut pas dépassée 6 mètres. 


 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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Dans le cas d’une implantation en recul : 


- en l’absence de vue directe : la marge de recul à respecter est de 2 mètres ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : la marge de recul à respecter est de 4 mètres. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Une seule construction principale est autorisée par terrain. 


Il n’est pas fixé de règle entre une construction principale et une annexe. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


Les extensions des constructions principales : 


L’emprise au sol des extensions est limitée à 25 m² maximum quel que soit le nombre de demandes 


d’autorisations. 


Les constructions annexes : 


L’emprise au sol de l’ensemble des annexes (hors stationnement) est limitée à 8 m². 


L’emprise au sol des annexes réservées au stationnement est limitée à 20 m². 


 


E/ La hauteur des constructions 


Les extensions des constructions principales : 


La hauteur maximale des extensions des constructions principales ne peut excéder la hauteur de la 


construction existante. 


Les constructions annexes : 


La hauteur des constructions ne peut excéder 2,50 mètres. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


 


A/ Les travaux réalisés sur les constructions existantes (réhabilitation, transformation, 


extension) 


Les interventions sur le bâti existant doivent viser à restaurer, à réhabiliter et/ou à modifier ces 


constructions existantes dans le respect de leur intégrité urbaine, architecturale. 


Les toitures : 


Les toitures doivent faire l’objet d’une attention particulière lors des travaux de réfection ou de 


modification : la pente existante, le sens du faîtage et les débords de toiture doivent être conservés. 
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Pour les constructions dont le matériau de couverture d’origine présente un aspect de qualité mais 


devant être remplacé, remanié ou complété, le matériau de couverture de remplacement sera 


identique ou équivalent au matériau de couverture existant. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composés en respectant les percements inferieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


La création de nouvelles ouvertures doit s’harmoniser avec celles existantes. Les baies nouvelles 


doivent être disposées régulièrement dans l’axe des percements existants afin de respecter la 


composition de la façade. 


Les volets roulants peuvent être autorisés sous condition qu’ils soient implantés en fond 


d’embrasure et que le coffre soit inclus dans la maçonnerie du linteau ou installé à l’intérieur de la 


construction et non visible depuis l’extérieur. 


Les murs et façades : 


L’intégrité des maçonneries doit être respectée. Les reprises de maçonneries doivent être 


strictement identiques aux maçonneries existantes, pour le choix des matériaux et leur mise en 


œuvre. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


 


B/ Autres types de travaux 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie. 


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations sont préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 
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Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur ancien en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10 x 10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 40%. 


Ces espaces doivent être plantés ou engazonnés. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement ». 
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Toutefois, cette obligation n'est pas applicable aux changements de destination dans le volume des 


constructions existantes en vue de la création de surface destinées aux activités économiques : 


commerces, services, artisanat, bureaux sans création de surface de plancher supplémentaire. 


La suppression d’une place de stationnement ne peut être autorisée qu’à condition qu’elle soit 


récréée sur le terrain sauf si la norme applicable en matière de stationnement est déjà respectée. 


Règles particulières : 


En cas d’extension de moins de 20 m² de surface de plancher, aucune place de stationnement n’est 


exigée. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 


de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être établis sur la 


voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès doit être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. Les voies doivent intégrer 


au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée/ une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) doit respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne doivent rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne doivent pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci doit 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 


construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 
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Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, est privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage des déchets ménagers 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE UH2 


 


La zone UH2 correspond aux secteurs d’habitat individuel, réalisés sous forme diffuse. 
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Paragraphe 1 : Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   


…conformément aux dispositions 


de l’article L151-14 du CU, de 


présenter au moins 100 m² de 


surface de plancher et sans 


dépasser 300 m² de surface de 


plancher d’un seul tenant 


Hébergement  X  


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail   …d’être situé le long des linéaires 


actifs identifiés sur le zonage et 


sans dépasser 300 m² de surface 


de plancher d’un seul tenant 


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
  


Restauration   


Cinéma  X  


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt   …d’être situé le long des linéaires 


actifs identifiés sur le zonage et 


sans dépasser 300 m² de surface 


de plancher d’un seul tenant 
Bureau   


Centre de congrès et d’exposition  X  


 


Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles, de pneus ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières ; 


- les constructions à usage de garage (boxes, etc.) autres que celles exigées en application du 


présent règlement ; 


- les dépôts de toute nature ainsi que les casses de voitures. 


Les zones de retraits et gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Dans la marge de recul existante, sont interdites toutes nouvelles constructions, extensions y 


compris annexes. 


Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 7 mètres par rapport à 


l'alignement actuel ou futur y compris par rapport aux circulations internes de 5 mètres de large et 


plus. 


Sur la rue Emile Zola, un recul spécifique de 10 mètres doit être respecté, côté impair du n°1 au n°39. 


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise et les locaux techniques. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règles particulières : 


Toutefois s’il existe sur le terrain une construction existante ne respectant la marge de recul par 


rapport à la voie, l’extension peut être réalisée dans le prolongement de la façade actuelle en 


hauteur et/ou à l’horizontal sur une longueur de 12 mètres maximum. 


  


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions principales : 


Les constructions nouvelles, doivent s'implanter en recul de toutes les limites, avec un recul de 12 


mètres minimum par rapport à l’une de ces limites et : 


- en l’absence de vue directe : 4 mètres de la limite ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 10 mètres de la limite. 


Si une construction existante est implantée à moins de 4 m de la limite séparative, les extensions 


peuvent s’implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur et/ou en hauteur 


à condition que la longueur totale de la construction mesurée parallèlement à la limite séparative (y 


compris l’extension) ne dépasse pas 10 m. 


Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la 


construction soit en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur de façade supérieure à 4 


mètres. 


Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règles particulières : 


Pour les terrains existants d’une largeur de 12 mètres maximum au droit de la construction, et dans 


la bande des 25 mètres mesurées à partir de l’alignement actuel ou futur : 


Les constructions peuvent être implantées sur l’une des limites séparatives au maximum. 


La marge de recul à respecter : 


- en l’absence de vue directe : 4 mètres de la limite séparative ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 12 mètres de la limite séparative. 


La longueur de la façade implantée sur la limite séparative est limitée à 13 mètres. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite, aucune vue directe ne peut être créée. 


Les constructions doivent s’implanter en recul lorsque cette limite correspond à une limite avec un 


bâti remarquable. 


Les constructions annexes : 


Les annexes réservées au stationnement : 


Elles peuvent s'implanter sur les limites à condition que : 


- la longueur implantée sur les limites n’excède pas 6 mètres ; 


- aucune vue directe ne soit créée. 


En cas d’implantation en recul, la marge à respecter est de : 


- en l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres de la limite. 
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Les annexes jusqu’à 8 m² d’emprise au sol : 


Elles peuvent s’implanter sur les limites si la hauteur maximale n’excède pas 2,50 mètres ou en recul. 


Dans le cas d’une implantation en recul, il n’est pas fixé de règle. Toutefois, en cas de vue directe, un 


recul de 8 mètres doit être respecté. 


Les autres annexes : 


Elles doivent s’implanter en recul avec un minimum de : 


- En l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- En cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres de la limite. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une distance minimale fixée à 20 mètres en tout point de la construction. 


 


Il n’est pas fixé de distances minimales entre les constructions principales et les annexes. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 25%. 


Par ailleurs, l’emprise au sol est fixée à 150 m² maximum par bâtiment d’un seul tenant. Cette 


emprise par bâtiment d’un seul tenant peut être portée à 200 m² si la hauteur de la construction est 


limitée à 3,5 mètres à l’égout et 6 mètres au faitage. 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 83 


ZONE UH2 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Les constructions principales : 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 6 mètres à l'égout du toit (ou à l’acrotère) ; 


- 9 mètres au faîtage. 


En cas de décaissement : la hauteur maximum est de 9 mètres par rapport au terrain fini.  Le 


décaissement est limité à 1 m maximum. 


En cas de remblaiement : la hauteur maximum est de 9 mètres par rapport au terrain naturel. Le 


remblaiement est limité à 1 m maximum. 


Pour les constructions de service public ou d’intérêt collectif, la hauteur est limitée à 12 mètres au 


faitage ou à l’acrotère. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques dont le bon fonctionnement nécessite une 


hauteur supérieure. 


Pour les annexes : 


La hauteur des constructions ne peut excéder 3,50 mètres. 


 


Paragraphe 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


 


A/ Les constructions nouvelles 


Les constructions nouvelles doivent être réalisées : 


- soit en reprenant la forme, le gabarit, le style des constructions existant dans le secteur ; 


- soit selon un traitement architectural contemporain à la condition de s’intégrer au mieux au 


paysage naturel ou urbain environnant. 


Les constructions neuves doivent attacher une attention extrême aux proportions (vides, pleins, 


largeur des vides, hauteur des vides), aux hauteurs des bâtiments par rapport au tissu environnant, 


aux hauteurs d’étages qui doivent être en cohérence avec celles des immeubles voisins. 


Les constructions nouvelles doivent tenir compte des particularités morphologiques et typologiques 


marquantes des constructions avoisinantes (largeur des parcelles en façade sur voie, échelles, 


rythmes, etc.). 
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La façade principale des constructions doit avoir une 


longueur minimale supérieure à la hauteur à l’égout (ou 


à l’acrotère) de la façade. 


 


Les toitures : 


Les toitures à pentes sont couvertes en tuiles ou en ardoises. 


Les toitures « à la Mansard » sont autorisées à condition qu’elles respectent les règles de l’art et en 


particulier les degrés de pentes qui caractérisent ce type de toiture. 


Pour les bâtiments inspirés par une architecture contemporaine d’autres formes de toitures sont 


autorisées sous réserve de leur bonne intégration dans le site. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


Les ouvertures en façade doivent être alignées horizontalement et verticalement. 


Les murs et parements extérieurs : 


Les différents murs doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 


avoisinantes. 


 


B/ Les travaux réalisés sur les constructions existantes (réhabilitation, transformation, 


extension) 


Les interventions sur le bâti existant doivent viser à restaurer, à réhabiliter et/ou à modifier ces 


constructions existantes dans le respect de leur intégrité urbaine, architecturale. 


Les toitures : 


Les toitures doivent faire l’objet d’une attention particulière lors des travaux de réfection ou de 


modification : la pente existante, le sens du faîtage et les débords de toiture doivent être conservés. 


Pour les constructions dont le matériau de couverture d’origine présente un aspect de qualité mais 


devant être remplacé, remanié ou complété, le matériau de couverture de remplacement doit être 


identique ou équivalent au matériau de couverture existant. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 
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La création de nouvelles ouvertures doit s’harmoniser avec celles existantes. Les baies nouvelles 


doivent être disposées régulièrement dans l’axe des percements existants afin de respecter la 


composition de la façade. 


Les volets roulants peuvent être autorisés sous condition qu’ils soient implantés en fond 


d’embrasure et que le coffre soit inclus dans la maçonnerie du linteau ou installé à l’intérieur de la 


construction et non visible depuis l’extérieur. 


Les murs et façades : 


L’intégrité des maçonneries doit être respectée. Les reprises de maçonneries doivent être 


strictement identiques aux maçonneries existantes, pour le choix des matériaux et leur mise en 


œuvre. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


 


C/ Autres types de travaux 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie.  


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 
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Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


Les façades commerciales : 


Les protections de sécurité des façades commerciales doivent être insérées dans la devanture et ne 


pas être visibles. 


Les protections contre le soleil doivent être positionnées au-dessus des baies et en dessous du 


niveau du plancher du premier étage. Elles doivent s’accompagner des caches destinés à incorporer 


le mécanisme. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 60 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés ou engazonnés. 


Un arbre de haute tige doit être planté par tranche de 150 m² de superficie de pleine terre. 


Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 4 


places de stationnement. 


Dans les opérations de plus de 1 hectare, 10 % de la superficie du terrain avec un minimum de 1 000 


m², doivent être aménagés en espaces collectifs et plantés. 


10 % minimum de la surface de la parcelle est traitée en espaces verts pour les équipements 


collectifs. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 
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Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement ». 


Chaque construction doit respecter la norme applicable en matière de places de stationnement avec 


un minimum de 2 places aériennes par logement. 


La suppression d’une place de stationnement ne peut être autorisée qu’à condition qu’elle soit 


récréée sur le terrain sauf si la norme applicable en matière de stationnement est déjà respectée. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être établis sur la 


voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. Les voies doivent intégrer 


au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 89 


ZONE UH2 


Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée/ une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) doit respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne doivent rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne doivent pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci doit 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 


construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 
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Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, doit être privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 
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D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective, 


- un local encombrants. 


Pour un programme comprenant plus de 4 logements, une aire de pré ramassage doit être réalisée 


en un point permettant l’accès direct depuis la voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE UI 


 


La zone UI comprend les différents secteurs du territoire communal qui ont pour vocation l’accueil et 


le développement des activités économiques. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   
…d’être nécessaires au fonction-


nement ou au gardiennage des 


établissements admis dans la 


zone. 
Hébergement   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail X   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration X   


Cinéma X   


Commerce de gros X   


Hébergement hôtelier et touristique X   


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie X   


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme. 


Sont autorisés sous conditions : 


- l'aménagement des volumes et l'extension sans création de logement supplémentaire pour 


les habitations existantes non liées aux activités implantées dans la zone. 


Les campings et caravanings : 


Les campings et caravanings sont autorisés uniquement dans le cadre d’une aire d’accueil des gens 


du voyage. 


Zone de restriction d'occupation du sol : zone de danger des Grands-Moulins de Corbeil et de la 


coopérative agricole La Francilienne : 


Dans la zone de danger des Grands-Moulins de Corbeil et de la coopérative agricole La Francilienne, 


sont interdits : 


- tout nouvel immeuble ; 


- tout nouvel établissement recevant du public ; 


- toute nouvelle zone d’habitation ; 


- toute modification de bâtiment existant qui aurait pour conséquence d’augmenter le 


nombre de personnes exposées au danger ; 


- toute nouvelle voie ferrée ouverte au transport de voyageur ; 


- toute nouvelle voie dont le débit serait supérieur à 2000 véhicules/jour. 


Dans cette zone de dangers des Grands-Moulins de Corbeil telle qu’elle est délimitée sur le plan de 


zonage, toute nouvelle construction ou modification de l’existant qui conduirait à augmenter le 


nombre de personnes susceptibles d’être exposées à un sinistre de cet établissement, est interdite. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 
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Périmètre de constructibilité limitée (article L.151-41 5° du code de l’urbanisme) : 


En application de l’article L.151-41 5° du code de l’urbanisme à l’intérieur des secteurs de 


constructibilité limitée indiqués sur le plan de zonage, pour une durée maximale de 5 ans à compter 


de la date d'approbation du présent règlement (XX/XX/XXXX), seuls sont admis : 


- les travaux ayant pour objet l’adaptation ou la réfection des constructions existantes ; 


- les extensions des constructions existantes sous réserve de ne pas augmenter la surface de 


plancher de plus de 5%. 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et rives de 


l’Essonne 


Les constructions doivent être implantées à une distance de l'alignement actuel ou futur au moins 


égale à la hauteur au point le plus haut de la construction avec un minimum de 5 mètres. 


Sur la rue Emile-Zola, un retrait spécifique de 10 mètres devra être respecté, côté impair du n°1 au 


n°39. 


Au nord de la N 104, les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum de l’alignement 


actuel ou futur. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages nécessaires au fonctionnement des réseaux, les ouvrages 


liés à l’exploitation du domaine fluvial ou autres ouvrages techniques tels que les postes de 


distribution électrique. 


Limite d’implantation des constructions : 


Les terrains concernés par la limite d’implantation identifiée sur le plan de zonage devront prévoir 


des constructions implantées selon ces prescriptions graphiques avec : 


- un recul de 16 mètres de l’axe de la voie, 


- un alignement d’arbres à créer conformément à l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 


- et une piste cyclable coté impair de l’avenue du 8-mai-1945. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UA, UB ou UH : 


Les constructions doivent être édifiées en recul au moins égale à la hauteur de la construction avec 


un minimum de 10 mètres. 


 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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Les constructions principales : 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en recul avec une distance 


minimale de 5 mètres. 


La construction doit être implantée en recul de la limite de fond de 5 mètres minimum. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite séparative, aucune vue directe ne pourra être 


créée. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter une marge de recul égale à 5 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 60 %. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UB et UH : 


Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite de la zone, la hauteur maximale ne 


pourra excéder 15 mètres. 


Les constructions principales : 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 20 


mètres. 


Au nord de la N 104, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 30 mètres. 


Dans tous les cas, la hauteur peut être dépassée pour des ouvrages, constructions ou installations 


dont les contraintes fonctionnelles où le régime d’exploitation nécessitent une hauteur plus 


importante dans la limite de 20%. Il s’agit notamment des antennes, silos, moulins. 
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Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


L’aspect extérieur des constructions : 


L’aspect extérieur des constructions et notamment les façades aux abords des emprises publiques, 


sera particulièrement soigné. Les constructions à édifier à proximité du rond-point des Granges et de 


la RN 446 sont destinées à structurer et marquer l’entrée de la ville, l’architecture des futures 


constructions y sera particulièrement étudiée. 


Les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité de structure voire de 


matériaux. L’unité d’architecture, de trame et de percements sera tout particulièrement étudiée 


entre les différents bâtiments. 


Les dépôts, stockages, citernes, emplacement des poubelles, etc. seront invisibles tant des parcelles 


riveraines que des voies. Dans ce cas des murs de clôture pleins pourront être imposés. 


Le traitement des façades : 


L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, parpaings, briques 


creuses, etc.) est interdit. Les couleurs vives ne peuvent être utilisées que très ponctuellement sur 


des surfaces limitées. Elles servent à souligner un élément d’architecture. 


Les toitures : 


Les toitures terrasses peuvent être autorisées si elles sont végétalisées sur au moins 50% de leur 


surface ou si elles sont occupées par des panneaux solaires sur au moins 1/3 de la surface. Les locaux 


techniques, locaux OM ou annexes sont exemptés de cette règle. 


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement où de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. Les clôtures seront traitées avec des transparences permettant 


l’identification des locaux. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites.  
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Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


La hauteur des clôtures n’excédera pas 3 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les façades commerciales : 


Les protections de sécurité des façades commerciales doivent être insérées dans la devanture et ne 


pas être visibles. 


Les protections contre le soleil doivent être positionnées au-dessus des baies et en dessous du 


niveau du plancher du premier étage. Elles doivent s’accompagner des caches destinés à incorporer 


le mécanisme. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 10 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces devront être plantés ou engazonnés. 


Pour les établissements hôteliers, cette part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 30 % 


de la surface de la parcelle. 


Des plantations seront obligatoirement réalisées le long des limites parcellaires, en bordure ou entre 


les aires de stationnement. 


Les aires de stationnement en surface comportant plus de 10 emplacements doivent être plantées à 


raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 mètres carrés de la superficie affectée à cet usage. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales « normes applicables en 


matière de places de stationnement » du présent règlement. 
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Règle particulière : 


Dans le cas d’opérations industrielles sur un même secteur, il est possible de mutualiser les parcs de 


stationnement tout en respectant les normes. 


 


 


 


 


Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse seront aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 


de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les voiries 


La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile est 


soumise aux conditions minimales suivantes : 


- largeur de la chaussée : 7 mètres ; 


- largeur de la voie : 12 mètres. 


Les voies en impasse seront aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 


de faire aisément demi-tour, les carrefours doivent être aménagés de manière à permettre 


l'évolution des véhicules avec remorque. 


Au nord de la N 104, les voies de desserte secondaires destinées à compléter le réseau de voiries 


principales existant devront répondre aux caractéristiques suivantes : 


- largeur de la chaussée : 6 mètres ; 


- largeur de la voie : 10 mètres. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 102 


ZONE UI 


C/ Les voies de desserte interne 


Les voies de desserte interne doivent être dimensionnées pour permettre de gérer l’accès des 


livraisons à chaque parcelle avec un minimum de 5 mètres. 


Toute disposition doit être prise pour réserver sur chaque propriété les dégagements nécessaires au 


stationnement et aux manœuvres, de façon à ce que les opérations de chargement et de 


déchargement des véhicules s’effectuent à l’intérieur de la propriété. 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne devront rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne devront pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci devra 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 


construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 
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Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 
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D/ Stockage des déchets 


Lors de la création d’une nouvelle construction ou lors de la réalisation de travaux d’aménagement 


ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- une aire de pré ramassage doit être réalisée en un point permettant l’accès direct depuis la 


voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE UL 


 


La zone UL est une zone réservée aux grands équipements collectifs : lycées, collèges, piscine, etc. 


Le sous-secteur ULb correspond aux emprises qui accueillent le Centre Hospitalier Sud Francilien. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   
…d’être destinées aux personnes 


dont la présence est indispensable 


pour assurer le fonctionnement ou 


le gardiennage des installations. 
Hébergement   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail  X  


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Restauration X   


Cinéma X   


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme. 


Sont autorisés sous conditions : 


- les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


Périmètre de constructibilité limitée (article L.151-41 5° du code de l’urbanisme) : 


En application de l’article L.151-41 5° du code de l’urbanisme à l’intérieur des secteurs de 


constructibilité limitée indiqués sur le plan de zonage, pour une durée maximale de 5 ans à compter 


de la date d'approbation du présent règlement (XX/XX/XXXX), seuls sont admis : 


- les travaux ayant pour objet l’adaptation ou la réfection des constructions existantes ; 


- les extensions des constructions existantes sous réserve de ne pas augmenter la surface de 


plancher de plus de 5%. 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 


  







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 108 


ZONE UL 


 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et rives de 


l’Essonne 


Les constructions peuvent être implantées à l’alignement actuel ou futur ou en recul au moins égale 


à la moitié de la hauteur à l’égout. 


Sur la rue Emile Zola, un recul spécifique de 10 mètres doit être respecté, côté impair du n°1 au n°39. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Si la limite séparative correspond à une limite entre la zone UL et la zone UH, les constructions 


doivent respectées une marge de recul de 8 mètres minimum. 


Les constructions nouvelles : 


Les constructions peuvent être implantées d’une limite séparative ou en recul avec une distance au 


moins égale à : 


- en l’absence de vue directe : la moitié de la hauteur à l’égout, avec un minimum de 3 mètres, 


- en cas de vue(s) directe(s) : la hauteur à l’égout, avec un minimum de 8 mètres. 


La construction doit être implantée en recul de la limite de fond et respecter les marges de recul 


susvisées. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite séparative, aucune vue directe ne peut être 


créée. 


Les extensions de constructions existantes : 


L’extension de construction ne respectant pas les marges de recul est autorisée dans le 


prolongement de la façade actuelle en hauteur et/ou à l’horizontal y compris sur la limite séparative. 


Toutefois, si la limite est avec la zone UH, le linéaire total du bâti ne peut excéder 10 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une marge de recul au moins égale à 6 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 70 %. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la limite avec la zone UH, la hauteur maximale ne 


peut excéder 15 mètres. 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 18 


mètres. 


Dans le secteur ULb la hauteur maximale est fixée à 108 mètres NGF. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


Par leur aspect extérieur, les constructions doivent s’intégrer au mieux paysage naturel ou urbain 


environnant. 


Le traitement des façades : 


L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, parpaings, briques 


creuses, etc.) est interdit. Les couleurs vives ne peuvent être utilisées que très ponctuellement sur 


des surfaces limitées. Elles servent à souligner un élément d’architecture. 


Les toitures : 


Les toitures terrasses peuvent être autorisées si elles sont végétalisées sur au moins 50% de leur 


surface ou si elles sont occupées par des panneaux solaires sur au moins 1/3 de la surface. Les locaux 


techniques, locaux OM ou annexes sont exemptés de cette règle. 
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Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement où de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. Les clôtures seront traitées avec des transparences permettant 


l’identification des locaux. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


La hauteur des clôtures n’excédera pas 3 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 10 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés ou engazonnés. 


Les éventuelles marges laissées libres par rapport à l'alignement doivent être traitées en priorité. 
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Paragraphe 4 : stationnement 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement » 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions doivent 


être étudiées selon la nature et l'importance de la ou des constructions desservies de manière à ce 


que la circulation interne puisse répondre de manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce 


que la sécurité des biens et des personnes (éclairage par exemple), notamment la lutte contre 


l'incendie, puisse être assurée avec une largeur minimum de 3,5 mètres. 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Les eaux usées : 


Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 


obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 


assimilées domestiques (prescriptions techniques). 


Toutefois, dans les zones (cf. plan de zonage) relevant de l’assainissement non collectif ou en 


l’absence de réseau collectif d’assainissement, la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 


collectif est obligatoire conformément aux règlements et normes techniques en vigueur. 


Le rejet des eaux résiduaires autres que domestiques dans le réseau collectif doit être autorisé par le 


SIARCE. 


Les eaux usées assimilées domestiques (restaurants, cuisines collectives, etc.) doivent respecter les 


prescriptions techniques imposées par le SIARCE (prétraitement, neutralisation, etc.). De plus, les 


eaux résiduelles des parkings souterrains doivent être évacuées vers le réseau collectif d’eaux usées 


après prétraitement. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux pluviales : 


Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces imperméabilisées doivent être prioritairement 


infiltrées sur la parcelle par un puits d’infiltration dimensionné suite à une étude de sol. Le stockage 


et la réutilisation des eaux peuvent être également envisagés conformément à l’article L.2224-19-4 


du CGCT. 


Les eaux excédentaires, non absorbées, doivent être dirigées vers les fossés ou canalisations prévus à 


cet effet, conformément à la réglementation en vigueur, avec un débit de fuite inférieur ou égal à 1 


litre par seconde, par hectare de surface totale, pour une pluie de retour 20 ans. Le cas échéant, il 


faudra prévoir un système de rétention d’eau sur la parcelle qui autorisera le respect de cette règle. 


Afin de prévenir et de mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales, il est 


demandé, en complément de l’obligation d’infiltration à la parcelle, de mettre en œuvre un système 


de récupération et de stockage des eaux pluviales dont le volume sera adapté à la surface 


imperméabilisée. 


Dans le cas d’un rejet au réseau, le branchement particulier doit être exécuté conformément aux 


prescriptions du règlement d’assainissement du SIARCE. 


Pour les opérations avec une imperméabilisation importante des terrains (logements collectifs, 


équipements industriels, etc.), l’aménageur doit prévoir : 


- la rétention des eaux pluviales : Le débit de rejet des eaux pluviales au domaine public 


(caniveau ou réseau) doit être inférieur ou égal à 1 litre par seconde, par hectare de surface 


totale, pour une pluie de retour 20 ans ; 
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- la protection du milieu récepteur : Conformément à la directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 


octobre 2000 transcrite en droit français le 21 avril 2004, les rejets ne doivent pas dégrader 


le milieu récepteur et ne pas entraver l’atteinte et le maintien du bon état des eaux prévu 


pour la rivière Essonne en 2015. Les eaux pluviales polluées (issues des voiries, parkings à 


partir de 20 places, etc.) doivent faire l’objet d’un traitement spécial avant leur rejet dans le 


réseau collectif. 


Des techniques alternatives pourront être envisagées en accord avec le SIARCE y compris de 


stockages pour l’arrosage des plantations. 


Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale, non soumise à autorisation ou à 


déclaration au titre de la législation sur les installations classées et/ou du code de l’environnement, 


doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à l’importance et à la nature de 


l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel, conformément à la règlementation 


en vigueur. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage des déchets ménagers 


Lors de la création d’une nouvelle construction ou lors de la réalisation de travaux d’aménagement 


ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- une aire de pré ramassage doit être réalisée en un point permettant l’accès direct depuis la 


voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE UP 


 


La zone UP concerne le secteur du port Saint-Nicolas. Elle correspond à l’emprise du port fluvial. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   


…d’être nécessaires au fonction-


nement ou au gardiennage des 


installations du port dans la limite 


d’un logement pour les logements 


de fonction. Hébergement   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail   
…d’être liées au tourisme ou au 


transport fluvial des personnes 


(restaurants etc.). 


Restauration   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
  


Cinéma  X  


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs   …d’être un équipement de loisirs 


et/ou liés au transport fluvial des 


personnes. Autres équipements recevant du public   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Entrepôt   


…d’être liées à l’exposition du 


trafic fluvial des marchandises et à 


de ne pas créer des nuisances 


pour le voisinage. 


Bureau   


…d’être nécessaires au fonction-


nement ou au gardiennage des 


installations du port. 


Centre de congrès et d’exposition  X  


 


Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions : 


- les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les zones de reculs gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé.  
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Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


L’implantation des constructions et installations doit permettre à tout véhicule de sécurité d’accéder 


aux quais. 


Les bâtiments doivent être implantés de manière à laisser libre les percées visuelles vers la Seine 


dans le prolongement des voies existantes. 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et rives de 


l’Essonne 


Les constructions, installations ou équipements, doivent s'implanter à une distance minimale de 3 


mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur. Toutefois, une implantation à l’alignement est 


autorisée sur 30 % maximum du linéaire de la zone. 


Un passage de sécurité continu, d’une largeur de 1,50 mètre pouvant être portée à 3,25 mètres pour 


des motifs liés à l’exploitation des ports, sera maintenu libre de toute construction en bordure des 


cours d’eau. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Règle spécifique aux terrains situés en limite d’une zone UH : 


Les constructions doivent être édifiées en recul de 8 mètres. 


Les constructions principales : 


Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en recul avec une distance 


minimale de 8 mètres. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite séparative, aucune vue directe ne peut être 


créée. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter une marge de recul de 3 mètres minimum. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 50 %. 


L'emprise au sol maximum des constructions à destination de logement est limitée à 20 m² de 


surface de plancher par poste de travail de gardiennage. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


E/ La hauteur des constructions 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ou installations 


autorisées (y compris toutes superstructures) ne peut 


excéder : 


- 8 mètres au point le plus haut pour les bureaux, locaux de stockage ; 


- 12 mètres pour les autres installations. Cette hauteur peut être augmentée de 3 mètres sur 


20 % maximum de l’emprise au sol autorisée dans la zone. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


Par leur aspect extérieur, les constructions doivent s’intégrer au mieux au paysage naturel ou urbain 


environnant. 


Les différents murs des bâtiments ainsi que les toitures doivent présenter un aspect et une couleur 


en harmonie avec les constructions avoisinantes. L'emploi à nu de matériaux destinés à être 


recouverts (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses) est interdit. 


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 
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Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 


Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


Cette disposition n’est pas applicable aux clôtures rattachées à des constructions ou installations 


nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de 


sécurité l’imposent. 


L’implantation éventuelle de panneaux solaires ou photovoltaïques doit être parfaitement intégrée 


au projet architectural, dissimulés par exemple derrière les acrotères du bâtiment. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 10 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés ou engazonnés. 


Des rideaux de végétation peuvent être imposés en bordure des terrains, afin de faciliter 


l’intégration du projet dans l’environnement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement ». 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Les eaux usées : 


Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 


obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 


assimilées domestiques (prescriptions techniques). 


Toutefois, dans les zones (cf. plan de zonage) relevant de l’assainissement non collectif ou en 


l’absence de réseau collectif d’assainissement, la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 


collectif est obligatoire conformément aux règlements et normes techniques en vigueur. 


Le rejet des eaux résiduaires autres que domestiques dans le réseau collectif doit être autorisé par le 


SIARCE. 


Les eaux usées assimilées domestiques (restaurants, cuisines collectives, etc.) doivent respecter les 


prescriptions techniques imposées par le SIARCE (prétraitement, neutralisation, etc.). De plus, les 


eaux résiduelles des parkings souterrains doivent être évacuées vers le réseau collectif d’eaux usées 


après prétraitement. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux pluviales : 


Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces imperméabilisées doivent être prioritairement 


infiltrées sur la parcelle par un puits d’infiltration dimensionné suite à une étude de sol. Le stockage 


et la réutilisation des eaux peuvent être également envisagés conformément à l’article L.2224-19-4 


du CGCT. 


Les eaux excédentaires, non absorbées, doivent être dirigées vers les fossés ou canalisations prévus à 


cet effet, conformément à la réglementation en vigueur, avec un débit de fuite inférieur ou égal à 1 


litre par seconde, par hectare de surface totale, pour une pluie de retour 20 ans. Le cas échéant, il 


faudra prévoir un système de rétention d’eau sur la parcelle qui autorisera le respect de cette règle. 


Afin de prévenir et de mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales, il est 


demandé, en complément de l’obligation d’infiltration à la parcelle, de mettre en œuvre un système 


de récupération et de stockage des eaux pluviales dont le volume sera adapté à la surface 


imperméabilisée. 


Dans le cas d’un rejet au réseau, le branchement particulier doit être exécuté conformément aux 


prescriptions du règlement d’assainissement du SIARCE. 
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Pour les opérations avec une imperméabilisation importante des terrains (logements collectifs, 


équipements industriels, etc.), l’aménageur doit prévoir : 


- la rétention des eaux pluviales : Le débit de rejet des eaux pluviales au domaine public 


(caniveau ou réseau) doit être inférieur ou égal à 1 litre par seconde, par hectare de surface 


totale, pour une pluie de retour 20 ans ; 


- la protection du milieu récepteur : Conformément à la directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 


octobre 2000 transcrite en droit français le 21 avril 2004, les rejets ne doivent pas dégrader 


le milieu récepteur et ne pas entraver l’atteinte et le maintien du bon état des eaux prévu 


pour la rivière Essonne en 2015. Les eaux pluviales polluées (issues des voiries, parkings à 


partir de 20 places, etc.) doivent faire l’objet d’un traitement spécial avant leur rejet dans le 


réseau collectif. 


Des techniques alternatives peuvent être envisagées en accord avec le SIARCE y compris de 


stockages pour l’arrosage des plantations. 


Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale, non soumise à autorisation ou à 


déclaration au titre de la législation sur les installations classées et/ou du code de l’environnement, 


doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à l’importance et à la nature de 


l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel, conformément à la règlementation 


en vigueur. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage des déchets ménagers 


Lors de la création d’une nouvelle construction ou lors de la réalisation de travaux d’aménagement 


ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- une aire de pré ramassage doit être réalisée en un point permettant l’accès direct depuis la 


voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 


 


  







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 124 


ZONE UP 
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ZONE UPM 


 


La zone UPM correspond au quartier de Montconseil, concerné par un projet de renouvellement 


urbain. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement X   


Hébergement X   


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail X   


Restauration X   


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
X   


Cinéma X   


Commerce de gros X   


Hébergement hôtelier et touristique X   


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
X   


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles X   


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie X   


Entrepôt X   


Bureau X   


Centre de congrès et d’exposition X   


 


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions : 


- les installations classées nouvelles soumises à déclaration préalable et à autorisation 


préalable pour les dépôts d’hydrocarbure, et les chaufferies collectives ainsi que les 


installations classées du domaine public ferroviaire nécessaires au fonctionnement du 


service public et celles existantes soumises à déclaration dont l’évolution réglementaire ou 


industrielle nécessite une autorisation à conditions : 


o que, dans des conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de 


nuisances sonores ou olfactives pour le voisinage ; 


o qu'elles ne risquent pas, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, de 


causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 


Les zones de retraits gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et rives de 


l’Essonne 


L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques est définie par le plan 


de zonage de la zone UPM. 


Les balcons et oriels ne peuvent excéder 0.80 mètre de profondeur en surplomb du domaine public, 


si l’emprise publique est égale ou supérieure à 8 mètres. Ils doivent être placés à 4,30 mètres au 


moins au-dessus du sol s’il n’existe pas de trottoir et à 3,50 mètres s’il existe un trottoir de 1,40 


mètres au moins de largeur. 


Aucun rejet des eaux pluviales y compris des balcons n’est autorisé sur le domaine public. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


La limite d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est définie par le plan 


de zonage de la zone UPM. 


En cas d’implantation en recul, les marges minimales de recul sont égales à : 


- en l’absence de vue directe : La moitié de la hauteur de la façade avec 4 mètres minimum ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 6 mètres minimum. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


  


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 
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C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété doit 


respecter les indications du plan de zonage de la zone UPM. 


Si les bâtiments ne sont pas accolés, la marge de recul est de :  


- en l’absence de vue directe : 4 mètres minimum ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres minimum. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à cette 


règle. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


Les zones de constructibilité de la zone sont indiquées sur le plan de zonage de la zone UPM. Aucune 


emprise au sol en dehors de ces délimitations n’est autorisée. 


Pour les constructions situées en dessous du niveau du sol, il n’est pas fixé de règle. 


Les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique ne sont pas assujettis à ces 


règles. 


 


E/ La hauteur des constructions 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. Lorsque le terrain est en pente, 


les façades des bâtiments sont divisées en sections n’excédant pas 12 mètres de longueur et la 


hauteur est prise au milieu de chacune d’elles. 


La hauteur maximale des constructions est fixée à R+2 + attique en retrait ou comble, soit : 


En cas de toiture en pente : 


- 9 mètres à l’égout au droit de chacune des façades ou au sommet du brisis ; 


- 14 mètres au faîtage. 


En cas d’attique en retrait : 


- 9 mètres à l’égout au droit de chacune des façades ; 


- 12 mètres à l’égout de l’attique ; 


- 14 mètres au faitage ou au faitage de l’attique. 
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Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


Par leur aspect extérieur, les constructions doivent s’intégrer au mieux au paysage naturel ou urbain 


environnant. 


Traitement des façades : 


Les pignons ouvrant sur une voie publique, sur un carrefour et les entrées du parc doivent être 


valorisés et comportés dans la mesure du possible des ouvertures. 


Façades sur parc : 


Les façades des immeubles faisant face au parc doivent ouvrir des vues et privilégier une composition 


mettant en scène des éléments de transition entre les logements et la nature, comme des balcons, 


loggias ou pièces en saillie. 


Toitures : 


Les toitures doivent être à pentes ou en toitures terrasses. 


En cas d’étage en attique, un recul minimum de 1,40 mètres par rapport au nu de la façade est à 


respecter. 


En cas de toiture terrasse, les édicules et gardes corps de sécurité doivent faire partie intégrante de 


la composition du bâtiment. 


Les toitures terrasses peuvent être autorisées si elles sont végétalisées sur au moins 50% de leur 


surface ou si elles sont occupées par des panneaux solaires sur au moins 1/3 de la surface. Les locaux 


techniques, locaux OM ou annexes sont exemptés de cette règle. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


Clôtures : 


La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres excepté pour toute clôture mitoyenne avec le parc qui 


sera de 2,5 mètres. 


Les clôtures doivent s’harmoniser avec les clôtures existantes et s’implanter dans le suivi de la pente 


du terrain. 


Les clôtures sur la limite séparative doivent s’uniformiser sur tout le pourtour du parc et doublée 


d’une haie végétale. 


Matériaux : 


Les matériaux utilisés pour les façades doivent être choisis aussi bien pour leurs qualités esthétiques 


(couleur, texture) que pour leur pérennité et leur facilité d’entretien. 


De manière générale les matériaux utilisés pour les bâtiments sont au choix le zinc, la brique, des 


enduits en finition gratté fin. 
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Les soubassements : 


Ils doivent être traités en enduit gratté fin, brique pleine, ardoise, ou autres matériaux qualitatifs, 


dans des tons soutenus. 


La solution choisie peut s’étendre au-delà du soubassement, sur les éléments les plus en recul, afin 


de souligner les volumes saillants de la façade. 


La solution choisie peut aussi s’étendre sur les murets des clôtures. 


Les couronnements : 


Lorsque le couronnement est traité en attique, la toiture est alors constituée de zinc pré-laqué, 


naturel ou équivalent. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


Les espaces libres de toute construction doivent être plantées ou engazonnés. Les éventuelles 


marges laissées libres par rapport à l'alignement doivent être traitées en priorité. 


Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent être 


plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 mètres carrés de la superficie affectée 


à cet usage. 


Les espaces laissés libres donnant sur le parc ou des équipements doivent être plantés en limite 


séparative. La frontière sera marquée par une frange végétale en accompagnement de la clôture du 


lot. En cas d’espace de service lié aux commerces (stockages extérieurs, cours de service, etc.) un 


écran visuel est imposé. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement »  


Les places visiteurs ne sont pas exigées. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse seront aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule 


de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des circulations internes destinées à desservir des constructions (logements, 


commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de la ou des 


constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de manière 


satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes (éclairage 


par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur minimum 


de 3,5 mètres. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. 


Les voies doivent intégrer au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée et une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règles pour les voies de desserte interne desservant que des places de stationnements extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit respecter 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit respecter 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Les eaux usées : 


Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 


obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 


assimilées domestiques (prescriptions techniques). 


Toutefois, dans les zones (cf. plan de zonage) relevant de l’assainissement non collectif ou en 


l’absence de réseau collectif d’assainissement, la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 


collectif est obligatoire conformément aux règlements et normes techniques en vigueur. 


Le rejet des eaux résiduaires autres que domestiques dans le réseau collectif devra être autorisé par 


le SIARCE. 


Les eaux usées assimilées domestiques (restaurants, cuisines collectives, etc.) devront respecter les 


prescriptions techniques imposées par le SIARCE (prétraitement, neutralisation, etc.). De plus, les 


eaux résiduelles des parkings souterrains seront évacuées vers le réseau collectif d’eaux usées après 


prétraitement. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 
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Les eaux pluviales : 


Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces imperméabilisées doivent être prioritairement 


infiltrées sur la parcelle par un puits d’infiltration dimensionné suite à une étude de sol. Le stockage 


et la réutilisation des eaux peuvent être également envisagés conformément à l’article L.2224-19-4 


du CGCT. 


Les eaux excédentaires, non absorbées, doivent être dirigées vers les fossés ou canalisations prévus à 


cet effet, conformément à la réglementation en vigueur, avec un débit de fuite inférieur ou égal à 1 


litre par seconde, par hectare de surface totale, pour une pluie de retour 20 ans. Le cas échéant, il 


faudra prévoir un système de rétention d’eau sur la parcelle qui autorisera le respect de cette règle. 


Afin de prévenir et de mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales, il est 


demandé, en complément de l’obligation d’infiltration à la parcelle, de mettre en œuvre un système 


de récupération et de stockage des eaux pluviales dont le volume sera adapté à la surface 


imperméabilisée. 


Dans le cas d’un rejet au réseau, le branchement particulier devra être exécuté conformément aux 


prescriptions du règlement d’assainissement du SIARCE. 


Pour les opérations avec une imperméabilisation importante des terrains (logements collectifs, 


équipements industriels, etc.), l’aménageur devra prévoir : 


- la rétention des eaux pluviales : Le débit de rejet des eaux pluviales au domaine public 


(caniveau ou réseau) doit être inférieur ou égal à 1 litre par seconde, par hectare de surface 


totale, pour une pluie de retour 20 ans ; 


- la protection du milieu récepteur : Conformément à la directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 


octobre 2000 transcrite en droit français le 21 avril 2004, les rejets ne doivent pas dégrader 


le milieu récepteur et ne pas entraver l’atteinte et le maintien du bon état des eaux prévu 


pour la rivière Essonne en 2015. Les eaux pluviales polluées (issues des voiries, parkings à 


partir de 20 places, etc.) devront faire l’objet d’un traitement spécial avant leur rejet dans le 


réseau collectif. 


Des techniques alternatives pourront être envisagées en accord avec le SIARCE y compris de 


stockages pour l’arrosage des plantations. 


Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale, non soumise à autorisation ou à 


déclaration au titre de la législation sur les installations classées et/ou du code de l’environnement, 


doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à l’importance et à la nature de 


l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel, conformément à la règlementation 


en vigueur. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 
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D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- un local encombrants. 


Pour un programme comprenant plus de 4 logements, une aire de pré ramassage doit être réalisée 


en un point permettant l’accès direct depuis la voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE AUH 


 


La zone AUH2 correspond à d’importantes emprises non bâtis au sein des quartiers pavillonnaires. 
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Paragraphe 1 : Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


L’ensemble des constructions autorisées dans le tableau ci-dessous le sont sous condition qu’elles 


s’intègrent dans un schéma d’aménagement qui porte sur l’ensemble de chacune des zones AUH 


identifiées au plan de zonage. Le schéma devra respecter les orientations définies dans l’OAP zone 


AUH afin de garantir une bonne insertion. Il devra également prévoir la réalisation des équipements, 


infrastructures et réseaux nécessaires au bon fonctionnement de l’ensemble. 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   


…conformément aux dispositions 


de l’article L151-14 du CU, de 


présenter au moins 100 m² de 


surface de plancher. 


Hébergement  X  


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail  X  


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
 X  


Restauration  X  


Cinéma  X  


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
X   


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
 X  


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
X   


Salles d’art et de spectacles  X  


Equipements sportifs X   


Autres équipements recevant du public X   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt  X  


Bureau  X  


Centre de congrès et d’exposition  X  


 


Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles, de pneus ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières ; 


- les constructions à usage de garage (boxes, etc.) autres que celles exigées en application du 


présent règlement ; 


- les dépôts de toute nature ainsi que les casses de voitures. 


Les zones de reculs gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Les zones humides potentielles : 


Les secteurs concernés par l’enveloppe des zones humides de classe 3 (définie par la DRIEE) 


correspondent à des secteurs pour lesquels les informations existantes laissent présager une forte 


probabilité de présence de zones humides qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser (carte 


des zones concernées dans les annexes informatives du PLU). En cas de projet sur ces secteurs, une 


étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt de permis pour vérifier la présence d’une zone 


humide. Si la présence d’une zone humide est avérée, le principe ERC (éviter, réduire, compenser) 


s’applique (conformément à l’article L.110-1 du code de l’environnement). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Application des règles dans le cas de découpage d’un terrain en plusieurs lots : 


En dérogation à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 


de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 


faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent chapitre sont 


appréciées au regard de chacun des lots. 


 


Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Dans la marge de recul existante, sont interdites toutes nouvelles constructions, extensions y 


compris annexes. 


Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 7 mètres par rapport à 


l'alignement actuel ou futur y compris par rapport aux circulations internes de 5 mètres de large et 


plus. 


Sur la rue Emile Zola, un recul spécifique de 10 mètres doit être respecté, côté impair du n°1 au n°39. 


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise et les locaux techniques. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règles particulières : 


Toutefois s’il existe sur le terrain une construction existante ne respectant la marge de recul par 


rapport à la voie, l’extension peut être réalisée dans le prolongement de la façade actuelle en 


hauteur et/ou à l’horizontal sur une longueur maximum de 12 mètres 


 


  


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions principales : 


Les constructions nouvelles, doivent s'implanter en recul de toutes les limites, avec un recul de 12 


mètres minimum par rapport à l’une de ces limites et : 


- en l’absence de vue directe : 4 mètres de la limite ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 10 mètres de la limite. 


Si une construction existante est implantée à moins de 4 m de la limite séparative, les extensions 


peuvent s’implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur et/ou en hauteur 


à condition que la longueur totale de la construction mesurée parallèlement à la limite séparative (y 


compris l’extension) ne dépasse pas 10 m. 


Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la 


construction soit en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur de façade supérieure à 4 


mètres. 


Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


Règles particulières : 


Pour les terrains existants d’une largeur de 12 mètres maximum au droit de la construction, et dans 


la bande des 25 mètres mesurées à partir de l’alignement actuel ou futur : 


Les constructions peuvent être implantées sur l’une des limites séparatives au maximum. 


La marge de recul à respecter : 


- en l’absence de vue directe : 4 mètres de la limite séparative ; 


- en cas de vue(s) directe(s) : 12 mètres de la limite séparative. 


La longueur de la façade implantée sur la limite séparative est limitée à 13 mètres. 


En cas d’implantation de la construction sur la limite, aucune vue directe ne peut être créée. 


Les constructions doivent s’implanter en recul lorsque cette limite correspond à une limite avec un 


bâti remarquable. 


Les constructions annexes : 


Les annexes réservées au stationnement : 


Elles peuvent s'implanter sur les limites à condition que : 


- la longueur implantée sur les limites n’excède pas 6 mètres ; 


- aucune vue directe ne soit créée. 


En cas d’implantation en recul, la marge à respecter est de : 


- En l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- En cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres de la limite. 
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Les annexes jusqu’à 8 m² d’emprise au sol :  


Elles peuvent s’implanter sur les limites si la hauteur maximale n’excède pas 2,50 mètres ou en recul. 


Dans le cas d’une implantation en recul, il n’est pas fixé de règle. Toutefois, en cas de vue directe, un 


recul de 8 mètres doit être respecté. 


Les autres annexes : 


Elles doivent s’implanter en recul avec un minimum de : 


- En l’absence de vue directe : 2,50 mètres de la limite ; 


- En cas de vue(s) directe(s) : 8 mètres de la limite. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Lorsque deux constructions non contigües sont implantées sur le même terrain, elles doivent 


respecter entre elles une distance minimale fixée à 20 mètres en tout point de la construction. 


 


Il n’est pas fixé de distances minimales entre les constructions principales et les annexes. 


Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs et ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 25%. 


Par ailleurs, l’emprise au sol est fixée à 150 m² maximum par bâtiment d’un seul tenant. Cette 


emprise par bâtiment d’un seul tenant peut être portée à 200 m² si la hauteur de la construction est 


limitée à 3,5 mètres à l’égout et 6 mètres au faitage. 
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Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 


d’intérêts collectifs. 


 


E/ La hauteur des constructions 


Les constructions principales : 


La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant 


travaux. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est prise 


au point bas de la construction. 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 


- 6 mètres à l'égout du toit (ou à l’acrotère) ; 


- 9 mètres au faîtage. 


En cas de décaissement : la hauteur maximum est de 9 mètres par rapport au terrain fini.  Le 


décaissement est limité à 1 m maximum. 


En cas de remblaiement : la hauteur maximum est de 9 mètres par rapport au terrain naturel. Le 


remblaiement est limité à 1 m maximum. 


Pour les constructions de service public ou d’intérêt collectif, la hauteur est limitée à 12 mètres au 


faitage ou à l’acrotère. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques dont le bon fonctionnement nécessite une 


hauteur supérieure. 


Pour les annexes : 


La hauteur des constructions ne peut excéder 3,50 mètres. 


 


Paragraphe 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


 


A/ Les constructions nouvelles 


Les constructions nouvelles doivent être réalisées : 


- Soit en reprenant la forme, le gabarit, le style des constructions existant dans le secteur 


- Soit selon un traitement architectural contemporain à la condition de s’intégrer au mieux au 


paysage naturel ou urbain environnant. 


Les constructions neuves doivent attacher une attention extrême aux proportions (vides, pleins, 


largeur des vides, hauteur des vides), aux hauteurs des bâtiments par rapport au tissu environnant, 


aux hauteurs d’étages qui doivent être en cohérence avec celles des immeubles voisins. 


Les constructions nouvelles doivent tenir compte des particularités morphologiques et typologiques 


marquantes des constructions avoisinantes (largeur des parcelles en façade sur voie, échelles, 


rythmes, etc.). 
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La façade principale des constructions doit avoir une 


longueur minimale supérieure à la hauteur à l’égout (ou 


à l’acrotère) de la façade. 


 


Les toitures : 


Les toitures à pentes sont couvertes en tuiles ou en ardoises 


Les toitures « à la Mansard » sont autorisées à condition qu’elles respectent les règles de l’art et en 


particulier les degrés de pentes qui caractérisent ce type de toiture. 


Pour les bâtiments inspirés par une architecture contemporaine d’autres formes de toitures sont 


autorisées sous réserve de leur bonne intégration dans le site. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 


Les ouvertures en façade doivent être alignées horizontalement et verticalement. 


Les murs et parements extérieurs : 


Les différents murs doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 


avoisinantes. 


 


B/ Les travaux réalisés sur les constructions existantes (réhabilitation, transformation, 


extension) 


Les interventions sur le bâti existant doivent viser à restaurer, à réhabiliter et/ou à modifier ces 


constructions existantes dans le respect de leur intégrité urbaine, architecturale. 


Les toitures : 


Les toitures doivent faire l’objet d’une attention particulière lors des travaux de réfection ou de 


modification : la pente existante, le sens du faîtage et les débords de toiture doivent être conservés. 


Pour les constructions dont le matériau de couverture d’origine présente un aspect de qualité mais 


devant être remplacé, remanié ou complété, le matériau de couverture de remplacement doit être 


identique ou équivalent au matériau de couverture existant. 


Les ouvertures : 


L'éclairement des combles peut être assuré soit par des lucarnes, soit par des châssis de toit, soit par 


des fenêtres en pignon. 


Les ouvertures de toit doivent être composées en respectant les percements inférieurs de façade. Un 


seul niveau de châssis par toiture est autorisé. 
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La création de nouvelles ouvertures doit s’harmoniser avec celles existantes. Les baies nouvelles 


doivent être disposées régulièrement dans l’axe des percements existants afin de respecter la 


composition de la façade. 


Les volets roulants peuvent être autorisés sous condition qu’ils soient implantés en fond 


d’embrasure et que le coffre soit inclus dans la maçonnerie du linteau ou installé à l’intérieur de la 


construction et non visible depuis l’extérieur. 


Les murs et façades : 


L’intégrité des maçonneries doit être respectée. Les reprises de maçonneries doivent être 


strictement identiques aux maçonneries existantes, pour le choix des matériaux et leur mise en 


œuvre. 


Les éléments techniques : 


Les éléments techniques tels que les gaines de ventilation, extracteurs, chaufferies, installations de 


climatisation, etc. doivent être dissimulés par des habillages architecturaux. 


 


C/ Autres types de travaux 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques : 


Les antennes paraboliques et panneaux photovoltaïques doivent être regroupés et implantés de 


manière à être non visibles depuis la voie.  


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 
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Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


La part minimale d’espaces verts de pleine terre est fixée à 60 % de la surface de la parcelle. Ces 


espaces doivent être plantés ou engazonnés. 


Un arbre de haute tige doit être planté par tranche de 150 m² de superficie de pleine terre. 


Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 4 


places de stationnement. 


Dans les opérations de plus de 1 hectare, 10 % de la superficie du terrain avec un minimum de 1 000 


m², doivent être aménagés en espaces collectifs et plantés. 


10 % minimum de la surface de la parcelle est traitée en espaces verts pour les équipements 


collectifs. 


Le présent article n’est pas applicable aux emprises du domaine public ferroviaire. 


Nota Bene : un cahier de recommandation concernant les plantations aux abords des berges est 


disponible à titre indicatif en annexe du règlement. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Chaque parcelle issue d’une opération tendant à la division d’une propriété doit répondre aux 


normes de stationnement sur son emprise. 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement ». 


Chaque construction doit respecter la norme applicable en matière de places de stationnement avec 


un minimum de 2 places aériennes par logement. 
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La suppression d’une place de stationnement ne peut être autorisée qu’à condition qu’elle soit 


récréée sur le terrain sauf si la norme applicable en matière de stationnement est déjà respectée. 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être établis sur la 


voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée avec une largeur 


minimum de 3,5 mètres. 


Règle pour les opérations comportant moins de 5 logements : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 3,5 mètres minimum. 


Toutefois, cette largeur peut être réduite à 3 mètres pour les terrains existants et sous condition de 


ne desservir qu’un seul logement ou une annexe réservée au stationnement. 


Règle pour les opérations comportant 5 logements ou plus : 


La largeur des voies de desserte interne doit être de 7 mètres minimum. Les voies doivent intégrer 


au minimum un trottoir répondant aux normes d’accessibilité. 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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Toutefois cette largeur peut être réduite à 3,50 mètres nonobstant les dispositions ci-dessus si la 


voie est conçue de manière à pouvoir fonctionner avec un seul sens de circulation (une entrée/ une 


sortie distincte), et sous condition de concerner une opération de 10 logements maximum. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) doit respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Aucun déversement d’effluent au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis s’il n’a 


pas été préalablement autorisé par la collectivité compétente. 


En aucun cas des eaux pluviales ne doivent rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même façon, les 


eaux usées ne doivent pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement collectif « eaux usées 


et eaux pluviales ». 


Les eaux usées : 


Les eaux domestiques : 


Dans les zones d'assainissement collectif, toutes les constructions ou les installations nouvelles 


doivent être raccordées au réseau collectif d'assainissement. 


En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un dispositif 


d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur est obligatoire. Celui-ci doit 


être adapté à la nature et les caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d'assiette de la 


construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être conçu de façon à assurer son 


raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 
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Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux 


règles techniques en vigueur, est exigé et doit être compatible avec la nature et les caractéristiques 


du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération d’ensemble projetées. 


Le pétitionnaire doit se référer au règlement du service public d’assainissement non collectif. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux non domestiques (eaux issues d’activités commerciales, artisanales et industrielles, eaux 


de nappe, eaux de refroidissement, etc.) : 


Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au réseau 


public d'assainissement est subordonné à une autorisation de déversement, éventuellement assorti 


d’un arrêté et/ou d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-10 du code de 


la santé publique. 


Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être conforme aux 


règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des milieux naturels établis par 


la réglementation. 


Les eaux pluviales : 


Les aménagements réalisés sur une unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 


des eaux pluviales (articles 640 et 641 du code civil). 


Toute construction ou installation nouvelle doit gérer prioritairement l’assainissement de ses eaux 


pluviales sur l’unité foncière par des techniques alternatives (infiltration, récupération, etc.). 


Dans les zones pourvues d'un réseau, le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales n’a pas l’obligation 


de collecter des eaux pluviales. 


Si la capacité d’infiltration du sol et du sous-sol est insuffisante, déconseillée ou techniquement non 


réalisable, l’excédent d’eaux non infiltré peut être rejetée le cas échéant dans le réseau public, si 


existant après autorisation du gestionnaire du réseau. Ce rejet sera autorisé avec un débit de fuite 


maximal autorisé de 1l/s/ha (pluie de période de retour 20 ans) conformément au zonage 


d’assainissement ; sauf prescriptions particulières imposées par les périmètres de protection des 


captages ou inscrites aux zonages des eaux pluviales. 


En cas d’acceptation dans le réseau public, des dispositifs appropriés de traitement peuvent être 


imposés. 


Le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdit. 


Pour toutes les opérations d’aménagement d’ensemble, les réseaux d’assainissement créés doivent 


être en mode séparatif. Les opérations doivent faire l’objet d’aménagement visant à limiter 


l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales 


et de ruissellement. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, doit être privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 
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D/ Stockage et collecte des déchets ménagers 


La collecte en points d’apport volontaire sur l’unité foncière doit être privilégiée. 


Lors de la création de nouveaux immeubles collectifs d’habitation d’au moins 3 logements, ou lors de 


la réalisation de travaux d’aménagement ou d’extension dans les immeubles existants, il doit être 


créé : 


- un local affecté au stockage des conteneurs de déchets ménagers de taille suffisante pour 


répondre aux besoins créés par la collecte sélective ; 


- un local encombrants. 


Pour un programme comprenant plus de 4 logements, une aire de pré ramassage doit être réalisée 


en un point permettant l’accès direct depuis la voie du service de la collecte. 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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ZONE N 


 


La zone N regroupe les différents secteurs naturels du territoire communal qui méritent d’être 


protégés au titre de la qualité des paysages et de l’intérêt écologique du site. 


Un sous-secteur Nzh est identifié. Il regroupe les zones humides avérées du territoire avec un 


règlement spécifique qui permet de les pérenniser. 
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Paragraphe 1 : destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous 


conditions 


Les destinations et sous destinations Autorisé Interdit Autorisé sous condition… 


Habitation : 


Logement   


…de constituer une rénovation du 


bâti existant sans création de 


logement ou une annexe de 8 m² 


maximum. 


Hébergement  X  


Commerces et activités de services :    


Artisanat et commerce de détail  X  


Activités de services ou s’effectue 


l’accueil d’une clientèle 
 X  


Restauration  X  


Cinéma  X  


Commerce de gros  X  


Hébergement hôtelier et touristique  X  


Equipements d’intérêt collectif et services publics :  


Locaux et bureaux des administrations 


publiques 
 X  


Locaux techniques et industriels des 


administrations publiques 
 X  


Etablissements d’enseignement, de 


santé et d’action sociale 
 X  


Salles d’art et de spectacles  X  


Equipements sportifs   


…d’être un équipement lié aux 


activités sportives, de détente et 


de plein air, d’accueil des 


promeneurs, etc. à condition qu’ils 


ne génèrent pas de nuisances, et 


qu’ils soient compatibles avec la 


préservation du caractère naturel 


du site. 


Autres équipements recevant du public   


Exploitations agricoles et forestière : 


Exploitation agricole  X  


Exploitation forestière  X  


CHAPITRE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES 


CONSTRUCTIONS 
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Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires : 


Industrie  X  


Entrepôt  X  


Bureau  X  


Centre de congrès et d’exposition  X  


 


Sont également interdits : 


- le stationnement des caravanes isolées au sens du code de l'urbanisme ; 


- les stockages d'ordures ménagères, résidus urbains, ou dépôts de matériaux soumis à 


autorisation au titre des installations classées ; 


- l’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ; 


- les dépôts et les aires de stockage d’épaves de véhicules, de ferrailles ; 


- l’ouverture et l’exploitation des carrières. 


Sont autorisés sous conditions : 


- les serres à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances, et qu’elles soient compatibles 


avec la préservation du caractère naturel du site ; 


- les places de stationnement sous réserve qu’elles soient réalisées en techniques douces 


(pelouses stabilisées, pavés autobloquants, etc.) de manière à ne pas imperméabiliser le sol. 


Les zones de retrait gonflements des argiles : 


Les constructeurs sont invités à respecter les recommandations pour le cas de retrait gonflement des 


argiles joint en annexe du règlement. 


Règle spécifique au sous-secteur Nzh : 


Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et à son alimentation en eau est proscrit et 


l'occupation du sol ne peut être que naturelle. 


De plus, sont interdits : 


- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible 


de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 


- Les affouillements, exhaussements ; 


- La création de plans d'eau artificiels, le pompage ; 


- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement ; 


- L’imperméabilisation des sols ; 


- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques 


de la zone. 


Toutefois, sont autorisés en zone Nzh : 


- les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de 


leurs fonctions naturelles (dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de 


terrain par terrassement et évacuation hors site, création de mares par terrassement en 


déblais, plantation d’espèces locales) sous réserve d'un plan de gestion. 
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- les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces milieux, à 


condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des 


milieux et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à 


l'état naturel (cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux perméables et non 


polluants, etc.). 


 


Paragraphe 2 : mixité fonctionnelle et sociale 


Ce paragraphe n’est pas réglementé. 
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Paragraphe 1 : volumétrie et implantation des constructions 


 


A/ L’implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiques et aux 


rives de l’Essonne 


Les constructions doivent s'implanter à une distance minimale de 6 mètres par rapport à 


l'alignement actuel ou futur.  


Dans la marge de recul, sont autorisés, les escaliers desservant un rez-de-chaussée, un perron, une 


marquise et les locaux techniques. 


Une marge de recul de 6 mètres par rapport aux rives de l’Essonne doit être respectée pour toutes 


nouvelles constructions. 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique et 


les constructions nécessaires au fonctionnement des réseaux publics routiers. 


 


B/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 


Les constructions doivent s'implanter en recul de toutes les limites avec une distance au moins égale 


à 6 mètres. 


Toutefois, peuvent être admis à l'intérieur de ces marges les ouvrages de distribution électrique et 


les constructions ou installations liées à l’exploitation du domaine fluvial. 


 


C/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 


propriété 


Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière qu'elles observent entre elles 


une distance au moins égale à celle du bâtiment le plus haut. 


 


D/ L’emprise au sol des constructions 


L'emprise au sol maximum de toutes les constructions est fixée à 10 %. 


L’emprise au sol d’une annexe est limitée à 8 m² dans la limite de 3 constructions. 


Il n’est pas fixé d’emprise au sol maximale pour les ouvrages liés à l’exploitation du domaine fluvial. 


 


 


CHAPITRE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, 


ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
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E/ La hauteur des constructions 


Les constructions principales : 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 8 mètres. 


Pour les ouvrages liés à l’exploitation du domaine fluvial la hauteur maximale est fixée à 15 mètres 


maximum à partir du niveau de la chaussée existante située sur la berge. 


Toutefois cette hauteur peut être dépassée pour des constructions de service public ou d’intérêt 


collectif ou ouvrages techniques si cela est rendu nécessaire pour assurer le bon fonctionnement de 


cet équipement ou ouvrage. 


Les constructions annexes : 


La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 2,50 mètres. 


 


Paragraphe 2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 


L'autorisation d'utilisation du sol, de bâtir, peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 


prescriptions particulières, si l'opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture 


ou son aspect extérieur, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 


avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains et à la conservation des perspectives 


monumentales. 


Les clôtures : 


Les clôtures doivent faire l’objet d’un traitement dans lequel les matériaux et les couleurs sont 


choisis en fonction de l’esthétique et de l’harmonie avec les clôtures et constructions existantes 


voisines. 


Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur au-dessus du terrain naturel. 


Les clôtures ajourées, doublées de plantations seront préférées aux clôtures aveugles. 


La règle de hauteur n’est pas applicable aux clôtures pour les équipements publics ou d’intérêt 


collectif lorsque les conditions de fonctionnement ou de sécurité l’imposent. 


Les clôtures sur rue : 


Les clôtures doivent être constituées d’un mur plein compris entre 50 cm et 1 mètre surmonté d’un 


dispositif horizontal ou vertical. 


Une exception est faite pour les portes, portails, portillons et les coffrets (boîtiers ERDF - GRDF, 


France Telecom, etc.) qui peuvent être totalement en partie pleine. 


Les portails et portillons peuvent être d’une hauteur maximum de 2,50 mètres. 


Les murs pleins sont interdits sauf en cas de conservation et de rénovation d’un mur anciens en 


pierres. 


Les clôtures en PPRi : 


Les clôtures pleines sont interdites. 
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Les clôtures doivent être ajourées et répondre à deux critères : 


- ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du cours d’eau en crue ; 


- ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux en décrue. 


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 


référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 


espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de 


clôture ajourée. 


Le grillage ne sera pas autorisé pour une clôture sur rue. 


Les autres clôtures : 


En limite séparative, les clôtures doivent être de préférence constituées d’un grillage doublé d’une 


haie vive. Il est recommandé́ de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour le déplacement de la 


petite faune. 


 


Paragraphe 3 : traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 


abords des constructions 


Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 


Les aires de stationnement en surface doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 4 


places. 


 


Paragraphe 4 : stationnement 


Le nombre d’emplacements à réaliser est fixé dans les dispositions générales - « normes applicables 


en matière de places de stationnement ». 
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Paragraphe 1 : desserte par les voies publiques ou privées 


 


A/ Les voies de desserte 


Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 


seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des 


engins de lutte contre l’incendie. Elle peut également être refusée si les accès sont insuffisamment 


dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de surface de plancher projetés ou si 


les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée 


compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 


de l’intensité du trafic. 


Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout 


véhicule de faire aisément demi-tour. 


 


B/ Les accès 


Le nombre des accès créés sur les voies peut être limité, dans l’intérêt de la sécurité, à un accès par 


terrain et un accès pour les boxes de parking situés à l’alignement ou dans la marge de recul pour 


faciliter l’accès sur la voirie. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent 


être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 


La largeur des accès devra être de 2,70 mètres minimum. 


 


C/ Les voies de desserte interne 


Les caractéristiques des voies de desserte internes destinées à desservir des constructions 


(logements, commerces, équipements, etc.) doivent être étudiées selon la nature et l'importance de 


la ou des constructions desservies de manière à ce que la circulation interne puisse répondre de 


manière satisfaisante au besoin créé et de manière à ce que la sécurité des biens et des personnes 


(éclairage par exemple), notamment la lutte contre l'incendie, puisse être assurée. 


Règle pour les voies de desserte interne desservant uniquement des places de stationnements 


extérieurs : 


Jusqu’à 10 places de stationnements : la largeur de voie doit être de 3,50 mètres minimum. 


Au-delà de 10 places de stationnement : la largeur de voie doit être de 5 mètres minimum. 


Dans tous les cas, le dégagement minimum doit être respecté (cf. : normes à respecter pour la 


réalisation des places de stationnement). 


Il n’est pas fixé de règle pour les ouvrages techniques tels que les postes de distribution électrique. 


 


CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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ZONE N 


Paragraphe 2 : desserte par les réseaux 


 


A/ Eau potable 


Le branchement sur le réseau d’eau existant est obligatoire pour toute construction qui requiert une 


alimentation en eau. 


 


B/ Assainissement 


Toute construction (existante ou neuve) devra respecter les prescriptions du règlement 


d’assainissement collectif du SIARCE en vigueur. 


Les eaux usées : 


Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 


obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 


assimilées domestiques (prescriptions techniques). 


Toutefois, dans les zones (cf. plan de zonage) relevant de l’assainissement non collectif ou en 


l’absence de réseau collectif d’assainissement, la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 


collectif est obligatoire conformément aux règlements et normes techniques en vigueur. 


Le rejet des eaux résiduaires autres que domestiques dans le réseau collectif doit être autorisé par le 


SIARCE. 


Les eaux usées assimilées domestiques (restaurants, cuisines collectives, etc.) doivent respecter les 


prescriptions techniques imposées par le SIARCE (prétraitement, neutralisation, etc.). De plus, les 


eaux résiduelles des parkings souterrains doivent être évacuées vers le réseau collectif d’eaux usées 


après prétraitement. 


Toute évacuation des eaux usées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 


Les eaux pluviales : 


Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces imperméabilisées doivent être prioritairement 


infiltrées sur la parcelle par un puits d’infiltration dimensionné suite à une étude de sol. Le stockage 


et la réutilisation des eaux peuvent être également envisagés conformément à l’article L.2224-19-4 


du CGCT. 


Les eaux excédentaires, non absorbées, doivent être dirigées vers les fossés ou canalisations prévus à 


cet effet, conformément à la réglementation en vigueur, avec un débit de fuite inférieur ou égal à 1 


litre par seconde, par hectare de surface totale, pour une pluie de retour 20 ans. Le cas échéant, il 


faudra prévoir un système de rétention d’eau sur la parcelle qui autorisera le respect de cette règle. 


Afin de prévenir et de mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales, il est 


demandé, en complément de l’obligation d’infiltration à la parcelle, de mettre en œuvre un système 


de récupération et de stockage des eaux pluviales dont le volume sera adapté à la surface 


imperméabilisée. 


Dans le cas d’un rejet au réseau, le branchement particulier doit être exécuté conformément aux 


prescriptions du règlement d’assainissement du SIARCE. 
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Pour les opérations avec une imperméabilisation importante des terrains (logements collectifs, 


équipements industriels, etc.), l’aménageur doit prévoir : 


- la rétention des eaux pluviales : Le débit de rejet des eaux pluviales au domaine public 


(caniveau ou réseau) doit être inférieur ou égal à 1 litre par seconde, par hectare de surface 


totale, pour une pluie de retour 20 ans ; 


- la protection du milieu récepteur : conformément à la directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 


octobre 2000 transcrite en droit français le 21 avril 2004, les rejets ne doivent pas dégrader 


le milieu récepteur et ne pas entraver l’atteinte et le maintien du bon état des eaux prévu 


pour la rivière Essonne en 2015. Les eaux pluviales polluées (issues des voiries, parkings à 


partir de 20 places, etc.) doivent faire l’objet d’un traitement spécial avant leur rejet dans le 


réseau collectif. 


Des techniques alternatives peuvent être envisagées en accord avec le SIARCE y compris de 


stockages pour l’arrosage des plantations. 


Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale, non soumise à autorisation ou à 


déclaration au titre de la législation sur les installations classées et/ou du code de l’environnement, 


doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à l’importance et à la nature de 


l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel, conformément à la règlementation 


en vigueur. 


 


C/ Desserte électricité et téléphone 


Pour toute construction nouvelle, la technique discrète, souterraine ou posée en façade pour la 


basse tension, sera privilégiée chaque fois qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique. 


 


D/ Stockage des déchets ménagers 


Le règlement en vigueur de stockage des déchets de la communauté d’agglomération doit être 


respecté. 
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DÉFINITIONS 


Accès et circulation interne : 


L’accès est constitué par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert. 


La voie desserte interne nouvelle est une emprise privée qui permet de desservir plusieurs propriétés 


distinctes ou plusieurs logements. 


Les voies de desserte interne comprennent la chaussée et les trottoirs. 


 
 


Aire de pré ramassage : 


Surface privée accessible depuis la voie destinée à l’entreposage des containers du tri sélectif. 
 


Aire de retournement : 


Les aires de retournement sont réalisées sous forme de placette circulaire, en T ou en Y. 


 
 


Alignement : 


L'alignement actuel est défini comme étant la limite matérielle d'emprise de la voie. L’alignement 


futur est la nouvelle limite de voie en cas d’élargissement prévu matérialisé sur le document 


graphique. 


C’est la limite entre une propriété privée et une voie ouverte à la circulation publique ou privée. 


Aménagement dans le volume existant : 


Il s’agit des aménagements réalisés à l’intérieur du volume clos d’une construction, cela inclus 


notamment la création de surface de plancher par aménagement de combles ou création de 


planchers supplémentaires. 
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DÉFINITIONS 


Annexe ou Bâtiment annexe : 


Petite construction à rez-de-chaussée, non contigu au bâtiment principal, ne constituant pas une 


pièce à vivre, d’une surface ou emprise au sol maximum de 20 m² et ne dépassant pas 3,50 m de 


hauteur. 


Sont également considérés comme annexes les piscines non couvertes, pergolas, charretteries 


contiguës ou non, etc…d’une emprise au sol inférieure à 20 m². 


Arbre de haute tige : 


Ce sont des arbres dont la ramure commence à environ 2 m du sol et dont la circonférence est 


environ de 15/20 centimètres à 1 mètre du sol. 


Attique : 


Etage placé au sommet d’une construction et de proportions 


moindres que les étages inférieurs. 


La terrasse devra être accessible et d’une profondeur minimum 


de 1,50 m. 


Châssis de toit : 


Châssis vitré ayant la même pente que le toit dans lequel il est 


fixé. 


Chaussée : 


Partie de l’espace public ou privé réservée à la circulation des véhicules. 


Clôture : 


Dispositif situé entre le terrain et une voie ouverte à la circulation automobile ou les parcelles qui lui 


sont contiguës. 


Combles : 


Ensemble du volume constitué par la charpente et la couverture. Le volume d’un comble correspond 


au volume du niveau supérieur d’une construction disposant d’une toiture à pente. 


Cote NGF (Nivellement Général de la France) : 


Mesure des hauteurs du terrain dont la référence est donnée par l’IGN. 


Edicule : 


Un édicule est un élément technique qui ressort de l’enveloppe d’une construction. Il peut s’agit par 


exemple d’un édicule d’ascenseur, ou encore de gaines d’aération. 


Emprise publique : 


Un chemin piétonnier est une emprise publique et pas une voie. 


Emplacement réservé : 


Ce sont les emprises de terrains privés qui sont réservées dans le PLU en vue de réaliser un 


équipement ou une infrastructure publique. 







 


Projet de PLU arrêté par délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2019 - Règlement 165 


DÉFINITIONS 


Emprise au sol : 


Il s'agit de la superficie au sol occupée par la base de la ou des constructions. Néanmoins, si les 
surplombs en façade sont soutenus par des piliers ou tout autre élément d’architecture (balcons, 
escaliers, …), même décoratifs, ils entrent dans le calcul de l’emprise au sol. 
N’entrent pas dans le calcul de l’emprise au sol les dalles/terrasses non couvertes de plain-pied 
situées à moins de 0,60 m du terrain naturel en rez-de-chaussée, les rampes d’accès parking, 
constitués de matériaux perméables, les rampes d’accès P.M.R. mais aussi les piscines. 
 


 


 
 


Espace Boisé Classé : 


C’est une protection particulière instituée par les articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme. 


Elle s’applique aux espaces boisés ou à boiser et soumet les coupes et abattages d'arbres à 


autorisation. La construction est interdite dans ces espaces et le caractère boisé des lieux doit être 


maintenu, le défrichement y est interdit. 


Espace de pleine terre : 


Un espace est considéré comme de pleine terre lorsqu’il n’existe pas d’ouvrage projeté dans les 


tréfonds. Les cheminements piétons, les terrasses, les places de stationnement aériennes, les accès 


des véhicules, même traités avec un matériau perméable ne sont pas considérés comme des espaces 


de pleine terre au sens du présent règlement. Les espaces de pleine terre sont de support de végétal. 


Espace perméable : 


Espace non construit dont le revêtement est soit minéral soit végétal et qui permet l’infiltration de 


l’eau dans le sol. 


Espace vert : 


C’est un espace d’agrément planté de fleurs, d’arbustes, d’arbres ou engazonné. Les parkings 


engazonnés peuvent être considérés comme des espaces verts perméables. 


Espace vert remarquable : 


Il s’agit d’un ensemble paysager sur un ou plusieurs terrains dans un rôle de maintien des équilibres 


écologiques, de qualité végétale ou arboricole localisé au titre des articles L151-19 et L151-23. 
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DÉFINITIONS 


Espace vert sur dalle/terrasse : 


C’est un espace aménagé sur dalle avec un minimum de 60 centimètres de substrat (comprenant le 


drainage, la terre végétale, de la pouzzolane ou autre) adapté aux terrasses, 80 centimètres en cas de 


plantation d’arbustes, 150 centimètres en cas de plantation d’arbres à hautes tiges. 


Equipements d’infrastructure : 


Le terme recouvre l’ensemble des installations techniques, aménagements au sol ou en sous-sol, 


nécessaires au fonctionnement des constructions ou des services publics : voirie, réseaux, ponts, 


passerelles, antennes… 


Extension : 


Augmentation du volume d’une construction existante soit par surélévation totale ou partielle, soit 


par augmentation de l’emprise au sol, soit par affouillement de sol. 


Façade : 


Côté de la construction, pignon y compris. 


Garde-corps : 


Il s’agit d’une protection établie à côté d’un vide (escalier ouvert ou balcon par exemple) destiné à 


préserver la chute d’une personne. 


Gloriette : 


Petit bâtiment, pavillon, abri ou tonnelle dans un parc ou un jardin. 


Hauteur à l’acrotère : 


Pour les toitures plates (toitures terrasses) hauteur mesurée en partie supérieure de la toiture hors 


équipement technique. 


Hauteur à l’égout du toit : 


Hauteur mesurée en bas de la pente du toit (où se situe en général la gouttière). 


Hauteur au faîtage : 


Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture : cheminées, antennes et ouvrages techniques 


exclus. 
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DÉFINITIONS 


Hauteur au Brisis : 


Versant inférieur et le plus raide d'un comble à 


la Mansard (comble est formé par deux pans 


brisés, la partie basse ayant un angle proche de 


la verticale). 


Héberge : 


Façade, située en limite séparative, d’une construction située sur une parcelle mitoyenne 


Installations classées : 


Il s’agit d’équipements ou d’installations qui par leur nature présentent, à un certain degré, un risque 


d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans la nomenclature établie 


par décret en Conseil d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces 


installations en deux catégories : 


- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent un 


risque plus faible ; 


- les installations 


classées soumises à 


autorisation 


préalable : ce sont 


celles qui 


présentent le risque 


le plus important. 


Lambrequins : 


Les lambrequins sont des 


ornements servant à cacher 


divers éléments tels les 


gouttières. 


Largeur de terrain : 


Elle est définie au droit de la construction en tout point et par rapport à la voie. 


Limites : 


Il existe deux types de limites (séparatives ou de fond). Elles constituent la séparation entre deux 


terrains voisins. 


Limites séparatives : 


Les limites séparatives aboutissent directement à la voie de desserte du terrain, soit en ligne droite 


soit selon une ligne légèrement brisée ou comportant de légers décrochements (figure n°1) qui doit 


être inférieur à 3 m. 


Limites de fond : 


La ou les limites de fond sont les limites opposées à la voie et les limites qui ne joignent pas 


l’alignement. 


Largeur de terrain 


Voie privée ou publique 
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DÉFINITIONS 


 


Linteaux : 


Le linteau est un élément architectural qui sert à soutenir la maçonnerie ou les matériaux du mur au-


dessus d’une baie, d’une porte ou d’une fenêtre. 


Lotissement : 


Aux termes du code de l’urbanisme : Constitue un lotissement la division en propriété ou en 


jouissance d'une unité foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer 


un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. 


Lucarnes : 


La lucarne est un volume vertical comportant une baie et placé en saillie sur la 


pente d’une toiture. 


Marge de recul : 


Il s’agit de la distance entre tout point de la construction et : 


- la limite de la parcelle supportant cette construction avec la voie, 


emprises publiques ou rives de l’Essonne ; 


- les limites des parcelles voisines ; 


- une autre construction située sur le même terrain. 


Marquises : 


Abri au-dessus d’une porte d’entrée, d’un perron ou d’une fenêtre. 


Oriel : 


Fenêtre en saillie, avancée en encorbellement aménagée sur un ou plusieurs niveaux d'une façade. 
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DÉFINITIONS 


Ouvrage technique : 


Sont considérés comme ouvrage technique, des ouvrages techniques qui accompagnent une 


construction principale et notamment les ouvrages nécessaires à l'établissement et à l'exploitation 


de réseaux (télécommunications, gaz, électrique). 


Place commandée : 


Une place commandée est une 


place qui n’est pas accessible 


directement depuis la voie de 


desserte mais en passant par une 


autre place de stationnement. 


 


 


 


Substrat végétalisé : 


Le substrat est un matériau, une base, qui sert de support à un végétal d’une épaisseur de 50 


centimètres minimum. Le substrat doit permettre la fixation des racines d'une plante ou de végétaux 


et leur développement  


Surface de plancher : 


La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 


niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 


1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 


fenêtres donnant sur l'extérieur ; 


2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 


3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 


4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 


compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 


5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 


caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 


6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 


bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L.231-1 du code de 


la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 


7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 


locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 


8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 


résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 


desservis par des parties communes intérieures (article R.111-22 du code de l’Urbanisme. 
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DÉFINITIONS 


Terrain d’angle : 


Terrain situé à l’angle de plusieurs voies. 


Terrain bâti existant : 


Il s’agit d’une unité foncière qui, à la date d’application du présent règlement, supporte une 


construction, c’est à dire un ouvrage qui, s’il était réalisé aujourd’hui, entrerait dans le champ 


d’application du permis de construire ou de la déclaration préalable. 


Terrain naturel : 


Le terrain naturel à partir duquel s’effectuent les calculs des distances et hauteurs mentionnées dans 


le règlement doit être mesuré sur la parcelle intéressée avant travaux et non sur les parcelles 


voisines ou sur la voie publique. 


Terrasse végétalisée : 


Terrasse, toit plat ou à faible pente 


(inférieure ou égale à 5%) recouvert 


d’un substrat végétalisé d’au moins 


40 cm. 


Toiture à la Mansart : 


Il s’agit d’un comble dont chaque 


versant est formé de deux pans : le 


terrasson, à faible pente, en partie 


supérieure, et le brisis, presque vertical, en partie inférieure. 


Unités foncières existantes à la date d’approbation du PLU : 


Les unités foncières existantes prises en considération par le présent règlement sont celles figurant 


au cadastre (ou les fractions d’unités foncières résultant d'une division constatée par un document 


d'arpentage produit à l'appui d'un acte publié à la conservation des Hypothèques) à la date 


d’approbation du plan local d'urbanisme. 


Voie : 


Partie de l’espace public ou privé intégrant la chaussée et les trottoirs, ouvert à la circulation et 


pouvant desservir plusieurs terrains. 


Vue directe : 


Sont considérés comme des éléments constituant des vues directes au sens du présent règlement : 


- les fenêtres ; 


- les portes fenêtres ; 


- les balcons ; 


- les loggias ; 


- les terrasses ou dalles (exemple : terrasse) situées à plus de 0,60 mètre du terrain naturel ; 


- les lucarnes ; 


- les fenêtres et les châssis de toit ; 


- les ouvertures de dimensions supérieures à 0,25 m². 
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DÉFINITIONS 


Ne sont pas considérées comme créant des vues directes au sens du présent règlement : 


- les ouvertures placées à plus de 1,90 mètres du plancher ; 


- les portes pleines, les châssis fixes et verres translucides ; 


- les escaliers, sauf les paliers ; 


- en limite de propriété et sur un mur non mitoyen, les châssis fixes en verre translucide placés 


à 2,60m du plancher pour un rez-de-chaussée et à 1,90 m du plancher pour un étage ; 


- les pavés de verre sont des éléments de construction. A ce titre, ils ne sont pas considérés 


comme des vues. 


Dans ces différents cas, les règles des façades sans vue s’appliquent. 


Les travaux sur les ouvertures existantes à condition qu’il n’y ait pas d’agrandissement. La réduction 


de la taille de l’ouverture est autorisée.  
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DÉFINITIONS 
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ANNEXES 


LISTE DES ESSENCES D’ARBUSTES PRECONISÉES 


Nom   Hauteur 
en m 


Type de  
taille 


Persistant Floraison Marcescent* Fruits 


comestibles 


Ajonc d’Europe (Ulex europaeux) 1-4 Haie vive, taillée x x     
Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10 Haie vive   x     
Amélanchier des bois (Amelanchier 


vulgaris) 
1,5-3 Haie vive   x     


Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10 Haie vive, taillée   x     
Bourdaine (Frangula alnus) 1-5 Haie vive, taillée   x     
Buis (Buxus sempervirens) 2-6 Haie vive, taillée x       
Charme commun (Carpinus betulus) 1-5 Haut jet, haie vive, 


taillée 
    x   


Cassis (Ribes nigrum) 1,50 Haie vive       x 
Cerisier à grappes (Prunus padus) 10 à 20 Haie vive   x     
Cornouiller mâle (Cornus mas) 5-8 Haie vive, taillée   x     
Cornouillier sanguin (Cornus sanguinea) 2-4 Haie vive, taillée   x     
Epine-vinette (Berberis vulgaris) 1-3 Haie vive, taillée   x     
Erable champêtre (acer campestre) 3-12 Haut jet, haie vive, 


taillée 
        


Eglantier (Rosa canina) 1-3 Haie vive   x     
Framboisier (Rudus ideaus) 1-2 Haie vive   x   x 
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) 1-6 Haie vive   x     
Groseillier commun (Ribes rubrum) 1-2 Haie vive         
Groseillier à fleurs ( Ribes sanguineum) 2 Haie vive et taillée   x     
Hêtre vert (Fagus sylvatica) 1-40 Haut jet, haie vive, 


taillée 
    x   


Houx commun (Ilex aquifolium) 2-8 Haut jet, haie 


taillée 
x       


If (Taxus baccata) 5-8 Haie vive et taillée x       
Laurier tin (Viburnum tinus) 4 Haie vive, taillée x x     
Lilas commun (Syringa vulgaris) 2-7 Haie vive   x     
Mûrier sauvage (Rubus fructicosus) 2-4 Haie vive   x   x 
Néflier (Mespilus germanica) 2-6 Haie vive, taillée   x     
Noisetier coudrier (Corylus avellana) 2-6 Haie vive, taillée         
Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15 Haut jet, haie 


taillée 
  x   x 


Pommiers à fleurs (Malus sargentii) 6-15 Haut jet, haie 


taillée 
  x     


Poirier commun (Pyrus communis) 8-20 Haut jet, haie 


taillée 
x     x 


Prunellier (Prunus spinosa) 2-4 Haie vive, taillée   x     
Saule roux (Salix atrocinerea) 3-6 Haie vive, taillée   x     
Saule à oreillettes (Salix aurita) 1-3 Haie vive, taillée         
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Seringat (Philadelphus) 1-3 Haie vive   x     
Sorbier des oiseaux (Sorbus aucuparia) 4-8 Haie vive   x     
Sureau noir (Sambucus nigra) 2-6 Haie vive, taillée   x   x 
Troène commun (Ligustrum vulgare) 2-4 Haie vive, taillée x x     
Viorne lantane (viburnum lantana) 1-3 Haie vive, taillée x x     
Viorne obier (Viburnum opulus) 2-4 Haie vive, taillée   x     
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LISTE DES ESSENCES D’ARBRES PRECONISÉES 


Nom Hauteur 
en m 


Favorable à  
la faune 


Mellifère Floraison 
décorative 


Fruits 
comestibles 


Alisier blanc (Sorbus aria) 8-10 X   X   
Alisier torminal (Sorbus torminalis) 10-20 X X   X 
Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10     X   
Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10     X   
Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 15-30   X     
Bouleau pubescent (Betula pubescent) 15-20   X     
Bouleau verruqueux (Betula pendula) 15-20   X     
Charme commun (Carpinus betulus) 10-25 X       
Châtaignier (Castanea sativa) 25-35 X X   X 
Chêne pédonculé  (Quercus robur) 20-30 X       
Chêne sessile ((Quercus petraea) 20-40 X       
Cormier (Sorbus domestica) 5-20   X   X 
Erable champêtre (acer campestre) 10-20 X X     
Erable plane (Acer platanoides) 15-30   X     
Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 15-35   X     
Frêne commun (Fraxinus excelsior) 15-35         
Hêtre vert (Fagus sylvatica) 20-45 X     X 
Merisier (Prunus avium) 15-20 X X X X 
Ceriser à grappes (Prunus padus) 10-15     X   
Noyer commun (Juglans regia) 10-30       X 
Orme champêtre (Ulmus minor) 20-35         
Peuplier blanc (Populus alba) 25-35         
Peuplier noir (Populus nigra) 25-30         
Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 8-20   X X X 
Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15   X X   
Robinier faux acacia (Robinia pseudocacia) 10-30   X X   
Saule blanc (Salix alba) 10-25m X X     
Saule fragile (Salix fragilis) 15-25m X X     
Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 10-15m X   X X 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) 20-35m   X     
Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 20-30m   X     
Tremble (Populus tremula) 15-25m         
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LISTE DES ESPECES VÉGÉTALES PRÉCONISÉES EN MILIEU HUMIDE 
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LISTE DES ESPECES CATALOGUÉES INVASIVES À PROSCRIRE 
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LISTE DES PLANTATIONS PRÉCONISÉES EN BORDURE DE L’ESSONNE ET DE LA 


SEINE ET DE LEURS AFFLUENTS 
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONSTRUCTION SUR UN SOL SENSIBLE AU 


RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 


 


 


  


Source : Géorisques 
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Liste des emplacements réservés 
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Limite des zones impactées par un Plan de Prévention des Risques inondation


^ Patrimoine exceptionnel au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


^ Patrimoine remarquable ou de qualité au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


! arbre remarquable au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme


# Localisation de l' aire d'accueil des gens du voyage


Implantation à l'alignement obligatoire (cf.règlement de la zone UB)


" " " " " " " " " " Axes commerciaux et linéaires actifs au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme)


" " " " " " " " " " alignement d'arbres à créer au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Limite d'implantation des constructions (cf. règlement de la zone UI)


Limite de la zone de restriction d'occupation du sol (cf.règlement de la zone UI)


Périmètre de constructibilité au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Emplacement réservé au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UA)


Linéaire de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


( ( ( ( ( (


( ( ( ( ( (


( ( ( ( ( (


Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme


Espace vert protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Secteur concerné par une OAP sectorielle au titre de l'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme


 


6.1 Plan de zonage général (1/5000ème) 


Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019 


TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME 


N° Objet  N° de parcelles cadastrales Bénéficiaire 


1 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC 72,73, 191,200 COMMUNE 


2 
Aménagement du 
Cirque de l’Essonne 


BN 53, 54, 59, 66, 68,102 COMMUNE 


3 
Aménagement du 
sentier de l’Escargot 


AW 155 COMMUNE 


4 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC1 COMMUNE 


5 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 120 COMMUNE 


6 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 125 COMMUNE 


7 
Aménagement des 
berges 


BO 199 COMMUNE 


8 
Aménagement des 
berges 


BO 121,122 / AL 257, 639 COMMUNE 


9 Alignement de voirie AX 99, 100 COMMUNE 


10 Réservoir d’eau AX 132, 133 COMMUNE 


11 Création de voirie AH 303 COMMUNE 


12 
Équipement petite 
enfance  


AH 305,306 COMMUNE 


13 Stationnement AL 172 COMMUNE 


14 Stationnement  AO 88,89,465 COMMUNE 


15 Elargissement de voirie BD 393, AZ 431 COMMUNE 


16 stationnement AZ 229 COMMUNE 


17 
équipement sportif et 
de loisirs 


BN 2,3 COMMUNE 


18 équipement enfance AW 7, 8, 9,126 COMMUNE 


19 Alignement de voirie 
AR 64,72,73,77, 
82,193,215,238,239,316,317,348,354,355,393,395,397 


COMMUNE 


20 Alignement de voirie AS 104,105 447 COMMUNE 


21 Alignement de voirie AP 288,289 COMMUNE 


22 Alignement de voirie 
AR 212, 213 
 


COMMUNE 


23 Alignement de voirie BP 47 COMMUNE 


24 Alignement de voirie 
AD 34, 41,248, 
254,260,282,283,357,359,386,527,528,529,530 


COMMUNE 


25 Alignement de voirie BL 273 COMMUNE 


26 Alignement de voirie AC 469,470 COMMUNE 


27 Alignement de voirie AC 176,488,655,656 COMMUNE 


28 Alignement de voirie AZ 197, 206, 272,273 COMMUNE 


29 
Élargissement de voirie - 
liaison douce 


BT 57, 62, 68, 77, 78,341, 342, 400 COMMUNE 


30 Alignement de voirie BO 48 COMMUNE 


31 
Élargissement de voirie 
+ stationnement 


BV 57,89, 92, 93,94, 113, 243  COMMUNE 


 


32 Alignement de voirie BV 113 COMMUNE 


33 Alignement de voirie BV 58,59 COMMUNE 


34 Alignement de voirie BV 66,107 COMMUNE 


35 Alignement de voirie BV 56 COMMUNE 


36 Alignement de voirie BV 92 COMMUNE 


37 Sentier BK 243,669,670 COMMUNE 


38 Alignement de voirie BK 13, 131 COMMUNE 


39 Alignement de voirie BK 805,878,879 COMMUNE 


40 Alignement de voirie BS 311 COMMUNE 


41 Alignement de voirie BM 116,117,151 COMMUNE 


42 Alignement de voirie AS 46, 318,324, 472  COMMUNE 


43 Alignement de voirie AV 287,326 COMMUNE 


44 Alignement de voirie 
AV 186, 188, 200, 201, 202,228, 231 / 
BE 79,142, 143 


COMMUNE 


 


¯


700 0 700350 Mètres








"


"


"


"


"


"


"


"


"


"
"


" "


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


""
"""


""
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


" "
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"
"


"
"


"
"


"
"


"
"


"


"


"
"


"
"


"
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"
"


"
"


"


"


"
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"
"


"
"


"
"


"
"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


"


""


"


"


"


"


"


"


"
"


"
"


"
"


"
"


"


"


"


"


" " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " "


""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""


!


!


!


!


!


!


^


^


^


^


^


^


^


^


^


^


^
^


^


^


^


^


^


^


^
^


^


^


^
^


^
^


^


^


^


^
^
^


^


^


^
^
^


^


^


^


^


^


^


^


^


^^
^


^̂


^^


^


^


^


^


^
^
^
^
^


^


N


NN


N


N


N


N


N


N


N


N


N


N
N


N
N


N


N


N


UC


UI


UC


UB


UA


UC


UC


UI


UL


UB


UB


UC


UL


UL


UC


UL


UI
UI


UL


UI


UB


UBUB


UB


UCa


UCa
UH2


NZH


UCa


UCa


AUH


AUH


UH2


UH2


UH2


NZH


NZH


UH2


UH2


ULb


UH2


UBP


UBP


UBa


UH1


UH1


¬«17


¬«8


¬«2


¬«8


¬«24


¬«6


¬«23


¬«7


¬«2


¬«5


¬«2


¬«2


¬«40


¬«37


¬«27


¬«41


¬«39


¬«30


¬«25


¬«26


Vo
ie


 R
ap


id
e 


F.
6 


V
oi


e 
R


ap
id


e 
F 


6 


R
u
e
 E


m
ile


 Z
o
la


 


Rue H
enri A


ug
uste


 D
esbru


ère
s 


Route national no446 


Avenue Léon Blum 


C
h
e
m


in
 d


e
s
 L


o
n
g
a
in


e
s
 


Rue Gustave Courbet 


A
ve


nue
 S


e
rg


e D
assa


u
lt 


Rue Decauville
 


A
ve


n
u
e
 de


 S
tra


th
k
e
lvin


 


R
u
e


 d
e


 l a
 L


ib
e


r té
 


B
o


u
le


v
a


rd
 L


o
u


is
 L


e
c
o


u
i lla


rd
 


R
u
e


 H
e
n


ri
 M


a
ti
s
s
e


 


R
u
e
 C


h
a
rle


s R
o
b
in


 


Rue Louis Joyeux 


Rue de la
 N


acelle
 


C
.r
. 


n
°2


0
 d


it
 R


u
e


lle
 d


e
 M


o
n


té
lim


a
rt


 


Avenue Paul M
aintenant 


C
he


m
in d


es
 C


a
ille


tte
s 


Rue d'Angoulême 


R
u
e


 L
a


g
u


id
e


 F
e


rn
a


n
d


 


Rue Féray 


R
ue Fernand Laguide 


A
v
e
n


u
e


 d
u


 G
é
n


é
r a


l d
e


 G
a
u


lle
 


Vo
irie


 d
es R


oches S
ain


t-Jean 


Rue
 P


ablo
 P


ic
ass


o 


Sentier des Trois Carreaux 


Avenue du Huit Mai 1945 


Montagne Rue de des la G
laises 


B
o
u
le


va
rd


 J
e
a
n
 Ja


u
rè


s  (R
.n


7
) 


Sentie
r d


es Longaines 


R
u
e
 P


a
u
l G


a
ug


u
in


 


R
ue d


e R
obin


so
n 


A
ve


n
u
e
 M


a
in


te
n
a
n


t  P
a
u
l 


Rue Jacques A
nquetil  


R
ue


 de
 la


 P
a
p
ete


rie
 


R
u
e
 L


a
 F


o
n
ta


in
e
 


S
e


n
ti
e


r 
d


u
 C


lo
s
 L


e
c
o


m
te


 


B
o


u
le


va
rd


 C
o


m
b


e
s
 M


a
rn


è
s
 


R
ue


 R
ay


m
on


d
 R


o
zie


r 


Sentie
r 


Rue Marchand 


Rue Robert Spinédi 


R
u
e


 P
a


u
l C


è
za


n
n
e
 


R
ue


 d
u
 M


ar
éc


ha
l d


e 
La


tt
re


 d
e 


Ta
ss


ig
ny


 


B
o
u
lv


ar
d
 G


eo
rg


e
s 


M
ic


he
l 


R
u
e


 A
u
g
u


ste
 R


e
n
o
ir 


Rue de l'A
louette


 


Rue Jean Bouvet 


A
l lé


e
 d


e
 l'


E
s
s
o
n


n
e
 


B
o
u
le


va
rd


 J
e
a
n
 Ja


u
rè


s
 


R
u
e


 H
e
n


ri C
h
e
rri è


re
 


R
u
e
 L


a
 B


ru
yè


re
 


Rue Victor Hugo 


C
h
e
m


in
 d


u
 D


e
se


rt 


Rue Gustave Eiffel 


Chemin du Lycée 


R
u
e
 P


a
u
l D


o
itta


u
 


R
ue


 R
obert S


pin
ed


i 


Rue Alfred Gravier 


Avenue du 8 Mai 1945 (R.n446 de Versailles à Melun) 


R
ue


 G
eo


rge
s L


e
 D


û
 


R
ue


 d
es


 P
ép


in
ie


re
s 


S
e


n
tie


r d
u
 C


lo
s
 d


u
 C


yg
n
e


 


R
ue


 R
a
cin


e 


Boulevard Jules Vallès 


Route départementale no26 de Breuillet à Corbeil (Route de Lisses) 


R
ue Q


ueuille
 H


enri 


R
u
e


 B
e


rn
a
rd


in
 d


e
 S


a
in


t-
P


ie
rr


e
 


Rue Armand Duclos 


R
ue


 d
e
 P


a
ris (R


.N
.N


o
7
) 


R
u
e
 V


e
rla


in
e
 


Rue Jean C
octeau R


ue Je
an C


octe
au 


Rue Joye
ux Louis 


R
u
e
 de


 P
a
ris (R


ou
te


 N
a
tio


n
a
le


 no
7
) 


R
ue


 d
e 


la
 G


la
ci


è
re


 


Rue Descartes 


R
u
e


 E
u


g
è
n


e
 D


e
la


c
ro


ix
 


R
ue de la Planchette 


Rue du Département 


R
u
e


 d
e


s
 V


e
rg


e
r s


 


Impasse Delcourt 


Rue P
aul e


t V
irg


inie 


Route de Lisses (C
.dno26 de Breuille


t à Corbeil) 


R
u
e
 D


id
e
ro


t 


R
u
e
 d


e
 P


a
ris 


Rue Louis Hesselin 


R
u
e


 G
ilb


e
rt  


Rue du C
los G


eorg
e S


and 


Rue Saint-Louis 


Rue Sigmund Freud R
ue S


igmund Freud 


R
ue des R


eines B
lanches 


P
a
s
s
a
g


e
 P


o
m


m
e
re


a
u


 


Rue Gilardoni Frères 


R
u
e


 F
e


rd
i n


a
n


d
 S


e
u
ra


t 


Rue de Gournay 


A
v
e


n
u
e


 P
a
u


l 
D


o
u
m


e
r  


A
llée


 d
es P


erroq
ue


ts 


R
u
e
lle


 d
u
 M


o
rt V


o
is


in
 


S
e
n
tie


r H
a
u
t d


e
s C


a
ille


tte
s 


Rue Charle
s Louis Radot 


R
u
e
   d


u
      P


ére
       L


e
g
ris 


R
u
e
 G


e
ra


rd
 P


h
ilip


e
 


R
u
e


 d
e


 l
a


 G
ra


n
g
e


 F
e


u
 L


o
u
is


 


P
la


ce
 d


'E
s
s
o
n
n
e
s 


Allé
e des P


ervenches 


Allée des Ifs 


Im
p
a


s
s
e
 B


e
lle


v
u
e


 


C
h
e
m


in
 d


e
 V


a
u
x
 


Allé
e d


es 
C
yt


is
es 


Rue Baudelaire 


Allée des Poiriers 


Im
p
a


ss
e
 d


e
 l'A


b
re


u
v
o
ir 


A
ll
é
e


 d
e


s
 P


é
c
h
e


r s
 


Allée des Cyprés 


Place du Petit Pont 


A
ll
.d


e
s
 C


e
ri


s
ie


rs
 


A
l .
 d


e
s
 R


o
b
i n


ie
rs


 


Jean-P
ierre C


hem
in M


aître-Allain 


A
l 
d
e


s 
A


b
ri
c
o
ti
e
rs


 


R
ue


 E
m


ile
 Z


o
la


 


S
e


n
tie


r 


R
ue d'A


ngoulêm
e 


Route
 d


e L
iss


es (C
.d


no26 d
e B


re
uille


t à
 C


orb
eil)


 


Rue Henri M
atisse 


Rue de Robinson 


Sentie
r d


es L
ongaines 


Chemin d
es Longaines 


Avenue Serge Dassault 


A
ve


nue
 S


e
rg


e D
assau


lt 


Rue de R
obinso


n 


R
u
e
 F


e
rn


a
n


d
 L


a
g


u
id


e
 


Sentie
r d


es T
ro


is C
arre


aux 


R
u
e
 d


e
 la


 P
a
p
e
te


rie
 


Rue Gustave C
ourbet 


Rue R
aymond R


ozier 


R
u
e
 G


e
o
rge


s L
e D


û
 


6


566


2


80


2


57


401


89


3


559


70


91


539


435


90


8


237


1


9


28


159


354


494


427


122


419


82


1


376


226


572


3


107


235


291


361


414


341


482


358


223


11


688


156


300


371


301


59


16


416


236


475


9


3


283


342


328


86


538


27


14


22


81
280


188


377


484


15


543


701


567


247


383


528


109


296


164


319


17


24


320


373


136


101


23


19


535


84


253


24


87


12


117


121


42


162


648


458


277


50


413


568


129


10


433


434


111


123


458


11


565


279


58


522


529


690


130


347


356


362


139


298


288


49


515


9


118


385


405


5


109


471


550


2


282


123


447


2


687


372


295


58


79


453


668


176


497


155


352


651


82


519


423


444


412


91


117


113


10


72


503


164


266


429


19


292


410


314


132


279


330


57


110


691


521


516


140


289


441


483


198


33


51


311


425


388


147


592


432


11


537


520


4


352


87


339


39


103


11


216


254


190


121


313


7


93


569


403


448


357


71


280


3


610


305


309


321


20


290


351
504


499


15


524


111


46


126


653


506


380


94


344


450


510


314


293
505


291


14


693


43


225


355


95


320


3


240


96


322


78


90


24


44


68


78


81


82


75


530


380


312


278


502


52


16


54


194


319


557


420


76


315


83


48


492


302


431


3


26


500


375


4


125


361


418


27


636


685


141


552


322


71


321


72


316


554


114


486


204


323


75


343


164


1


18


92


73


349


135


297


185


345


439


2


79


86


69


46


609


248


532


351


47


421


15


557


499


238


113


209


330


61


76


142


213


361


415


564


347


159


179


618


381


17


14


155


236


399


96


153


22


548


344


115


250


702


191


275


330


91


64


186


404


115


399


474


120 163


19


1


700


672


497


200


33


560


83
85


73


426


346


422


511


126


246


10


324


149


89


282


73


374


619


307


411


65


13


78


389


323


297


287


394


102


118


310


386


47


23


50


286


2


143


21


495


401


360


533


65


698


152


144


9


230


312


87


72


287


333


368


47


45


34


416


159


686


241


16


563


37


45


108


82


16


211


167


18


30


86


118


225


205


232


71


235


343


663


119


135


254


302


150


388


15


402


285


44


68


164


389


66


53


36


70


362


106


16


87


82


318


285


99


283


248


12


126


201


130


28


458


109


181


60


77


230


391


90


155


147


85


298


62


14


88


99


533


2


634


68


376


149


175


607


34
7


632


390


725


113


351


18


247


26


101


81


398


408


284


116


310


110


253


51


84


10


29


6


320


4


34


21


168


31


233


509


32


89


75


247


203


479


23


257


518


17


157


123


122
77


214


112


214


575


320


174


512


74


91


622


110


1


94


256


340


562


21281


225


333


178


94


172


316


40


400


301


420


116


102


199


197


528


409


38


308


156


312


132


122


90


103


79


26


129


241


223


581


81


80


322


231


74


185


79


90


220


125


279


43


83


612


14


162


572


50


33


116


19


97


209


27


357


253
246


127


498


642


44


28


98


274


117


303


8


112


170


384


470


86


80


427


332


4


240


53


331


236


115


430


314


22


70


211


303


451


97


215


501


82


390


313


350


5


201


529


628


127


446


32


28


254


329


459


323


48


216


25


140


491


98


45416


17


242


131


76


192


13


206


118


154


74


112


301


184


343


152


180


18


49


66


379


49


277


9


19


3


49


273


273


286


185


69


259


110


201


197


415


84


387


187


33


91


474


573


217


129


276


26


729


227


280


90


333


39


549


40


78


321


68


417


62


87


69


283


419


218


246


562


38


18


497


42


110


39


377


13


32


136


162


208


231


79


59


459


517


424


92


261


62


45


466


120


98


60


51


8


500


381


85


345


107


197


433


178


355


732


63


304


84


77


117


455


335


465


134


307


53


86


196


103


25


41


357


72


364


50


418


356


316


328


17


175


279


99


363


39


201


150


159


247


59


154


448


21


65


191


457


26


190


635


270


154


238


41


328


387


222


112


496


334


377


279


10


190


125


49


349


51


407


183


121


242


211


202


449


249


384


453


192


378


142


264


450


50


146


13


169


680


313


111


360


176


436


733


518


33


229


360


108


546


343


449


81


246


258


239


381


530


104


489


275


109


260


154


288


340


295


426


390


404


366


100


158


41


100


419


200


40


353


329


153


70


466


93


64


196


216


51


112


33


64


200


115


72


378


348


210


211


62


70


329


233


205


334


103


70


31


727


341


48


107


250


471


20


55


340


172


326


42


335


176


274


392


403


108


167


93


319


125


151


42


394


315


65


528


54


293


247


393


121


276


23


508


41


283


134


209


284


18


399


131


11


550


564


241


311


542


133


14


119


30


380


547


133


11


548


156


275


470


417


348


13


157


138


428


480


171


770


289


184


16


430


640


244


509


422


420


206


471


163


310


159


232


424


100


359


122


517


10


850


10


162


169396


155


288


12


56


95


388


193


149


118


49


324


467


369


681


178


40


736


182


74


284


88


173


458


189


137


261


255


849


289


169


235


177


568


415


135


253


400


62


132


388


171


50


28


394


271


154


137


360


696


253


506


507


172


124


375


474


192


450


312


366


34


408


77


19


15


274


131


80


398


406


275


21


51


65


234


281


272


283


271


497


260


367


462


537


269


6


665


469


441


347


250


405


494


56


412


495


337


61


361


331


63


199


458


49


760


7


421464


214


417


275


254


56


500


43


404


38


70


476


668


252


224


511


35


446


368


124


104


463


541


179


454


266


475


353


366


473


382


104


233


135


210


282


20


438


236


97


158


811


14


365


462


372


462


125


318


703


429


221


213


368


418


124


265


215


75


111


284


270


150


250


267


269


359


146


228


292


434


96


39


58


290


40


71


57


66


386


145


377


162


262


26


382


31


383


123


25


336


277


44


248


369


265


52


42


75


263


22


140


54


562


386


61


561


120


194


102


185


27


313


118


437


133
268


73


202


37


307


193


57


596


210


300


455


274


76


23


176


123


121


384


846


39


338


119


61


442


379


153


305


204


55


503


346


243


105


221


263


352


272


21


427


106


445


12


22


140


414


263


51


262


203


539


268


47


32


65


352


167


442


434


578


100


112


245


342


275


455


79


16


339


96


809


689


132


509


160


370


408


20


46


498


382


838


510


30


119


371


46


264


795


10


862


215


319


99


182


121


503


463


151


577


5


257


371


529


525


428


253


107


97


839


397


53


371


247


302


873


64


52


861


77


425


19


400


428


418


427


129


267


372


393


505


343


115


432


376


371


268


36


327


24


296


252


460


444


395


204


624


640


433


293


232


484


441


435


436


282


152


288


399


96


544


549


113


180


181


131


38


483


385


419


437


114


128


96


6


20


299


13


166


192


17


283


451


381


446


470


522


432


345


172


165


111


60


214


821


182


113


239


506


434


385


86


447


89


431


221


88


34


563


120


47


362


122


246


58


41


74


227


469


85


43


56


445


47


134


156


48


336


226


216


485


304


55
57


83


183


44


307


63


136


242


842


834


194


796


67


187


46


171


341


430


82


836


456


3


441


322


260


440


135


456


183


450


400


148


276


186


109


217


58


66


391


451


150


246


863


87


235


348


286


143


534


143


438


387


142


832


270


845


192


449


433


167


517


166


171


136


448


673


351


405


454


381


157


469


438


291


437


165


53


364


8


168


80


319


59


471


473


382


186


380


35


36


514


69


111


813


406


215


475


192


489


130


443


512


827


220


355


184


457


278


92


420


259


147


166


472


367


170


161


236


320


430


188


230


491


431


172


482


419


155


219


454


460


64


368


490


389


507


401


514


270


221


227


191


237


841


203


865


147


852


73


374


256


158


241


72


72


227


258


116


837


159


256


280


296


835


66


32


406


298


160


290


37


510


29


516


531


97


181


144


538


434


443


44


162


525


78


131


318


157


38


149


306


68


368


257


67


317


840


367


552


179


867


507


457


192


110


138


346


223


876


205


296


31


544


248


277


509


266


28


218


272


32


234


488


256


633


489


551


176


50


112


154


407


155


430


353


272


255


677


200


219


588


305


243


871


536


242


594


222


551


321


202


177


262


29


178


122


251


243


287


163


455


676


203


85


218


452


35


26


195 415


297


188


292


398


171


191


411


234


156


211


58


623


263


683


221


4


281


63


110


206


171


528


182


389


331


187


185


159


117


53


369


429


112


305


186


390


199


27


487


446 508


394


63


115


385


114


108


513


611


198


113


40


273


55


425


394


170


830


428


106


323


478


483


184


248


134


559


386


189


183


276


109


409


451


180


108


439


229


143


274


587


396


232


362


438


150


151


61


57


62


610


239


429


101


737


632


261


193


416


371


43


298


20


63


74


100


150


64


88


62


11


229


478


12


105


86


400


116


63


218


14


83


157


107


15


168


269


58


359


367


383


13


122


108


12


387
388


152


219


18


513


47


114


307


305


220


142


302


326


230


48


228


128


144


306


298


486


18


439


234


191


175


137


143


207


334


141


219


655


206


218


79


167


19


139


498


284


317


138


139
138


155


161


174


208


22


56


162


515


547


139


120


130


101


105


317


116


164


82


136


181


489


110


95


116


231


461


731


373


163


135


442


195


55


349


318


493


452


662


536


745


461


183


309


118


138


100


284


553


243


374


342


184


29


344


115


161


193


294


140


28


310


198


245


178


271


165


438


91


504


198


393


160


77


357


144


198


277


429


7


98


260


396


426


117


432


82


872


501


385
243


133


158


160


379


164


156


187


386


386


284


276


411


169


358


51


333


359


153
57


145


199


305


194


111


159


273


514


168


361


493


192


200


114


353


505


165


370


227


58


105


412


210


495


310


521


415


104


162


60


94


365


523


257


470


148


475


411


339


59


359


297


502


106


416


107


138


345


232


270


394


231


522


340


363


332


328


278


340


272


168


35


279


165


181


477


389


486


181


145


160


117


308


414


389


303


175


373


255


26


41


151


121


520


511


311


148


341


851


335


625


211


363


153


361


119


518


123
122


414


146


808


711


147


529


337


129


176


52


294


124


177


145


222


413


412


508


144


235


73


411


117


160


288


125


379


46


153


128


126
127


95


174


204


142


261


403


143


276


278


451


91


120


45


52


384


114


370


410


402


440


641


631


416


452


152


244


415


167169


120


393


360


859


214


409


175


682


213


695


53


271


117


180


216


149


410


499


488


175


56


129


212


311


382


54


425


564


490


287


319


306


437


368


399


285


66


240


344


147


179


408


563


425


245


124


716


421


207


527


127


179
204


526


207


113


526


105


92


193


38


300


347


182


174


530


426


72


203


48


396


383


524


176


427


259


362


202


461


339


25


423


487


206


424


428


243


365


178


170


518


361


418


412


236


290


476


331


173


47


531


211


403


146


358


126


650


669


520


169


313


210


237


165


154


145


189


194


433


278


221


228


388


290


225


215


229


579


168


239


383


860


227


223


166


276


404


169


171


167


224


166


158


697


270


172


201


457


293


180


295


173


519


205


240


436


330


390


130


281


219


48


228


540


534


314


831


461


248


173


342


243


174


289


291


195


216


423


276


225


378


296


434


178


177


292


527


376


209


424


485


217218


426


225


399


208


222


233


210


156


160


401


204


224


198


542


417


131


199


195


376


158


251
161


285


223


359


177


200


337


466


661


427


33


286


212


587


435


535


556


691


203


507


128


145


197


300


221


239


132


127


129


565


217


126


76


238


553


531


89


580


220


195


190


170


197


431


59


90


196


341


530


439


390


133


142


144


180


168


560


196


30


135


308


557


200


369


151


155


202


147


178


153


188


432


44


424


145


209


36


141


201


516


300


139
231


22


182


187


140


654


364


23


253


274


153


362


435


234


208


179


568


294


258
130


308


192


556


185


144


418


191


235


226


108


230


516


222


386


501


250


141


229


38


186


545


227


223


137


563


391


479


368


472


228


116


285


220


214


143


380


54


408


138


94


338


699


564


163


242


858


569


60


570


566


360


575


558


554


373


136


567


465


565


414


127


407


172


426


430


572


161


422


464


425


496


429


96


614


238


366


306


571


292


403


507


565


450


574


234


544


573


328


270


406


325


762


125


828


214


372


121


569


566


9


395


437


122


393


106


120


494


193


123


252


124


392


247


481


387


472


383


427


306


81


409


600


408


637


639


519


105


105


250


442


384


695


517


455


232


285


178


678


382


184


177


116


136


568


332


77


367


484


21


440


280


264


443


441


171


312


262


39


439


346


352


231


866


102


132


424


237


449


548


402


483


287


468


237


748


290


174


240


219


810


463


146


254


55


480


252


571


94


275


278


275


692


407


306


260


126


355
649


747


384


299


291


174


226


21


388


374


246


223


196


304


746


455


460


440


274


115


370


288


43


306
345


393


291


183


566


293


241


95


391


279


570


351


288


369


356


555


241


401


259


439


298


410


415


40


456


487


294


541


361


550


282


235


420


420


289


301


515


456


24


273


184


562


857


555


645


501


504


308


759


453


347


336


45


224


276


114


667


240


392


293


283


675


349


162


379


474


436


259


502


301


671


226


369


358


265


437


263


254


505


212


383


305


249


365


694


295


229


879


289


374


446


260


387


299


34


273


415


264


197


833


257


42


298


249


110


318


273


130


3


207


351


411


242


265


274


315


286


539


224


465


360


181


329


670


49


591


213


398


375


692


512


309


298


231


319


453


125


313


248


723


589


128


152


480


553


282


308


330


315


250


468


302


303


664


579


429


391


262


147


269


251


299


410


392


506


385


541


233


326
327


700


444


247


414


297


570


376


335


226


605


299


320


291


405


388


157


262


646


217


296


309


339


127


316


395


127


280


144


107


416


681


569


213


443


463


285


354


449


293


240


408


346


215


249


417


419


364


629


467


823


261


413


686


478


337


278


48


349


230


488


193


433


310


597


129


504


567


298


97


284


814


304


641


601


643


421


320


293


388


443


157


358


356


121


401


666


492


258


251


856


345


297


302


359


295


12


864


362


286


452


225


300


114


578


392


422


299


303


232


386


254


219


344


322


376


37


281


275


532


684


855


128


431


409


440


715
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574


369
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383


412


441
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124
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346


656


218


378


545


413


317


295


285


264
674


239


292


515


538


262


287


304


83


295


340


552


338


567


264


308


155


670


148


115


350


56


576


343


255


533


490


417


326


292


459
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705


236


278


574


272


575


708


352


163


316


445


357


505


435


449


546


675


214


447


428


29


101


318


280


277


614


503


277


436


277


228


508


245


188


263


143


391


281
387


436


343


440


613


363


378


237


413


320


418


438


406


314


235


462


464


423


477


251


812


573


262


377


304


307


412


230


375


287


303


296


350


321


512


515


499


261


448


249


384


644


511


268


514


179


271


Légende


Limite de zone


Limite des zones impactées par un Plan de Prévention des Risques inondation


Limite de la zone de restriction d'occupation du sol (cf.règlement de la zone UI)


Périmètre de constructibilité au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Emplacement réservé au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UA)


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement zone UB)


Linéaire de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


( ( ( ( (


( ( ( ( (


( ( ( ( (


Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme


Espace vert protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Secteur concerné par une OAP sectorielle au titre de l'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme


Implantation à l'alignement obligatoire (cf.règlement de la zone UB)


" " " " " " " " Axes commerciaux et linéaires actifs au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme)


" " " " " " " " Alignement d'arbres à créer au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Limite d'implantation des constructions (cf. règlement de la zone UI)


^ Patrimoine exceptionnel au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


^ Patrimoine remarquable ou de qualité au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


! arbre remarquable au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme


# Localisation de l' aire d'accueil des gens du voyage


TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME 


N° Objet  N° de parcelles cadastrales Bénéficiaire 


1 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC 72,73, 191,200 COMMUNE 


2 
Aménagement du 
Cirque de l’Essonne 


BN 53, 54, 59, 66, 68,102 COMMUNE 


3 
Aménagement du 
sentier de l’Escargot 


AW 155 COMMUNE 


4 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC1 COMMUNE 


5 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 120 COMMUNE 


6 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 125 COMMUNE 


7 
Aménagement des 
berges 


BO 199 COMMUNE 


8 
Aménagement des 
berges 


BO 121,122 / AL 257, 639 COMMUNE 


9 Alignement de voirie AX 99, 100 COMMUNE 


10 Réservoir d’eau AX 132, 133 COMMUNE 


11 Création de voirie AH 303 COMMUNE 


12 
Équipement petite 
enfance  


AH 305,306 COMMUNE 


13 Stationnement AL 172 COMMUNE 


14 Stationnement  AO 88,89,465 COMMUNE 


15 Elargissement de voirie BD 393, AZ 431 COMMUNE 


16 stationnement AZ 229 COMMUNE 


17 
équipement sportif et 
de loisirs 


BN 2,3 COMMUNE 


18 équipement enfance AW 7, 8, 9,126 COMMUNE 


19 Alignement de voirie 
AR 64,72,73,77, 
82,193,215,238,239,316,317,348,354,355,393,395,397 


COMMUNE 


20 Alignement de voirie AS 104,105 447 COMMUNE 


21 Alignement de voirie AP 288,289 COMMUNE 


22 Alignement de voirie 
AR 212, 213 
 


COMMUNE 


23 Alignement de voirie BP 47 COMMUNE 


24 Alignement de voirie 
AD 34, 41,248, 
254,260,282,283,357,359,386,527,528,529,530 


COMMUNE 


25 Alignement de voirie BL 273 COMMUNE 


26 Alignement de voirie AC 469,470 COMMUNE 


27 Alignement de voirie AC 176,488,655,656 COMMUNE 


28 Alignement de voirie AZ 197, 206, 272,273 COMMUNE 


29 
Élargissement de voirie - 
liaison douce 


BT 57, 62, 68, 77, 78,341, 342, 400 COMMUNE 


30 Alignement de voirie BO 48 COMMUNE 


31 
Élargissement de voirie 
+ stationnement 


BV 57,89, 92, 93,94, 113, 243  COMMUNE 


 


32 Alignement de voirie BV 113 COMMUNE 


33 Alignement de voirie BV 58,59 COMMUNE 


34 Alignement de voirie BV 66,107 COMMUNE 


35 Alignement de voirie BV 56 COMMUNE 


36 Alignement de voirie BV 92 COMMUNE 
37 Sentier BK 243,669,670 COMMUNE 


38 Alignement de voirie BK 13, 131 COMMUNE 


39 Alignement de voirie BK 805,878,879 COMMUNE 


40 Alignement de voirie BS 311 COMMUNE 
41 Alignement de voirie BM 116,117,151 COMMUNE 


42 Alignement de voirie AS 46, 318,324, 472  COMMUNE 


43 Alignement de voirie AV 287,326 COMMUNE 


44 Alignement de voirie 
AV 186, 188, 200, 201, 202,228, 231 / 
BE 79,142, 143 


COMMUNE 


 


¯


420 0 420210 Mètres


 


6.2 Plan de zonage Nord-Ouest (1/3000ème) 


Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019 
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218
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^ Patrimoine exceptionnel au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


^ Patrimoine remarquable ou de qualité au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


# Localisation de l' aire d'accueil des gens du voyage


! arbre remarquable au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme


Implantation à l'alignement obligatoire (cf.règlement de la zone UB)


" " " " " " " " Axes commerciaux et linéaires actifs au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme)


" " " " " " " " Alignement d'arbres à créer au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Limite d'implantation des constructions (cf. règlement de la zone UI)


Limite de la zone de restriction d'occupation du sol (cf.règlement de la zone UI)


Périmètre de constructibilité au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Emplacement réservé au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UA)


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


Linéaire de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


( ( ( (


( ( ( (


Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme


Espace vert protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Secteur concerné par une OAP sectorielle au titre de l'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme


Limite de zone


Limite des zones impactées par un Plan de Prévention des Risques inondation


TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME 


N° Objet  N° de parcelles cadastrales Bénéficiaire 


1 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC 72,73, 191,200 COMMUNE 


2 
Aménagement du 
Cirque de l’Essonne 


BN 53, 54, 59, 66, 68,102 COMMUNE 


3 
Aménagement du 
sentier de l’Escargot 


AW 155 COMMUNE 


4 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC1 COMMUNE 


5 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 120 COMMUNE 


6 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 125 COMMUNE 


7 
Aménagement des 
berges 


BO 199 COMMUNE 


8 
Aménagement des 
berges 


BO 121,122 / AL 257, 639 COMMUNE 


9 Alignement de voirie AX 99, 100 COMMUNE 


10 Réservoir d’eau AX 132, 133 COMMUNE 


11 Création de voirie AH 303 COMMUNE 


12 
Équipement petite 
enfance  


AH 305,306 COMMUNE 


13 Stationnement AL 172 COMMUNE 


14 Stationnement  AO 88,89,465 COMMUNE 


15 Elargissement de voirie BD 393, AZ 431 COMMUNE 


16 stationnement AZ 229 COMMUNE 


17 
équipement sportif et 
de loisirs 


BN 2,3 COMMUNE 


18 équipement enfance AW 7, 8, 9,126 COMMUNE 


19 Alignement de voirie 
AR 64,72,73,77, 
82,193,215,238,239,316,317,348,354,355,393,395,397 


COMMUNE 


20 Alignement de voirie AS 104,105 447 COMMUNE 


21 Alignement de voirie AP 288,289 COMMUNE 


22 Alignement de voirie 
AR 212, 213 
 


COMMUNE 


23 Alignement de voirie BP 47 COMMUNE 


24 Alignement de voirie 
AD 34, 41,248, 
254,260,282,283,357,359,386,527,528,529,530 


COMMUNE 


25 Alignement de voirie BL 273 COMMUNE 


26 Alignement de voirie AC 469,470 COMMUNE 


27 Alignement de voirie AC 176,488,655,656 COMMUNE 


28 Alignement de voirie AZ 197, 206, 272,273 COMMUNE 


29 
Élargissement de voirie - 
liaison douce 


BT 57, 62, 68, 77, 78,341, 342, 400 COMMUNE 


30 Alignement de voirie BO 48 COMMUNE 


31 
Élargissement de voirie 
+ stationnement 


BV 57,89, 92, 93,94, 113, 243  COMMUNE 


 


32 Alignement de voirie BV 113 COMMUNE 


33 Alignement de voirie BV 58,59 COMMUNE 


34 Alignement de voirie BV 66,107 COMMUNE 


35 Alignement de voirie BV 56 COMMUNE 


36 Alignement de voirie BV 92 COMMUNE 
37 Sentier BK 243,669,670 COMMUNE 


38 Alignement de voirie BK 13, 131 COMMUNE 


39 Alignement de voirie BK 805,878,879 COMMUNE 


40 Alignement de voirie BS 311 COMMUNE 
41 Alignement de voirie BM 116,117,151 COMMUNE 


42 Alignement de voirie AS 46, 318,324, 472  COMMUNE 


43 Alignement de voirie AV 287,326 COMMUNE 


44 Alignement de voirie 
AV 186, 188, 200, 201, 202,228, 231 / 
BE 79,142, 143 


COMMUNE 


 


¯
420 0 420210 Mètres


 


6.3 Plan de zonage Nord-Est (1/3000ème) 


Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2019 
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Légende


^ Patrimoine exceptionnel au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


^ Patrimoine remarquable ou de qualité au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme


! arbre remarquable au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme


# Localisation de l' aire d'accueil des gens du voyage


Implantation à l'alignement obligatoire (cf.règlement de la zone UB)


" " " " " " " Axes commerciaux et linéaires actifs au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme)


" " " " " " " Alignement d'arbres à créer au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)


Limite d'implantation des constructions (cf. règlement de la zone UI)


Limite de la zone de restriction d'occupation du sol (cf.règlement de la zone UI)


Périmètre de constructibilité au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Emplacement réservé au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UA)


Secteur de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


Linéaire de hauteur spécifique (cf.règlement de la zone UB)


( ( ( (


( ( ( (
Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme


Espace vert protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme


Secteur concerné par une OAP sectorielle au titre de l'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme


Limite de zone


Limite des zones impactées par un Plan de Prévention des Risques inondation


TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME 


N° Objet  N° de parcelles cadastrales Bénéficiaire 


1 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC 72,73, 191,200 COMMUNE 


2 
Aménagement du 
Cirque de l’Essonne 


BN 53, 54, 59, 66, 68,102 COMMUNE 


3 
Aménagement du 
sentier de l’Escargot 


AW 155 COMMUNE 


4 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BC1 COMMUNE 


5 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 120 COMMUNE 


6 
Aménagement des 
berges de l’Essonne  


BM 125 COMMUNE 


7 
Aménagement des 
berges 


BO 199 COMMUNE 


8 
Aménagement des 
berges 


BO 121,122 / AL 257, 639 COMMUNE 


9 Alignement de voirie AX 99, 100 COMMUNE 


10 Réservoir d’eau AX 132, 133 COMMUNE 


11 Création de voirie AH 303 COMMUNE 


12 
Équipement petite 
enfance  


AH 305,306 COMMUNE 


13 Stationnement AL 172 COMMUNE 


14 Stationnement  AO 88,89,465 COMMUNE 


15 Elargissement de voirie BD 393, AZ 431 COMMUNE 


16 stationnement AZ 229 COMMUNE 


17 
équipement sportif et 
de loisirs 


BN 2,3 COMMUNE 


18 équipement enfance AW 7, 8, 9,126 COMMUNE 


19 Alignement de voirie 
AR 64,72,73,77, 
82,193,215,238,239,316,317,348,354,355,393,395,397 


COMMUNE 


20 Alignement de voirie AS 104,105 447 COMMUNE 


21 Alignement de voirie AP 288,289 COMMUNE 


22 Alignement de voirie 
AR 212, 213 
 


COMMUNE 


23 Alignement de voirie BP 47 COMMUNE 


24 Alignement de voirie 
AD 34, 41,248, 
254,260,282,283,357,359,386,527,528,529,530 


COMMUNE 


25 Alignement de voirie BL 273 COMMUNE 


26 Alignement de voirie AC 469,470 COMMUNE 


27 Alignement de voirie AC 176,488,655,656 COMMUNE 


28 Alignement de voirie AZ 197, 206, 272,273 COMMUNE 


29 
Élargissement de voirie - 
liaison douce 


BT 57, 62, 68, 77, 78,341, 342, 400 COMMUNE 


30 Alignement de voirie BO 48 COMMUNE 


31 
Élargissement de voirie 
+ stationnement 


BV 57,89, 92, 93,94, 113, 243  COMMUNE 


 


32 Alignement de voirie BV 113 COMMUNE 


33 Alignement de voirie BV 58,59 COMMUNE 


34 Alignement de voirie BV 66,107 COMMUNE 
35 Alignement de voirie BV 56 COMMUNE 


36 Alignement de voirie BV 92 COMMUNE 
37 Sentier BK 243,669,670 COMMUNE 


38 Alignement de voirie BK 13, 131 COMMUNE 
39 Alignement de voirie BK 805,878,879 COMMUNE 


40 Alignement de voirie BS 311 COMMUNE 
41 Alignement de voirie BM 116,117,151 COMMUNE 


42 Alignement de voirie AS 46, 318,324, 472  COMMUNE 
43 Alignement de voirie AV 287,326 COMMUNE 


44 Alignement de voirie 
AV 186, 188, 200, 201, 202,228, 231 / 
BE 79,142, 143 


COMMUNE 


 


¯


420 0 420210 Mètres


 


6.4 Plan de zonage Sud (1/3000ème) 
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PATRIMOINE 2 Etoiles ** 


PATRIMOINE RURAL ** 


 


Patrimoine rural ** 
Maison du prieuré de la Commanderie Saint-Jean XIIIe siècle 
 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 38 Chevaliers Saint-Jean (rue des)    


 Référence cadastrale : AN 22 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


  
 Bâti en cœur d’îlot avec situation très protégée lui conférant un caractère intime, en relation visuelle avec la 
 Commanderie Saint-Jean, classée Monument Historique en 1947. 
 Parc arboré de qualité sur parcelle de grande dimension (2 034m2) : grands sujets. 
 
 • La plus ancienne maison de Corbeil-Essonnes : témoin rare d’une forme de bâti de l’ancien Corbeil. 
 • Valeur de patrimoine plus par son rôle historique que par son architecture. 
 • Position privilégiée dans le site (cœur d’îlot / Monument Historique), valorisée par la présence du jardin. 
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Patrimoine rural ** 
Résidence de Jacques-Henri Bernardin de Saint-Pierre 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 6 Bernardin de Saint-Pierre (rue)    


 Référence cadastrale : BM 28 - Moulin d’Angoulême 


 


OBSERVATIONS 


 
 Entrée de la chaumière et dépendances XVIIIe siècle de la résidence de Bernardin de Saint-Pierre, écrivain 
 français (1737-1814). 
 Maison R + comble en meulière avec pignon sur rue, jacobine sur cour, toiture tuiles plates, volets battants 
 persiennes en bois. 
 Entrée principale du foyer = logement de personnes âgées 
 
  
 


POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Modénatures et décors 
 • Jardin 
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Patrimoine rural ** 
Fin XIXe siècle 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 6 Montagne Saint-Germain    


 Référence cadastrale : BV 9 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Ancienne ferme R+1+comble en pierre et meulière à joints rocaille reconvertie en cinq logements collectifs. 
 Grand portail en bois. 
 Volets battants persiennes en bois peint. 
 Etat général très moyen. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Portail 
 • Jardin 
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EQUIPEMENT PUBLIC ** 


 


Equipement public ** 
Maison d’arrêt fin 1883 
 


 


          
 
 


LOCALISATION 


 
 26 Feray (rue)    


 Référence cadastrale : AH 136 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
  
 


Édifices en pierre et meulière, architecte : Henri-Gabriel Laroche. Place Salvandy. 
 Mur d’enceinte en meulière sur soubassement en maçonnerie enduite, porche en pierre avec toiture tuile 
 mécanique et grande porte en bois peint. 
 
 Aujourd’hui centre de semi-liberté, la maison d’arrêt et de correction cellulaire de Corbeil, construite vers 
 1883, est composée d’un corps de bâtiment principal, d’une annexe centrale où se trouvent disposés la 
 chapelle, la cuisine et les services accessoires, et de deux groupes de préaux rayonnants. 
 
 • Capacité à structurer la trame urbaine par son côté emblématique et la qualité de sa mise en volume et de ses 
 matériaux 
 • Plan et organisation intéressante 
 • Bel exemple d’architecture Néo-classique 
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Equipement public ** 
Hôtel de Ville 1906 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 2 Galignani (place)    


 Référence cadastrale : AH 254 - Le Bourg 


OBSERVATIONS 


 
 Édifice R surélevé + 1+comble en pierre doté d’un beffroi, d’une horloge, de balcons et de perrons, conçu par 
 l’architecte Tavernier, construit avec un souci d’ordonnance symétrique et une architecture soulignée par des 
 pierres de taille selon un style caractéristique des édifices officiels du début du XXe siècle. 
 Corniche sur consoles en pierre, lucarnes à fronton en comble, épis de toiture. 
 Position urbaine très visible. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Menuiseries 
 • Couleurs 
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Equipement public ** 
Pont d’Alsace-Lorraine XXe siècle 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 Alsace-Loraine (rue d’)  


 Référence cadastrale : AO - AM 


OBSERVATIONS 


 
 Premier pont de fer de Corbeil-Essonnes. 
 Avant 1918, la rue d’Alsace-Lorraine s’appelait “rue du Pont de Fer”. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Entretien régulier 
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Equipement public ** 
Ancien hôpital Galignani 1866 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


    
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 15 Henri Dunant (boulevard) 
 Référence cadastrale : AP 257 - Le Bourg 
 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâti varié dont meulière joints rocaille. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
 Architecte : Henri-Gabriel Laroche. 
 Complexe hospitalier édifié par les frères Galignani, importants donateurs de la ville de Corbeil au 19e siècle. 
 Le bâtiment, aujourd’hui transformé en maison de retraite, conserve une chapelle et une entrée de style 
 gothique du XIXe siècle. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Equipement public ** 
Ex “École des filles” 1910 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 20 Paul Bert (rue)    


 Référence cadastrale : BC 166 - Le Moulin Galant 


 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1 en meulière à joints rocaille, décors de brique, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
 Clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
 Faiblesse : dysharmonie des menuiseries. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
 • Couleurs 
 • Menuiserie 
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Equipement public ** 
“Collège de La Nacelle“ XXe siècle 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 8 Nacelle (rue de la)    


 Référence cadastrale : BM 2 - Moulin de Robinson 


 


OBSERVATIONS 


 
 Extension contemporaine et réhabilitation du bâtiment B, l’un des trois plots du collège, reliés par un réseau de 
 galeries autour d’une cour centrale. 
 Aménagement des deux patios de 100 m2 chacun. 
 Murets enduits couronnés de briques et de carreaux de céramique, graviers colorés, galets verts, deux 
 sculptures en métal. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Abords 
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Equipement public ** 
Conservatoire 


 
 


 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 Place d’Essonne   


 Référence cadastrale : BO 167 Le Moulin d’Angoulême 


OBSERVATIONS 


 
 Mairie annexe et conservatoire de musique, édifice en R surélevé + 1 + comble en pierres et briques. 
 Entrée centrée accessible par un escalier en pierre surmonté d’un balcon sur console en pierre. 
 Clefs de linteaux en saillie à rez-de-chaussée, l’linteaux de fenêtres cintrées avec effet de frontons sculptés à  
 R + 1, lucarnes à frontons en combles. Toiture ardoise, souche de cheminée haute en briques, volets battants 
 persiennes en bois peint en blanc. Clocher-horloge accès, épis de toiture. 
 
 Position urbaine très visible 
 
 Les architectes TAVERNIER et ABELLA 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Menuiseries 
 • Couleurs 
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EQUIPEMENT PRIVE ** 


 


Equipement privé ** 
“Les Mozards” 


 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 


 5 14 Juillet (rue du) 
 Port aux Boulangers (rue du) 


 Référence cadastrale : BV 35 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Centre médico-psychologique. 
 Maison R+1+comble en pierre avec soubassement en meulière. Toiture tuiles plates. Linteau sculpté sur porte 
 d’entrée en bois sculptée. Volets persiennes en bois battants peints. Garde-corps des fenêtres en ferronnerie. 
 Grand terrain (1 977 m2) en bord de Seine. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Jardin 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Modénatures et décors 
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Equipement privé ** 
“Ancienne pension Sévigné” 


 


                                 
 


                         
 


LOCALISATION 


 
 25 Apport Paris (quai de l’)    


 Référence cadastrale : AH 225 - Le Bourg 


OBSERVATIONS 


 
 Ancien pensionnat reconverti en logements collectifs. 
 Immeuble R+1+comble, maçonnerie enduite, linteaux et chaînages en pierre. 
 Toiture tuiles plates avec lucarnes, dont une à effet de fronton centrée sur l’entrée. Garde-corps des fenêtres 
 en ferronnerie. Trois balcons en ferronnerie sur console pierre. 
 Faiblesse : porte d’entrée PVC en partie gauche. 
  
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Ferronneries 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Modénatures et décors 
 • Couleur 
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Equipement privé ** 
“Collège Saint-Spire” XIXe siècle 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 7 Quarantaine (rue de la)    


 Référence cadastrale : AL 71 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R+2+comble, maçonnerie pierre et enduit de 15 travées, effet de fronton sur les trois travées 
 centrales, trois lucarnes pignon de part et d’autre. 
 Effet de fronton et œil-de-bœuf sur mur pignon. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Site : 7 200 m2. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Equipement privé ** 
Ancien orphelinat Galignani 1877 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 22 Champlouis (rue)    


 Référence cadastrale : AM 358-359-397-398-399-400-401 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Composition symétrique en hôtel particulier avec cour et portail R surélevé + 
 1+comble en meulière ; encadrements des baies, bandeaux horizontaux et chaînages d’angle en pierre, 
 escaliers en pierre, entrée centrée avec effet de fronton. Lucarnes à fronton en comble, toiture ardoise, 
 souches de cheminées hautes en brique, volets battants persiennes en bois peint en blanc. 
 École des filles ouverte à la fin de l’année 1878, puis transformée en maison de retraite en 1951, puis en 
 bureau lors du transfert de la maison de retraite dans l’ancien hôpital Galignani en 1985. 
 Collectif construit à l’arrière de la parcelle. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Clôture 
 • Jardin 
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PATRIMOINE INDUSTRIEL ** 


 


Patrimoine  industriel ** 
Site de Grands Moulins de Corbeil XIXe siècle 


 


                                     
 


LOCALISATION 


 
 15 au 21 Apport Paris (quai de l’)   
 Rue Lafayette  
 Avenue Darblay et 6 Place Galignani 


 Référence cadastrale : AH 197-265 


 Référence cadastrale : AH 5 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Minoterie industrielle construite en 1893 selon les plans des architectes Paul-Emile Friesé et Jules Denfer, 
 ancien “Moulin du Roy”, deuxième grand moulin de France, toujours en activité. 
 Sur le quai, tour élévatrice en pierre à décor de brique et pierre de taille, toiture en zinc (inscrite MH). A 
 l’arrière de la tour élévatrice, deux grands entrepôts en moellon de pierre et décor de brique et corniche 
 plâtre. Deux pavillons de gardiens, à l’ouest, rue Lafayette et au sud avenue Darblay. Des bâtiments sans 
 qualité architecturale particulière ajoutés sur le site jusqu’à une période récente. 
 
 • Sur le quai, des éléments sont protégés au titre des monuments historiques : façades et toitures de la tour 
 élévatrice (sur parcelle AH 197), inscription par arrêté du 21 juillet 1987 
 • Site emblématique appelé à évoluer dans un avenir plus ou moins éloigné, il devra trouver de nouvelles 
 fonctions capables de mettre en valeur son architecture industrielle originelle 
 
 NOTA : 
 Les pavillons de gardien font l’objet d’une fiche individuelle. 
 La passerelle métallique qui reliait les Grands Moulins aux quais de la Seine a été détruite par un incendie le 21 
 décembre 2011. 
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Patrimoine industriel ** 
Pavillon de gardien site des Grands Moulins 


 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 14 Darblay (avenue) 
 Lafayette (rue)    


 Référence cadastrale : AH 197 - Le Bourg 


OBSERVATIONS 


 
 Deux pavillons R+1+comble fin XIXe / début XXe adossé au Grands Moulins. 
 Toiture en tuiles mécaniques complexe, jacobines en comble. 
 Cour industrielle. 
 Etat général médiocre. 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Menuiseries 
  
 NOTA 
 Composante d’un site faisant l’objet d’une fiche particulière “patrimoine industriel”. 
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Patrimoine industriel ** 
Maison devant atelier XIXe siècle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 80 Saint-Spire (rue)    


 Référence cadastrale : AL 80 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble à modénatures, corniches et pilastre. 
 Encadrement des fenêtres, décor guirlandes sur fronton arrondi. 
 R et R+1 en meulière joints rocaille. 
 Tympan du comble enduit. 
 Etat général très moyen. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tympan 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Clôture 
 • Couleurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 20 - 


 


Patrimoine industriel ** 
Ancien atelier XIXe siècle 


 


                                       
 


    
 


 
 
 
 


  
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 23-23bis Feray (rue)    


 Référence cadastrale : AM 324-323 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Ensemble non cohérent. 
 N° 23bis en addition au n° 23 : brique, fenêtres RdC façon atelier. 
 N° 23 : meulière à joints rocaille, marquise, décor céramique en linteaux de fenêtres, lucarne pignon, garde-
 corps en ferronnerie. 
 Grilles de clôture et portail en ferronnerie. 
 Usage actuel : centre des impôts. 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Marquise 
 • Ferronneries 
 • Volets en métal 
 • Menuiseries 
 • Clôture 
 
 NOTA 
 n° 19 et 21 sur même modèle avec atelier en retour sur rue. 
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Patrimoine industriel ** 
“Moulin du Laminoir ”du XVIIe au XXe siècle 


 
 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 20 Lavoisier (rue)    


 Référence cadastrale : AO 3 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Ancien moulin à poudre fermé en 1822 suite aux protestations de riverains contre sa dangerosité. 
 Le moulin, désaffecté, est vendu et reconverti en une filature de bourre de soie, un laminoir de cuivre et une 
 fabrique de drap. En 1885, l’établissement devient une fabrique de magnésium. Racheté en 1895, il est 
 transformé en moulin à farine. Les bâtiments abritent ensuite une fabrique de matières plastiques, puis une 
 chocolaterie. 
 Aujourd’hui, l’ancien moulin à poudre est devenu le moulin de Phalempin et est détenu par la commune mais 
 demeure fermé. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Abords 
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Patrimoine industriel ** 
Années 30 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 104 Jacques Bourgoin (quai)    


 Référence cadastrale : AP 275 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R+1 en béton refait à neuf. Toiture terrasse. 
 Bon état général, bonne réhabilitation. 
 Usage actuel : bureaux. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Menuiseries 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Patrimoine industriel ** 
Site de la papeterie XIXe siècle 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 Papeterie (rue de la) 
 Jean Bouvet (rue)    


 Référence cadastrale : BI 226 - La vallée de Vaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 Maison de direction de l’ancienne papeterie. 
 Bâtiment R+2+comble en pierre et meulière, toiture ardoise, lucarnes et oeils de-bœuf dans brisis, souches de 
 cheminées hautes en brique. 
 Accolé, bâtiment R+1, même traitement, toiture plate. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Abords 
 • Couleur 
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COMMERCE ET ACTIVITE **  


 


Commerce et activité ** 
“Hôtel du Grand Pignon » 


 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 


 
 8 Grand Pignon (rue du) 
 Référence cadastrale : AH 65 - Le Bourg 
 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en meulière, fin XIXe - début XXe. 
 Toiture ardoise, lucarnes à galbe dans brisis. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Volets en métal 
 • Enseignes commerciales 
 • Couleurs 
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Commerce et activité ** 
Brasserie “Le Saint-Spire” 


 
 


 


LOCALISATION 


 


 38-40 Saint-Spire (rue) 
 Référence cadastrale : AH 171-172 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Brasserie R+1 en pierre de style Classique/Baroque. 
 Deux fenêtres avec garde-corps en fer forgé avec linteaux arrondis. Volets intérieurs en bois. Toiture tuiles 
 mécaniques et tuiles plates. 
 Terrasse côté rue du Trou Patrix. 
 
 POINTS DE VEILLE 
  
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Commerce à RDC 
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Commerce et Activité ** 
Ainsi que logement Fin XIXe siècle  
 


 


                          
 


 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 


 8 à 12 Saint-Léonard (place) 
 Référence cadastrale : BW 97-98-99-100-102-104 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 Bâtiments R+2 à R+3+comble formant un ensemble de qualité. 


 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Volets en métal 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Grille de clôture 
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Commerce et activité ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 


 28 Pêcherie (rue de la) 
 Référence cadastrale : BW 116 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble, maçonnerie enduite, toiture tuiles mécaniques, lucarne à guitare en comble, garde-corps 
 ouvragés en ferronnerie, volets battants en bois peint en bleu persiennes à R+1. 
 Commerce à RDC. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Commerce à RDC 
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HÔTEL PARTICULIER ** 


 


Hôtel particulier ** 
Ex sous-préfecture 1863 


 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 4 Général Lucotte (rue du) 
 Référence cadastrale : AH 177 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Édifice R+1+comble en pierre à RDC et maçonnerie enduite à R+1, composition en U avec un corps central 
 parallèle à la rue et deux ailes légèrement en avant, toiture ardoise de quatre pentes, épis de toiture. 
 Façade du corps central composée de cinq travées, deux œil-de-bœuf de part et d’autre d’une lucarne à 
 fronton en comble, fenêtre avec effet de fronton et balcon en pierre à R+1. Bandeaux horizontaux et 
 encadrements des baies en pierre, souches de cheminées en pierre. 
 
 • Demeure cossue dessinée par Jules Laroche, architecte né à Corbeil en 1830, à qui l’on doit également la 
 prison et le palais de justice de la place Salvandy. 
 • Composition équilibrée, conçu comme un ensemble affirmé : le Classique XIXe reste un style aisément 
 assimilable par le public. 
 • Position privilégiée dans le site, valorisée par la présence du parc arboré. 
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Hôtel particulier ** 
Style Empire début XIXe siècle 


                     
 
        
 


LOCALISATION 


 
 1 Port Saint-Guénault (rue du) 
 15 Mauzaisse (quai)   
 Référence cadastrale : AH 259-260-205 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Immeuble collectif R+2 biface de style Empire ; maçonnerie en enduit jaune ; quatre travées ; fenêtres cintrées 
 à RDC ; volets battants persiennes en bois peints en vert ; toiture tuiles plates et acrotère maçonné en façade 
 sur rue. 
 Corps central en légère avancée côté Seine ; linteau cintré avec effet de fronton sur fenêtre centrale à R+1 et 
 balcon ouvragé en ferronnerie ; grand portail en ferronnerie. 
 Façade plus modeste côté Port Saint-Guénault. 
 Retour RDC même traitement sur cour pavée. Fenêtres sur rue obturées par une grille. 
 
 • Organisation en hôtel particulier avec cour et portail, composition axée et détails originaux. 
 • Image urbaine accessible par la simplicité de son vocabulaire et sa forte visibilité = repère capable de 
 caractériser l’îlot. 
 • position urbaine en angle de rues = visibilité importante, immeuble structurant qui caractérise la forme 
 urbaine, face à la Seine et sur la place de la Mairie. 
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Hôtel particulier ** 
Style XXXX début XXXX siècle 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 123 Gournay (rue de) – AS 376 
 80 La Dauphine (rue de) – AS 449 
 Références cadastrales : AS 376- 11 709 m² et AS 449 – 9 536 m² -  Le Bourg  
 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Édifice R+1+comble en pierre meulières, composition en T, toiture ardoise en deux pentes, épis de toiture. 
 Façade du corps central composée de cinq travées, de part et d’autre d’une lucarne à fronton en comble, 
 fenêtre avec effet de fronton et balcon en pierre à R+1. Bandeaux horizontaux et encadrements des baies en 
 pierre, souches de cheminées en pierre. 
 
 •  Composition équilibrée, conçu comme un ensemble affirmé : le Classique XIXe reste un style aisément 
 assimilable par le public. 
 • Position privilégiée dans le site, valorisée par la présence du parc arboré. 


 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : garde-corps en ferronnerie, ornementation des cheminées 
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Hôtel particulier **  
Néo-classique fin XVIIIe siècle 
 
 
 
 


 


                  
 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 315 John Kennedy (boulevard)    
 Référence cadastrale : AY 108 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Villa R+1+comble sur plan rectangulaire en maçonnerie enduite de cinq travées en façade et trois sur pignon ; 
 chaînages d’angle et encadrement de la travée centrale en pierre ; encadrement des baies en pierre ; clés de 
 linteaux sculptées ; une lucarne à fronton bordée de deux capucines en comble en façade ; deux capucines en 
 pignon ; toiture ardoise à quatre pentes ; bandeau pierre sous les baies R+1 et corniche en pierre sous toiture ; 
 garde-corps ouvragés en ferronnerie ; souches de cheminées en meulière avec décor de brique. Mur d’enceinte 
 en meulière et grille en ferronnerie. Grand parc paysager. 
 
 • Forte valeur d’exemple : visibilité, modèle, point de vue. 
 • Très grand terrain à valeur de parc urbain de part sa superficie, avec grands sujets et ensemble de murs de 
 soutènement de grande qualité paysagère. 
 • Composition exceptionnelle à Corbeil-Essonnes. 


 


 


 


 


 


 







- 32 - 


 


Hôtel particulier ** 
Classique XVIIe siècle 


 


                                         
 


LOCALISATION 


 
 35 14 Juillet (rue du) 
 Référence cadastrale : BV 50 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Édifice en pierre composé d’un corps central parallèle à la rue et deux retours perpendiculaires. 
 Perpendiculairement à la rue, à droite du corps central, bâtiment R+1+comble, toiture ardoise avec fenêtres 
 dans le brisis du comble. 
 Façade sur cour de trois travées, fenêtres sur rue condamnées. A gauche, bâtiment R+1 de trois travées, toiture 
 plate, fenêtres sur rue condamnées. 
 Parallèlement à la rue, bâtiment R surélevé + 1+ comble, toiture ardoises avec capucines sur trois travées, brisis 
 ardoise sur la largeur du retour gauche. 
 Travée centrale en saillie avec effet de colonnes et linteaux sculptés. Balcons. Grille de clôture en ferronnerie. 
 
 • Situation exceptionnelle qui offre un accès direct sur les bords de Seine par un jardin paysager de qualité. 
 • La forme urbaine constitue la façade de la rue. 
 • Composition forte et équilibrée conçue comme un ensemble auquel il est difficile d’ajouter ou d’ôter un 
 élément. 
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Hôtel particulier ** 
Néo-classique XVIIIe siècle 


 
 
 


 


                    
 
 


LOCALISATION 


 
 39-41 14 Juillet (rue du)    
 Référence cadastrale : BV 52 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R+1+comble, géométrie en U, parallèle à la rue, à l’alignement, passage par porte cochère pour 
 accéder à la cour intérieure. 
 Façade sur rue modeste, soubassement en pierre et maçonnerie enduite en étages supérieurs. 
 Façade sur cour plus riche en meulière à joints rocaille avec effet de fronton et œil-de-bœuf en pierre sur 
 passage, trois travées sur corps central, deux travées sur chaque retour. Toiture tuiles mécaniques, lucarnes 
 pignon dans brisis ardoise. Encadrements des baies et bandeaux horizontaux en pierre, battants en bois peints. 


 Des travaux ont étés réalisés avec le concours de O.P.A.H 
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PATRIMOINE RELIGIEUX ** 


 


Patrimoine religieux ** 
Église Saint-Paul 1911 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 118 John Kennedy (boulevard) 
 22 Chêne (rue du)    
 Référence cadastrale : BD 312 - Le Pot d’Étain 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Église en meulière, décors de brique et pierre, toiture tuiles mécaniques. 
 Située dans le quartier du Moulin Galant sur un terrain (qui faisait le double du terrain actuel) offert par la 
 famille Darblay, propriétaires des papeteries de 
 Moulin-Galant, qui fit également un don pour cette construction. 
 En 2005, l’église a été entièrement restaurée grâce à une action de mécénat de monsieur Serge Dassault. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Menuiseries, vitraux 
 • Porte d’entrée 
 • Abords 
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MAISON BOURGEOISE ** 


 


Maison bourgeoise ** 
Eclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


                  
 
    


LOCALISATION 


 
 67 Maréchal Delattre de Tassigny (rue du) 
 Référence cadastrale : AD 192 - Le Moulin du Perray 
 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1+comble en maçonnerie enduite avec pignon sur rue ; chaînages d’angle en pierre, encadrement 
 des baies en pierre ; linteaux cintrés ; volets battant persiennes en bois peints en blanc ; garde-corps en 
 ferronnerie ; marquise sur la largeur de la façade ; cheminée haute en brique avec ornement en ferronnerie. 
 Accolée, une tour R+2+comble, structure bois et remplissage de brique ; toiture débordante en ardoise à 
 consoles bois et effet de fronton ; lucarnes à galbe ; balcons sur console en bois à R+1 et R+2 sur trois faces ; 
 cheminées hautes en brique avec ornement en ferronnerie ; épis de toitures ouvragés en zinc ; volets pliants 
 persiennes en métal. Clôture en meulière sur soubassement en maçonnerie, portail et portillon en bois. 
 
 
 • Forte symbolique reproduite dans l’architecture : décorations privilégiant l’effet sur la pertinence, sans 
 attention aux conventions stylistiques. 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles. 
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : consoles en bois sous toiture, surjets en bois, garde-corps en 
 ferronnerie, balcons en bois, ornementation des cheminées, marquise. 
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Maison bourgeoise ** 
“Villa Simone” Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 


 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 17 Carnot (avenue)    
 Référence cadastrale : AE 106 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 
 
 Pavillon R surélevé+1 en meulière, décor de briques calcite, arrondies, détails Art déco dans les garde-corps, 
 toiture  débordante en tuiles plates sur consoles en bois. 
 Marquise sur perron de l’entrée, couverture tuile plate. 
 Clôture en ferronnerie sur mur bahut en pierre côté rue, murs latéraux en meulière avec couverture tuile. 
 Second  logement en fond de parcelle même traitement sauf décor de brique 
 
 • Composition forte et équilibrée conçue comme un ensemble affirmé. 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles. 
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : consoles en bois sous toiture, garde-corps. 
 • Bon état général. 
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Maison bourgeoise ** 
“Villa d’Anvers” début XXe siècle 


 


                         
 


LOCALISATION 


 
 1 Félicien Rops (rue)    
 Référence cadastrale : AE 165 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


  
 Pavillon R+1+comble en meulière dans jardin, décors de brique et céramique, toiture débordante en ardoise 
 avec consoles en bois, volets pliants en métal, garde-corps en ferronnerie détails Art nouveau, loggia à RdC 
 accessible par baies libres cintrées avec linteau décor brique et céramique, cheminées en pierre et brique. Tour 
 carrée en bois sur base en meulière, toiture débordante à forte pente en ardoise avec consoles en bois. Clôture 
 en ferronnerie sur mur bahut, grille acier sous porche en pierre avec piles en brique et linteau en pierre avec 
 décor de brique et céramique. 
 État général moyen : fragile (filets sous les augets des consoles bois). 
 
 • Forte symbolique reproduite dans l’architecture : décorations privilégiant l’effet sur la pertinence, sans 
 attention aux conventions stylistiques. 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles.  
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : consoles en bois sous toiture, garde-corps. 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


                             
 
 


LOCALISATION 


 
 19 Carnot (avenue)    
 Référence cadastrale : AE 107 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Pavillon R+1+comble avec tourelle divisé en plusieurs logements. 
 Maçonnerie en meulière à joints rocaille, tourelle enduite, modénatures en enduit. OEil de boeuf sculpté 
 débordant sur toiture en ardoises écailles, épis de toiture. Garde-corps ouvragés en ferronnerie. Souches de 
 cheminées hautes en brique. 
 Marquise sur entrée latérale au pied de la tourelle. 
 Clôture en meulière, grilles et portail en ferronnerie. 
 Bon état général. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Tourelle 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
 • Clôture 
 • Jardin 
 • Marquise 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 16 Comte Haymon (place du)    
 Référence cadastrale : AH 48 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en meulière et modénatures plâtre avec jardin, en face des halles, transformée en 
 bureaux. 
 Lucarne à fronton et œil-de-bœuf en toiture, tuiles mécaniques, marquise. 
 Volets battants persienne en acier, garde-corps ouvragés, lambrequins aux fenêtres. 
 Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Volets en métal 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
 • Modénatures et décors 
 • Marquise 
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Maison bourgeoise ** 
deux maisons Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 35-37 Darblay (avenue)    
 Référence cadastrale : AH 102-103 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Deux logements mitoyens R+1+comble, un corps modeste enduit (n° 35) et un corps plus riche (n° 37) enduit et 
 brique, avancée de toit et augets en bois, modénatures plâtre, garde-corps en ferronnerie. 
 Lucarnes pignon, toiture tuiles mécaniques, souches de cheminées en brique. 
 Grille en acier sur mur bahut en meulière. 
 Volets battants persiennes en bois peint en vert. 
 Position urbaine très visible au carrefour des rues Général Lucotte / de Seine et de l’avenue Darblay. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 1 Feray (rue)    
 Référence cadastrale : AL 215 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison en meulière à joints rocaille, décor de brique bicolore et céramique, linteaux cintrés. 
 Oriel structure bois et remplissage de briques sur console en bois, lucarnes à fronton dans brisis ardoise. 
 Souches de cheminées hautes en brique, décors en ferronnerie. 
 Commerce à RDC. 
 Annexe tout brique bicolore avec effet de tour le long du canal. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Oriel en bois 
 • Volets en métal 
 • Ferronneries 
 • Commerce à RDC 
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Maison bourgeoise ** 
« villa Saint-Jean » Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 9 Feray (rue) 
 Référence cadastrale : AL 312 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Villa R+2+comble en brique, volumétrie complexe, décors de briques. 
 Toiture tuiles plates, épis de toiture, effet de clocher en façade sur rue Féray. 
 Marquise et garde-corps en ferronnerie. Volets pliants en métal, fenêtres à lambrequins Souches de cheminées 
 en brique avec modénatures en ferronnerie. Modillons à décor floral sculptés rapportés en façades. 
 Portail et grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 


 Ancien centre des finances publiques = vide. 


 • Silhouette caractéristique et bien mise en valeur par la composition portail + murs + végétation. 
 • Composition élégante dans un style éclectique mélangeant plusieurs influences. 
 • Ensemble (bâti + parcelle) à la position intéressante en tête de la rue Jean-Jacques Rousseau. 
 • Valeur forte de la brique (=industrie) alors que 


 Corbeil-Essonnes est une ville de meulière. 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


      
 


        
 


LOCALISATION 


 
 65 Carnot (avenue)    
 Référence cadastrale : AM 252 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Pavillon R+1+comble en meulière joints rocaille conservé en tête d’îlot et complété par une construction 
 60/70’s ; évolution en logements collectifs (6 à 8). 
 Pavillon à décors brique bicolore, carreaux de ciment en linteaux, tête sculptée, lucarne décor brique, 
 ferronnerie. 
 Volets en bois battants peints, toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
  
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Clôture 
 • Jardin 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 13 Aristide Briand (allées) 
 Référence cadastrale : AM 299 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Pavillon R+1+comble en meulière, décors de briques, nombreuses 
 modénatures en brique et pierre 
 Faux œil-de-bœuf en pierre, souches de cheminées en brique bicolore, épis de toiture. 
 Effet de tourelle et rotonde d’angle, jacobine en comble, toiture anglaise en ardoise, volets pliants persiennés 
 en métal, marquise et garde-corps en ferronnerie.  
 Portail et grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
 
 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles.  
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : garde-corps 
 Art nouveau en ferronnerie, modillons en façade, marquise, épis de toiture. 
 • Forte symbolique reproduite dans l’architecture, image urbaine agréable, style “décalé”, liberté d’inspiration 
 mettant l’accent sur l’individualité, composition forte et équilibrée, conçue comme un ensemble auquel il est 
 difficile d’ajouter ou ôter un élément = constitue un ensemble pittoresque avec le n°11. 
 
 
 NOTA 
 Composante d’un front bâti faisant l’objet d’une fiche particulière “ensemble urbain”. 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme  Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 11 Aristide Briand (allées) 
 Référence cadastrale : AM 300 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Maison R+1+comble en meulière, lucarnes à fronton et balcons en bois, oriel centré sur l’entrée. 
 Garde-corps en ferronnerie. 
 Portail Art nouveau jumelé avec le n° 13. 
 Toiture anglaise en ardoise. 
 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles.  
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : balcon et lucarne en bois, garde-corps en ferronnerie. 
 • Forte symbolique reproduite dans l’architecture, image urbaine agréable, style “décalé”, liberté d’inspiration 
 mettant l’accent sur l’individualité, composition forte et équilibrée, conçue comme un ensemble auquel il est 
 difficile d’ajouter ou ôter un élément. 
 • Constitue un ensemble pittoresque avec le n°13. 
 
 
 NOTA 
 Composante d’un front bâti faisant l’objet d’une fiche particulière “ensemble urbain”. 
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Maison bourgeoise ** 
Eclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


  
 
 


 


LOCALISATION 


 
 11 à 17 Aristide Briand (allées) 
 Référence cadastrale : AM 300-299-297-296 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 Deux pavillons en meulière à joints rocaille. 


 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ferronneries 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Jardin 
 
 NOTA 
 Les n° 11, 13, 15 et 17 allées Aristide Briand et le n° 24 rue Félicien Rops font l’objet d’une fiche individuelle. 
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Maison bourgeoise ** 
“Maison du Laminoir” 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 24 Laminoir (rue du)    
 Référence cadastrale : AN 348 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Grande maison R surélevé +1+comble en pierre et meulière sur plan carré, au cœur d’un parc arboré de 2 430 
 m2. 
 Effet de fronton en pierre sur perron de la porte d’entrée accessible par un escalier en pierre, garde-corps 
 ouvragés en ferronnerie, toiture ardoise, œil de- bœuf et lucarne fronton dans brisis. 
 Mur de clôture en meulière, grand portail en ferronnerie. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Menuiseries 
 • Marquise 
 • Jardin 
 • Clôture 
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Maison bourgeoise ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 4 Victor Hugo (rue)    
 Référence cadastrale : BO 6 - Centre-ville Essonne 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Pavillon R+1 à l’angle de la rue Ferdinand Seurat en meulière joints rocaille +modénature brique et céramique. 
 Grenier sur pignon = fenêtres jumelées + colonne, effet de fronton. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
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Maison bourgeoise** 
Fin XIXe siècle 


 


    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 31- 14 Juillet (rue du)    
 Référence cadastrale : BV 49 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1+comble en pierre. 
 Toiture ardoise avec lucarnes à galbe dans brisis. 
 Volets battants en bois dont certains manquants. 
 Etat général très moyen. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ravalement 
 • Porte d’entrée 
 • Jardin 
 • Couleurs 
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Maison bourgeoise** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 35 Maurice Riquiez (quai)    
 Référence cadastrale : BW 49 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en pierre et enduit, lucarne passante à fronton sculpté centrée sur l’entrée, lucarnes 
 pignon de part et d’autre dans brisis ardoise. 
 Garde-corps ouvragés en ferronnerie, marquise en ferronnerie endommagée 
 et incomplète, volets pliants persiennes en métal. 
 Mauvaise prise en compte par les propriétaires entraînant une dégradation de l’ensemble très dommageable. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Volets en métal 
 • Ferronneries 
 • Jardin 
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MAISON DE VILLE **  


 


Maison de ville ** 
Quatre maisons de ville Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 50 à 56 Aristide Briand (allées) 
 Référence cadastrale : AE 39-38-37-36 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Quatre maisons R+1 jumelées deux à deux en meulière à joints rocaille et modénatures plâtre en retrait sur 
 rue. 
 Entrées sur les pignons. 
 Toiture tuiles mécaniques, volets en bois sur les pignons et en métal sur les façades. 
 Bon état général. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ferronneries 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Maison de ville ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 


 15-17 Oberkampf (rue) 
 Référence cadastrale : AE 59-90 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maisons jumelles R+1 en meulière à joints rocaille et décor plâtre, en retrait sur rue avec jardin à l’arrière. 
 Marquises, garde-corps et grilles de clôture en ferronnerie. 
 Volets battants persiennes en bois peints en blanc. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Marquises 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Clôture 
 • Couleurs 
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Maison de ville ** 
Fin XIXe et néoclassique français 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 13-15-17 Général Leclerc (rue du) 
 Référence cadastrale : AE 263-266 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Trois maisons de ville en meulière à joints rocaille avec jardin, linteaux de fenêtres en pierre, garde-corps 
 ouvragés en ferronnerie, lucarnes pignon, souches de cheminées hautes en brique, volets pliants persiennés en 
 métal peint. 
 Murs de clôture en meulière, grilles acier. 
 Bon état général. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Volets en métal 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
 • Couleurs 
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Maison de ville ** 
Trois maisons de ville Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


        
 
 


 


LOCALISATION 


 


 59-61-63 Carnot (avenue) 
 Référence cadastrale : AM 259-256-255 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ensemble de trois pavillons R+1 en meulière (peu de joints rocaille), décor de 
 plâtre en linteaux de fenêtres avec effet de fronton. 
 Enduit coloré sur pignon latéral. 
 Volets battants persiennes en bois peint. 
 Marquises dont deux remarquables au n°63 et au n° 61 (décor brique). 
 Clôtures maçonnées et grilles en ferronnerie. 
 Très bon état général. 
 
  
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Clôtures 
 • Jardins 
 • Marquises 
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Maisons de ville ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 


 45 14 Juillet (rue du) 
 Référence cadastrale : BV 54 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en pierre et meulière enduite. 
 Toiture tuiles plates, lucarnes à fronton dans brisis. 
 Volets persiennes en bois battants peints. 
 Médaillon sculpté en façade. 
 Etat général très moyen. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Modénatures et décors 
 • Ravalement 
 • Menuiseries 
 • Jardin 
 • Couleurs 
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ENSEMBLE URBAIN ** 


 


Ensemble urbain ** 
Immeubles collectifs Fin XIXe siècle début XXe siècle 


 
 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 9 Rue Notre Dame  
 6 Ruelle des Prêtres 
 Référence cadastrale : AH 13 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Immeubles d’angle R + 4, en brique, gardes corps ouvragés.  
 Art déco, volets pliants persiennes en métal, toiture ardoise à brisis. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Volets en métal 
 • Couleurs 
 • Commerces à Rdc 
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Ensemble urbain ** 
Immeubles collectifs Fin XIXe siècle 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 15 à 21Galignani (place) 
 3 Darblay(rue)  


 Référence cadastrale : AH 57-58-59-60-82 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Immeubles collectifs R+2+comble à R+3+comble, style néo Am Classique français, avec commerces à RDC. 
 Au-dessus de la pharmacie s’affiche l’ancien “Hôtel de la Mairie” qui se trouvait à la place des grands moulins 
 actuels. 
 Une graineterie propose “semences et graines en tous genres”. 
 Au-dessus du magasin d’alimentation, une charcuterie attend toujours les “arrivages journaliers de notre 
 ferme”. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Ferronneries 
 • Commerces à RDC 
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Ensemble urbain ** 
Immeubles collectifs Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 9 à 19 Cullion (rue de)  


 Référence cadastrale : AL 236-240-241-246-247-248 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 Immeubles collectifs R+2 à l’alignement sur rue, en meulière, décors de brique 
 bicolore et céramique. 
 Volets battants persiennes en bois peint, garde-corps en ferronnerie. 
 Souches de cheminées hautes en brique. 
  
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Volets en métal 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
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Ensemble urbain ** 
Maisons de ville Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 


LOCALISATION 


 
  
 36-38-40 Champlouis (rue) 
 Référence cadastrale : AL 257-254-320 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ensemble de trois maisons de trois travées, en meulière à joint rocaille, en retrait avec jardinet avant ; 
 bandeaux et corniches en pierre, linteaux de fenêtres cintrés et encadrements en brique avec clés de linteaux 
 en pierre ; clés de linteaux sur travées centrales sculptées à R+1 ; volets battants persiennés en bois peints, 
 garde-corps en ferronnerie, souches de cheminées en meulière. Clôtures en ferronnerie sur mur bahut en 
 meulière. 
 Encadrements des portes d’entrée en pierre, marquises au n° 36 et 40. 
 Trois lucarnes pignon au n° 36. 
 
 
 
 • La façade des maisons définit la façade urbaine et par conséquent l’espace public. 
 • Architecture et construction de qualité : unité de façade, percements, menuiseries et modénatures. 
 • Excellent exemple d’architecture urbaine et de bon usage de l’espace toujours d’actualité. 
 • En relation visuelle avec l’ensemble rue Carnot. 
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Ensemble urbain ** 
Classique XVIIIe siècle 


 


 


LOCALISATION 


 
  
 12 Jacques Bourgoin (quai) 
 Référence cadastrale : AL 456-457 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Immeuble collectif R surélevé+2+combles de cinq travées, hauteurs d’étage modulées (premier étage 
 nettement plus haut) transformé en bureaux. 
 Bossage en enduit bicolore sur maçonnerie en pierre (base ocre / gris pour le soubassement, l’encadrement de 
 porte et les chaînages d’angle). 
 Toiture en tuiles mécaniques à quatre pentes. Souches de cheminées en brique. 
 Volets battants persiennes en bois peints reprenant le gris du bossage. Garde-corps en ferronnerie à R+1 et 
 R+2, grille sur la hauteur des fenêtres à RDC. 
 
 • Bâti de grande qualité et toujours attrayant : la surface des ouvertures domine la composition régulière et 
 produit l’image d’une façade largement éclairée, réglée par les nombreuses fenêtres. 
 • Architecture classique relativement rare à Corbeil -Essonnes. 
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Ensemble urbain ** 
Maisons de ville Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
  
 66 à 72 Carnot (avenue) 
 Référence cadastrale : AM 251-402-250-249 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Quatre maisons individuelles R surélevé+1+comble en retrait général sur rue avec jardin avant en meulière à 
 joints rocaille, dont trois identiques (70-68 -66) ; bandeaux et encadrement des baies en pierre, toiture tuiles 
 mécaniques, volets battants persiennes en bois peints, marquises sur perrons d’entrée, cheminées en 
 meulière, balcons en ferronnerie. 
 Clôture en meulière à joint rocaille (partiellement) et grilles en ferronnerie. 
 Œil-de-bœuf sur le pignon du n° 66. 
 Décor de brique en linteaux à R+1 au n° 72. 
 
 • Garantie de maintien de la forme urbaine : le pignon de proportions verticales est très visible de la rue, la 
 façade des maisons définit la façade urbaine et par conséquent l’espace public 
  exemple d’architecture urbaine et de bon usage de l’espace. 
 • Très bon état général. 
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Ensemble urbain ** 
Immeubles collectifs Fin XVIIIe début XIXe siècles 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 


 4-6-8 Paris (rue de) 
 Référence cadastrale : BO 86-87-88 - Centre-ville Essonne 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiments R+1 à R+2+comble, toitures tuiles mécaniques sauf n°8 brisis ardoise. 
 N° 4 et 8 de style Classique, maçonnerie enduite. 
 N° 6 en meulière. 
 Commerces à RDC. 
 
 POINTS DE VEILLE 
  
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Ferronneries 
 • Commerces à RDC 
 • Couleurs 
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PAVILLON ** 


 


Pavillon ** 
“Casabella” maison de Marcel Cassé 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 


 
 
  


 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 44 Georges Michel (boulevard) 
 Référence cadastrale : AD 400 - Le Moulin du Perray 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1+comble en meulière avec effet de pignon sur rue, encadrement 
 des baies en brique, linteaux cintrés, garde-corps en bois, toiture débordante ardoise à forte pente et chien 
 couché en comble et console en bois, menuiseries en bois peintes en blanc. 
 Cheminées hautes en brique bicolore. 
 Clôture ouvragée en bois sur mur en meulière. 
 Portail en bois couvert, piles en meulière et décor de brique et céramique, couverture en ardoise. 
 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales évoquant le 
 Régionalisme et l’Art nouveau. 
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : console et garde-corps en bois, portail couvert. 
 • Architecture et jardin de qualité : éléments marquant du paysage. 
 
 
 
 







- 64 - 


 


Pavillon ** 
Trois pavillons Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 


 


    
 
 


LOCALISATION 


 
 21-23-25 Petites Bordes (rue des) 
 17 Félicien Rops (rue)  
 Référence cadastrale : AE 113-112-107-107-8 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


  
 Trois maisons R+1+comble en meulière à joints rocaille avec jardin. 
 N° 23-25 : Chaînages et linteaux des fenêtres décor brique. Garde-corps et grille de clôture en ferronnerie, piles 
 en brique, toiture ardoise. 
 N° 25 : bandeaux en plâtre, second accès rue Félicien Rops, toiture tuiles mécaniques, mur de clôture en 
 meulière à joints rocaille. 
 N° 17 : maison R+1+comble en meulière, décors brique et céramique, marquise, garde-corps ouvragés et grille 
 en ferronnerie sur mur bahut en meulière, piles en pierre et meulière 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Volets en métal 
 • Marquises 
 • Clôtures 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 8 Arquebuse (rue de l’)    
 Référence cadastrale : AL 52 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1, ancienne mairie, maçonnerie enduite colorée, décor brique et plâtre (linteaux cintrés et bandeaux 
 horizontaux), toiture tuiles mécaniques. 
 Souche de cheminées hautes en brique, décor e, ferronnerie 
 Haut mur de clôture en meulière. 
 Position urbaine très visible en angle de la rue Albert Mercier. 
 Tourelle octogonale en pierre calcaire datant du XVIe siècle, vestige du complexe “maison de l’Arquebuse”, 
 porte Saint-Nicolas. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Tour 
 • Couleurs 
 • Modénatures et décors 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







- 66 - 


 


Pavillon ** 
Tendance Régionaliste Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


LOCALISATION 


 
 19 Tir (rue du)    
 Référence cadastrale : AL 138 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Maison R surélevé +comble, maçonnerie enduite, faux colombage en bois peint en blanc, toiture débordante 
 en tuiles mécanique, auvent en bois sur perron d’entrée, volet pliants persiennes en métal, souches de 
 cheminées hautes en brique. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Marquise 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Clôture 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 2 Barre (rue de la)    
 Référence cadastrale : AL 225 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Pavillon R+1+comble en meulière à joints rocaille, bandeaux horizontaux, encadrements des baies, clés de 
 linteaux et chaînages d’angle en pierre, décors de brique en façade sur rue. 
 Garde-corps ouvragés en ferronnerie, marquise sur perron de l’entrée sur rue. 
 Seconde entrée latérale sur jardin en bord d’Essonne. 
 Toiture tuiles plates, souches de cheminées en brique. 
 Grille de clôture en fer forgé sur mur bahut en meulière. 
 Position urbaine privilégiée et très visible depuis la rue du Trou Patrix. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ferronneries 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Jardin 
 • Clôture 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 22 Cullion (rue de)    
 Référence cadastrale : AL 256 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1+comble en meulière à joints rocaille, décor de plâtre. 
 Volets battants persiennés en bois peints en blanc. 
 Garde-corps en ferronnerie. 
 Toiture tuiles mécaniques récente. 
 Clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
 Position urbaine très visible en angle de la rue Jules Lemaire. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
  


 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 25 Vigier (rue) 
 Référence cadastrale : AL 296 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R surélevé+1+comble en meulière, effet de pignon sur rue par une légère avancée et lucarne normande 
 en comble, accès par perron latéral, décors de brique et pierre sculptée, modillons en céramique, 
 encadrements des baies en brique bicolore, clés de linteaux cintrés, en pierre, œil-de-bœuf en pignon. 
 Toiture débordante en tuiles plates, augets en bois peints en blanc, épis de toiture, volets pliants en acier, 
 garde-corps ouvragés en ferronnerie. Souches de cheminées hautes en brique et pierre. 
 Clôture en brique et meulière, grilles en ferronnerie. 
 
 
 • Solutions constructives d’origine faisant référence aux anciennes villégiatures rurales des XVIIe et XIXe siècles.  
 • Éléments de second-œuvre et décoratifs : surjets en bois, garde-corps en ferronnerie, décors en  céramique. 
 • Architecture et jardin de qualité : éléments marquant du paysage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 70 - 


 


Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 
 


 


LOCALISATION 


  
 15 Saint-Nicolas (rue)    
 Référence cadastrale : AL 385 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Maison R+1en meulière joints rocaille. 
 Portail couvert. 
 Bon état général. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Portail couvert 
 • Ferronneries 
 • Tous éléments de bois peint 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 


 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 9 Champ d’Epreuves (rue du) 
 Référence cadastrale : AM 40 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R +comble en meulière. Bandeaux horizontaux, linteaux et encadrements de baies de brique bicolore. 
 Marquise sur perron de l’entrée 
 Fenêtre avec effet de fronton en brique bicolore au-dessus de l’entrée. Garde-corps en ferronnerie. 
 Portail et grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière 
 Souches de cheminées en brique bicolore. Toiture tuiles mécaniques. 
  
              • Éléments de second-œuvre et décoratifs (garde-corps, marquise). 
              • Modestie assumée : enracinement populaire, matériaux et décors simples, conservatisme efficace. 
              • Excellent exemple d’architecture urbaine et de bon usage de l’espace. 
              • Mise en œuvre virtuose de la brique (décorative tout en gardant sa logique structurelle). 
              • Très bon état général. 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 15-17 Aristide Briand (allées)    
 Référence cadastrale : AM 297-296 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Deux maisons individuelles R+1 jumelles en meulière à joints rocaille et décor plâtre. 
 Garde-corps en ferronnerie, décor de briques aux linteaux de fenêtres. 
 Volets pliants persiennes en métal. 
 Toiture ardoise, épis de faîtage. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ferronneries 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Jardin 
 
 NOTA 
 Composantes d’un front bâti faisant l’objet d’une fiche particulière “ensemble urbain”. 
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Pavillon ** 
Éclectisme Pavillon fin XIXe début XXe siècles 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 5-7 Vaillant-Couturier (place) 
 Référence cadastrale : AN 130-131 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Deux logements jumeaux R+1+comble, partie centrale en avant en meulière joints rocaille, parties latérales en 
 maçonnerie enduite couleur saumon sur soubassement beige, médaillons. 
 Très bon état général. 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 74 - 


 


Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 78 Jacques Bourgoin (quai)    
 Référence cadastrale : AP 274 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en meulière, décors de brique bicolore et céramique. 
 Balcons en bois peints en rouge, marquise en bois et couverture tuile plate sur les baies à RdC. 
 Épis de terre cuite sur les faîtages. 
 Toiture tuiles mécaniques avec effet de croupe en façade sur rue. 
 Portail et grille de clôture en ferronnerie sur muer bahut en meulière. 
 Bon état général. 
  
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Menuiseries 
 • Clôture 
 • Couleurs 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 
 
 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 12 Henri Cherrière (rue)    
 Référence cadastrale : BL 71 - Les tartes de Vaux 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R+1+comble en meulière, décor plâtre en retrait sur la rue. 
 Œil de bœuf sculpté débordant sur toiture en ardoises, épis de toiture. 
 Grand portail en ferronnerie. 
 Très bon état général. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
 • Portail 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles  


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 2 Fontainebleau (boulevard de)    
 Référence cadastrale : BL 115-116 - Les tartes de Vaux 
 


OBSERVATIONS 


 
 Maison R +comble en meulière, décor de brique, toiture anglaise en tuile plate. 
 Joli mur de clôture en pierre, parc arboré. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Menuiseries 
 • Ferronneries 
 • Clôture 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 15 Henri Cherrière (rue)    
 Référence cadastrale : BL 454 - Les tartes de Vaux 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Maison R+1+comble en maçonnerie pierre enduite, décor plâtre, garde-corps en ferronnerie, volets battants 
 persiennes en bois peint en blanc, linteau sculpté sur porte d’entrée. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 4 Ferdinand Seurat (rue)    
 Référence cadastrale : BO 69 - Centre-ville Essonne 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Pavillon R+1 en meulière, décor enduit et boulons tirants. 
 Volets pliants en métal. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronnerie 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 87 Lisses (route des)    
 Référence cadastrale : BP 54 - Les Longaines 
 


OBSERVATIONS 


 
 Pavillon R+1+comble en meulière, linteaux en pierre, balcon inversé en béton 
 original, toiture débordantes en tuiles mécaniques avec effet de croupe en 
 façade, épis de toiture, marquise sur entrée. 
 Faiblesse : clôture indigne et hors d’âge. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Balcon 
 • Menuiseries 
 • Volets 
 • Clôture 
 • Couleurs 
 • Jardin 
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Pavillon ** 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 


 
 


      
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 85 Emile Zola (rue)    
 Référence cadastrale : BT -131  
 


OBSERVATIONS 


 
 Pavillon R+1+comble en meulière et briques, linteaux en pierre, balcon en briques, toiture débordantes en 
 tuiles mécaniques avec effet de croupe en façade, épis de toiture, marquise sur entrée. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Balcon 
 • Menuiseries 
 • Volets 
 • Clôture 
 • Couleurs 
 • Jardin 
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PATRIMOINE RURAL * 


 


Patrimoine rural * 


Patrimoine rural : Kiosque à musique XXe siècle 
 


 
 


            
 
 


LOCALISATION 


 
Aristide Briand (avenue) 
Référence cadastrale : - Le Bourg 


OBSERVATIONS 


 
Kiosque en cuivre au milieu de l’allée bordée d’une double rangée d’arbres au carrefour des allées Aristide Briand et de 
l’avenue Carnot. 
 
POINTS DE VEILLE 
 
• Matériaux extérieurs 
• Couleur 
• Entretien régulier 
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Patrimoine rural * 
Ancien moulin de l’Indienne 
 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 4 Docteur Vignes (rue du) 
 Référence cadastrale : AE 121 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
Bâtiment R+1+comble à R+2+comble, maçonnerie enduite, toiture tuiles plates, lucarnes à fronton en comble. 
 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Ancienne ferme 


 


 


 


LOCALISATION 


 
 72 Saint-Spire (rue)  
 Référence cadastrale : AL 153 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Grande ferme en meulière, décor de brique, avec cour fermée en bord d’Essonne. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronnerie 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Ancienne ferme 


 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 6 Trou Patrix (rue du)  
 Référence cadastrale : AL 165 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Maison R+2 en meulière, distribuée par le jardin, en bordure d’Essonne. 
 Enduit coloré et décor plâtre, toiture tuiles mécaniques. 
 Volets battants en bois peints, garde-corps en ferronnerie. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Tous éléments de bois peint 
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Patrimoine rural * 
Remparts du Xe au XIIe siècle 


 
 
 


         
 
 
 


CALISATION 


 
 Trou Patrix (rue du)  
 Vigier (rue) vu du parking 


 Référence cadastrale : AL 167 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
 Les premières traces de fortification de la ville de Corbeil datent d’avant le Xie siècle et précisément de 1071.  
 La construction des remparts sera ordonnée par Bouchard II, comte de Corbeil afin de protéger la ville et 
 notamment la Cathédrale et la collégiale Saint Spire.  
 Une importante rénovation de l’ensemble a été effectué par la ville en 1997. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Entretien régulier 
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Patrimoine rural * 
Moulin du Carrefour dit “Paturel” 


 
 
 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 0-22 Léon Cassé (place)  
 Référence cadastrale : AN 153-154 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 Face à l’église Saint-Etienne d’Essonne (MH). 


 


 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Végétal 


 


 


 


 


 


 







- 87 - 


 


Patrimoine rural * 
“Château de Nagis“ 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 2-4 Jussy (rue de) 
 Référence cadastrale : AO 281-398-399-400- Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Dépendances de l’ancien château de Nagis réhabilitées en logements collectifs. 
 Château et porte monumentale au 110 rue de Gournay. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Ferronneries 
 • Végétal 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Anciennes écuries 


 
 


 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 97 Papeterie (rue de la)  
 Référence cadastrale : BK 331 - Les Caillettes sous l’Ermitage 
 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 
 • Réhabilitation 
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Patrimoine rural * 
Ancienne première école de la Papeterie + chapelle 


 


 


LOCALISATION 


 
 89 Papeterie (rue de la) 
 Référence cadastrale : BK 334 - Les Caillettes sous l’Ermitage 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Bâtiment ayant occupé plusieurs fonctions suivant les périodes : ancienne chapelle de la Papeterie, ancienne 
 première école de la Papeterie, logements des religieuses, dispensaire. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleur 
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Patrimoine rural * 
Chalet corbeillois 


 
 


 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 30 Robert Spinedi (rue)  
 Référence cadastrale : BR 167 - La Ruelle des Postes 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Modèle des chalets construit pour la commune du Jussy (Aisne) en 1918 sur contribution des Corbeillois. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Jardin 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Soubassement de l’ancienne fortification Xe siècle et bâtiment XIXe siècle 


 
 


            
 


 
 


LOCALISATION 


 
 1 Ferdinand Buisson (rue)  
 Référence cadastrale : BV 42 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 En l’an 950, débute la construction d’un fort destiné à empêcher les incursions des normands sur la Seine. 
 Les soubassements de ce vieux château sont encore visibles sous le restaurant 
 Bellevue et en contrebas de la place qui lui fait face. 
 Hôtel Bellevue” : bâtiment remarquable fin XIXe siècle. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Menuiseries 
 • Entretien régulier 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Vernaculaire  Gloriettes de bord de Seine 


 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 11-23 14 Juillet (rue du) 
 27-29  
 Référence cadastrale : BV 44-47-48-49 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 
 Petits pavillons de jardin en bord de Seine. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Patrimoine rural * 
Vernaculaire  Pigeonnier 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 45 Lavoisier (rue)  
 Référence cadastrale : AN 220 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Structure bois octogonale, remplissage de briques, toiture tuiles mécaniques. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois peint 
 • Couleurs 
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EQUIPEMENT PUBLIC * 


 


 


Equipement public * 
École Jean Macé 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 51 Émile Zola (rue) 
 Référence cadastrale : AC 529 - Les Hauts Tarterêts 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R +2+ comble récemment restauré en pierre, chaînages et encadrements des baies en pierre dans un 
 parc paysager de 6 200m2. 
 Composition en plan intéressante. 
 Portail et grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
 • Clôture 
 • Végétal 
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Equipement public * 
École Galignani 1875 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 7 Crêté (boulevard) 
 Référence cadastrale : AH 190 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Ancienne école des filles de la ville de Corbeil, cet établissement en pierre est construit par les frères Galignani. 
 Il comprend alors une “aile d’asile” et une maison édifiée au milieu de la cour de récréation et divisée en 
 appartements pour les maîtresses. 
 Statue “la Charité” de 1877 du sculpteur néerlandais Ferdinand Leehonff, beau-frère de Manet, représenté 
 dans “le déjeuner sur l’herbe” (personnage du centre). 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Grille de clôture 
 • Couleurs 
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Equipement public * 
École Jacques Bourgoin XIXe siècle 
 


         
 


 
 


LOCALISATION 


 
 6 à 10 Jacques Bourgoin (quai) 
 Référence cadastrale : AL 5 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 École primaire en meulière construite sur le site du premier établissement d’enseignement de Corbeil, fondé à 
 l’initiative du capitaine Bourgoin au XVIIe siècle. 
 Acquis par la ville en 1809, il est remplacé par l’édifice actuel. 
 Henri-Gabriel Laroche, l’architecte, réalisa également le tribunal, la sous-préfecture, l’hôpital et l’orphelinat. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Fresque Extérieure de -  
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Equipement public * 
MJC & Mosaïque de Fernand Léger 1966 
 


    
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 45 Aristide Briand (allées)  
 Référence cadastrale : AM 15 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Façade d’un bâtiment R+2 en verre et béton ornée de deux mosaïques du célèbre cubiste Fernand Léger, 
 réalisées par des artistes de l’école de Ravenne. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 


 • Entretien régulier 
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Equipement public * 
Service municipaux des Sports 
 


 


                               
 


LOCALISATION 


 
 28 Champlouis (rue)  
 Référence cadastrale : AM 263 – Le bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ancien commissariat de Police de Corbeil-Essonnes. Façade d’un bâtiment R+2 et façade d’un bâtiment en R + 1  
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Equipement public *  
“Espace Charlotte ANSART” fin XIXe siècle 
 
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 9 Aristide Briand (allées) 
 Référence cadastrale : AM 307 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 Bâtiment R à R+1, maçonnerie meulière enduite, décors et encadrements de fenêtres en brique. 
 Menuiseries, garde-corps et grille de clôture peinte en bleu turquoise. 
 toiture tuiles mécaniques. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Ferronneries 
 • Cour plantée de platanes 
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Equipement public * 
Vestige de l’entrée de l’ancien Château de Chantemerle 
 
 


 
 
 


 


LOCALISATION 


 
115 Sindelfingen (place) 
Paris (rue de) 
Référence cadastrale : AN 1 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 
POINTS DE VEILLE 


• Préservation 
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Equipement public * 
Ancien hôpital Galignani 1866 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
 
   


LOCALISATION 


 
 15 Henri Dunant (boulevard) 
 Référence cadastrale : AP 257 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâti varié dont meulière joints rocaille. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
 Architecte : Henri-Gabriel Laroche. 
 Complexe hospitalier édifié par les frères Galignani, importants donateurs de la ville de Corbeil au 19e siècle. 
 Le bâtiment, aujourd’hui transformé en maison de retraite, conserve une chapelle et une entrée de style 
 gothique du XIXe siècle. 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
 • Abords 
 • Les jardins 
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Equipement public * 
Ancien port fin XIXe début XXe siècles 
 
 


           
 


                                                                                                          
 


 
 


LOCALISATION 


 
 Bas Vignons (chemin des) 
 Halage (chemin de) 
 Référence cadastrale : AW 81 - Les Bas Vignons 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiments Darblay, tunnel, ensemble hydraulique, gare en bois, murets, quais construits entre 1886 et 1915. 
 Tunnel datant de 1886. 
 
 POINTS DE VEILLE 
  
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Végétation 
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Equipement public * 
Gare du Pressoir Prompt début XXe siècle 
 


 


 
 


LOCALISATION 


 
 103 John Kennedy (boulevard) 
 Référence cadastrale : BD 422 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Petit bâtiment en meulière établi le long de la nationale, ancienne gare de la ligne reliant Corbeil à Etampes. 
 Linteaux contrés décor de brique, toiture tuiles mécanique, soubassement pierre. 
  
  
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Abords 
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Equipement public * 
École Jules Ferry XXe siècle 
 
 
 


         
 
 
 


LOCALISATION 


 
 14 Marchand (rue) 


 Référence cadastrale : BO 82 - Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 


 Bâtiment 1920 côté rue Marchand et fin XIXe siècle côté rue Victor Hugo. 


 


 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Equipement public * 
École élémentaire Paul Bert 
 


 
 
 


                           
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
 19 Combes Marnes (boulevard) 
 10 Essonne (place d’) 
 Référence cadastrale : BO 114 – Le bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Édifice en pierre et meulière selon un plan en U. 
 Position urbaine très visible. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Equipement public * 
École élémentaire Pablo Picasso Début XXe siècle 
 
 
 


 
 


Avant rénovation 
 


   
 


Après rénovation effectuée 2017 – 2018 
 
 


LOCALISATION 


 
 5 Pablo Picasso (rue) 
 Référence cadastrale : BT 342 - Les Hauts Tarterêts 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 L’école Picasso s’organise autour du bâtiment réhabilité, entouré d’une ceinture verte au sein de laquelle se 
 côtoient une cour de récréation orthogonale et aplanie, un jardin pédagogique et un talus reboisé. 
 Architectes Muoto & Jean de Giacinto. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Equipement public * 
Collège Léopold Senghor 1980 
 


          
 
                       


 


LOCALISATION 


 
10 Général De Gaulle (avenue du) 
Référence cadastrale : BT 427 – 26 825 m² - Les Hauts Tarterêts 


 


OBSERVATIONS 


 
 
 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Façade fresque Nakache 
• Abords 
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EQUIPEMENT PRIVE * 


 


Equipement privé * 
Ecole Sainte Marie 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 43 Champlouis (rue)  
 Référence cadastrale : AL 277 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
  
 Maison R+1 en meulière en retrait sur la rue. 
 Encadrements des baies en pierre, volets battants persiennés en bois peint en blanc, toiture ardoise 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois 
 • Couleurs 
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Equipement privé * 
“Externat Sainte Marie” XXe siècle 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 39 Champlouis (rue) 
 Référence cadastrale : AL 278 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Édifice R+2 en meulière, décor de brique bicolore et enduit, à l’alignement sur la rue Champlouis, effet de 
 pignon sur travée centrale. 
 Retour RDC sur la rue Jules Lemaire même traitement. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Menuiseries 
 • Couleurs 
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Equipements privés *  
Ancienne banque de France 
 
 
 
 
 
 


             
 
 


LOCALISATION 


 
 7 Feray (rue) 
 Référence cadastrale : AL 312 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R surélevé +1+comble en pierre et maçonnerie enduite, encadrements des baies peints de couleur 
 brique, lucarnes à fronton dans brisis ardoise en comble, balcon en pierre sur console sculptée, garde-corps 
 ouvragé en ferronnerie, épis de toiture. 
 Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Ferronneries 
 • Couleurs 
 • Clôture 
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PATRIMOINE INDUSTRIEL * 


 


Patrimoine industriel * 
Villa nommée « Le Phalanstère » : “Maison d’Alfred Jarry” début XIXe siècle 
 


         
 


                                                        
 
 


LOCALISATION 


 
 19-21 Apport Paris (quai de l’) 
 Référence cadastrale : AH 265 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


  
 Pavillon double R+1+comble en pierre, bandeau horizontal en pierre, frise sculptée sous toiture. 
 Toiture tuiles plates, lucarne pignon centrée sur l’entrée. Volets persiennés en bois battants peints en vert. 
 Grilles et clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 
 Adossée aux Grands Moulins, cette maison R+1+comble est occupée à l’année par Jarry (1873-1907) et cinq de 
 ses amis au printemps 1898. Leur communauté, “Le Phalanstère de Corbeil”, trop dérangeante pour le 
 voisinage en sera rapidement congédiée. 
 
 • Valeur de patrimoine plus par son rôle historique/culturel que par son architecture : maison occupée à l’année 
 par Alfred Jarry (1873-1907) et cinq amis au printemps 1898 (communauté “Le Phalanstère de Corbeil”). 
 
 • Frise sculptée en pierre. 
 • Composition en maison double symétrique. 
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Patrimoine industriel * 
Atelier de Tannerie Fin XVIII - XIXème siècle 
 
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 20 tir (rue du)    
 Référence cadastrale : AL 140 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ancienne Tannerie. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
 • Végétation 
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Patrimoine industriel * 
Ateliers AUPRINCE, XIXème siècle 
 
 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 20 Champ d’Epreuves (rue du)    
 Référence cadastrale : AM 75 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ancien pavillon R surélevé +comble reconverti en  4 logements collectifs. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Couleurs 
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Patrimoine industriel * 
Établissement “Veuve Auprince” XXe siècle 
 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 35b Lavoisier (rue)  
 Référence cadastrale : AN 353 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 Bâtiment R+1+comble en meulière, toiture tuiles plates, chiens couchés en comble, cour industrielle pavée. 
 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Cour pavée 
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Patrimoine industriel * 
Anciens ateliers du XVIIe au XIXe siècle 
 
 
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 7 Marchand (rue) 
 4 Mort Voisin (ruelle du)   
 Référence cadastrale : BO 97 - Centre-ville Essonne 
 


OBSERVATIONS 


 
 Anciennes dépendances des Établissement Marin en pan de bois sur la ruelle du Mort Voisin, reste du pavillon 
 de Bulgarie de l’exposition universelle de 1900. 
 Grand portail Classique sur la rue Marchand. 
 Toiture tuiles mécaniques. 
 Bon état général. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Portail en bois 
 • Couleurs 
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Patrimoine industriel * 
Usine Decauville Fin XIXe siècle, début XXème, 1881 


 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
 Decauville (rue)  
 Référence cadastrale : BT 371 - Les Bas Tarterêts 
 


OBSERVATIONS 


 
 Entrepôt désaffecté de 3 800 m2, structure métallique et remplissage de brique. 
 La société Decauville, créée en 1875, a été un constructeur de matériel ferroviaire et de manutention, de cycles 
 et d'automobiles : Paul Decauville (1846-1922) inventa un type de voie de chemin de fer de faible écartement 
 (40 à 60 cm) qui prit le nom de Decauville. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Structure métallique 
 • Réhabilitation 
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Patrimoine Industriel * 
Logements d’ouvriers Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 


 


 LOCALISATION  


 
 2 à 8 Caillettes (rue des) 
 111 Papeterie (rue de la) 
 Référence cadastrale : BK 320-321-322-323-324-325 - Les Caillettes-sous l’Ermitage 
 


OBSERVATIONS 


 
 Ensemble de logements d’ouvriers R+1+comble en meulière, encadrement des baies plâtre, toiture tuiles 
 mécaniques. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Modénatures et décors 
 • Tous éléments de bois 
 • Couleurs 
 • Escaliers 
 • Balcons 


 


  


 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 118 - 


 


Patrimoine Industriel * 
Logements d’ouvriers 
 


    
 
 


 LOCALISATION  


 
 85-87 Papeterie (rue de la) 
 éférence cadastrale : BK 403-404 - Les Caillettes-sous-l’ Ermitage 
 


OBSERVATIONS 


 
 En rénovation en 2018 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
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Patrimoine Industriel * 
Logements d’ouvriers 
 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
 69-77 Emile Zola  (rue de la) 
 Référence cadastrale : BT 155-156-157-158-159   
 


OBSERVATIONS 


 
  
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
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COMMERCE ET ACTIVITE * 


 


Commerce et activité * 
“Hôtel de la Gare” 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


 LOCALISATION  


 
7 Pierre Sémard (rue)) 
Référence cadastrale : AE 156 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Immeuble R+2+comble en meulière à joints rocaille et modénatures plâtre. 
Toiture en zinc avec brisis en ardoises. 
Œil de bœuf en zinc dans le brisis. 
Commerce à RDC. 
Faiblesse : volets roulants PVC. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Commerce à RDC 
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Commerces et activités * 
Ancien “hôtel du Mouton Blanc” XVIIIe siècle 


 


 
 


 LOCALISATION  


 
1 Darblay (avenue) Remparts (rue) 
Référence cadastrale : AH 81 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors à restituer 
• Couleurs 
• Commerce à RDC 


 
NOTA 
Composante d’un front bâti faisant l’objet d’une fiche particulière “ensemble urbain”. 
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Commerces et activités * 
Ancien “hôtel du Mouton Blanc” XVIIIe siècle 
 


 
 


 


 LOCALISATION  


 
39 Saint-Spire (rue) 
Référence cadastrale : AL 33 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
A l’origine, l’hôtel s’étendait de la rue du Charbon Blanc jusqu’à la rue de l’Arche en ayant une entrée sur 
chacune des rues. 
C’est vers 1720 que l’entrée principale fut transférée vers la rue Saint-Spire. 
L’hôtel était sous la dépendance de l’église Notre-Dame qui y percevait une rente annuelle. 
Le porche et le dallage de la cour présentent un cachet particulier. 
L’immeuble en fond de cour de cet édifice a été très remanié et en mauvais état. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
• Porte cochère 
• Commerce à RdC 


 
NOTA 
Composante d’un front bâti faisant  l’objet d’une fiche particulière “ensemble urbain”. 
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Commerces et activités * 
“La Ferme du Moulin” 
 


 
 


 LOCALISATION  


 
35 Apport Paris (quai de l’) 
Référence cadastrale : BT 83 - Les Bas Tarterêts 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1+comble, maçonnerie enduite, décor de briques, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Commerce à RdC 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 124 - 


 


Commerces et activités * 
Ancienne charcuterie 
 
 
 
 


 
 


 LOCALISATION  


 
4 Saint-Léonard (place) 
Référence cadastrale : BW 96 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 


 Enseigne ancien patron charcutier. 


 


 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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HÔTELS PARTICULIERS * 


 
 
“Hôtel des Arquebusiers” milieu XVIIe siècle 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
5 Arquebuse (rue de l’)   


Référence cadastrale : AL 51 - Le Bourg 


OBSERVATIONS 


 
Maçonnerie enduite, chaînages en pierre, fronton sur le perron de l’entrée. 
Volets en bois battants peints en vert. Toiture ardoise sur le bâtiment principal et tuiles plates sur la tourelle. 
L’ensemble représente tout ce qui reste de l’ancien hôtel des Arquebusiers. 
Un autre bâtiment, détruit au début du XXe siècle, traversait la rue à partir de la grille en fer forgé qui subsiste encore 
aujourd’hui, avec piles en brique et pierre sur soubassement en meulière. La Municipalité reprend possession de 
l’édifice en 1938 et entreprend de le rénover pour en faire la bibliothèque centrale de la ville jusqu’en 1988, puis la 
ludothèque de 1993 à 1998. 
 
POINTS DE VEILLE 
 
• Matériaux extérieurs 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
• Grille en ferronnerie 
• Toiture 
• Abords 
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PATRIMOINE RELIGIEUX * 


 
Patrimoine religieux * 
Chapelle des Tarterêts 2003 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
 2 Pablo Picasso (rue)   
 Référence cadastrale : AC 495 - Les Hauts Tarterêts 
 


OBSERVATIONS 


 
 Chapelle construite en 2003 selon les plans de l’architecte Jean-Pierre Gautier, composée d'une nef unique 
 dans laquelle on peut voir la charpente apparente. 
 Édifice est construit dans un style plutôt moderne. 
 Fresques murales. 
 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Patrimoine religieux * 
Temple protestant 1862 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
 28 Aristide Briand (avenue) 
 16 Carnot (avenue)  
 Référence cadastrale : AE 98 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


               Maçonnerie en pierre, clocher en bois. 


 


 


 POINTS DE VEILLE 
 
 • Matériaux extérieurs 
 • Tous éléments de bois 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Patrimoine religieux * 
Chapelle de Montconseil 1959 
 


 


 
 


LOCALISATION 


 
Monconseil (place) 
Référence cadastrale : AS 287 – Montconseil 
 


OBSERVATIONS 


 
 Structure tubulaire tridimensionnelle, les arrêtes de la couverture en forme de 
 pyramide étaient constituées de bandes en polyester translucide renforçant le caractère aérien de la 
 couverture. 
 Elles ont malheureusement été remplacées, suite à un incendie, par une couverture entièrement opaque 
 hormis la pointe sommitale de la couverture. 
 L’architecte Édouard Albert est surtout connu pour la légèreté des structures métalliques de ses constructions, 
 notamment les bureaux d’Air France à Orly. 
 
 
 POINTS DE VEILLE 
 
 • Structure métallique 
 • Couleurs 
 • Abords 
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Patrimoine religieux * 
Prieuré Notre-Dame-des-Champs 1907 
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
 6 Fontainebleau (boulevard de)  
 Référence cadastrale : BL 320 - Les tartes de Vaux 
 


OBSERVATIONS 


 
 Modeste monument mis en place en 1907 et restauré en 1922, ultime témoignage de l’existence du prieuré, 
 sur la RN7, dont le tracé redressé en 1717 détruisit l’église. 
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MAISON BOURGEOISE * 


 


Maison bourgeoise * 
“Immeuble Oberkampf” 
 
 
 


 
  
 


 


LOCALISATION 


 
18 Chantemerle (avenue)    
Référence cadastrale : AD 183 - L’Indienne 


 


OBSERVATIONS 


 


Ancienne maison de maître R+2+comble en pierre et meulière. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Maison bourgeoise * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
25 Alsace-Loraine (rue d’)  
Référence cadastrale : AM 154 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R surélevé +1+comble en pierre, décor de brique, clés de linteaux saillantes, linteaux contrés, lucarnes 
à galbe à R+1, lucarnes à fronton dans brisis ardoise en comble, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
Clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
Jardin arboré en bord d’Essonnes. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronnerie 
• Menuiseries 
• Jardin 
• Clôture 
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Maison bourgeoise * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


     
 


 


LOCALISATION 


 
29  Carnot (avenue)  
Référence cadastrale : AM 290 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Gîtes de deux logements R + 1 + combles, ORIEL avec effet de tourelle couverte en tuiles plates. 
Lucarne à fronton dans les brisis ardoise, chien assis en comble, balustres en pierre sur balcon filant à R + 1 
Clôture en ferronnerie  


  
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs  
• Modénatures et décors 
• Oriel 
• Menuiseries 
• Clôture 
• Couleurs 
• Végétal 
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Maison bourgeoise * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


                                             s  
 


 


LOCALISATION 


 
25-27 Carnot (avenue)  
Référence cadastrale : AM 292-291 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Maison double R surélevé +1 en meulière, décor de brique bicolore. 
Clôture en meulière et brique bicolore, grille en ferronnerie. 
Larges bandeaux enduits. 
Œils-de-bœuf en comble et lucarnes à fronton dans brisis ardoise. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Ferronneries 
• Clôture 
• Couleurs 
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Maison bourgeoise * 
“Villa Marie-Louise” 


                                         


 


LOCALISATION 


 
2 Lavoisier (rue)   
Référence cadastrale : AO 12 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1+comble en meulière, décor de brique et céramique, à l’angle de 
la rue d’Alsace-Lorraine. 
Toiture tuiles mécaniques, portail en bois couvert même traitement. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Végétal  
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Maison bourgeoise *  
Eclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
15 Caillettes (rue des)   
Référence cadastrale : BH 47 - Saint-Lazard 


 


OBSERVATIONS 


 
Grande maison R surélevé + 2 en meulière, décor de plâtre sur plan rectangulaire de cinq travées en façade sur 
rue et trois travées en pignon. 
Toiture tuiles mécaniques, souches de cheminées en briques, épis de toiture. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Végétal 


 


 


 


 


 
 
 







- 136 - 


 


 


Maison bourgeoiss * 
“Castel Joli” Éclectisme / Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


                            
 


 


LOCALISATION 


 
5 Waldeck Rousseau (rue)   
Référence cadastrale : BV 56 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Résidence de campagne de Pierre Waldeck-Rousseau (1846-1904), demeure bourgeoise précédée à l’avant-
cour de deux pavillons de communs à fenêtres à la Mansart et d’une grille fermant l’accès à la grande cour. 
La maison principale, agrandie et transformée au XIXe siècle, est mitoyenne d’un parc orné de folies, de ponts 
en pierre et de grottes. 
Plaque commémorative à l’entrée de la propriété. 
Usage actuel : cabinet de notaires. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Composition et percements 
• Jardi 
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MAISON DE VILLE * 


 


Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
44 Aristide Briand (allées) 
Référence cadastrale : AE 64 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Petite maison R+comble en meulière à joints rocaille et modénature plâtre. 
Marquise, garde-corps, lucarne en comble. 
Toiture tuiles mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Tous éléments de bois peint 
• Portail 
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Maisons de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles  


 
 
 


 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
Vigier (rue) 
Barre (rue de la) 
Référence cadastrale : AL 227-228-230 -229- Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Petit ensemble hétérogène en retrait sur rue avec jardin avant. 
Ferronnerie tendance Art nouveau. 


 
POINTS DE VEILLE 


  
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Volets 
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Maison de ville * 
 
 
 
 


 
 


 LOCALISATION  


 
20 Cullion (rue de) 
Référence cadastrale : AL 250 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maison R + comble en meulière, décor de plâtre, toiture tuiles mécaniques. 
Clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Clôture 
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Maison de ville * 
Trois maisons de ville Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
17-19-21 Jean-Jacques Rousseau (rue) 
Référence cadastrale : AL 322-243 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Ensemble de maisons de ville R+2 à R+1+comble en meulière, décor de plâtre, garde-corps ouvragés en 
ferronnerie, volets battants persiennes en bois peint dont deux avec façades parallèles à la rue et une avec 
pignon sur rue. 


  
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


 LOCALISATION  


 
11 Fossés (rue des) 
Référence cadastrale : AL 419 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maison R surélevé +1+comble en meulière, décor de plâtre, à l’alignement sur rue, corniche sur console au-
dessus de l’entrée. 
Garde-corps ouvragés en ferronnerie, lucarnes à fronton dans brisis ardoise en comble, toiture tuiles 
mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
32-34 Chevaliers Saint-Jean (rue des) 
Référence cadastrale : AM 18-19 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Deux mini maisons jumelles R + comble en meulière et brique. 
Décor de carreaux en ciment et brique. 
Effet de croupe sur entrée, épis de toiture. 
Clôture en ferronnerie sur muret en meulière. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Clôtures 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 


 


 LOCALISATION  


 
10 Champ d’Epreuves (rue du) 
Référence cadastrale : AM 27 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maison R+1+comble en meulière, décor plâtre, toiture tuiles mécaniques, souches de cheminées en brique, 
garde-corps en ferronnerie. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 


 
 


 


 LOCALISATION  


 
34-36 Champ d’Epreuves (rue du) 
Référence cadastrale : AM 191-190 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Deux maisons en meulière et meulière à joints rocaille adossées, décors brique et plâtre. 
Volets pliants persiennes en métal peint en blanc. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Clôture 
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Maison de ville * 
 
 
 


 


 LOCALISATION  


 
3-5-7 Déversoir (rue du) 
Référence cadastrale : AN 57-58-59 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Ensemble de maison de villes R+1 à R+1+comble en meulière, légèrement re retrait sur la rue. 
Toitures tuiles mécaniques. 
 
 
 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 
 


 


 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
6-8 Ferdinand Seurat (rue) 
Référence cadastrale : BO 68-239 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
 
N° 6 : maison R+1 en meulière joints rocaille + décor rocaille et enduit. 
Volets battants en bois. Toiture tuiles mécaniques. Bon état général. 
N° 8 : maison R+1 en meulière et rocaille plus modeste. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
Fin XIXe 


 
 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
37 14 Juillet (rue du) 
Référence cadastrale : BV 51 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maison R+2, maçonnerie enduite ton rose. 
Volets persiennes en bois battants peints. 
Décor de losanges en plâtre de part et d’autre de la façade. 


 
 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Couleurs 


               Rénovée 
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Maison de ville * 
Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 
 


 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
1-2-3 Soisy (rue) 
7-9 Audifred Bastide (rue) 
1-3 Aligre (rue d’) 
Référence cadastrale : BV 88-84-85 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Ensemble de maisons de ville, maçonnerie enduite colorée, à l’alignement 
avec pignon sur rue, toitures tuiles mécaniques, volets battants persiennes en bois peint. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets 
• Couleurs 
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Maison de ville * 
“Maison des Têtes” XVIIIe siècle 
 
 
 
 


 


 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
13 Pêcherie (rue de la) 
Référence cadastrale : BW 89 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
 
Longue maison basse à 2 étages. 
Les fenêtres du rez-de-chaussée sont surmontées d’un décor sculpté XVIIIe siècle, têtes barbues se détachant 
dans une conque de feuillage prolongée par des guirlandes de fleurs et de fruits. 
Quatre médaillons avec des visages incrustés sont également visibles au 2e étage. 


 
 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Porte cochère 
• Couleurs 
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ENSEMBLE URBAIN * 


 


 


Ensemble urbain * 
Immeubles collectifs Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
9-9bis Widmer (rue) 
Référence cadastrale : AE 29 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Deux maisons R+1 identiques en retrait sur rue comprenant 7 logements. 
Maçonnerie en meulière à joints rocaille, décor plâtre. 
Toiture tuiles mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Ensemble de la rue 
 
 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
43 à 66 Saint-Spire (rue) 
Référence cadastrale : AL 38 à 41 -56 à 59-61-46-461-392-169-170-163 
429-158 à 161-406-475-155 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Ensemble de la rue 
 
 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
8 à 14 Cloître Saint-Spire (rue du) 
Référence cadastrale : AL 201-204-205-206 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
N° 14 : presbytère R+1 en meulière à joints rocaille et décors de plâtre. 
Avant-corps à pignon, grande lucarne sur le côté. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Pavage de la rue 


 
 
 
 
 
 
 







- 153 - 


 


Ensemble urbain * 
Ensemble d’angle Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
32-34 Carnot (avenue) 
Référence cadastrale : AM 325-318 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
N° 32 : maison individuelle R+1, grille en ferronnerie. 
N° 34 : immeuble collectif R+2. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Tous éléments de bois 
• Commerce à RdC 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Ensemble “Castors” 
 
 


 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
92 à 98 Henri Berreau (rue) 
96-98 Président Salvador Allende (boulevard du) 
Référence cadastrale : AT 318-319-320-321-322-323 
 


OBSERVATIONS 


Ensemble de maisons R+1 alignées légèrement en retrait sur la rue. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Couleurs 
• Portails 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


      
 
 


LOCALISATION 


 
42 Aristide Briand (allées) 
Référence cadastrale : AE 65 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Collectif R+1 en meulière à joints rocaille divisée en 6 logements. 
Bandeaux en façade et encadrement des baies en plâtre. 
Volets persiennés en bois battants peints en bleu. 
Toiture tuiles mécaniques. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Couleurs 
• Clôture 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


      
 
 
 


LOCALISATION 


 
29 Darblay (avenue) 
Référence cadastrale : AH 97 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Collectif R+3+comble en meulière, effet de fronton sur porte cochère centrale avec piles en brique. 
Décors de brique autour des fenêtres, linteaux en brique ou pierre sculptée, lambrequins sur fenêtres à RdC, 
volets pliants en métal 
Balcons et grille en ferronnerie. 
Toiture en zinc avec brisis en ardoises. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Eclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


      
 
 
 


LOCALISATION 


 
19 Champ d’Epreuves (rue du)  
Référence cadastrale : AM 69 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Immeuble collectif R surélevé +2 comprenant 3 logements, perron d’entrée double. 
Toiture tuiles mécaniques. 


Faiblesse : volets battants en bois remplacés par PVC. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Perron 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
  


      
 


                            
 
 


LOCALISATION 


 
60-62-64 rue Feray 
Référence cadastrale : AM 24-23-22 Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 


N° 60-62 : deux immeubles R + 2 + 3e partiel jumeaux, accès au centre. 


Maçonnerie en meulière à joints rocaille, décor brique. 


N° 64 : immeuble R + 3 en meulière à joints rocaille, décor enduits + Cabochons céramique. 


POINTS DE VEILLE  
  


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Ferronneries 
Ensembles urbains *  
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
33 Commanderie (rue de la) 
58 Oberkampf (rue) 
Référence cadastrale : AM 115 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 


Immeuble d’angle R+3 en meulière, décor de brique. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Ferronneries 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


             
 
 


 


LOCALISATION 


 
44 Champ d’Epreuves (rue du))  
Référence cadastrale : AM 180 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Immeuble collectif R+3 en meulière à joint rocaille, décor enduit et brique. 
Garde-corps ouvragés en ferronnerie, volets pliants persiennés en métal. 


Etat moyen. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
59 Oberkampf (rue) 
Référence cadastrale : AM 368 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Immeuble collectif R+2 en meulière à joints rocaille comprenant 6 logements. 
Décor de plâtre, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
Grilles particulières très lourdes et hautes à section carrée. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Collectifs « Éclectisme » Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 


LOCALISATION 


 
3-9-11 Docteur Vignes (rue du) 
Référence cadastrale : AE 112-115-114 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 
N°3 : maison individuelle R+1+comble en meulière à joints rocaille perpendiculaire à la rue. 
N° 9 : Immeuble collectif R+2 en meulière à joints rocaille et décor plâtre, en retrait sur rue, grille de clôture et 
balcons en ferronnerie. 
N° 11 : maison R+1+comble en meulière divisée en 5 logements, marquise sur porte d’entrée, linteaux et 
chaînages décor de brique, 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Clôture 
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Ensemble urbain *  
Immeubles collectifs fin XIXe siècle 
 
 
 


              


 
 
 


LOCALISATION 


 
24-26 Docteur Vignes (rue du) 
6 Carnot (rue) 
Référence cadastrale : AE 216 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Immeubles collectifs R+1 à R+2+comble en meulière à joints rocaille récemment rénovés. 
Toiture tuiles mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Commerce à RdC 
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Ensemble urbain * 
Immeubles collectifs Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


 


         
 
 


LOCALISATION 


 
20-22 Aristide Briand (allées) 
Référence cadastrale : AE 222-108 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Deux collectifs R+2 en meulière à joints rocaille de cinq travées chacun, légèrement en retrait sur la rue. 
Décors de plâtre, volets battants persiennes en bois peint, garde-corps ouvragés en ferronnerie, toiture tuiles 
mécaniques, souches de cheminées en brique. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière au n° 22, en maçonnerie au n° 20. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeubles collectifs Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
35 Lavoisier (rue) 
Référence cadastrale : AN 352 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1+comble en meulière, décor de brique bicolore, garde-corps enferronnerie. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
61 Papeterie (rue de la)  
Référence cadastrale : BK 348 - Les Caillettes sous l’Ermitage 


 


OBSERVATIONS 


 
Immeuble R+2 en meulière à joints rocaille, encadrement des baies en pierre, linteaux et frises sculptées en 
pierre, volets battants persiennés en bois dont certains manquants. 
Deux baies à R+1 et R+2 condamnées, RdC dénaturé par façade commerciale. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleur 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif  Éclectisme Fin XIXe 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
49 Angoulême (rue d’) 
Référence cadastrale : BL 305 - Les tartes de Vaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Bâtiment R+2+comble en meulière à joints rocaille, soubassement et linteaux des fenêtres en pierre. 
Toiture tuiles plates. 
Volets battants en bois, garde-corps en ferronnerie à R+2. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Ferronnerie 
• Mur de clôture 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
10 Ferdinand Seurat (rue) 
Référence cadastrale : BO 66 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Immeuble collectif R surélevé +1 en meulière à joints rocaille, soubassement en pierre, comprenant 4 
logements. 
Panneau de céramique au-dessus de la porte. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
8 Seine (rue de) 
1 Gaz (rue du) 
Référence cadastrale : BT 93 - Les Bas Tarterêts 


 


OBSERVATIONS 


 
Immeuble d’angle R+3 en meulière, décor de brique et plâtre, linteaux contrés, garde-corps ouvragés en 
ferronnerie, volets pliants persiennés en métal. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Immeuble collectif  


 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
26 Waldeck Rousseau (rue) 
Peupliers (square des) 
Référence cadastrale : BV 59 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Bâtiment années 60 construit en arc de cercle au sein d’un parc boisé clos de 11 220m2. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Murs de clôture 
• Abords 
• Végétal 
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Ensemble urbain * 
Petits collectifs et Logements individuels 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
19 à 31 Champlouis (rue) 
27-30 Vigier (rue) 
Référence cadastrale : AL 303-369-405-298-297-291-290 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Succession de maison et petits collectifs en meulière. 
N° 27 et 29 : maisons jumelles adossées l’une à l’autre. 
N° 31 divisé en 6 logements. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Pavillons et petits collectifs Éclectisme / Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


       
 


 


 
 
 


LOCALISATION 


 
26 à 38 Oberkampf (rue) 
25 à 31 
Référence cadastrale : AM 14-12-11-10-9-8-15-16-19-20 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Ensemble de collectifs R+2 et de maisons individuelles R+comble à R+2 en meulière, décors de briques et/ou 
plâtre. 
Volets battants persiennés en bois peint, toitures mécaniques, épis de faîtage. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Petit collectif et Logement individuel 
 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
41-43-45 Widmer (rue) 
Référence cadastrale : AM 109-110-118 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Petite maison + deux collectifs à l’alignement sur la rue, en meulière, décors de plâtre, toitures tuiles 
mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Petit collectif et logement individuel 
 
 
 
 


      
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 LOCALISATION  


 
19-21 Victor Hugo (rue) 
Référence cadastrale : BO 59 -60- Centre-ville Essonnes 
 


OBSERVATIONS 


 
N° 19 : petit collectif R+1 en meulière avec modénatures comprenant 5 logements. 
Retrait sur rue avec jardinet avant, toiture tuile mécanique. 
Bon état général. 
N° 21 : maison R+1, maçonnerie enduite. 
Retrait sur rue avec jardinet avant, toiture tuile mécanique. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Ensemble urbain * 
Petit collectif Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 
 


 
 
  
 


 LOCALISATION  


 
3 et 7 Jules Vallès (boulevard) 
Référence cadastrale : BO 196-225 - Centre-ville Essonnes 
 


OBSERVATIONS 


 
Deux immeubles collectifs R+1 de trame différente en meulière, modénatures plâtre, toiture tuiles mécaniques, 
garde-corps ouvragés en ferronnerie. 


Grille en ferronnerie sur muret maçonné. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
• Clôture  
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PAVILLON * 


 


Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


   
 


           
     
 


 
 


LOCALISATION 


 
14 à 22 Oberkampf (rue) 
Référence cadastrale : AE 40 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillons R+1+comble en retrait régulier sur rue et jardin sur l’arrière. 
N° 22 : maçonnerie en meulière et décors de briques, garde-corps et grille de clôture en ferronnerie, toiture en 
tuiles mécaniques. 
N° 20 : maçonnerie en meulière et décors de briques et plâtre, épis de faîtage, toiture en tuiles mécaniques. 
N° 18 et 16 : maçonnerie en meulière à joints rocaille et décors de briques et plâtre, épis de faîtage, toiture en 
tuiles mécaniques. 
N° 14 : maçonnerie en meulière à joints rocaille et décors plâtre, garde-corps, toiture en tuiles mécaniques 


 
 
 
 
 


 
 
 


ALLÉ
DE 


MANUFAC
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 
 


 


LOCALISATION 


 
35 Champlouis (rue)  
Référence cadastrale : AL 286 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maison R+1+comble en meulière et décor de plâtre, face à l’école Saint Marie. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 


     
 
 
 


LOCALISATION 


 
70 Oberkampf (rue) 
Référence cadastrale : AM 23 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison monoface R+1+comble adossée perpendiculairement au n° 14 de la 
rue des Chevaliers Saint-Jean. 
Marquise, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
Volets pliants persiennés en métal. 
Maçonnerie en meulière à joints rocaille. 
Clôture avec grille en ferronnerie, piles et muret en meulière. 
Très bon état général. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
6 Champ d’Epreuves (rue du)  
Référence cadastrale : AM 29 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R surélevé +1 en meulière à joint rocaille, encadrement des baies et chaînages d’angle en pierre. 
Volets battants persiennés en bois peint. 
Clôture en ferronnerie sur mur en maçonnerie, piles en brique. 
Toiture tuiles mécaniques. Très bon état général. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Couleur 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 


 


 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
37 à 43 Aristide Briand (allées) 
Référence cadastrale : AM 31-30-18-17 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Maisons R+1 en retrait régulier sur rue et jardin arrière, grille de clôture filante et garde-corps en ferronnerie. 
N° 37 : petit collectif avec bandeaux sur façade et encadrements des baies en pierre, volets battants persiennés 
en bois peints, toiture en ardoises. 
N° 39 : maison individuelle en meulière à joints rocaille, œils-de-bœuf et modénatures en plâtre, volets 
battants en bois pleins à R+1 et persiennes à RdC, toiture en ardoises. 
N° 41-43 : maison individuelle en meulière à joints rocaille divisée en deux logements. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
27 Aristide Briand (allées) 
Référence cadastrale : AM 35 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1+comble en meulière, décor de briques bicolores. 
Lucarne en comble. 
Toiture débordante en tuiles mécaniques. 
Balcons en bois, garde-corps en ferronnerie. 
Collectif en fond de parcelle. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Balcons en bois 
• Ferronneries 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 
 


 


 
 


 


LOCALISATION 


 
18 Carnot (avenue)  
Référence cadastrale : AM 36 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1 en maçonnerie enduite et décor de brique. 
Toiture ardoise, souches de cheminées hautes en brique bicolore, œils-de-bœuf et lucarnes à fronton en 
comble. 
Garde-corps ouvragés en ferronnerie et volets pliants persiennés en métal à l’étage. 
Grille de clôture en ferronnerie en mauvais état. 
Faiblesse : porte d’entrée + volets roulant à RdC. 
Etat moyen. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


      
 


LOCALISATION 


 
20 Carnot (avenue) 
2 Salmon (rue) 
Référence cadastrale : AM 38 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
 
Pavillon R+1 en meulière joints rocaille, décor de plâtre. 
Toiture tuiles mécaniques. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en maçonnerie. 
Etat moyen. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
45 Feray (rue)  
Référence cadastrale : AM 72 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1+comble en meulière, décor de brique, garde-corps ouvragés en ferronnerie. 
Toiture tuiles mécaniques. 
Grille de clôture en ferronnerie, mur en meulière. 
Faiblesse : menuiseries PVC. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Marquise 
• Clôture 
• Végétation 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


        
 


 
 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
22 à 30 Champ d’Epreuves (rue du) 
Référence cadastrale : AM 76-77-78-79-80 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Maisons R+ combles à R+1 en meulière, certaines avec joints rocaille, décor brique et/ou céramique, enduit. 
Marquise et garde-corps ouvragés en ferronnerie. 


 
Effet de pignon sur entrée, couverture tuiles plates sur consoles en bois peint en blanc. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècle 
 
 
 


                        


  
 
 
 


 LOCALISATION  


 
43 à 53 Oberkampf (rue) 
Référence cadastrale : AM 85-84-83-187-51-53 


 


OBSERVATIONS 


 
Succession de maisons en meulière à joints rocailles. 
Modeste individuellement mais valeur d’ensemble. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
3 à 13 Alsace-Loraine (rue d’) 
17 
Référence cadastrale : AM 165-164-163-162-161-160-158 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Petits collectifs et logements individuels R + comble à R+1+comble en meulière 
Marquise, bandeaux et/ou décors en plâtre et céramique. 
Balcons et grille de clôture sur muret en ferronnerie. 


 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Tous éléments de bois peint 
• Marquises 
• Clôtures 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


                                        
 


 
 
 
 


 
 


  
 
 


 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
46-48-52 Carnot (avenue) 
Référence cadastrale : AM 205-206-208 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
Trois pavillons R+1 en meulière à joints rocaille. 
N° 48 : toiture ardoise, marquise très ouvragée. 
N° 46 : clôture maçonnée, meulière, pilastres en brique. 
Bon état général. 


  
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Ferronneries 
• Tous éléments de bois 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
13 Villebois-Mareuil (rue)  


Référence cadastrale : AM 221 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1 en meulière joints rocaille. 
Décor enduit, “tondo” et marquise. 
Toiture tuiles mécaniques. 
Clôture en meulière + grille acier. 
Très bon état général 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


 
 


LOCALISATION 


 
62 Carnot (avenue)  


Référence cadastrale : AM 227 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1 an meulière joints rocaille, décor enduit mouluré. 
Volets persiennés en bois battants peints en blanc. 
Clôture en meulière joints rocaille + ferronnerie. 
Toiture tuiles mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
53-55 Carnot (avenue) 
Référence cadastrale : AM 261 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Deux pavillons en meulière à joints rocaille. 
N° 53 : R+1+comble années 30, volets acier, décor enduit blanc. 
N° 55 : R+1 fin XIXe-début XXe siècles, volets bois, décor enduit blanc. 
Toiture tuiles mécaniques. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
  
 


 
 


       
 
 
 


LOCALISATION 


 
2 Commanderie (rue de la)  
Référence cadastrale : AM 392 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Pavillon R+1 en meulière relativement modeste, mais grille très ouvragée. 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Portail et grille de clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


      
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
48 Champ d’Epreuves (rue du)  
Référence cadastrale : AM 412-413 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Ancien pavillon R surélevé +comble reconverti en 4 logements collectifs. 
Maçonnerie en meulière, décor de plâtre. 
Marquise sur perron d’entrée double, fenêtre avec effet de fronton centrée sur l’entrée en comble, toiture 
tuiles mécaniques. 
Etat neuf. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Perron 
• Marquise 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 
 


    
 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
10-12 Maurice Berteaux (rue) 
Référence cadastrale : AN 28-29 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Deux mini maisons jumelles R +comble en meulière à joints rocaille. 
Décor plâtre avec consoles sculptées et têtes sur les portes d’entrée, jacobine 
en comble. 
Clôtures en ferronnerie. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
17-19 Laminoir (rue du) 
Référence cadastrale : AN 118-119 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 
Deux pavillons RDC à R +comble en meulière à joints rocaille, décor de brique et enduit. 
Marquises, lucarnes passantes à fronton, balcons en ferronnerie. 
Toiture tuiles mécaniques. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Marquises 
• Ferronneries 
• Clôtures 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


LOCALISATION 


 
14 Laminoir (rue du)  
Référence cadastrale : AN 124 - Le Bourg 
 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison R +comble en meulière joints rocaille, décor de briques et enduit. 
Baie passante à effet de pignon à R+1, balcon en ferronnerie sur console en pierre. 
Clôture en meulière et grille acier. 
Toiture ardoise épis de toiture, souches de cheminées en brique. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Ferronneries 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


      
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
5 Capitaine Pasquet (rue du)  
Référence cadastrale : AO 292 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison R surélevé +1+comble en meulière, décor de plâtre. 
Grille de clôture sur mur bahut en maçonnerie, marquise et garde-corps Art nouveau. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Volets en métal 
• Ferronneries 
• Clôture 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


       
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
18 à 24 Maurice Berteaux (rue) 
Référence cadastrale : AN 414-413-36-37-38 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Ensemble de quatre pavillons en meulière alignés légèrement en retrait sur la rue. 


Toitures tuiles mécaniques, décors de plâtre. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Volets en métal 
• Clôtures 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


      
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
27 Remoiville (rue)  
Référence cadastrale : AP 74 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison R surélevé + comble en meulière à joints rocaille, décors de plâtre, linteaux cintrée, clés de linteaux en 
saillie, toiture tuiles mécaniques, souches de cheminées en brique bicolore, garde-corps ouvragés en 
ferronnerie, volets pliants persiennés en métal, marquise. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Ferronneries 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
34 Charles Jozon (rue)  
Référence cadastrale : AP 118 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Bon exemple de mini maison RdC surélevé en meulière, décor de plâtre. 
Toiture tuiles mécaniques, marquise. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 
 
 


 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
33 à 43 Charles Jozon (rue) 
Référence cadastrale : AP 143-144-145-146-147-148 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Ensemble de 6 maisons de ville RdC en meulière, décor de plâtre. 
Toiture tuiles mécaniques. 
Détails mal traités : portes, clôtures, etc. 


                Bon état général. 


 
 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 
 


 LOCALISATION  


 
19 Jules Alex Geoffroy (rue) 
Référence cadastrale : BC 125-126-289 - Le Bourg 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Place pavée et mobilier urbain, entourée de maisons en meulière ou maçonnerie enduite R+1 à R+2+comble, 
toitures tuiles mécaniques. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Pavage de la place 
• Entretien régulier 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
34-36 Angoulême (rue d’)) 
Référence cadastrale : BL 26 - Les tartes de Vaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maisons de ville jumelles, maçonnerie enduite ton ocre. 
Volets persiennés en bois battants peint en vert. 


                Décors plâtre. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
• Tous éléments de bois peint 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
16 Henri Cherrière (rue)  
Référence cadastrale : BL 72 - Les tartes de Vaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison à l’alignement en meulière, décor de plâtre. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Tous éléments de bois 
• Portail 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
35-37-39 Papeterie (rue de la) 
Référence cadastrale : BM 78-79-80 - Pré de Vaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 
 
 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 
 


LOCALISATION 


 
7 Victor Hugo (rue) 
Référence cadastrale : BO 51 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
 


RdC enduit à modénatures brique, lucarne ronde. 
Toiture tuiles mécaniques récente. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois peint 
• Clôture 
• Marquise 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
9 Victor Hugo (rue)  
Référence cadastrale : BO 52 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1 en meulière joints rocaille. 
Grille en ferronnerie. 
Toiture tuiles mécaniques récente. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Clôture 
• Marquise 
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Pavillon * 
Pavillon Eclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
13 Victor Hugo (rue)  
Référence cadastrale : BO 54 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1 avec effet de tourelle en meulière joints pierre. 
Marquise, clôture en meulière avec grille en ferronnerie. 
Toiture tuile mécanique + ardoise sur la tourelle. 


Très bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Volets en métal 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
15 Victor Hugo (rue)  
Référence cadastrale : BO 56 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1+comble en meulière, lucarne à fronton dans brisis ardoise, grille et balcon en ferronnerie. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Ferronneries 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 


 
                                                                                                                                            


 
 
 


LOCALISATION 


 
20 Marchand (rue)  
Référence cadastrale : BO 79 - Centre-ville Essonnes 
 


OBSERVATIONS 


 
Maçonnerie enduite, lucarne centrée à décor de briques en relief, lambrequin découpé. 
Cheminée brique à décor en relief. 
Toiture tuiles plates, lucarnes en zinc. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LOCALISATION 


 
11 Marchand (rue)  
Référence cadastrale : BO 105 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R+1 en meulière joints rocaille + décor enduit. 
Bandeau et allèges décor plâtre moulé et sculpté de motifs floraux. 
Reste du pavillon de Bulgarie de l’exposition universelle de 1900. 
Établissements Marin. 
Portail ancien. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


                                    
                                 
 


 
 
       
 
 


LOCALISATION 


 
15 Marchand (rue)  
Référence cadastrale : BO 107 - Centre-ville Essonnes 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+1, colonne corinthienne marquant l’angle. 
Décor de moulures en plâtre, corniches à modillons sur meulière rocaille. 
Toiture ardoise. 


A l’abandon. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 


                       
 
 


LOCALISATION 


 
4 Pommereau (passage) 
Référence cadastrale : BO 144 - Centre-ville Essonnes 
 


OBSERVATIONS 


 
 


Pavillon R+ en brique et meulière, toiture tuile mécanique, décors brique 
vernissées et céramiques. 
Clôture en meulière + grille en ferronnerie. 
Inscription “Charon Entrepreneur Essonnes”. 
Bon état général. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Volets en métal 
• Ferronneries 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
  


 
 


 


LOCALISATION 


 
36 Robinson (rue de)  
Référence cadastrale : BO 201 - Les Trois Carreaux 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison R surélevé + 1 e meulière, encadrements des baies et chaînages en 
pierre, linteaux cintrés à RdC. 
Garde-corps en ferronnerie, marquise.; volets pliants en métal 
Garage en meulière, toiture terrasse. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
Jardin en terrasses à l’arrière de la parcelle : 1492m2. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Volets 
• Couleurs 
• Jardin 
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Pavillon *  
Pavillon Éclectisme  Fin XIXe début XXe siècles 
 
 


 
 


 
 


 


LOCALISATION 


 
15 Jean Jaurès (boulevard) 
Référence cadastrale : BO 272 


 


OBSERVATIONS 


 
Maison R surélevé + 1 e meulière, encadrements des baies et chaînages en briques, linteaux cintrés à RdC. 
Garde-corps en ferronnerie, marquise. ; volets pliants en métal 
Toiture dont les volumes sont à conserver. 
Grille de clôture en ferronnerie sur mur bahut en meulière. 
Jardin en terrasses à l’arrière de la parcelle : 666 m2. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Marquise 
• Volets 
• Couleurs 
• Jardin 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme  Fin XIXe début XXe siècles 


 
 
 
 


 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
59 Maurice Riquiez (quai) 
Référence cadastrale : BW 23 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maçonnerie pierre et pans de bois, toiture débordante en tuiles plates, épis de toiture, portail couvert, piles en 
brique et meulière. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Portail couvert 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectismes Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


 LOCALISATION  


 
49 à 53 Maurice Riquiez (quai) 
Référence cadastrale : BW 36-35-123 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Ensemble de pavillons R+1+comble en meulière, à joints rocaille, décor de plâtre, volets battants persiennés en 
bois peint, toiture tuiles plates, tuiles mécaniques ou ardoise, lucarnes à fronton en comble. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
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Pavillon * 
Pavillon Éclectisme Fin XIXe début XXe siècles 
 
 
 


 


 
 
 
 


LOCALISATION 


 
23 Maurice Riquiez (quai)  
Référence cadastrale : BW 57 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
Pavillon R+2 légèrement en retrait sur la rue, maçonnerie enduite jaune, encadrements de baies peints en 
blanc, volets battant en bois peints en bleu, toiture tuiles mécaniques. 
Clôture en ferronnerie sur mur bahut maçonné. 


 
POINTS DE VEILLE 


 
• Matériaux extérieurs 
• Modénatures et décors 
• Tous éléments de bois 
• Couleurs 
• Clôture 
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Pavillon * 
Pavillon  Contemporain 
 
 


 
 


LOCALISATION 


 
1 Remoiville (rue)  
Référence cadastrale : AP 240 - Le Bourg 


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison contemporaine en béton avec toiture terrasse. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Couleurs 
• Balcon 
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Pavillon *  
Pavillon Contemporain 
 
 
 
 
 
 


    
 
 


 


LOCALISATION 


 
216 Bas Vignons (Chemin)  
Référence cadastrale : AX 168  


 


OBSERVATIONS 


 
 


Maison contemporaine en béton avec toiture tuiles plates. 


Bon état général. 


POINTS DE VEILLE 
 


• Matériaux extérieurs 
• Couleurs 
• Balcon 
• Jardin 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





